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Avertissement  
Caract•res bleu : dispositions non Žtendues.  
Caract•res noir : dispositions Žtendues.  
Les clauses dites Ç d'impŽrativitŽ È, interdisant aux entreprises de dŽroger ˆ leurs dispositions 
dans un sens moins favorable, introduites dans les conventions ou accords de branche en 
application de la loi du 4 mai 2004 (applicable depuis le 7 mai 2004) : 

-  apparaissent en tant que telles lorsqu'elles figurent dans un accord autonome ;  
-  sont signalŽes par la mention Ç sans dŽrogation possible È, lorsque l'accord modifie un 
texte existant.  

 
 

 
 

Ameublement (nŽgoce) 
IDCC 1880 

BROCHURE JO 3056 
 

Convention collective nationale du 31 mai 1995  
 (note 1)  
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Signataires :  
Organisation(s) patronale(s) : 
FŽdŽration nationale du nŽgoce de l'ameublement (FNA) ; 
Syndicat gŽnŽral de l'ameublement et de la dŽcoration (SGAD) ; 
Syndicat de l'Žquipement de la maison (SEM) (anciennement Syndicat national du commerce de 
l'Žquipement de la maison). 
 
Syndicat(s) de salariŽ(s) : 
FŽdŽration des services (CFDT) ; 
FŽdŽration nationale de l'encadrement commerces et services, activitŽs connexes (FNECS - 
SNCCD - CGC) ; 
FŽdŽration des employŽs, cadres et agents de ma”trise (FECTAM - CFTC). 



 
 

Dispositions gŽnŽrales  
 

TITRE I 
PortŽe de la convention  

 
Article 1  
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La prŽsente convention r•gle sur l'ensemble du territoire nation al, dont les D.O.M., les rapports 
entre employeurs et salariŽs des professions dont l'activitŽ professionnelle exclusive ou 
principale est rŽfŽrencŽe dans la nomenclature d'activitŽs instaurŽe par le dŽcret no 92-1129 du 2 
octobre 1992 sous les codes NAF suivants : 

 
ActivitŽs entrant dans le champ d'application de la prŽsente convention  

 
Code 
NAF 

 
Commerce de dŽtail de l'ameublement 

 
524 H 

 
Commerce de dŽtail de luminaires 

 
524 J 

 
Commerce de dŽtail de tapis et moquettes 

 
524 U 

 
Commerce de dŽtail de meubles et si•ges en vannerie  

 
524 J et 

H 

 
Centrales et groupements d'achats des professions visŽes par la prŽsente 
convention 

 
511 U 

 
Commerce de gros en ameublement 

 
514 S 

 
IntermŽdiaires du commerce en meubles 

 
511 J 

 
Entrep™ts d'ameublement 

 
631 E 



 
Organisations syndicales d'employeurs des professions entrant dans le champ 
d'application de la prŽsente convention 

 
911 A 

 
Location de meubles et si•ges  

 
714 B 

 
 
 
 
Les clauses de la prŽsente convention s'appliquent ˆ tous les salariŽs de l'entreprise sauf aux 
voyageurs, reprŽsentants et placiers qui ne peuvent se prŽvaloir que des textes qui leur sont 
propres. 
 
Les salariŽs d'entreprises extŽrieures travaillant dans l'entreprise ou Žtablissement restent 
soumis au statut et aux directives de l'entreprise dont ils rel•vent, sous rŽserve du respect des 
consignes de sŽcuritŽ ou liŽes ˆ l'exŽcution de leur mission qui leur serait donnŽes par 
l'employeur de la sociŽtŽ o• ils effectuent cette mission.  
 
 

Article 2  
:432;&';&)#&+-.<;.,*-. &

La prŽsente convention est conclue pour une durŽe indŽterminŽe sauf dŽnonciation dans les 
conditions dŽfinies ˆ l'article 4 ci -apr•s.  
 
La prŽsente convention et ses avenants sont applicables ˆ compter du lendemain du jour de la 
publication de son arr•tŽ d'extension au Journal Offi ciel. 
 
 

Article 3  
=2<*7*-. &

Chacune des organisations syndicales signataires peut demander la rŽvision de la prŽsente 
convention et de ses annexes. 
 
Cette demande devra •tre portŽe ˆ la connaissance de chacune des autres parties contractantes 
par pli recommandŽ avec demande d'avis de rŽception. 
 
Elle sera accompagnŽe d'un texte prŽcisant les points dont la rŽvision est demandŽe et les 
propositions formulŽes en remplacement. Les nŽgociations devront commencer au plus tard 
trente jours apr•s la demande.  
 
Tout additif ou toute modification devra faire l'objet d'un avenant ˆ la prŽsente convention.  
 
 

Article 4  
:2.-.+*#,*-. &

La dŽnonciation par l'une des organisations syndicales signataires devra •tre portŽe ˆ la 
connaissance de toutes les autres organisations syndicales signataires par pli recommandŽ avec 
demande d'avis de rŽception et donner lieu aux formalitŽs de dŽp™t prŽvues ˆ l'article L. 132-10 
du Code du travail. 
 
Cette dŽnonciation sera assortie d'un prŽavis de trois mois. 



 
Les dispositions de la prŽsente convention continueront ˆ •tre opposables ˆ l'organisation 
syndicale qui a procŽdŽ ˆ la dŽnonciation pendant une durŽe d'un an ˆ l'issue du prŽavis de trois 
mois prŽvu ˆ l'alinŽa prŽcŽdent. 
 
En cas de dŽnonciation par la totalitŽ des signataires employeurs ou la totalitŽ des signataires 
salariŽs une nouvelle nŽgociation devra •tre engagŽe dans un dŽlai d'un mois ˆ compter de la 
date de dŽnonciation. Dans ce cas, la prŽsente convention restera toutefois toujours applicable 
jusqu'ˆ la signature d'une nouvelle convention ou ˆ dŽfaut pendant un dŽlai de trois ans 
maximum. Au delˆ de cette pŽriode, un protocole d'accord entre les partenaires peut prolonger la 
pŽriode d'application. 
 
 

Article 5  
>'"27*-. &

Sous rŽserve de l'application de l'article L. 132-9 du Code du Travail, toute organisation syndicale 
reprŽsentative des salariŽs ainsi que toute organisation syndicale ou association ou groupement 
d'employeurs pourront adhŽrer ˆ la prŽsente convention.  
 
L'adhŽsion devra •tre notifiŽe aux signataires de la prŽsente convention et faire l'objet des 
formalitŽs de dŽp™t prŽvues ˆ l'article L. 132-10 du Code du Travail. 
 
 

Article 6  
!-$$*77*-.&?#,*-.#);&@#3*,#*3;&'(A.,;3%32,#,*-. &

Il est instituŽ une Commission Nationale Paritaire d'InterprŽtation qui est chargŽe de trouver une 
solution aux difficultŽs qui pourraient surgir dans l'interprŽtation de la prŽsente convention et ses 
annexes. 
 
Cette Commission est composŽe pour les salariŽs de deux dŽlŽguŽs par organisation syndicale 
et pour les employeurs d'un reprŽsentant au moins par organisation syndicale Žtant entendu que 
le nombre des reprŽsentants des employeurs devra •tre Žgal ˆ celui des salariŽs.  
 
Cette Commission sera convoquŽe, ˆ la requ•te de la partie contractante la plus diligente, dans 
un dŽlai qui ne saurait excŽder 10 jours apr•s le dŽp™t de la demande au si•ge d'une des 
organisations d'employeurs signataires. 
 
Elle devra se prononcer dans le dŽlai d'un mois. Si un accord a ŽtŽ trouvŽ, il fera l'objet d'une 
annexe ˆ la prŽsente convention et sera soumis aux formalitŽs de dŽp™t nŽcessaires. 
 
 

Article 7  
><#.,#B;7&#+C4*7&

La prŽsente convention collective annule et se substitue ˆ la convention collective nationale de 
l'ameublement du 5 dŽcembre 1955 et de l'ensemble de ses annexes dont les dispositions 
deviennent caduques. 
 
Demeurent, en revanche, acquis tous les avantages individuels ou collectifs existants au delˆ de 
l'ancienne convention au sein de l'entreprise ou de l'Žtablissement. 
 
Toutefois, m•me en ce cas, ces avantages ne pourront se cumuler avec ceux du m•me ordr e 
prŽvus par la prŽsente convention, seules les dispositions les plus favorables au salariŽ pouvant 
•tre retenues.  
 
 



TITRE II 
Droit syndical  

 
Article 8  

D*E;3,2&7F.'*+#);&

(mod. par ) 
Avenant 22 dŽc. 2010, non Žtendu, applicable ˆ compter du premier jour du mois suivant son 
extension 
 
Signataires :  
 
Organisation(s) patronale(s) : 
 
FNAEM. 
 
Syndicat(s) de salariŽs : 
 
CFE-CGC ; 
 
FS CFDT ; 
 
CGT. 
 
 
Les parties contractantes veilleront ˆ la stricte observation des dispositions des textes en vigueur 
qui se rapportent ˆ la libertŽ d'opinion et au droit syndical.  
 
(Al. ajoutŽ par Avenant 22 dŽc. 2010, non Žtendu) Il est interdit ˆ l'employeur de prendr e en 
considŽration l'appartenance ˆ un syndicat ou l'exercice d'une activitŽ syndicale pour arr•ter ses 
dŽcisions en mati•re notamment de recrutement, de conduite et de rŽpartition du travail, de 
formation professionnelle, d'avancement, de rŽmunŽration et d'octroi d'avantages sociaux, de 
mesures de discipline et de rupture du contrat de travail. 
 
 

Article 9 (d'origine)  
G;+,*-.7&7F.'*+#);7 &

(mod. par ) 
Avenant 24 juin 2009, Žtendu par arr. 10 mars 2010, JO 18 mars, applicable ˆ compter du 1 er 
juill. 2009 
 
 
Le droit syndical s'exerce dans le cadre des dispositions lŽgales et rŽglementaires en vigueur en 
ce qui concerne notamment : les sections syndicales, la collecte des cotisations, les rŽunions des 
adhŽrents, les panneaux d'affichage, les tracts syndicaux et les locaux mis ˆ leur disposition (art. 
L. 412-6 ˆ 10 du Code du Travail).  
 
Dans les Žtablissements de plus de 100 salariŽs, le chef d'entreprise met ˆ la disposition des 
sections syndicales un local commun convenant ˆ la mission de leurs dŽlŽguŽs. 
 
(Avenant 24 juin 2009, Žtendu) Dans les entreprises ou Žtablissements o• sont occupŽs au 
moins mille salariŽs, l'employeur ou son reprŽsentant met ˆ la disposition de chaque section 



syndicale, constituŽe par une organisation syndicale reprŽsentative, un local convenable, 
amŽnagŽ et dotŽ du matŽriel nŽcessaire ˆ son fonctionnement. 
 
Les modalitŽs d'amŽnagement et d'utilisation de ce local par les sections sont fixŽes par accord 
avec le chef d'entreprise. 
 
 

Article 9 (nouveau)  
G;+,*-.7&7F.'*+#);7 &

(mod. par ) 
Avenant 22 dŽc. 2010, non Žtendu, applicable ˆ compter du premier jour du mois suivant son 
extension 
 
Signataires :  
 
Organisation(s) patronale(s) : 
 
FNAEM. 
 
Syndicat(s) de salariŽs : 
 
CFE-CGC ; 
 
FS CFDT ; 
 
CGT. 
 
 
Chaque organisation syndicale peut constituer une section syndicale dans les conditions de 
l'article L. 2142-1 du Code du travail. 
 
L'affichage des communications syndicales s'effectue librement sur des panneaux rŽservŽs ˆ cet 
usage, matŽrialisant un espace propre rŽservŽ ˆ chaque organisation syndicale suivant des 
modalitŽs fixŽes par accord avec le chef d'Žtablissement. Ces panneaux seront distincts de ceux 
qui sont affectŽs aux communications des dŽlŽguŽs du personnel, et du comitŽ d'entreprise et du 
CHSCT. Cet accord portera notamment, sur la taille, l'emplacement et devra rŽserver un 
traitement Žgalitaire entre les organisations syndicales reprŽsentatives. 
 
Un accord d'entreprise autorise la mise ˆ disposition des publications et tracts de nature 
syndicale, soit sur un site syndical mis en place sur l'intranet de l'entreprise, soit par diffusion sur 
la messagerie Žlectronique de l'entreprise, ceci dans le respect des conditions dŽfinies par 
l'article L. 2142-6 du Code du travail. 
 
Dans les entreprises ou Žtablissements de plus de 100 salariŽs, le chef d'entreprise met ˆ  la 
disposition des sections syndicales, un local commun convenant ˆ la mission de ces sections 
syndicales. Dans les entreprises de 1000 salariŽs et plus ˆ Žtablissements distinctes, ou dans les 
Žtablissements de 1000 salariŽs et plus, l'employeur met en outre un local ˆ disposition de 
chaque section constituŽe par une organisation syndicale reprŽsentative. 
 
Dans tous les cas, ces locaux devront au moins comporter qu'ils soient communs ou par 
organisation syndicale : 
 
- Mobilier de bureau, chaises, rangement fermant ˆ clef, tŽlŽphone, un ordinateur et une 
imprimante multi fonctions (fax, scanner, photocopies). 



 
 

Article 10 (d'origine)  
:2)2B427&7F.'*+#4H&

La dŽsignation des dŽlŽguŽs syndicaux est effectuŽe conformŽment aux dispositions lŽgales et 
rŽglementaires en vigueur de m•me que les conditions de contestations de leur dŽsignation et 
les conditions d'exercice de leurs fonctions (art. L. 412-11 ˆ L. 412 -21 du code du travail). 
 
 

Article 10 (nouveau)  
:2)2B427&7F.'*+#4H&I&=;%327;.,#.,7&';&)#&7;+,*-.&7F.'*+#); &

(mod. par ) 
Avenant 22 dŽc. 2010, non Žtendu, applicable ˆ compter du premier jour du mois suivant son 
extension 
 
Signataires :  
 
Organisation(s) patronale(s) : 
 
FNAEM. 
 
Syndicat(s) de salariŽs : 
 
CFE-CGC ; 
 
FS CFDT ; 
 
CGT. 
 
 
 
A - DŽsignation  
 
La dŽsignation des dŽlŽguŽs syndicaux et des reprŽsentants de la section syndicale est 
effectuŽe conformŽment aux dispositions lŽgales et rŽglementaires en vigueur, de m•me que les 
conditions de contestation et les conditions d'exercice de leurs fonctions. 

 
B - Moyens  
 
IndŽpendamment des heures de dŽlŽgation prŽvues par l'article L. 2143-13 du Code du travail, 
dans les entreprises dont l'effectif est compris entre 11 et 49 salariŽs, le dŽlŽguŽ syndical 
dŽsignŽ parmi les dŽlŽguŽs du personnel, conformŽment ˆ l'article L. 2143-6 du Code du travail, 
bŽnŽficiera au titre de ce mandat de dŽlŽguŽ syndical de 3 heures mensuelles de dŽlŽgation. 
 
En outre, chaque section syndicale dispose au profit de son ou de ses dŽlŽguŽs syndicaux et 
des salariŽs de la dŽlŽgation syndicale dŽ l'entreprise, appelŽs ˆ nŽgocier la convention ou 
l'accord d'entreprise en vue de la prŽparation de cette nŽgociation d'un crŽdit global annuel dans 
la limite d'une durŽe qui ne peut excŽder : 

-  5 heures dans les entreprises entre 250 et 499 salariŽs ; 
-  10 heures dans les entreprises de 500 salariŽs et plus ; 
-  15 heures dans les entreprises de 1000 salariŽs et plus ; 
-  20 heures dans les entreprises de 3000 salariŽs et plus. 



 
 
Les heures pour participer ˆ des rŽunions ˆ l'initiative de l'employeur ou dŽcidŽes paritairement 
ne sont pas imputables sur ces crŽdits d'heures. 
 
Les frais de dŽplacement occasionnŽs par la participation aux rŽunions organisŽes par 
l'employeur sont ˆ la charge de celui -ci selon les bar•mes dŽfinis par l'Administration fiscale sauf 
dispositions plus favorables rŽsultant d'un accord d'entreprise, d'usages ou dŽcisions 
unilatŽrales. En cas de dŽplacements en train ou en avion, les frais seront remboursŽs selon les 
modalitŽs en vigueur dans l'entreprise. 
 
Le temps de dŽplacement pour se rendre aux rŽunions organisŽes par l'employeur donnera lieu ˆ 
une contrepartie pŽcuniaire ou de repos aux conditions et selon les modalitŽs dŽfinies par l'article 
L. 3121-4 du Code du travail. 

 
Article 11  
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(mod. par ) 
Avenant 24 juin 2009, Žtendu par arr. 10 mars 2010, JO 18 mars, applicable ˆ compter du 1 er 
juill. 2009 
 
 
En vue de faciliter la participation des salariŽs devant participer aux commissions paritaires 
instituŽes par la prŽsente convention et aux commissions de nŽgociation paritaires ou mixtes, 
d'interprŽtation et de conciliation, des autorisations d'absence leur seront accordŽes pour assister 
ˆ ces commissions (paritaires ou mixtes), sur simple prŽsentation de leur convocation justificative 
Žmanant de leur organisation syndicale. Les autorisations d'absence seront accordŽes au 
maximum ˆ un seul salariŽ par syndicat reprŽsentatif dans l'entreprise.  
 
Pour chaque organisation syndicale, trois salariŽs seront rŽmunŽrŽs et indemnisŽs selon les 
modalitŽs suivantes : 

-  ces absences seront considŽrŽes comme temps de travail effectif et payŽes comme tel 
; 
-  les frais seront remboursŽs par les entreprises dans la limite des plafonds suivants, 
dŽfinis par rapport au Minimum Garanti (M.G.), et sur justificatifs : 
-  (Avenant 24 juin 2009, Žtendu) frais de transport sur la base du billet aller et retour, 
tarif SNCF 2e classe Ç et des tickets de mŽtro/bus/RER È ; 
-  (Avenant 24 juin 2009, Žtendu) repas selon une base forfaitaire Žgale ˆ Ç 5,5 fois È le 
minimum garanti ; 
-  (Avenant 24 juin 2009, Žtendu) hŽbergement selon une base forfaitaire Žgale ˆ Ç 22 
fois È le minimum garanti. 

 
 
(Avenant 24 juin 2009, Žtendu) Ces chiffres sont entendus comme Žtant un minimum. Si le 
remboursement habituellement pratiquŽ par l'entreprise est plus favorable, c'est ce dernier qui 
s'appliquera. 
 
Les organisations syndicales de salariŽs devront donner ˆ la dŽlŽgation patronale la liste de leurs 
participants et de l'entreprise ˆ laquelle ils appartiennent, et chacune de ces organisations devra 
prŽciser les salariŽs bŽnŽficiant de la rŽmunŽration et de l'indemnisation prŽvue plus haut. 
 
 

Article 12  
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Sur demande formulŽe aupr•s des employeurs avec prŽavis d'une semaine, et sur prŽsentation 
d'une convocation, des autorisations d'absence seront accordŽes sur leur demande aux salariŽs 
pour assister ˆ la rŽunion annuelle statutaire de l'organisation syndicale ˆ laquelle ils 
appartiennent, ou ˆ leur congr•s national. Ces absences non rŽmunŽrŽes ne seront pas 
indemnisŽes. Elles ne pourront pas dŽpasser quatre journŽes par an. 
 
 

Article 13 (d'origine)  
@;3$#.;.,&7F.'*+#) &

Dans le cas o• un salariŽ ayant plus d'un an de prŽsence dans l'entreprise est appelŽ ˆ quitter 
son emploi pour remplir la fonction de permanent syndical, celui-ci bŽnŽficiera d'une suspension 
de son contrat de travail d'une durŽe d'un mois minimum ˆ trois ans maximum.  
 
Dans le cas o• cette suspension de contrat de travail serait ˆ durŽe dŽterminŽe, le salariŽ 
reprendra ses fonctions ˆ l'issue de la  pŽriode. 
 
A l'issue du congŽ, le salariŽ retrouve son prŽcŽdent emploi ou un emploi similaire (avec 
formation le cas ŽchŽant) assorti d'une rŽmunŽration actualisŽe au moins Žquivalente. 
 
Afin de bŽnŽficier de son droit ˆ rŽintŽgration dans le cas o• cette  suspension de contrat a ŽtŽ 
autorisŽe pour une durŽe indŽterminŽe, dans les limites ci-dessus indiquŽes, le salariŽ devra 
demander ˆ rŽintŽgrer son poste par pli recommandŽ avec accusŽ de rŽception : 

-  30 jours au moins avant la date prŽvue de sa rŽintŽgration dans le cas d'une absence 
d'une durŽe infŽrieure ou Žgale ˆ 6 mois 
-  90 jours au moins avant la date prŽvue de sa rŽintŽgration dans le cas d'une absence 
d'une durŽe supŽrieure ˆ 6 mois.  

 
 
En toute hypoth•se, l'absence supŽrieure ˆ 3 ans doit •tre considŽrŽe comme une dŽmission du 
salariŽ avec les consŽquences qui en dŽcoulent. 
 
Les modalitŽs d'exŽcution de cette suspension de contrat de travail devront faire l'objet d'un 
document Žcrit. 
 
 

Article 13 (nouveau)  
!#33*J3;&7F.'*+#); &

(mod. par ) 
Avenant 22 dŽc. 2010, non Žtendu, applicable ˆ compter du premier jour du mois suivant son 
extension 
 
Signataires :  
 
Organisation(s) patronale(s) : 
 
FNAEM. 
 
Syndicat(s) de salariŽs : 
 
CFE-CGC ; 
 
FS CFDT ; 



 
CGT. 
 
 
 
A - ÇPermanent syndicalÈ  
 
Dans le cas o• un salariŽ ayant plus de 1 an de prŽsence dans l'entreprise est appelŽ ˆ quitter 
son emploi pour remplir la fonction de permanent syndical, celui-ci bŽnŽficiera d'une suspension 
de son contrat de travail d'une durŽe de 1 mois minimum ˆ 4 ans renouvelable.  
 
Ë l'issue du dŽtachement, le salariŽ retrouve en prioritŽ son prŽcŽdent emploi ou en cas de 
suppression de poste un emploi similaire (avec formation le cas ŽchŽant) assorti d'une 
rŽmunŽration actualisŽe au moins Žquivalente tenant compte des ŽlŽments variables si la 
rŽmunŽration antŽrieure en comportait. 
 
Afin de bŽnŽficier de son droit ˆ rŽintŽgration dans le cas o• cette suspension de contrat a Ž tŽ 
autorisŽe pour une durŽe indŽterminŽe, dans les limites ci-dessus indiquŽes, le salariŽ devra 
demander ˆ rŽintŽgrer son poste par lettre recommandŽe avec accusŽ de rŽception : 

-  30 jours au moins avant la date prŽvue de sa rŽintŽgration dans le cas d'une absence 
d'une durŽe infŽrieure ou Žgale ˆ 6 mois ; 
-  60 jours au moins avant la date prŽvue de sa rŽintŽgration dans le cas d'une absence 
d'une durŽe supŽrieure ˆ 6 mois.  
-  90 jours au moins avant la date prŽvue de sa rŽintŽgration dans le cas d'une absence 
d'une durŽe supŽrieure ˆ 4 ans.  

 
 
Les modalitŽs d'exŽcution de cette suspension de contrat de travail devront faire l'objet d'un 
document Žcrit. 

 
B - DŽroulement de carri•re  
 
Les entreprises engageront une nŽgociation en vue d'aboutir ˆ un accord po rtant sur les 
mesures ˆ mettre en Ïuvre pour concilier vie professionnelle et carri•re syndicale et pour 
prendre en compte l'expŽrience acquise dans le cadre de l'exercice de leurs mandats par les 
reprŽsentants dŽsignŽs ou Žlus du personnel dans leur Žvolution professionnelle. 

 

TITRE III 
ReprŽsentants du personnel  

 
Article 14  

:2)2B427&'4&%;37-..;) &
Dans chaque entreprise ou Žtablissement occupant habituellement au moins onze salariŽs, il est 
instituŽ des dŽlŽguŽs titulaires et des dŽlŽguŽs supplŽants, dans les conditions fixŽes par les lois 
et textes en vigueur (Articles L. 421-1 et suivants du Code du Travail). 
 
 

Article 15  
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Dans les entreprises ou Žtablissements qui y sont assujettis par la loi (entreprises employant au 
moins cinquante salariŽs), il sera constituŽ un comitŽ d'entreprise conformŽment aux dispositions 



lŽgales et rŽglementaires (articles L. 431-1 et suivants du Code du travail). 
 
En l'absence de comitŽ d'entreprise, les dŽlŽguŽs du personnel exercent les missions que leur 
reconna”t l'article L. 431-3 du Code du Travail. 
 
Ces dispositions ne font pas obstacle aux accords d'entreprise ayant abaissŽ ce seuil. 
 
La contribution de l'employeur au financement des activitŽs sociales et culturelles gŽrŽes par ce 
comitŽ est fixŽ au minimum ˆ 0,40% du montant de la masse salariale brute, et doit en tout Žtat 
de cause respecter les r•gles fixŽes par l'article L.  432-9 du Code du travail. 
 
La subvention lŽgale de fonctionnement de 0,20% de la masse salariale brute, distincte du 
budget des activitŽs sociales et culturelles, est gŽrŽe par le comitŽ d'entreprise dans les 
conditions fixŽes par l'article L. 434-8 du Code du travail. 
 
 

Article 16  
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(mod. par ) 
Avenant 24 juin 2009, Žtendu par arr. 10 mars 2010, JO 18 mars, applicable ˆ compter du 1 er 
juill. 2009 
 
 
(Avenant 24 juin 2009, Žtendu) Les modalitŽs Žlectorales sont rŽgies suivant les dispositions du 
Code du travail et du Code Žlectoral. Cet article a pour objet de rappeler ou prŽciser les 
dispositions applicables. 

Protocole d'accord prŽŽlectoral  
 
Un accord prŽalable Žcrit entre le chef d'entreprise et les organisations syndicales 
reprŽsentatives rŽpartit les si•ges entre les diffŽrentes catŽgories de personnel au sein des 
coll•ges Žlectoraux, et fixe les modalitŽs Žventuellement selon les indications dŽcrites ci-
dessous. 

Organisation  
 
Le scrutin aura lieu pendant les heures de travail et le temps passŽ aux Žlections ainsi que le 
temps passŽ par les salariŽs qui assurent les diffŽrentes opŽrations de scrutin sera considŽrŽ 
comme temps de travail et payŽ aux salariŽs sur la base de leur salaire effectif. 
 
En cas de premi•re Žlection, le premier tour du scru tin devra avoir lieu dans les 45 jours suivant 
l'affichage informant le salariŽ de l'organisation de ces Žlections. 
 
S'il s'agit d'un renouvellement, le scrutin devra avoir lieu dans la quinzaine qui prŽc•de 
l'expiration des mandats. 
 
Des emplacements patronaux en nombre suffisant seront rŽservŽs pendant la pŽriode prŽvue 
pour les opŽrations Žlectorales pour l'affichage des communications concernant celles-ci, ˆ 
savoir : avis du scrutin, protocole prŽŽlectoral, conditions d'Žlectorat, d'ŽligibilitŽ, listes des 
Žlecteurs et des Žligibles, des candidats par coll•ges, proc•s verbaux des Žlections, voies de 
recours possibles. 



Le bureau de vote  
 
Le bureau Žlectoral de vote sera composŽ des deux Žlecteurs les plus ‰gŽs et de l'Žlecteur le 
plus jeune dans l'Žtablissement, sous rŽserve de leur prŽsence et de leur acceptation ˆ 
l'ouverture du scrutin. En cas de refus c'est toujours parmi les plus ‰gŽs et les plus jeunes 
restants que sera choisi ce bureau. 
 
La prŽsidence est assurŽe par le membre le plus ‰gŽ du bureau. 
 
Lors des opŽrations de vote, le bureau Žlectoral pourra demander aux Žlecteurs de prŽsenter un 
document permettant de vŽrifier leur identitŽ. Dans le cas o• le protocole Žlectoral prŽvoirait 
plusieurs bureaux de vote, chacun d'entre eux sera composŽ comme ci-dessus dŽfini. 

OpŽrations Žlectorales  
 
Dans chaque coll•ge, il est procŽdŽ ˆ des votes sŽparŽs pour les membres titulaires et les 
membres supplŽants. 
 
(Avenant 24 juin 2009, Žtendu) L'Žlecteur est libre de rayer des noms de candidats sur les listes 
mais ne peut pratiquer de panachage. Un bulletin comportant des noms rayŽs est valable s'il 
comporte ou moins un nom non rayŽ. Lorsque le nom d'un candidat a ŽtŽ raturŽ, les ratures ne 
sont pas prises en compte si leur nombre est infŽrieur ˆ 10 % des suffrag es exprimŽs en faveur 
de la liste sur laquelle figure ce candidat, dans ce cas, les candidats sont proclamŽs Žlus dans 
l'ordre de prŽsentation. 
 
Toute inscription sur le bulletin de vote autre que celle rŽsultant de la radiation entra”ne 
l'annulation du bulletin 
 
Si plusieurs bulletins sont trouvŽs dans la m•me enveloppe :  

-  s'il s'agit de la m•me liste, un seul bulletin sera pris en compte ;  
-  s'il s'agit de listes diffŽrentes ou, d'une liste et d'un bulletin blanc, ils seront considŽrŽs 
comme nuls. 

 
 
(Avenant 24 juin 2009, Žtendu) Une enveloppe vide constitue un bulletin Ç blanc È. 

Vote par correspondance  
 
Le vote par correspondance pourra •tre pratiquŽ dans des conditions garantissant le secret et la 
libertŽ du vote. 
 
L'employeur adressera 10 jours francs avant le scrutin aux salariŽs concernŽs les documents 
suivants : 

-  un exemplaire des professions de foi de chaque organisation syndicale ; 
-  une enveloppe no 1 portant la mention "titulaire" ; 
-  une enveloppe no 1 bis portant la mention "supplŽant" ; 
-  une enveloppe affranchie no 2 contenant les enveloppes 1 et 1bis adressŽe au 
PrŽsident du Bureau de vote, de prŽfŽrence ˆ une bo”te postale, ou ˆ dŽfaut dans 
l'entreprise, indiquant les ŽlŽments suivants : Žlection des dŽlŽguŽs du personnel (ou du 
comitŽ d'entreprise), date du scrutin, nom et prŽnom de l'Žlecteur et signature. 

 
 
A la rŽception, la direction remettra au bureau de vote l'enveloppe no 2 non dŽcachetŽe. Le 
bureau de vote pointera le nom du votant et dŽposera dans les urnes les enveloppes no 1 et 1 
bis. 



 
Tout vote non parvenu au bureau Žlectoral au moment de l'ouverture du scrutin ne pourra •tre 
valablement retenu. 

DŽpouillement  
 
Le dŽpouillement du vote est public. Il sera assurŽ par les membres du bureau de vote 
immŽdiatement apr•s l'heure fixŽe pour la fin du scrutin et ses rŽsultats seront consignŽs dans 
un proc•s -verbal en plusieurs exemplaires, signŽs par les membres du ou des bureaux de vote. 
 
Le prŽsident du bureau de vote proclamera les rŽsultats qui seront affichŽs immŽdiatement dans 
l'Žtablissement ; un exemplaire sera remis ˆ chaque organisation syndicale ayant prŽsentŽ une 
liste et deux exemplaires seront envoyŽs ˆ l'Inspection du Travail.  
 
Le prŽsident du bureau de vote remet, sous enveloppe cachetŽe, signŽe par les membres du 
bureau, l'ensemble des documents Žlectoraux ˆ l'employeur qui devra les conserver jusqu'aux 
Žlections suivantes. 

Contestations  
 
Les contestations relatives au droit Žlectoral et ˆ la rŽgularitŽ des opŽrations Žlectorales sont de 
la compŽtence du Tribunal d'Instance. Le recours n'est recevable que s'il est introduit, en cas de 
contestation sur l'Žlectorat dans les trois jours suivant la publication de la liste Žlectorale et, en 
cas de contestation sur la rŽgularitŽ de l'Žlection, dans les 15 jours qui suivent l'Žlection. 

 

TITRE IV 
Embauche  

 
Article 17  
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(mod. par ) 
Accord 17 janv. 2001, Žtendu par arr•tŽ du 15 juill. 2002, JO 25 juill. mod. par arr. 1er aožt 2002, 
JO 10 aožt 
 
Avenant 24 juin 2009, Žtendu par arr. 10 mars 2010, JO 18 mars, applicable ˆ compter du 1 er 
juill. 2009 
 
 
Toute embauche doit donner lieu au prŽalable ˆ un Žcrit qu i comporte notamment : 

-  nature de l'emploi, dŽfinition ; 
-  classification et groupe et niveau tels que prŽvus par la convention collective ; 
-  salaire mensuel et avantages accessoires ; 
-  durŽe du contrat et de la pŽriode d'essai ; 
-  lieu de travail et la durŽe hebdomadaire ; 
-  la rŽfŽrence ˆ la convention collective (et annexes) applicable et son lieu de 
consultation. 

 
 
(Avenant 24 juin 2009, Žtendu) - ˆ titre d'information, la rŽfŽrence aux organismes de prŽvoyance 
et de retraite. 



 
(Avenant 24 juin 2009, Žtendu) L'aptitude ˆ l'emploi devra obligatoirement faire l'objet d'un 
examen mŽdical dans les conditions des articles R. 4624-10 ˆ R.  4624-18 du Code du travail. En 
cas d'inaptitude mŽdicale, l'employeur pourra proposer dans l'hypoth•se ou cela s'a v•re possible, 
un nouvel emploi compatible avec l'Žtat de santŽ džment constatŽ par le mŽdecin du travail. Ë 
dŽfaut, l'employeur pourra mettre un terme ˆ la pŽriode d'essai.  
 
 

Article 18  
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Avant toute embauche ˆ durŽe indŽterminŽe ou dŽterminŽe, l'employeur devra faire appel aux 
anciens salariŽs bŽnŽficiaires d'une prioritŽ de rŽembauchage afin de leur permettre de s'en 
prŽvaloir s'ils le dŽsirent, et ce : 

-  dans la mesure o• le poste libre correspond ˆ leur qualification,  
-  et sous rŽserve qu'ils en aient prŽalablement manifestŽ leur intention dans les dŽlais 
lŽgaux. 

 
 
Toutefois, cette disposition ne peut faire Žchec aux obligations rŽsultant des lois relatives ˆ 
l'emploi de certaines catŽgories de salariŽs. 
 
 

Article 19  
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(mod. par ) 
Avenant 24 juin 2009, Žtendu par arr. 10 mars 2010, JO 18 mars, applicable ˆ compter du 1 er 
juill. 2009 
 
 
La pŽriode d'essai est fixŽe comme suit : 

-  ouvriers et employŽs : 1 mois de date ˆ date ;  
-  techniciens et agents de ma”trise : 2 mois de date ˆ date.  

 
 
En cas d'embauche dans l'entreprise ˆ l'issue du stage intŽgrŽ ˆ un cursus pŽdagogique rŽalisŽ 
lors de la derni•re ann Že d'Žtudes, la durŽe de ce stage est dŽduite de la pŽriode d'essai, sans 
que cela ait pour effet de rŽduire cette derni•re de plus de la moitiŽ.  
 
Pendant la pŽriode d'essai, les parties peuvent rŽsilier ˆ tout moment le contrat de travail sans 
aucune indemnitŽ mais sous rŽserve du respect par les parties du dŽlai de prŽvenance 
lŽgalement dŽfini en fonction du temps de prŽsence du salariŽ ŽcoulŽe depuis le dŽbut de l'essai 
: 
 
 

 
PrŽsence du salariŽ (p)  

 
DŽlai de prŽvenance par l'employeur  

 
(p) < 8 jours 

 
24 heures 



 
8 jours ! (p) < 1 mois  

 
48 heures 

 
1 mois ! (p) < 3 mois  

 
2 semaines 

 
(p) " 3 mois  

 
1 mois 

 
 
 
 
 

 
PrŽsence du salariŽ (p)  

 
DŽlai de prŽvenance par le salariŽ  

 
(p) < 8 jours 

 
24 heures 

 
(p) " 8 jours  

 
48 heures 

 
 
 
 
Si la rŽsiliation est le fait de l'employeur, toute journŽe de travail commencŽe est due. 
 
La pŽriode d'essai et la possibilitŽ de la renouveler sont expressŽment stipulŽes dans le contrat 
de travail. 
 
Le renouvellement de la pŽriode d'essai est possible ˆ condition qu'il fasse l'objet, av ant la fin de 
la pŽriode initiale, d'un Žcrit entre les parties. Cette prolongation ne peut •tre supŽrieure ˆ la 
durŽe initiale. 
 
La pŽriode d'essai, renouvellement inclus, ne peut •tre prolongŽe du fait de la durŽe du dŽlai de 
prŽvenance. En consŽquence, la durŽe de ce dŽlai de prŽvenance due par l'employeur qui ne 
pourrait •tre exŽcutŽe fera l'objet d'une indemnisation Žgale au salaire que le salariŽ aurait du 
percevoir si le dŽlai de prŽvenance avait ŽtŽ respectŽ jusqu'ˆ son terme. 
 
Pour les salariŽs titulaires d'un contrat de travail ˆ durŽe dŽterminŽe, la pŽriode d'essai est 
calculŽe selon les modalitŽs dŽfinies lŽgalement soit une durŽe qui ne peut excŽder une journŽe 
par semaine dans la limite de 2 semaines lorsque la durŽe initialement prŽvue du contrat est au 
plus Žgale ˆ 6 mois et un mois dans les autres cas. Cette pŽriode d'essai n'est pas 
renouvelableÈ. 
 
Les durŽes ci-dessus dŽfinies constituent des durŽes maximales. 
 
 



TITRE V 
Dispositions gŽnŽrales  

 
Article 20  
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(mod. par ) 
Avenant 24 juin 2009, Žtendu par arr. 10 mars 2010, JO 18 mars, applicable ˆ compter du 1 er 
juill. 2009 
 
 
La modification du contrat de travail sera portŽe ˆ la connaissance du salariŽ par information 
Žcrite et motivŽe. 
 
Hormis lorsque la modification intervient dans les conditions de l'article L. 1222-6 du Code du 
travail, la modification du contrat de travail sera formalisŽe par la signature d'un avenant audit 
contrat. 
 
Lorsque la modification a pour origine l'un des motifs Žconomiques ŽnoncŽs ˆ l'article L. 1233-3 
du Code du travail, elle ne pourra intervenir qu'en respectant la procŽdure dŽcrite par l'article 
L. 1222-6 du Code du travail. Une lettre de notification informe le salariŽ qu'il dispose d'un mois ˆ 
compter de sa rŽception pour faire conna”tre son refus. Ë dŽfaut de rŽponse dans le dŽlai d'un 
mois, le salariŽ est rŽputŽ avoir acceptŽ la modification proposŽe. 
 
 

Article 21  
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Pour toute modification intervenant dans la situation personnelle du salariŽ postŽrieurement ˆ 
son engagement, et entra”nant modification des obligations de l'employeur, le salariŽ devra en 
faire la dŽclaration ˆ l'employeur par Žcrit, et produire toutes pi•ces justificatives relatives ˆ sa 
nouvelle situation. Cette dŽclaration doit permettre : 

-  au salariŽ de pouvoir prŽtendre aux avantages associŽs ˆ cette nouvelle situation ; 
-  ˆ l'employeur de pouvoir just ifier de ses obligations lŽgales ou contractuelles. 

 
 
 

Article 22  
?-,*-.&'(#.+*;..;,2 &

(mod. par ) 
Avenant 24 juin 2009, Žtendu par arr. 10 mars 2010, JO 18 mars, applicable ˆ compter du 1 er 
juill. 2009 
 
 
On entend par anciennetŽ le temps pendant lequel le salariŽ a ŽtŽ occupŽ d'une fa•on continue 
dans une entreprise quelles que puissent •tre les modifications survenues dans la nature 
juridique de celle-ci. 
 
Sont considŽrŽs comme temps de prŽsence dans l'entreprise pour le calcul de l'anciennetŽ, outre 
les pŽriodes considŽrŽes comme temps de travail effectif par les textes en vigueur pour la 
dŽtermination des congŽs payŽs : 

-  les absences pour maladie ou accident dans la limite d'un an ; 



-  les pŽriodes de congŽs exceptionnels rŽmunŽrŽs ; 
-  (Avenant 24 juin 2009, Žtendu) la pŽriode de congŽ parental pour la moitiŽ de sa durŽe 
; 
-  le Service National actif, sous rŽserve que le salariŽ ait ŽtŽ rŽintŽgrŽ dans l'entreprise, 
sur sa demande, d•s la fin de son service ;  
-  les pŽriodes obligatoires d'instruction militaire. 

 
 
Les diffŽrentes pŽriodes se cumuleront pour dŽterminer l'anciennetŽ en cas de rŽintŽgration 
apr•s :  

-  le licenciement pour motif Žconomique ou suite ˆ la maladie prolongŽe conformŽment 
aux dispositions de l'article 35 de la prŽsente convention ; 
-  le congŽ Žducation prŽvu ˆ l'article L. 122-28 du Code du travail. 
Dans les cas ci-dessus, apr•s rŽintŽgration du salariŽ le calcul de l'indemnitŽ de 
licenciement prendra en compte l'anciennetŽ acquise apr•s la rŽintŽgration. 

 
 
 

Article 23  
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(mod. par ) 
Avenant 24 juin 2009, Žtendu par arr. 10 mars 2010, JO 18 mars, applicable ˆ compter du 1 er 
juill. 2009 
 
 
(Avenant 24 juin 2009, Žtendu) Les visites mŽdicales (d'embauche, de reprise, pŽriodiques) sont 
organisŽes dans les conditions dŽfinies aux articles R. 4624-10 et suivants du Code du travail. 
Elles sont passŽes pendant les heures de travail et rŽmunŽrŽes comme telles. 
 
Aucun salariŽ ne pourra, compte tenu des consŽquences possibles pour lui-m•me, le personnel 
et le chef d'entreprise, refuser de s'y rendre. 
 
Tout refus fera l'objet d'une sanction disciplinaire dans les conditions fixŽes par l'article L. 122-41 
du Code du Travail. 
 
 

Article 24  
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Dans les entreprises ou Žtablissements o• sont occupŽs habituellement au moins vingt salariŽs, 
un r•glement intŽrieur sera Žtabli et affichŽ dans les conditions prescrites par la loi. 
 
Il sera applicable de plein droit ˆ tous les salariŽs de l'entreprise ou de l'Žtablissement sous 
rŽserve du respect des procŽdures prŽvues aux articles L. 122-33 et suivants du Code du travail. 
Des dispositions spŽciales peuvent •tre Žtablies pour certaines catŽgories de personnel (article 
L. 122-33 alinŽa 2 du Code du travail). 
 
 

Article 25  
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(mod. par ) 
Avenant 24 juin 2009, Žtendu par arr. 10 mars 2010, JO 18 mars, applicable ˆ compter du 1 er 
juill. 2009 



 
 
 
25.1 - Principe de non -discrimination  
 
ConformŽment aux dispositions lŽgales, aucune personne ne peut •tre ŽcartŽe d'une procŽdure 
de recrutement ou de l'acc•s ˆ un stage ou ˆ une pŽriode de formation en entreprise, aucun 
salariŽ ne peut •tre sanctionnŽ, licenciŽ ou faire objet d'une mesure discriminatoire, directe ou 
indirecte, notamment : en mati•re de rŽmunŽration, au sens de l'article L.  3221-5 du code du 
travail, de mesures d'intŽressement ou de distribution d'actions, de formation, de reclassement, 
d'affectation, de qualification, de classification, de promotion professionnelle, de mutation ou de 
renouvellement de contrat en raison de son origine, de son sexe, de ses mÏurs, de son 
orientation sexuelle, de son ‰ge, de sa situation de famille ou de sa grossesse, de ses 
caractŽristiques gŽnŽtiques, de son appartenance ou de sa non-appartenance, vraie ou 
supposŽe, ˆ une ethnie, une nation ou une race, de ses opinions politiques, de ses activitŽs 
syndicales ou mutualistes, de ses convictions religieuses, de son apparence physique, de son 
nom de famille ou en raison de son Žtat de santŽ ou de son handicap. 

 
25.2 - ƒgalitŽ professionnelle entre les femmes et les hommes  
 
Le principe d'ŽgalitŽ professionnelle entre les hommes et les femmes, notamment en mati•re 
d'acc•s ˆ l'emploi, ˆ la formation, en mati•re de  promotion professionnelle, de conditions de 
travail, devra •tre strictement respectŽ par les entreprises.  
 
Ë cet effet, il est rappelŽ que le rapport relatif ˆ l'ŽgalitŽ professionnelle soumis pour avis au 
comitŽ d'entreprise ou ˆ dŽfaut aux dŽlŽguŽs du personnel contient un certain nombre 
d'indicateurs pertinents susceptibles de dŽceler les diffŽrences de traitement. 
 
Les entreprises devant tenir la nŽgociation sur les salaires prŽvue par l'article L. 2241-1 du Code 
du travail, devront Žgalement engager une nŽgociation sur les objectifs en mati•re d'ŽgalitŽ 
professionnelle entre les femmes et les hommes, ainsi que les mesures permettant de les 
atteindre ˆ partir des indications figurant dans le rapport prŽsentŽ au comitŽ d'entreprise prŽvu 
par l'article L. 2323-57 du Code du travail. 

 
Article 26  
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26.1 - Principe directeur  
 
Les employeurs d'entreprises ou d'Žtablissements occupant au moins 20 salariŽs sont assujettis 
ˆ l'obligation d'emploi de travailleurs handi capŽs, mutilŽs de guerre ou assimilŽs, selon les 
dispositions prŽvues aux articles L. 323-1 et suivants du Code du travail. 
 
Cette obligation d'emploi ne doit donner lieu ˆ aucune mesure discriminatoire entre salariŽs 
handicapŽs et non handicapŽs (en mati• re d'emploi, de qualification, de classification, de 
rŽmunŽration, de promotion et de formation), sauf dans les cas limitativement prŽvus par des 
dispositions lŽgislatives et rŽglementaires en vigueur. 
 
Pour les entreprises ˆ Žtablissements multiples, cett e obligation d'emploi s'applique 
Žtablissement par Žtablissement. 



 
26.2 - Mise en oeuvre pratique  
 
Les parties signataires de la prŽsente convention collective s'engagent ˆ Žtablir, par voie 
d'accord, un programme de mesures adŽquates et concr•tes en vue d e favoriser l'embauche et 
l'insertion de travailleurs handicapŽs dans les entreprises et Žtablissements relevant du champs 
d'application de la prŽsente convention. 

 
Article 27  
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(mod. par ) 
Avenant 24 juin 2009, Žtendu par arr. 10 mars 2010, JO 18 mars, applicable ˆ compter du 1 er 
juill. 2009 
 
Accord, 9 avril 2010, Žtendu par arr. 20 dŽc. 2010, JO 24 dŽc. 
 
 
 
A - (Accord 9 avr. 2010, Žtendu) ÇLes femmes enceintes bŽnŽficieront, quel que soit leur temps 
de travail, ˆ partir du quatri•me mois de grossesse, d'une rŽduction de la durŽe journali•re de 
travail de 30 minutesÈ. Cette rŽduction du temps de travail, qui ne sera assortie d'aucune 
diminution de rŽmunŽration, sera rŽalisŽe sous la forme de pause, d'heure d'arrivŽe ou de dŽpart 
diffŽrenciŽe ou de la combinaison de ces possibilitŽs au choix de l'intŽressŽe et en accord avec 
l'employeur. 

 
1 - Travail de nuit des femmes enc eintes ou ayant accouchŽ  

(Avenant 24 juin 2009, Žtendu) 
ConformŽment ˆ l'article L.  1225-9 du Code du travail, la salariŽe en Žtat de grossesse 
mŽdicalement constatŽ ou ayant accouchŽ et travaillant de nuit, peut •tre affectŽe ˆ un poste de 
jour : 

-  si elle en fait la demande pendant la durŽe de sa grossesse ou pendant la pŽriode post 
natale dŽfinie par les articles L. 1225-17 et L. 1225-18 du Code du travail. 
-  pendant la durŽe de sa grossesse, lorsque le mŽdecin du travail constate que le poste 
de nuit est incompatible avec son Žtat. 

 
 
Ce changement d'affectation ne doit entra”ner aucune diminution de la rŽmunŽration. 
 
Si l'employeur est dans l'impossibilitŽ de proposer un emploi de jour, le contrat est suspendu 
dans les conditions et avec les consŽquences dŽfinies dans l'article L. 1225-10 du Code du 
travail. 
 
La femme enceinte bŽnŽficie de la protection instituŽe par l'article L. 1225-4 du code du travail. 

 
2 - Autorisations d'absence pour se rendre aux examens mŽdicaux  

(Avenant 24 juin 2009, Žtendu) 
ConformŽment aux dispositions de l'article L. 1225-16 du Code du travail, la salariŽe bŽnŽficie 
d'une autorisation d'absence pour se rendre aux examens mŽdicaux obligatoires prŽvus par 



l'article L. 2122-1 du Code de la santŽ publique dans le cadre de la surveillance mŽdicale de la 
grossesse et des suites de l'accouchement. 
 
Ces absences n'entra”nent aucune modification de rŽmunŽration et sont assimilŽes ˆ une 
pŽriode de travail effectif pour la dŽtermination de la durŽe des congŽs payŽs ainsi qu'au regard 
des droits lŽgaux et conventionnels que la salariŽe tient du fait de son anciennetŽ dans 
l'entreprise. 

 
B - (Avenant 24 juin 2009, Žtendu)La suspension du contrat de travail pour l'adoption d'un 
enfant est dŽfinie par l'article L. 1225-37 du Code du travail. Ainsi, le salariŽ a le droit de 
suspendre son contrat pendant une pŽriode de dix semaines au plus ˆ dater de l'arrivŽe de 
l'enfant au foyer, vingt-deux semaines en cas d'adoptions multiples. Cette pŽriode est fixŽe ˆ dix -
huit semaines si l'adoption a pour effet de porter ˆ trois ou plus le nombre d'enfants dont le 
salariŽ ou le mŽnage assume la charge dans les conditions prŽvues par le code de la sŽcuritŽ 
sociale. La suspension du contrat de travail peut prŽcŽder de sept jours calendaires, au plus, 
l'arrivŽe de l'enfant au foyer. 
 
Les parents salariŽs bŽnŽficient pendant cette pŽriode de la m•me protection que pour les 
femmes enceintes. 
 
L'adoption d'un enfant par un couple de parents salariŽs ouvre droit ˆ onze jours 
supplŽmentaires ou, en cas d'adoptions multiples, ˆ dix -huit jours supplŽmentaires de congŽ 
d'adoption ˆ la condition que la durŽe de celui -ci soit rŽpartie entre les deux parents. En ce cas, 
la durŽe du congŽ ne peut •tre fractionnŽe en plus de deux pŽriodes, dont la plus courte ne 
saurait •tre  infŽrieure ˆ onze jours. Ces deux pŽriodes peuvent •tre simultanŽes.  
 
Les dispositions de l'alinŽa prŽcŽdent sont applicables ˆ la personne salariŽe titulaire de 
l'agrŽment prŽcisŽ au code de l'action sociale et des familles. 
 
Le p•re ou la m•re avertit l 'employeur du motif de son absence et de la date ˆ laquelle il ou elle 
entend mettre fin ˆ la suspension de son contrat de travail.  
 
La durŽe du congŽ d'adoption est assimilŽe ˆ une pŽriode de travail effectif pour la dŽtermination 
des droits que la salariŽe ou le salariŽ tient de son anciennetŽ. 

 
C - (Avenant 24 juin 2009, Žtendu)Le congŽ de paternitŽ est accordŽ au p•re salariŽ dans les 
conditions dŽfinies par les articles L. 1225-35 et L. 1225-36 du code du travail. 

 
Article 28  
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Dans le cadre des dispositions lŽgislatives et rŽglementaires en vigueur le salariŽ peut demander 
ˆ l'issue du congŽ de maternitŽ s'il s'agit d'une femme et ˆ la naissance de l'enfant s'il s'agit d'un 
homme : 

-  soit un congŽ parental d'Žducation durant lequel le contrat de travail est suspendu ; 
-  soit un travail ˆ temps partiel dont la rŽpartition hebdomadaire ou mensuelle ainsi que 
ses Žventuelles modifications font l'objet d'un accord entre le salariŽ et son employeur 
dans les limites fixŽes par les dispositions lŽgislatives et rŽglementaires en vigueur 
(article L. 122-28-1 du Code du travail). 

 
 
 

Article 29  
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Pour Žlever son enfant, le salariŽ peut rŽsilier son contrat de travail ˆ l'issue du congŽ de 
maternitŽ ou d'adoption prŽvu ˆ l'article L.  122-26 du Code du travail ou, le cas ŽchŽant, deux 
mois apr•s la naissance ou l'arrivŽe au foyer de l'enfant, sans •tre tenu de respecter le dŽlai de 
prŽavis, ni de payer de ce fait une indemnitŽ de rupture. 
 
Le salariŽ peut, dans l'annŽe suivant la rupture de son contrat de travail, solliciter dans les 
m•mes formes son rŽembauchage ; l'employeur est alors tenu, pendant un an, de l'embaucher 
par prioritŽ dans les emplois auxquels sa qualification lui permet de prŽtendre et de lui accorder, 
en cas de rŽemploi, le bŽnŽfice de tous les avantages qu'il avait acquis au moment de son 
dŽpart. 
 
Le salariŽ doit, pour bŽnŽficier des dispositions du prŽsent article dŽcoulant de l'article L. 122-28 
du Code du travail, informer son employeur par lettre recommandŽe avec accusŽ de rŽception au 
moins quinze jours avant la date effective de la rŽsiliation de son contrat. 
 
 

TITRE VI 
RŽmunŽration  

 
Article 30  
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(mod. par ) 
Accord du 17 janvier 2001 
 
Accord du 18 janvier 2008, Žtendu par arr. 21 aožt 2008, JO 29 aožt 
 
Avenant 24 juin 2009, Žtendu par arr. 10 mars 2010, JO 18 mars, applicable ˆ compter du 1 er 
juill. 2009 
 
 
(Avenant 24 juin 2009, Žtendu) Tout salariŽ doit obligatoirement se voir attribuer une 
classification conforme ˆ celles des emplois figurant dans l'accord relatif ˆ la classification des 
emplois de la prŽsente convention. 
 
Les salaires minima, au dessous desquels nul ne peut •tre rŽmunŽrŽ sont dŽterminŽs par 
accords paritaires pour chaque groupe et niveau dans la classification des emplois 
 
Le salaire minimum conventionnel est la rŽmunŽration mensuelle brute au-dessous de laquelle 
aucun salariŽ ne pourra •tre rŽmunŽrŽ. 
 
Ne sont pas inclus dans le salaire minimum conventionnel : 

-  les majorations pour heures supplŽmentaires, 
-  les remboursements des frais professionnels, 
-  les produits de l'intŽressement, la participation, et des diffŽrentes formes d'Žpargne 
salariale n'ayant pas le caract•re de salaire au sens du code de la sŽcuritŽ sociale,  
-  la prime d'anciennetŽ prŽvue ˆ l'article 32 de la convention collective,  
-  les majorations pour travail de nuit, jours fŽriŽs et dimanches prŽvues par l'article 33 de 
la convention collective. 

 
 
Tout salariŽ occupŽ de fa•on courante ˆ des travaux relevant de plusieurs qualifications 



bŽnŽficiera du salaire minimal conventionnel prŽvu pour la catŽgorie la plus ŽlevŽe, sous rŽserve 
qu'il occupe cet emploi ˆ plus de 50% de son temps.  
 
Pour les travailleurs ˆ domicile, le calcul des temps devra •tre fixŽ de telle sorte que, dŽduction 
faite des frais d'atelier (traitŽs en annexe), leur rŽmunŽration horaire soit au moins Žgale au 
minimum conventionnel de leur catŽgorie professionnelle. 
 
(Accord 18 janv. 2008, Žtendu) Le salaire minimum conventionnel est la rŽmunŽration mensuelle 
brute au-dessous de laquelle aucun salariŽ ne pourra •tre rŽmunŽrŽ. 
 
Ne sont pas inclus dans le salaire minimum conventionnel : 

-  les majorations pour heures supplŽmentaires, 
-  les remboursements des frais professionnels, 
-  les produits de l'intŽressement, la participation, et des diffŽrentes formes d'Žpargne 
salariale n'ayant pas le caract•re de salaire au sens d u code de la sŽcuritŽ sociale, 
-  la prime d'anciennetŽ prŽvue ˆ l'article 32 de la convention collective,  
-  les majorations pour travail de nuit, jours fŽriŽs et dimanches prŽvues par l'article 33 de 
la convention collective. 

 
 
 

Article 31  
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Les frais de dŽplacement des salariŽs dans l'exercice de leurs fonctions sont ˆ la charge de 
l'employeur. 
 
Pour tout repas pris ˆ l'extŽrieur par nŽcessitŽ de service, le salariŽ est remboursŽ sur 
justificatifs, dans la limite de 4 fois le minimum garanti. 
 
 

Article 32  
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(mod. par ) 
Avenant 24 juin 2009, Žtendu par arr. 10 mars 2010, JO 18 mars, applicable ˆ compter du 1 er 
juill. 2009 
 
 
Les ouvriers, employŽs, techniciens et agents de ma”trise ayant au mois trois ans d'anciennetŽ 
bŽnŽficieront d'une prime d'anciennetŽ qui s'ajoute au salaire rŽel de l'intŽressŽ et qui est 
calculŽe comme suit : 

-  (Avenant 24 juin 2009, non Žtendu) 3 % du salaire minimum ÇconventionnelÈ apr•s 3 
ans d'anciennetŽ dans l'entreprise ; 
-  (Avenant 24 juin 2009, non Žtendu) 4 % du salaire minimum ÇconventionnelÈ apr•s 4 
ans d'anciennetŽ dans l'entreprise ; 
-  (Avenant 24 juin 2009, non Žtendu) 5 % du salaire minimum ÇconventionnelÈ apr•s 5 
ans d'anciennetŽ dans l'entreprise ; 
-  (Avenant 24 juin 2009, non Žtendu) 6 % du salaire minimum ÇconventionnelÈ apr•s 6 
ans d'anciennetŽ dans l'entreprise ; 
-  (Avenant 24 juin 2009, non Žtendu) 9 % du salaire minimum ÇconventionnelÈ apr•s 9 
ans d'anciennetŽ dans l'entreprise ; 
-  (Avenant 24 juin 2009, non Žtendu) 12 % du salaire minimum ÇconventionnelÈ apr•s 
12 ans d'anciennetŽ dans l'entreprise ; 
-  (Avenant 24 juin 2009, non Žtendu) 15 % du salaire minimum ÇconventionnelÈ apr•s 
15 ans d'anciennetŽ dans l'entreprise. 



 
 
La prime est attribuŽe ˆ compter du premier jour du mois qui suit la date ˆ laquelle l'anciennetŽ 
est acquise. Elle doit figurer sur une ligne distincte dans le bulletin de salaire. 
 
(Avenant 24 juin 2009, Žtendu) Elle ne s'applique pas sur les heures supŽrieures, ˆ l'heure 
actuelle, ˆ Ç 151,67 heures È mensuelles. 
 
Cette prime n'est pas applicable aux cadres. 
 
En cas de travail ˆ temps partiel elle sera calculŽe au prorata d es heures travaillŽes. 
 
La prime ne sera pas due quand il n'est versŽ aucun salaire. En revanche, en cas de maladie ou 
d'accident la prime sera ajoutŽe au salaire servant ˆ dŽterminer le montant de l'indemnisation 
complŽmentaire telle qu'elle est prŽvue ˆ l'article 36 de la prŽsente convention. 
 
 

Article 33  
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(mod. par ) 
Avenant 24 juin 2009, Žtendu par arr. 10 mars 2010, JO 18 mars, applicable ˆ compter du 1 er 
juill. 2009 
 
 
 
A - (Avenant 24 juin 2009, Žtendu)Si par suite de circonstances exceptionnelles, un salariŽ est 
appelŽ ˆ travailler de nuit (soit entre 21 heures et 6 heures) , les heures effectuŽes sont 
rŽmunŽrŽes sur la base des heures normales majorŽes de 100 % (les jeunes salariŽs de plus de 
16 ans et moins de 18 ans ne peuvent travailler entre 21 heures et 6 heures du matin). 

 
B - Pour tout travail exceptionnel du dimanche (dans le cadre des dŽrogations ˆ l'interdiction 
lŽgale) conformŽment au Code du travail, les heures effectuŽes sont rŽmunŽrŽes sur la base des 
heures normales majorŽes de 100%, ainsi qu'un repos Žquivalent aux heures travaillŽes le 
dimanche. 
 
Pour les salariŽs rŽmunŽrŽs ˆ la commission ou au rendement, ils devront •tre assurŽs de 
recevoir, ce jour lˆ, un salaire au moins Žgal au double de la rŽmunŽration ramenŽe sur une 
base horaire moyenne des douze derniers mois de travail hors travaux exceptionnels. 

 
C - La f•te du travail du 1 er mai est obligatoirement ch™mŽe et payŽe. 
 
Trois jours fŽriŽs lŽgaux parmi ceux ci-apr•s ŽnumŽrŽs : 

-  jour de l'an (1er janvier) ; 
-  lundi de P‰ques ; 
-  f•te de la Victoire (8 mai) ;  
-  Ascension ; 
-  lundi de Pentec™te ; 
-  f•te nationale (14 juillet) ;  
-  Assomption (15 aožt) ; 
-  Toussaint (1er novembre) ; 
-  anniversaire de l'Armistice (11 novembre) ; 



-  No‘l (25 dŽcembre) ;  
 
 
seront ch™mŽs et payŽs. Dans les Žtablissements de plus de vingt salariŽs, un jour fŽriŽ 
supplŽmentaire est ch™mŽ. Dans les Žtablissements de plus de trente salariŽs, deux jours fŽriŽs 
supplŽmentaires sont ch™mŽs. Avant le 1er fŽvrier de l'annŽe, les jours fŽriŽs ch™mŽs (trois, 
quatre ou cinq) seront dŽterminŽs par l'employeur apr•s consultation des reprŽsentants du 
personnel. 
 
Le travail les autres jours fŽriŽs donnera lieu ˆ une majoration de 50% du salaire horaire effectif 
rŽel gagnŽ dans le mois hors travaux exceptionnel. 
 
Pour les salariŽs rŽmunŽrŽs ˆ la commission ou au rendement, ils devront •tre  assurŽs de 
recevoir, ce jour lˆ, un salaire au moins Žgal ˆ une fois et demi la rŽmunŽration ramenŽe sur une 
base horaire moyenne des douze derniers mois de travail hors travaux exceptionnels. 

 

TITRE VII 
Maladie  

 
Article 34  

>E7;.+;&%-43&$#)#'*;&-4&#++*';. ,&

(mod. par ) 
Avenant 24 juin 2009, Žtendu par arr. 10 mars 2010, JO 18 mars, applicable ˆ compter du 1 er 
juill. 2009 
 
 
Toute absence rŽsultant de maladie ou d'accident doit •tre portŽe ˆ la connaissance de 
l'employeur le plus rapidement possible et au plus tard dans un dŽlai de 24 heures sauf cas de 
force majeure. 
 
La justification de la maladie ou de l'accident, quelle qu'en soit la durŽe, sera exigŽe et rŽsultera 
de la production d'un certificat mŽdical au plus tard dans les trois jours ouvrables (y compris le 
premier jour de l'absence). Le certificat sera remis de prŽfŽrence en main propre contre 
rŽcŽpissŽ, ou adressŽ par lettre recommandŽe. 
 
(Avenant 24 juin 2009, Žtendu) En cas de prolongation d'absence, le certificat mŽdical devra •tre 
postŽ au plus tard le lendemain du jour o• l'arr•t prŽcŽdent a pris fin.  
 
Sous rŽserve de l'observation des principes ci-dessus, l'absence justifiŽe par la maladie ou 
l'accident ne constitue pas un motif de rupture, sous rŽserve des dispositions de l'article 35 ci-
apr•s.  
 
 

Article 35  
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(mod. par ) 
Avenant 24 juin 2009, Žtendu par arr. 10 mars 2010, JO 18 mars, applicable ˆ compter du 1 er 
juill. 2009 
 
 



La maladie ou l'accident justifiŽ conformŽment ˆ l'article prŽcŽdent ne rompt pas le contrat de 
travail. 
 
Le salariŽ absent pour maladie ou accident bŽnŽficiera d'une garantie d'emploi : 

-  de six mois si son anciennetŽ est comprise entre un an et cinq ans ; 
-  de un an si elle est supŽrieure ˆ cinq ans.  

 
 
(Avenant 24 juin 2009, Žtendu) Si l'absence se prolonge au-delˆ des durŽes prŽcitŽes et dans le 
cas o•, sous peine de compromettre le fonctionnement de l'entreprise ou d'un service, il 
appara”trait indispensable de remplacer effectivement et dŽfinitivement le salariŽ malade, 
l'employeur pourra rompre le contrat de travail en respectant la procŽdure de licenciement prŽvue 
ˆ l'article L.  1232-2 et suivants du Code du travail. 
 
Cet article ne concerne pas les absences pour accident de travail et maladie professionnelle pour 
lesquelles il sera fait application des articles L. 122-32-1 et suivants du Code du travail. 
 
 

Article 36  
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(mod. par ) 
Avenant 24 juin 2009, Žtendu par arr. 10 mars 2010, JO 18 mars, applicable ˆ compter du 1 er 
juill. 2009 
 
Avenant du 1er juill. 2010, Žtendu par arr. 18 fŽvr. 2011, JO 26 fŽvr. 
 
 
 
A - Conditions  
 
Apr•s un an de prŽsence, en cas d'absence justifiŽe par l'incapacitŽ rŽsultant de maladie ou 
d'accident, džment constatŽe par certificat mŽdical transmis dans les dŽlais prŽvus ˆ l'article 34 , 
les salariŽs bŽnŽficieront de l'indemnisation ci-apr•s ˆ condition :  

-  que l'arr•t soit pris en charge par la SŽcuritŽ Sociale ;  
-  que le salariŽ soit soignŽ sur le territoire fran•ais ou l'un des pays de l'U.E. ou tout 
autre pays ayant un accord de rŽciprocitŽ en mati•re de SŽcuritŽ Sociale ou que la 
maladie ou l'accident intervienne au cours d'un dŽplacement effectuŽ sur ordre de 
l'employeur dans tout autre pays Žtranger ; 
-  que le salariŽ se soumette ˆ la contre -visite mŽdicale que pourrait demander 
l'employeur. 

 

 
B - Montant (Avenant 24 juin 2009, Žtendu ; Avenant 1 er juill. 2010, Žtendu)  
 
Ë compter du quatri•me jour en cas de maladie ou d'accident d e trajet et du premier jour en cas 
de maladie professionnelle ou d'accident du travail, les salariŽs bŽnŽficient d'une indemnitŽ 
calculŽe en fonction de leur anciennetŽ sur le salaire brut qu'ils auraient per•u s'ils avaient 
continuŽ ˆ travailler.  
 
La rŽmunŽration ˆ prendre en considŽration pour le calcul de l'indemnitŽ compensatrice est celle 
correspondant ˆ l'horaire pratiquŽ pendant l'absence du salariŽ dans l'Žtablissement ou partie 
d'Žtablissement. Pour les salariŽs rŽmunŽrŽs en tout ou en partie de variables (notamment 
commissions, gueltes, primes sur objectif, etc.), il sera tenu compte du salaire brut moyen des 12 



derniers mois. 
 
 

 
AnciennetŽ  

 
Nombre de jours et taux  

 
1 ˆ 3 ans  

 
30 jours ˆ 90 % et 30 jours ˆ 70 %  

 
3 ˆ 5 ans  

 
60 jours ˆ 90 %  

 
Ë partir de 5 ans 

 
75 jours ˆ 100 %  

 
Ë partir de 28 ans 

 
80 jours ˆ 100 %  

 
Ë partir de 33 ans 

 
90 jours ˆ 100 %  

 
 
 
 
Ces dŽlais d'indemnisation sont augmentŽs de 30 jours ˆ 70 % par pŽriode de 5 ans 
d'anciennetŽ, sans que le nombre de ces jours supplŽmentaires ne puisse excŽder 90 jours. 
 
Pour le calcul des indemnitŽs dues, il sera tenu compte des indemnitŽs dŽjˆ per•ues par 
l'intŽressŽ dans les 12 mois antŽrieurs de telle sorte que, si plusieurs absences pour maladie ou 
accident ont ŽtŽ indemnisŽes au cours de ces 12 mois, la durŽe totale d'indemnisation sera celle 
prŽvue ci-dessus. 
 
L'employeur dŽduira des appointements ainsi calculŽs la valeur des prestations auxquelles les 
intŽressŽs ont droit (indemnisations de la sŽcuritŽ sociale ou prestations de tout autre rŽgime de 
prŽvoyance dans la limite de la quotitŽ correspondant aux versements de l'employeur). 
 
En aucun cas, le complŽment patronal ci-dessus ne pourra avoir pour effet de permettre au 
salariŽ de bŽnŽficier d'un total de rŽmunŽration supŽrieur ˆ celle qu'il aurait per•ue s'il avait 
continuŽ ˆ travailler.  

 
C - PrŽvoyance (Avenant 24 juin 2009, Žtendu)  
 
Les salariŽs bŽnŽficient d'un rŽgime de prŽvoyance dont les modalitŽs sont dŽfinies par accord 
de branche. 

 

TITRE VIII 



CongŽs payŽs  
 

Article 37  
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A - DurŽe du congŽ  
 
Sont assimilŽes ˆ un temps de travail effectif en vue du calcul de la durŽe du congŽ les 
absences prŽvues par l'article L. 223-4 du Code du travail ainsi que les pŽriodes d'absence pour 
maladie ou accident džment justifiŽes, dans la limite maximale de trente jours consŽcutifs ou non 
dans la pŽriode du premier juin au 31 mai de l'annŽe suivante. 

 
B - IndemnitŽ de congŽ  
 
Elle est calculŽe conformŽment aux dispositions de l'article L. 223-11 du Code du Travail, en 
retenant le calcul le plus favorable au salariŽ entre l'application de la r•gle du 1/dixi•me et celle 
du salaire qui aurait ŽtŽ per•u si le salariŽ avait continuŽ ˆ travailler.  

 
C - CongŽs supplŽmentaires d'anciennetŽ  
 
Des jours de congŽs supplŽmentaires pourront •tre accordŽs aux salariŽs en fonction de leur 
anciennetŽ dans les conditions ci-apr•s dŽfinies :  

-  ˆ partir de 15 ans : un jour ;  
-  ˆ partir de 20 ans : deux jours ;  
-  ˆ partir de 25 ans : trois jours.  

 
 
Dans le cas o• ces jours ne seraient pas pris, ils donneron t droit ˆ une indemnisation 
Žquivalente. 

 
D - Rappel d'un salariŽ en congŽ  
 
Le rappel d'un salariŽ en congŽ ne peut avoir lieu qu'exceptionnellement et il doit •tre motivŽ. 
Outre le congŽ restant ˆ courir, le salariŽ rappelŽ a droit ˆ des jours de congŽs s upplŽmentaires 
non compris les dŽlais de voyage, dans les conditions suivantes : 

-  un jour supplŽmentaire lorsque le rappel est supŽrieur ˆ deux jours de prŽsence dans 
l'entreprise ; 
-  deux jours supplŽmentaires lorsque le rappel est supŽrieur ˆ dix jours de prŽsence 
dans l'entreprise. 

 
 
Les frais occasionnŽs par ce rappel lui sont intŽgralement remboursŽs sur justificatifs. 
 
Le salariŽ a la possibilitŽ de refuser ce rappel. 

 
Article 38  
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(mod. par ) 



Avenant, 14 mars 2007, Žtendu par arr. 5 oct. 2007, JO 12 oct., applicable ˆ compter du 1 er nov. 
2007, sans dŽrogation possible 
 
Avenant 24 juin 2009, Žtendu par arr. 10 mars 2010, JO 18 mars, applicable ˆ compter du 1 er 
juill. 2009 
 
 
(Avenant 24 juin 2009, Žtendu) Des congŽs exceptionnels payŽs sont accordŽs au Ç salariŽ È, 
sur prŽsentation d'un justificatif, dans les conditions ci-dessous. 
 
Ces congŽs devront •tre pris au moment des ŽvŽnements en cause et n'entra”neront pas de 
rŽduction de la rŽmunŽration mensuelle conformŽment ˆ l'article L. 226-1 du Code du travail. 

 
a - Sans condition d'anciennetŽ  

(Avenant, 14 mars 2007, Žtendu) 
- mariage du salariŽ ou signature d'un pacte civil de solidaritŽ : 4 jours 
 
- naissance ou adoption d'un enfant : 3 jours 
 
- (Avenant 24 juin 2009, Žtendu) mariage d'un enfant : Ç 2 jours È 
 
- dŽc•s du conjoint, du partenaire liŽ par un pacte civil de solidaritŽ ou d'un enfant : 5 jours 
 
- dŽc•s du p•re ou de la m•re : 2 jours  
 
- dŽc•s d'un autre ascendant ou d'un descendant autre qu'un enfant, dŽc•s d'un beau parent : 1 
jour 
 
- dŽc•s d'un fr•re ou beau -fr•re, d'une sÏur : 1 jour  
 
Lorsque le dŽc•s nŽcessite un dŽplacement de plus de 300 kilom•tres du domicile du salariŽ, il 
lui sera accordŽ, sur sa demande, une autorisation d'absence complŽmentaire de 1 jour ; 
 
- entrŽe d'un enfant en classes maternelles, cours prŽparatoire et sixi•me : 2 heures 

 
b - Apr•s un an d'anciennetŽ  

(Avenant, 14 mars 2007, Žtendu) 
- mariage du salariŽ ou signature d'un pacte civil de solidaritŽ : 5 jours 
 
- (Avenant 24 juin 2009, Žtendu) dŽmŽnagement : 1 jour non renouvelable pendant Ç 2 ans È 

 
Article 38.1 (nouveau)  
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(mod. par ) 
Avenant 24 juin 2009, Žtendu par arr. 10 mars 2010, JO 18 mars, applicable ˆ compter du 1 er 
juill. 2009 
 
 



Tout salariŽ a le droit de bŽnŽficier d'un congŽ non rŽmunŽrŽ en cas de maladie ou d'accident 
constatŽ par certificat mŽdical d'un enfant de moins de 16 ans dont il assume la charge au sens 
de l'article L. 513-1 du Code de la sŽcuritŽ sociale. 
 
La durŽe de ce congŽ est de 4 jours ou 8 demi-journŽes par annŽe civile. Elle est portŽe ˆ 5 jours 
ou 10 demi-journŽes si l'enfant est ‰gŽ de moins d'un an ou si le salariŽ assume la charge de 3 
enfants ou plus, ‰gŽs de moins de 16 ans. 
 
En cas d'hospitalisation, 4 jours supplŽmentaires ou 8 demi-journŽes sont accordŽs. 
 
Lorsque les deux parents travaillent dans la m•me entreprise, ils ne peuvent simultanŽment 
bŽnŽficier des dispositions ci-dessus. 
 
Dans les conditions dŽfinies par les articles L. 1225-62 ˆ L.  1225-65 du code du Travail, tout 
salariŽ pourra solliciter un congŽ de prŽsence parentale. 
 
 

Article 39  
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(mod. par ) 
Avenant 24 juin 2009, Žtendu par arr. 10 mars 2010, JO 18 mars, applicable ˆ compter du 1 er 
juill. 2009 
 
 
 
Article 39 -1 - PrŽparation ˆ la dŽfense  
 
Une autorisation d'absence exceptionnelle d'un jour est accordŽe pour tout salariŽ ou apprenti de 
16 - 25 ans qui doit participer ˆ  l'appel de prŽparation ˆ la dŽfense. Cette absence n'entra”ne pas 
de rŽduction de rŽmunŽration et est assimilŽe ˆ une pŽriode de travail effectif pour la 
dŽtermination de la durŽe du congŽ annuel. 

 
Article 39 -2 - Autorisation d'absence pour les sapeurs -pompiers  
 
Des autorisations d'absence non rŽmunŽrŽes seront accordŽes aux sapeurs-pompiers volontiers 
dans les conditions dŽfinies par l'article 3 de la loi du 3 mai 1996. 
 
Le temps passŽ hors du lieu de travail pendant les heures de travail pour participer aux missions 
ˆ caract•re opŽrationnel et aux activitŽs de formation est assimilŽ ˆ un temps de travail pour la 
dŽtermination de la durŽe des congŽs payŽs, et de l'anciennetŽ. 
 
Aucun licenciement, aucun dŽplacement professionnel, ni aucune sanction disciplinaire ne peut 
•tre prononcŽ en raison des absences prŽvues.  

 

TITRE IX 
Rupture du contrat de travail  

 
Article 40  
:2$*77*-. &



Le salariŽ qui dŽmissionne doit obligatoirement faire conna”tre sa dŽcision ˆ l'employeur par 
lettre recommandŽe avec demande d'avis de rŽception. 
 
Apr•s la pŽriode d'essai le salariŽ est tenu de respecter le dŽlai-congŽ conventionnel, sauf 
accord contraire entre les parties et sous rŽserve des dispositions lŽgales en vigueur. 
 
 

Article 41  
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(mod. par ) 
Avenant 24 juin 2009, Žtendu par arr. 10 mars 2010, JO 18 mars, applicable ˆ compter du 1 er 
juill. 2009 
 
 
Le dŽlai de prŽavis est rŽciproque en cas de dŽmission ou de licenciement, hors faute grave ou 
lourde : 

-  ouvrier, ETDAM ayant moins de deux ans d'anciennetŽ : un mois ; 
 
 
(Avenant 24 juin 2009, Žtendu)- ouvrier, ETDAM ayant 2 ans d'anciennetŽ et plus : 2 mois 
 
(Avenant 24 juin 2009, Žtendu) L'employeur a la possibilitŽ de dispenser le salariŽ d'effectuer tout 
ou partie du prŽavis. Dans ce cas, le prŽavis ou la partie du prŽavis non effectuŽ sera indemnisŽ. 
 
En cas d'inexŽcution du prŽavis demandŽe par le salariŽ, acceptŽe par l'employeur, le prŽavis ne 
sera pas indemnisŽ. 
 
La date de premi•re prŽsentation de la lettre recommandŽe de licenciement fixe le point de 
dŽpart du prŽavis. 
 
Le prŽavis ne peut se cumuler avec la pŽriode de prise de congŽs payŽs. 
 
Pendant la pŽriode du dŽlai-congŽ (prŽavis), le salariŽ (ouvrier ou ETDAM), peut, dans la limite 
de vingt quatre heures par mois, s'absenter de son lieu de travail pour rechercher un emploi, 
jusqu'au moment o• il a trouvŽ un nouvel emploi.  
 
Ces heures d'absence, rŽmunŽrŽes par l'employeur, peuvent •tre prises dans les conditions 
suivantes : 

-  elles peuvent •tre groupŽes, d'un commun accord entre les parties, pour Žcourter la 
durŽe du dŽlai-congŽ (prŽavis) ; 
-  elles peuvent •tre groupŽes, d'un commun accord entre les parties, en plusieurs fois 
sous forme de 6 demi-journŽes de 4 heures ; 
-  elles peuvent •tre prises, dans la limite de 24 heures par mois, d'un commun accord 
entre les parties, ˆ raison de 2 heures par jour fixŽes en rŽfŽrence ˆ l'heure habituelle 
d'arrivŽe ou de dŽpart du travail. 
-  (Avenant 24 juin 2009, Žtendu) elles peuvent •tre prises, dans la limite de Ç 48 heures 
È, qu'il y ait ou non accord entre les parties, un jour au grŽ de l'employeur, un jour au grŽ 
du salariŽ, ˆ raison de 2 jours au plus par semaine.  

 
 
Pour les salariŽs employŽs ˆ temps partiel, les dispositions du prŽsent article s'appliquent au 
prorata de la moyenne des heures rŽellement travaillŽes au cours des 12 derniers mois ou, ˆ 
dŽfaut de cette anciennetŽ, ˆ compter de la date d'embauche.  
 



En cas de rŽmunŽration incluant des variables, le salaire ˆ prendre en considŽration est la 
moyenne mensuelle des 12 derniers mois. 
 
 

Article 42  
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(mod. par ) 
Avenant 24 juin 2009, Žtendu par arr. 10 mars 2010, JO 18 mars, applicable ˆ compter du 1 er 
juill. 2009 
 
 
Les crit•res devant •tre retenus pour fixer l'ordre des licenciements collectifs sont dŽfinis par 
l'employeur apr•s consultation d u ComitŽ d'Entreprise ou, ˆ dŽfaut, des dŽlŽguŽs du personnel 
dans le respect de l'article L. 321-1 du Code du travail. 
 
(Avenant 24 juin 2009, Žtendu) Ces crit•res prennent notamment en compte les charges de 
famille et en particulier celles de parents isolŽs, l'anciennetŽ de service dans l'Žtablissement ou 
l'entreprise, la situation des salariŽs qui prŽsentent des caractŽristiques sociales rendant leur 
rŽinsertion professionnelle particuli•rement difficile, notamment des personnes handicapŽes et 
des salariŽs ‰gŽs, les qualitŽs professionnelles apprŽciŽes par catŽgorie. 
 
Le salariŽ licenciŽ pour motif Žconomique bŽnŽficiera d'une prioritŽ de rŽembauchage dans le 
dŽlai d'un an ˆ compter de la date de rupture de son contrat de travail s'il manifeste le dŽsir 
d'user de cette prioritŽ au cours de cette annŽe. 
 
 

Article 43  
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(mod. par ) 
Avenant 24 juin 2009, Žtendu par arr. 10 mars 2010, JO 18 mars, applicable ˆ compter du 1 er 
juill. 2009 
 
 
Le salariŽ liŽ par un contrat de travail ˆ durŽe indŽterminŽe et qui est licenciŽ par son employeur, 
per•oit, hors la faute grave ou lourde, une indemnitŽ de licenciement dans les conditions 
suivantes : 

-  le salariŽ doit avoir, ˆ la date o• le licenciement prend effet, au moins 1 an 
d'anciennetŽ ininterrompue au service du m•me employeur ;  
-  la rŽmunŽration brute servant de rŽfŽrence au calcul de l'indemnitŽ de licenciement est 
le salaire brut mensuel moyen des 3 derniers mois ou des 12 derniers mois si ce calcul 
est plus favorable au salariŽ. 

 
 
(Avenant 24 juin 2009, Žtendu) L'indemnitŽ de licenciement est Žgale ˆ un cinqui•me de mois de 
salaire par annŽe rŽvolue d'anciennetŽ, auquel s'ajoutent deux quinzi•mes de mois par annŽe 
au-delˆ de dix ans d'anciennetŽ.  
 
 

Article 44  
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(mod. par ) 



Avenant 24 juin 2009, Žtendu par arr. 10 mars 2010, JO 18 mars, applicable ˆ compter du 1 er 
juill. 2009 
 
 
Le taux et les modalitŽs de calcul de l'indemnitŽ de dŽpart ˆ la retraite ˆ l'initiative du salariŽ non 
cadre est fixŽe par le tableau ci-dessous : 
 
 

 
AnciennetŽ supŽrieure ˆ  

(en annŽes rŽvolues)  

 
Coefficient ˆ appliquer  

Au salaire brut mensuel moyen  

 
5 

 
0,30 

 
6 

 
0,35 

 
7 

 
0,40 

 
8 

 
0,45 

 
9 

 
0,50 

 
10 

 
0,55 

 
11 

 
0,60 

 
12 

 
0,70 

 
13 

 
0,80 

 
14 

 
0,90 

 
15 

 
1 



 
16 

 
1,10 

 
17 

 
1,20 

 
18 

 
1,30 

 
19 

 
1,40 

 
20 

 
1,50 

 
Au-delˆ de 20 annŽes  

 
+ 0,10 par annŽe supplŽmentaire 

 
 
 
 
 

Article 45  
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Les conflits collectifs de travail intervenant entre les employeurs et les salariŽs liŽs par la 
prŽsente convention pourront •tre soumis, ˆ la diligence de la partie qui le souhaite et s'il ne 
s'agit pas d'un probl•me d'interprŽtation de la Convention ˆ la Commission Paritaire RŽgionale 
de R•glement des conflits collectifs.  
 
Elle se rŽunira dans la rŽgion administrative o• se situe le conflit s'il y a sur ce point un accord 
unanime des parties. 
 
Cette Commission est composŽe pour les salariŽs de deux dŽlŽguŽs par organisation syndicale 
et pour les employeurs d'un reprŽsentant au moins par organisation syndicale Žtant entendu que 
le nombre des reprŽsentants des employeurs devra •tre Žgal ˆ celui des salariŽs.  
 
La Commission saisie devra entendre les parties contradictoirement ou sŽparŽment, suivant leurs 
demandes, et se prononcer dans un dŽlai maximum de vingt jours ˆ dater de la rŽception de la 
demande initiale. Ses "avis" seront pris ˆ la majoritŽ simple et transmis aux parties intŽressŽes. Il 
ne s'imposeront pas aux parties, n'ayant que valeur de tentative de conciliation. 
 
 

Article 46  
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Le texte de la prŽsente convention, de ses annexes et avenants sera dŽposŽ en cinq 
exemplaires aupr•s de la Direction DŽpartementale du Travail, de l'Emploi et de la Formation 
Professionnelle de Paris, ainsi qu'un exemplaire au secrŽtariat-greffe du Conseil de 
Prud'Hommes de Paris, conformŽment aux articles L. 132-10 , R. 132-1 et R. 132-2 du Code du 
travail. 



 
 

Article 47  
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Les conditions d'adhŽsion ˆ la prŽsente convention collective sont dŽfinies par les dispositions 
lŽgislatives et rŽglementaires en vigueur et notamment par les articles L. 132-9 et L. 132-10 du 
Code du travail. 
 
 

Article 48  
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Les parties signataires sont d'accord pour demander l'extension de la prŽsente convention, 
annexes et avenants conformŽment ˆ l'article L.  133-8 du Code du travail. 
 
 

Annexes  
 

Avenant cadres  
 

Article 1  
!"#$%&'(#%%)*+#,*-. &

Le prŽsent avenant dŽtermine les dispositions particuli•res applicables aux salariŽs cadres des 
entreprises comprises dans le champ d'application territorial et professionnel de la convention 
collective nationale du nŽgoce de l'ameublement. 
 
Cet avenant compl•te les dispositions gŽnŽrales de ladite convention collective.  
 
 

Article 2  
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La classification des cadres figure en annexe I ˆ la prŽsente convention (voir Annexe 
Classification ).. 
 
 

Article 3  
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(mod. par ) 
Avenant 24 juin 2009, Žtendu par arr. 10 mars 2010, JO 18 mars, applicable ˆ compt er du 1er 
juill. 2009 
 
 
 
3.1 - Engagement et pŽriode d'essai  
 
Le contrat de travail, Žtabli par Žcrit, prŽcisera notamment la fonction, la qualification, le lieu 
d'exercice du travail, le coefficient hiŽrarchique, les appointements garantis, les ŽlŽments 
constitutifs de la rŽmunŽration et la durŽe de travail du cadre. 
 
En cas d'embauche dans l'entreprise ˆ l'issue du stage intŽgrŽ ˆ un cursus pŽdagogique rŽalisŽ 



lors de la derni•re annŽe d'Žtudes, la durŽe de ce stage est dŽduite de la pŽriode d'essai, sans 
que cela ait pour effet de rŽduire cette derni•re de plus de la moitiŽ.  
 
Le contrat de travail n'est conclu dŽfinitivement qu'ˆ l'issue d'une pŽriode d'essai. Celle -ci est 
fixŽe ˆ 3 mois.  
 
Toutefois, si le contrat de travail le prŽvoit, cette pŽriode peut •tre renouvelŽe une fois, pour une 
durŽe totale (pŽriode initiale plus renouvellement) au plus Žgale ˆ 6 mois. 
 
Ce renouvellement doit faire l'objet soit d'une notification Žcrite, soit d'un avenant signŽ des deux 
parties indiquant le motif, qui doit •tre  remise ˆ l'intŽressŽ au moins 2 semaines avant la date de 
fin de pŽriode d'essai initiale. 

 
3.2 - DŽlai de prŽvenance durant la pŽriode d'essai en cas de rupture  
 
Durant la pŽriode d'essai du cadre, la durŽe minimale du dŽlai de prŽvenance en cas de rupture 
est fixŽe comme suit : 
 
 

 
PrŽsence du salariŽ (p)  

 
DŽlai de prŽvenance par l'employeur  

 
(p) < 8 jours 

 
24 heures 

 
8 jours ! (p) < 1 mois  

 
48 heures 

 
1 mois ! (p) < 3 mois  

 
2 semaines 

 
(p) " 3 mois  

 
1 mois 

 
 
 
 
 

 
PrŽsence du salariŽ (p)  

 
DŽlai de pr Žvenance par le salariŽ  

 
(p) < 8 jours 

 
24 heures 

 
(p) " 8 jours  

 
48 heures 



(p) " 8 jours  48 heures 

 
 
 

 
3.3 - PŽriode d'essai des contrats ˆ durŽe dŽterminŽe  
 
Pour les cadres titulaires d'un contrat ˆ durŽe dŽterminŽe, la pŽriode d'essai est calculŽe selon 
les modalitŽs dŽfinies lŽgalement, soit une durŽe qui ne peut excŽder une journŽe par semaine 
dans la limite de 2 semaines lorsque la durŽe initialement prŽvue du contrat est au plus Žgale ˆ 6 
mois et un mois dans les autres cas. Cette pŽriode d'essai n'est pas renouvelable. 

 
Article 4  
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(mod. par ) 
Avenant 24 juin 2009, Žtendu par arr. 10 mars 2010, JO 18 mars, applicable ˆ compter du 1 er 
juill. 2009 
 
 
(Avenant 24 juin 2009, Žtendu) Les dispositions lŽgales relatives ˆ la durŽe maximale du travail 
s'appliquent Ç soit 44 heures È par semaine en moyenne sur 12 semaines consŽcutives). 
 
L'horaire de travail peut comprendre des dŽpassements inhŽrents ˆ la fonction dans le cadre d'un 
horaire forfaitaire mensuel inscrit au contrat de travail. Dans ce cas la rŽmunŽration mensuelle 
doit •tre au moins Žgale ˆ celle qui rŽsulterait de l'application du salaire minimum et des 
majorations pour heures supplŽmentaires, sans prŽjudice de l'application des repos 
compensateurs. 
 
 

Article 5  
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A - Les salariŽs promus cadres dans la m•me entreprise et qui bŽnŽficiaient, dans leur statut 
antŽrieur, d'une prime d'anciennetŽ telle que dŽfinie ˆ l'article 32 des clauses gŽnŽrales, voient 
cette prime intŽgrŽe dans leur rŽmunŽration brute mensuelle. Leur salaire rŽel ne peut pas •tre 
infŽrieur au salaire minima conventionnel de leur nouveau groupe et niveau augmentŽ du 
montant de la prime d'anciennetŽ dont ils bŽnŽficiaient avant leur promotion. 

 
B - Dans le cas o• aucune prime spŽcifique pour son anciennetŽ n'est accordŽe au cadre, il 
bŽnŽficiera d'un jour de congŽ supplŽmentaire apr•s cinq ans d'anciennetŽ, et deux jours apr•s 
dix ans d'anciennetŽ. 

 
Article 6  
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(mod. par ) 



Avenant 24 juin 2009, Žtendu par arr. 10 mars 2010, JO 18 mars, applicable ˆ compter du 1 er 
juill. 2009 
 
 
 
6.1 - Maladie  
 
(Avenant 24 juin 2009, Žtendu) Tout cadre ayant 1 an d'anciennetŽ dans l'entreprise et qui est 
dans l'incapacitŽ de travailler du fait de la maladie re•oit, ˆ compte r du premier jour d'absence 
justifiŽe, une indemnitŽ dont le montant s'ajoute aux prestations versŽes par ailleurs par la 
sŽcuritŽ sociale. 
 
Cette indemnitŽ est calculŽe de fa•on ˆ assurer au salariŽ malade, en fonction de son 
anciennetŽ dans l'entreprise : 

-  100% de son salaire pendant les 30 premiers jours d'arr•t et 75% pendant les 30 jours 
suivants, de deux ans ˆ moins de cinq ans d'anciennetŽ ;  
-  100% de son salaire pendant les 30 premiers jours d'arr•t et 90% pendant les 30 jours 
suivants, de cinq ans ˆ moins de huit ans d'anciennetŽ ;  
-  100% de son salaire pendant les 60 premiers jours d'arr•t et 90% pendant les 30 jours 
suivants, au delˆ de huit ans d'anciennetŽ.  

 

 
6.2 - Accidents du travail ou maladie professionnelle  
 
(Avenant 24 juin 2009, Žtendu) Tout cadre qui est dans l'incapacitŽ de travailler du fait d'un 
accident du travail ou d'une maladie professionnelle re•oit, ˆ compter du premier jour d'absence 
justifiŽe, une indemnitŽ dont le montant s'ajoute aux prestations versŽes par ailleurs par la 
sŽcuritŽ sociale. 
 
Cette indemnitŽ est calculŽe de fa•on ˆ assurer au salariŽ accidentŽ, en fonction de son 
anciennetŽ dans l'entreprise : 

-  100% de son salaire pendant les 30 premiers jours d'arr•t et 90% pendant les 30 jours 
suivants s'il ˆ moins de h uit ans d'anciennetŽ ; 
-  100% de son salaire pendant les 60 premiers jours d'arr•t et 90% pendant les 30 jours 
suivants, au delˆ de huit ans d'anciennetŽ.  

 

 
6.3 - (Avenant 24 juin 2009, Žtendu) Les dispositions des articles 6-1 et 6-2 s'appliquent sous 
rŽserve de celles contenues dans l'accord interprofessionnel du 10 dŽcembre 1977 annexŽ ˆ la 
loi de mensualisation du 19 janvier 1978 lorsque ces derni•res sont plus favorables.  
 
Pour le calcul des indemnitŽs complŽmentaires, il sera tenu compte des indemnitŽs dŽjˆ per•ues 
par l'intŽressŽ durant les 12 mois antŽrieurs de telle sorte que, si plusieurs absences pour 
maladie ou accident ont ŽtŽ indemnisŽes au cours de ces 12 mois, la durŽe totale 
d'indemnisation ne dŽpasse pas celle applicable en vertu des dispositions ci-avant. 
 
Le salaire versŽ au salariŽ absent, par cumul des indemnitŽs journali•res de la sŽcuritŽ sociale 
et de l'indemnisation conventionnelle ainsi dŽfinie, ne peut •tre supŽrieur ˆ celui qu'aurait per•u 
l'intŽressŽ s'il avait travaillŽ pendant la m•me pŽriode.  
 
Toutefois, en cas de rŽmunŽration incluant des variables, la partie variable ˆ prendre en 
considŽration est la moyenne mensuelle des 12 derniers mois. 



 
6.4 - (Avenant 24 juin 2009, Žtendu)Ces rŽgimes indemnitaires sont complŽtŽs par les 
dispositions du rŽgime de prŽvoyance tel que prŽvu par accord de branche. 

 
Article 7  
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Apr•s la pŽriode d'essai, la durŽe du dŽlai congŽ rŽciproque est de 3 mois. Toutefois, elle peut 
•tre rŽduite d'un commun accord entre les parties se lon les dispositions prŽvues ˆ l'article 41 des 
clauses gŽnŽrales. 
 
Pendant la pŽriode de prŽavis, les cadres sont autorisŽs ˆ s'absenter si nŽcessaire pour 
recherche d'emploi, pendant un nombre d'heures Žgal chaque mois ˆ 50 heures. Ces absences 
ne donneront pas lieu ˆ rŽduction de rŽmunŽration. 
 
La rŽpartition de ces absences se fera d'accord avec l'employeur ; elles pourront •tre regroupŽes 
en une ou plusieurs fois. 
 
 

Article 8  
A.';$.*,2&';&)*+;.+*;$;., &

(mod. par ) 
Avenant 24 juin 2009, Žtendu par arr. 10 mars 2010, JO 18 mars, applicable ˆ compter du 1 er 
juill. 2009 
 
 
Le cadre liŽ par un contrat de travail ˆ durŽe indŽterminŽe et qui est licenciŽ par son employeur, 
a droit ˆ une indemnitŽ de licenciement dans les conditions suivantes :  

-  il doit avoir bŽnŽficiŽ d'un droit ˆ dŽlai congŽ ; 
-  il doit avoir, ˆ la date o• le licenciement prend effet, au moins 1 an d'anciennetŽ sans 
interruption au service du m•me employeur ;  
-  le salaire pris en considŽration pour le calcul de l'indemnitŽ est le 12•me de la 
rŽmunŽration des 12 derniers mois prŽcŽdant le licenciement ou selon la formule la plus 
avantageuse pour l'intŽressŽ le tiers des 3 derniers mois, Žtant entendu que dans ce cas 
toute prime ou gratification de caract•re annuel ou exceptionnel qui aurait ŽtŽ versŽe au 
salariŽ pendant cette pŽriode ne serait prise en compte que prorata temporis. 

 
 
(Avenant 24 juin 2009, Žtendu) L'indemnitŽ de licenciement est Žgale ˆ un cinqui•me de mois de 
salaire par annŽe rŽvolue d'anciennetŽ, auquel s'ajoutent deux quinzi•mes de mois par annŽe 
au-delˆ de dix ans d'anciennetŽ.  
 
 

Article 9  
>))-+#,*-.&';&'2%#3,&S&)#&3;,3#*,;&

Dans le cas du dŽpart ˆ la retrait e d'un salariŽ, les dispositions lŽgislative et rŽglementaires en 
vigueur s'appliquent, en particulier les suivantes : 

-  les cadres peuvent, ˆ partir de l'‰ge minimum requis par les textes, bŽnŽficier d'une 
pension vieillesse au taux plein s'ils justifient de la durŽe nŽcessaire de cotisation, ˆ taux 
rŽduit dans le cas contraire. Le cadre est tenu de prŽvenir l'employeur 2 mois avant la 
date de son dŽpart de l'entreprise. 
-  l'employeur peut mettre fin au contrat de travail d'un cadre ayant atteint l'‰ge de 65 ans 
et justifiant de la durŽe de cotisation nŽcessaire pour bŽnŽficier de la retraite ˆ taux plein 



sous rŽserve d'en aviser ce cadre dans les six mois prŽcŽdant la date d'effet de la mise ˆ 
la retraite. 

 
 
Le salaire pris en considŽration pour le calcul de l'allocation est le 12•me de la rŽmunŽration des 
12 derniers mois prŽcŽdant le dŽpart en retraite ou selon la formule la plus avantageuse pour 
l'intŽressŽ le tiers des 3 derniers mois, Žtant entendu que dans ce cas toute prime ou gratification 
de caract•re annuel ou exceptionnel qui aurait ŽtŽ versŽe au salariŽ pendant cette pŽriode ne 
serait prise en compte que prorata temporis. 
 
 

 
AnciennetŽ supŽrieure ˆ (en ans 

rŽvolus)  

 
Coefficient ˆ appliquer au salaire brut mensuel 

moyen  

 
1 

 
0,10 

 
2 

 
0,30 

 
3 

 
0,50 

 
4 

 
0,70 

 
5 

 
0,90 

 
6 

 
1,10 

 
7 

 
1,30 

 
8 

 
1,50 

 
9 

 
1,70 

 
10 

 
2,00 



 
11 

 
2,20 

 
12 

 
2,40 

 
13 

 
2,60 

 
14 

 
2,80 

 
15 

 
3,00 

 
16 

 
3,20 

 
17 

 
3,40 

 
18 

 
3,60 

 
19 

 
3,80 

 
20 

 
4,00 

 
21 

 
4,20 

 
22 

 
4,40 

 
23 

 
4,60 

 
24 

 
4,80 

 
25 

 
5,00 



25 5,00 

 
26 

 
5,20 

 
27 

 
5,40 

 
28 

 
5,60 

 
29 

 
5,80 

 
30 et plus 

 
6,00 

 
au delˆ de 30 ans  

 
+ 0,20 par annŽe supplŽmentaire 

 
 
 

Article 10  
04,#,*-.&-4&+"#.B;$;.,&'(#11;+,#,*-. &

La modification qui concerne le lieu ou le cadre gŽographique de travail et qui impose un 
changement de rŽsidence devra •tre notifiŽe par Žcrit. 
 
Un dŽlai de 6 semaines sera accordŽ au cadre afin de lui permettre d'organiser dans les 
meilleurs conditions sa mutation et son changement d'affectation gŽographique. 
 
Lorsque le lieu de travail fait, ˆ l'initiat ive de l'employeur, l'objet d'une modification prŽvue ou non 
par le contrat de travail et nŽcessitant un changement de rŽsidence, les frais justifiŽs de 
dŽmŽnagement ainsi que le voyage de l'intŽressŽ et de sa famille (conjoint et personnes ˆ 
charge) sont remboursŽs par l'employeur, apr•s accord prŽalable entre ce dernier et l'intŽressŽ. 
 
Les conditions dans lesquelles s'effectuera ce transfert sont rŽglŽes au mieux, de grŽ ˆ grŽ 
(durŽe de l'absence, participation ˆ des frais de rŽinstallation indispensables, etc...). 
 
Ces dispositions ne sont pas applicables aux cadres dŽbutants pendant la premi•re annŽe.  
 
Lorsqu'un membre du personnel d'encadrement est appelŽ ˆ occuper un poste dans un 
Žtablissement situŽ hors du territoire mŽtropolitain par suite d'un engagement ou d'une mutation, 
il sera Žtabli, avant son dŽpart, un contrat Žcrit qui prŽcisera les conditions de cet engagement ou 
de cette mutation. 
 
Pour l'application des clauses de la prŽsente convention l'anciennetŽ acquise hors de la 
mŽtropole entre en ligne de compte lors de la rŽintŽgration de l'intŽressŽ dans les membres du 
personnel d'encadrement mŽtropolitain de l'entreprise. 



 
 

Article 11  
!)#47;&';&.-. I+-.+433;.+; &

Au cours du dernier trimestre 1995, les signataires du prŽsent avenant s'accordent pour engager 
des nŽgociations portant sur la clause de non-concurrence. 
 
 

Classification des emplois  
 

Avenant du 17 janvier 2001  
!M,10I08$(*3$*++,31$15$"?$D*-.0&3$EFF?<$-,-$8/&-15$$!-,/&$"# $$
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$
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$
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$
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$
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) 

PrŽambule 
ƒtant donnŽ les mutations et les dŽveloppements de certains mŽtiers apparus dans le secteur du 
nŽgoce de l'ameublement, l'Žvolution des organisations du travail, le prŽsent accord dŽtermine 
les conditions et modalitŽs d'application de la classification dans la profession. Ë cette fin, il 
remplace au plan conventionnel le syst•me de classification Žtabli ˆ partir des dŽfinitions 
d'emplois directement inspirŽes des arr• tŽs Parodi par la mise en place d'un outil de 
classification appropriŽ, en Žtablissant un classement des mŽtiers basŽ sur les crit•res classants. 
 
 

TITRE 1 
Les principes de la mŽthode de classification  

 
Article 1  

D#&3;+-..#*77#.+;&'4&%3-1;77*-..#)*7$;&+-$$ ;&2)2$;.,&';&E#7;&';&)#&
+)#77*1*+#,*-.&

Cette reconnaissance du professionnalisme s'appuie sur une nomenclature des mŽtiers de la 
branche. Le mŽtier est un ensemble d'activitŽs nŽcessitant la mise en oeuvre de compŽtences 
communes ou identiques. Ainsi pour effectuer la classification des mŽtiers, il convient de 
s'attacher aux activitŽs exercŽes. 
 
Afin d'apprŽhender de fa•on compl•te la rŽalitŽ des activitŽs exercŽes par les salariŽs au sein de 
la branche professionnelle, cette classification comprend des groupes de classification eux-
m•mes subdivisŽs en niveaux.  
 



Ë titre de rŽfŽrence une nomenclature des mŽtiers a ŽtŽ Žtablie pour le secteur d'activitŽ du 
nŽgoce de l'ameublement. Cette nomenclature n'est pas exhaustive. Elle pourra •tre complŽtŽe 
par les entreprises suivants les particularitŽs de leur organisation. (Nomenclature en Annexe ) 
 
 

Article 2  
D;&%-7*,*-..;$;.,&';7&$2,*;37&'#.7&)#&B3*));&';&+)#77*1*+#,*-. &

La prŽsente classification est Žtablie sur la base d'une grille unique applicable ˆ tous les mŽtiers 
de la branche. 
 
Cette grille comprend des groupes de classification qui vont en progressant de 1 ˆ 9. Le groupe 
est l'ensemble ˆ l'intŽrieur duquel les activitŽs exercŽes sont apprŽciŽes selon les crit•res 
classants. Ainsi chaque mŽtier est classŽ dans un, voir plusieurs groupes. 
 
 

Article 3  
D;7&+3*,J3;7&+)#77#.,7&

Les activitŽs permettant le classement dans la grille, des mŽtiers de la branche et des emplois de 
l'entreprise, sont apprŽciŽes ˆ partir de cinq crit•res classants ayant chacun la m•me 
importance. 

Ces crit•res classants sont les suivants :  
 
L'Autonomie  : DegrŽ de libertŽ dont dispose un salariŽ dans la rŽalisation et/ou l'organisation de 
son travail, en tenant compte du type d'instructions re•ues de sa hiŽrarchie.  
 
Les Connaissances (Formation  et expŽrience)  : Ensemble de savoirs, de compŽtences et 
d'aptitudes requis dans l'exercice des activitŽs, quels que soit leurs modes d'acquisition 
(formation initiale ou continue, pratique professionnelle), que ceux-ci aient ŽtŽ validŽs ou non par 
un dipl™me. 
 
La ComplexitŽ des activitŽs ˆ rŽaliser  : Nombre, degrŽ et diversitŽ des difficultŽs ˆ rŽsoudre 
dans l'emploi et, type d'actions, de rŽflexions que nŽcessitent les situations concernŽes pour •tre 
traitŽes. 
 
L'Impact  : Importance et impact des effets produits par les actes et/ou les dŽcisions sur le 
rŽsultat de la marche du service et/ou de l'entreprise. 
 
L'information et la communication  : Modes d'Žchanges d'informations et de nŽgociation, Žcrits 
ou oraux, internes ou externes, qui sont ˆ mettre en oeu vre dans la tenue de l'emploi. 

 
Article 4  

@-77*E*)*,2&'(#'#%,#,*-.&';7&+3*,J3;7&
Les entreprises peuvent ajouter aux cinq crit•res classants prŽvus par la branche, d'autres 
crit•res classants, d•s lors qu'elles respectent les trois principes suivants :  

-  Les crit•res classants utilisŽs doivent •tre tous Žgaux entre eux pour apprŽcier le 
classement des emplois, 
-  Tout nouveau crit•re classant est pris en compte pour l'apprŽciation du classement 
seulement s'il est applicable ˆ la totalitŽ des emplois prŽsents dans l'entreprise, 
-  Le choix de nouveau(x) crit•re(s) classant(s) doit faire l'objet d'une consultation aupr•s 
de la Commission technique de classification, et d'une information aupr•s du Groupe 
technique national de classification. 



 
 
 

Article 5  
D;&%-7*,*-..;$;.,&'#.7&);7&.*<;#4H &

Ë l'intŽrieur de ces groupes, sont fixŽs des niveaux. Les diffŽrents niveaux refl•tent l'Žvolution 
professionnelle du salariŽ dans l'exercice de son emploi : la ma”trise plus ou moins grande des 
compŽtences requises et nŽcessaires dans l'entreprise. 
 
Le nombre de niveau diff•re selon les groupes. Cette classification comprend 25 niveaux rŽpartis 
de la fa•on suivante :  

Dans les groupes 1 ˆ 7 : 3 niveaux par groupe;  
Dans les groupes 8 et 9 : 2 niveaux par groupe. 

 
 
Ë ces niveaux, sont rattachŽs des minima salariaux. Ces minima sont dŽfinis par la branche. 
 
 

TITRE 2 
Le dispositif de mise en place de la classification  

 
Article 6  

D;7&$-'#)*,27&'(#%%)*+#,*-.&
La branche professionnelle du secteur du nŽgoce de l'ameublement pour tenir compte de la 
grande diversitŽ des entreprises de la profession (structures de type PME et grandes 
organisations) a dŽfini certains mŽtiers spŽcifiques de la profession sous la forme d'emplois-
rep•res. Ces emplois -rep•res sont rattachŽs ˆ des groupes au plan professionnel. 
 
Ces emplois-rep•res constituent les mŽtiers de base de la branche professionnelle et sont 
prŽsents dans la quasi totalitŽ des entreprises, enfin ils constituent globalement le plus important 
volume d'emplois du secteur. 
 
Ces emplois-rep•res  sont les suivants : Agent administratif, agent de nettoyage, caissi•re, 
chauffeur-livreur, chef de dŽp™t, chef de rayon, directeur de magasin, ŽbŽniste, magasinier, 
technicien SAV, vendeur. 
 
Le classement de ces mŽtiers sera : 

-  celui dŽterminŽ par le prŽsent accord pour les emplois-rep•res,  
-  pour les autres emplois par le classement fait par les entreprises dans l'un des groupes 
de classification. 

 
 
Le positionnement du salariŽ dans son mŽtier sera dŽterminŽ par l'Žvaluation des compŽtences 
acquises par rapport ˆ celle requises pour la tenue du mŽtier.  
 
Deux situations sont ˆ distinguer quant ˆ l'application par les entreprises de la prŽsente 
classification : 

-  les entreprises ayant dŽjˆ une grille de classification interne qui utilisent les crit•res 
classants, devront vŽrifier la conformitŽ de leur grille avec la nouvelle classification 
professionnelle. Elles pourront alors procŽder par translation. 
-  les entreprises ne disposant pas de grille de classification interne basŽe sur les crit•res 
classants, doivent procŽder au classement de leurs emplois en application du prŽsent 



accord. Elles devront veiller ˆ s'appuyer sur une description des mŽtiers et des activitŽs 
qui caractŽrisent l'entreprise. 

 
 
 

Article 7  
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 ) 
Chaque salariŽ travaillant dans une entreprise relevant de la prŽsente convention devra •tre 
classŽ par rŽfŽrence aux nouvelles dispositions en mati•re de classification. La mise en 
application de ces dispositions ne pourra pas conduire ˆ une rŽduction de salaire.  
 
La mise en place progressive de cette nouvelle classification nŽcessitera un dŽlai maximum de 
18 mois apr•s l'extension.  
 
Les dispositions du prŽsent accord s'appliqueront de plein droit au terme de ce dŽlai. Durant la 
pŽriode transitoire les dispositions antŽrieures, continueront de s'appliquer, sauf dispositions 
convenues au sein des entreprises ayant pour objet d'anticiper la date d'application. 
 
(Deux alinŽas prŽcŽdents remplacŽs par accord du 14 janvier 2004) 
 
Compte tenu du dŽlai nŽcessaire ˆ la mise en place de la nouvelle classification, les parties 
dŽcident d'augmenter le dŽlai maximum apr•s l'extension, pour son application.  
 
L'arr•tŽ d'extension ayant ŽtŽ publiŽ au journal officiel du 10 aožt 2002, les dispositions de 
l'avenant classification des emplois s'appliqueront donc de plein droit ˆ partir du 1 er juillet 2004. 
 
Durant la pŽriode transitoire les dispositions antŽrieures continueront de s'appliquer, sauf 
dispositions convenues au sein des entreprises ayant pour objet d'anticiper la date d'application. 
 
 

Article 8  
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Dans le cas o• l'entreprise souhaite adopter d'autres crit•res classants, Žtendre la nomenclature 
ˆ des emplois ne figurant pas au prŽsent accord, classer des mŽtiers autres que les emplois -
rep•res, il sera mis en place une Commission  technique de classification. 
 
Dans les entreprises dotŽes d'institutions reprŽsentatives du personnel, l'employeur les 
consultera sur les modalitŽs de mise en oeuvre de la Commission technique de classification, et 
dans les entreprises dotŽes de reprŽsentants d'organisations syndicales les modalitŽs de mise 
en oeuvre de la Commission technique de classification feront l'objet d'une nŽgociation. 
 



La durŽe d'existence de la Commission technique de classification sera liŽe ˆ celle de mise en 
place de la classification dans l'entreprise. 
 
Dans les entreprises dŽpourvues d'institutions reprŽsentatives du personnel, l'employeur recevra 
le personnel individuellement ou collectivement, pour l'informer de la nouvelle classification. Il 
pourra prŽvoir de constituer une Commission technique de classification. 
 
Lors de la mise en place effective, le salariŽ recevra une notification Žcrite prŽcisant le 
classement de son emploi (groupe et niveau) et les coordonnŽes de la Commission technique de 
classification. En cas de dŽsaccord, le salariŽ disposera de deux mois pour prŽciser les raisons 
de son dŽsaccord et l'objet de sa demande. 
 
Les questions concernant la mise en place de cette classification qui n'auront pas trouvŽ de 
r•glement satisfaisant au niveau de l'entreprise,  seront soumises au Groupe technique national 
de classification, qui se rŽunira durant les cinq premi•res annŽes, tous les 6 mois pendant les 
deux premi•res annŽes et une fois par an par la suite.  
 
Le Groupe technique national de classification sera composŽ d'une part de deux reprŽsentants 
par organisation syndicale de salariŽs signataire et d'autre part d'un nombre Žquivalent de 
reprŽsentants des organisations patronales, afin de respecter le paritarisme. Les frais 
professionnels des reprŽsentants seront pris en charge suivant les modalitŽs dŽfinies ˆ l'article 
11 des clauses gŽnŽrales de la prŽsente convention collective. 
 
 

Article 9  
X*)#.&'(#%%)*+#,*-.&

Les signataires du prŽsent accord conviennent de se rencontrer dans les trois ans suivant la date 
limite d'application de la nouvelle classification pour Žtablir le bilan de sa mise en place, au vu 
des ŽlŽments recueillis par le Groupe technique national de classification. 
 
Et tous les trois ans ˆ l'occasion d'une rŽunion, les signataires conviennent de proc Žder ˆ un 
bilan de son application et ˆ une analyse de l'Žvolution des mŽtiers.  
 
 

Article 10  
:2%T,&;,&;H,;.7*-. &

Le prŽsent accord sera dŽposŽ en un exemplaire au secrŽtariat du greffe du Conseil de 
prud'hommes de Paris, et en cinq exemplaires aupr•s de la Direction dŽpartementale du travail, 
de l'emploi et de la formation professionnelle de Paris. 
 
L'extension du prŽsent accord sera demandŽe conformŽment aux dispositions des articles 
L. 133-1 et suivants du Code du travail. 
 
 

Annexes 
 

A -  
La nomenclature d es mŽtiers du nŽgoce de l'ameublement  

Tous les mŽtiers indiquŽs ci-dessous sont applicables aussi bien au meuble qu'ˆ 
l'ŽlectromŽnager. Lorsqu'ils sont particuliers ˆ l'ŽlectromŽnager, cette mention est indiquŽe. 
 
 



 
Fili•re vente commerciale  

 
Acheteur (teuse) / Chef produit 
Animateur de ventes 
Caissi•re  
Responsable de rayon 
Directeur(trice) /Responsable commercial 
Directeur(trice) /Responsable de magasin 
Directeur(trice) d'exploitation 
Directeur(trice) /Responsable des ventes 
H™te / H™tesse d'accueil 
Standardiste 
TŽlŽvendeur (se) 
Vendeur (se) - conseiller 
Vendeur (se) - preneur d'ordre 

 
Fili•re technique  

 
Architecte d'intŽrieur 
Couturi•re  
DŽcorateur 
Dessinateur 
ƒbŽniste 
ƒtalagiste  
H™te / H™tesse SAV 
Meuble 
Menuisier 
Responsable SAV 
Meuble 
Tapissier 
Technicien de 
maintenance 
Technicien SAV Meuble 
Vernisseur 

 
H™te / H™tesse SAV 
ŽlectromŽnager 
Poseur d'antenne 
Responsable de groupe 
technique 
Responsable SAV 
ŽlectromŽnager 
Technicien SAV 
ŽlectromŽnager 

 
Fili•re logistique  

 
Agenceur 
Cariste 
Conditionneur 
Chauffeur livreur-monteur 
Chauffeur - livreur - installateur (SAV) 
Livreur 
Livreur-monteur 
Magasinier 
Manutentionnaire 
Monteur 
PrŽparateur de marchandises 
Responsable de dŽp™t 
Responsable de livraison 
Surveillant 

 
Fili•re administration gestion 
informatique 

 
Agent administratif 
Agent d'espace commercial 
Agent de nettoyage 
Analyste programmeur Assistant de gestion 
Assistant micro 
ChargŽ des affaires juridiques 
Directeur / Responsable marketing 
Chef comptable 
Comptable 
Contr™leur de gestion 
Juriste 
Responsable administratif 



informatique Agent de nettoyage 
Analyste programmeur Assistant de gestion 
Assistant micro 
ChargŽ des affaires juridiques 
Directeur / Responsable marketing 
Chef comptable 
Comptable 
Contr™leur de gestion 
Juriste 
Responsable administratif 
Responsable du personnel 
SecrŽtaire 

 
 
 
 
NB : Cette nomenclature dŽfinit les mŽtiers de base de la profession. Des conditions particuli•res 
d'organisation ou d'activitŽ peuvent conduire des entreprises ˆ complŽter cette liste par des 
mŽtiers qui leur sont propres. 
 
 

B -  
La liste des emplois -rep•res du nŽgoce de l'Ameublement  

Agent de nettoyage (Groupe 1)  
 
ExŽcuter les travaux d'entretien et de nettoyage. 
 
Agent administratif (Groupes 2 & 3)  
 
Classer, vŽrifier les documents nŽcessaires ˆ la saisie des informations pour un ou plusieurs 
services de l'entreprise. Effectuer l'enregistrement de donnŽes. 
 
Caissi•re (Groupes 2 & 3)  
 
Encaisser les r•glements de ventes, produits et services, et renseigner les clients.  
 
Chauffeur -Livreur (Groupe 3)  
 
Acheminer physiquement les produits, les monter, les installer, les encaisser. 
 
Chef de dŽp™t (Groupes 5 & 6)  
 
Administrer le dŽp™t, assurer sa gestion sur le plan des flux de marchandises et animer une 
Žquipe. 
 
Chef de rayon (Groupes 5 & 6)  
 
Administrer un rayon, assurer sa gestion commerciale et animer une Žquipe. 
 
Directeur de magasin (Groupes 6 & 7)  
 
GŽrer un point de vente dans le cadre de la politique gŽnŽrale de l'entreprise ou du groupement. 
 
ƒbŽniste (Groupes 3 & 4)  



 
Fabriquer, rŽparer, entretenir les meubles, et Žtablir les devis. 
 
Magasinier (Groupes 2 & 3)  
 
RŽceptionner, contr™ler et gŽrer les flux et stocks de produits et prŽparer les sorties. 
 
Technicien SAV (Groupes 3 & 4)  
 
Diagnostiquer les pannes, rŽparer, dŽpanner les produits dŽfectueux et Žtablir le devis. 
 
Vendeur (Groupes 2, 3, 4)  
 
Informer et conseiller le client. Argumenter et vendre les meubles, produits, services sur le lieu de 
vente ou chez le prospect client et assurer le suivi correspondant. Veiller ˆ la prŽsentation du 
produit et ˆ l'Žt iquetage. 
 
 

C -  
La dŽfinition des groupes de la grille de classification  

Groupe 1  : Les activitŽs de ce groupe impliquent la rŽalisation de t‰ches simples et/ou 
rŽpŽtitives. 
 
Groupe 2  : Les activitŽs de ce groupe requi•rent une qualification correspondant  aux exigences 
spŽcifiques d'un mŽtier. 
 
Groupe 3  : Les activitŽs de ce groupe requi•rent soit une double qualification, soit une 
qualification permettant d'effectuer des opŽrations qui dŽpassent le strict contexte du mŽtier. 
 
Groupe 4  : Les activitŽs de ce groupe requi•rent une qualification impliquant la connaissance 
d'une technique et/ou impliquant la ma”trise de plusieurs techniques. 
 
Groupe 5  : Les activitŽs de ce groupe requi•rent une qualification caractŽrisŽe par l'Žtude et la 
rŽsolution de probl•me s complexes dans une spŽcialitŽ, ainsi que la mise en oeuvre d'une 
politique au niveau de l'entitŽ dont ils ont la responsabilitŽ. 
 
Groupe 6  : Les activitŽs de ce groupe requi•rent une qualification caractŽrisŽe par l'Žtude et la 
rŽsolution de probl•mes co mplexes dans une discipline compl•te ainsi que la participation ˆ 
l'Žlaboration d'une politique ou ˆ la dŽfinition des objectifs et moyens nŽcessaires ˆ sa rŽalisation 
puis sa mise en oeuvre effective. 
 
Groupe 7  : Les activitŽs de ce groupe requi•rent une qualification permettant l'Žtude et la 
rŽsolution de probl•mes pouvant impliquer plusieurs domaines et requŽrant un niveau d'expertise 
reconnu, ainsi qu'une proposition et une mise en oeuvre des politiques couvrant plusieurs 
disciplines. 
 
Groupe 8  : Les activitŽs de ce groupe requi•rent une qualification permettant d'assurer la 
responsabilitŽ d'une Ç fonction È sur une partie de l'entreprise. Ils dŽfinissent la politique 
applicable dans leur domaine et s'assurent de sa mise en oeuvre directement sous l'autoritŽ de la 
Direction gŽnŽrale. 
 
Groupe 9  : Les activitŽs de ce groupe requi•rent une qualification permettant d'assurer une 
fonction de direction gŽnŽrale sur une partie de l'entreprise, ainsi que la dŽfinition d'une politique 
applicable pour la fonction qu'ils g•rent en s'assurant qu'elle participe ˆ l'atteinte des objectifs 
stratŽgiques et ˆ l'organisation de sa mise en oeuvre.  



 
 

D -  
SchŽma de la mŽthode de classification par les crit•res classants  

- Un rŽpertoire des mŽtiers est ŽlaborŽ, et la branche professionnelle positionne des emplois-
rep•res (ceux Žtant reconnus comme les plus significatifs dans les diffŽrents mŽtiers de la 
branche) 
 
- Aussi, pour un emploi donnŽ la mŽthode est la suivante : 
 
Cliquez pour consulter l'illustration 
 
 
 

E -  
Le positio nnement des emplois -rep•res de la branche dans la 

grille de classification  
Cliquez pour consulter l'illustration 
 
 
 

F -  
Progression des crit•res classants dans les groupes de la 

classification  
 

 
Grp  

 
ComplexitŽ  

 
Impact  

 
Information -

communication  

 
Autonomi e 

 
Connaissances  

 
1 

 
Les travaux 

sont simples, 
susceptibles 

d'•tre rŽalisŽs 
apr•s une 

adaptation et 
une mise au 
courant de 

courte durŽe. 

 
L'impact est 

limitŽ au 
travail de 
l'emploi. 

Les 
procŽdures de 
rŽalisation, de 
contr™le sont 

directes et 
permanentes. 

 
Contacts avec 

l'environnement 
immŽdiat de 

l'emploi : 
supŽrieur, 
coll•gues.  

 
Les 

instructions 
sont 

prŽcises, 
compl•tes et 
dŽtaillŽes : 
elles fixent 
les modes 

opŽratoires. 

 
ScolaritŽ 

obligatoire. 

 
2 

 
Les situations 
rencontrŽes 

demandent ˆ 
choisir des 
solutions 

adaptŽes ˆ 
partir d'usages 

et.ou 
d'expŽriences 

similaires. 

 
L'impact 
s'Žtend ˆ 
d'autres 

emplois dans 
l'entreprise ou 
ˆ l'extŽrieur.  
L'impact est 
significatif, et 

de portŽe 
immŽdiate. 

 
Contacts 

frŽquents avec 
des niveaux et 

environnements 
variŽs. 

 
Les rŽsultats 
ˆ atteindre, 

les mŽthodes 
de travail 
sont fixŽs, 

mais toutes 
les situations 
ne peuvent 

•tre prŽvues. 
Le titulaire 
peut faire 

appel ˆ son 
encadrement 

direct. 

 
CAP-BEP peut 
•tre remplacŽs 

par une pratique 
professionnelle. 



et.ou 
d'expŽriences 

similaires. 

significatif, et 
de portŽe 

immŽdiate. 

ne peuvent 
•tre prŽvues. 

Le titulaire 
peut faire 

appel ˆ son 
encadrement 

direct. 

 
3 

 
Les 

informations ˆ 
traiter 

demandent 
l'interprŽtation 
et le choix des 
solutions les 

plus 
appropriŽes. 

 
Les activitŽs 

ont des 
consŽquences 

sur d'autres 
emplois 

appartenant ˆ 
des unitŽs 
diffŽrentes 
mais ˆ la 

m•me 
fonction. 

 
Contacts 

destinŽs ˆ 
fournir et aussi ˆ 

obtenir des 
informations 
aupr•s de 
diffŽrents 

interlocuteurs 
externes et 

internes. 

 
Les 

instructions 
laissent au 
titulaire le 
choix pour 
combiner 
l'ordre des 

opŽrations ˆ 
exŽcuter. Il a 

recours ˆ 
des 

mŽthodes 
diffŽrentes 
suivant les 
situations. 

 
Double CAP-

BEP, BAC 
Peut • tre 

remplacŽ par 
une expŽrience 
professionnelle 
ayant permis 
d'acquŽrir un 

niveau 
Žquivalent. 

 
4 

 
Les opŽrations 

ˆ rŽaliser 
s'imbriquent les 

unes aux 
autres. Les 
solutions ˆ 
trouver et ˆ 
mettre en 

oeuvre n'ont 
pas 

nŽcessairement 
dŽjˆ ŽtŽ 

rencontrŽes. 

 
L'impact peut 
se rŽpercuter 
sur le niveau 
des rŽsultats 

atteint par 
l'emploi sur 
une pŽriode 
de plusieurs 

mois. 

 
Contacts 

destinŽs ˆ 
obtenir ou ˆ 
fournir une 

information pas 
toujours 

prŽŽtablie. Les 
explications, 

commentaires et 
illustrations 

peuvent •tre 
destinŽs ˆ 

inflŽchir un point 
de vue. 

 
Les 

instructions 
gŽnŽrales 
donnent la 

situation des 
travaux dans 

un 
programme 
d'ensemble. 

La dŽlŽgation 
s'applique 

aux 
modalitŽs de 

mise en 
oeuvre des 

moyens. 

 
BAC + 2 
Peut •tre 

remplacŽ par 
une expŽrience 
ayant un niveau 

Žquivalent. 

 
5 

 
Les solutions 

adoptŽes ˆ des 
situations 

complexes et 
renouvelŽes, 
couvrent un 
champ de 
spŽcialitŽs 
Žtendues. 

 
L'impact est 

tr•s 
substantiel et 
dŽterminant 

pour atteindre 
des objectifs 
de la fonction 

et/ou de 
plusieurs 

fonctions de 
l'entreprise. 

 
Contacts ayant 

pour objet 
d'expliquer, de 
dŽmontrer et 
d'inflŽchir des 
points de vue 

parfois 
diffŽrents, 

portant sur des 
sujets 

complexes. Les 
interlocuteurs 
sont externes 
et/ou internes. 

 
Les 

directives 
dŽfinissent 
les buts ˆ 

atteindre, et 
leurs 

contextes. Le 
titulaire 

propose des 
programmes 
d'actions qui 
impliquent de 

choisir les 
prioritŽs et 

les moyens. 

 
BAC + 2 
Peut •tre 

remplacŽ par 
une expŽrience 
professionnelle 
ayant permis 
d'acquŽrir un 

niveau 
Žquivalent. 



Žtendues. plusieurs 
fonctions de 
l'entreprise. 

portant sur des 
sujets 

complexes. Les 
interlocuteurs 
sont externes 
et/ou internes. 

propose des 
programmes 
d'actions qui 
impliquent de 

choisir les 
prioritŽs et 

les moyens. 

Žquivalent. 

 
6 

 
Les travaux 
imposent un 

jugement 
portant sur des 
facteurs divers 
et Žtendus sur 

toutes les 
spŽcialitŽs de 
l'emploi et de 

son 
environnement. 

 
Les activitŽs 
s'inscrivent 

dans un cycle 
court et moyen 

terme; leur 
impact se 

traduira dans 
les rŽsultats 
obtenus par 
l'entreprise. 

 
Contacts entre 

diffŽrents 
interlocuteurs 

avec des 
diffŽrences de 

point de vue en 
vue d'une 

coopŽration. 

 
Les activitŽs 

sont 
organisŽes 

dans le cadre 
de directives 
gŽnŽrales. 

Les prioritŽs 
et moyens 

sont ˆ dŽfinir 
par le 

titulaire. 

 
BAC + 4 
Peut •tre 

remplacŽ par 
une expŽrience 
professionnelle 
ayant permis 
d'acquŽrir un 

niveau 
Žquivalent. 

 
7 

 
Les activitŽs 

caractŽrisent un 
dŽveloppement 

de solutions 
originales 
requŽrant 

indŽpendance 
de jugement, 

crŽativitŽ. Elles 
recouvrent 
plusieurs 

disciplines de 
domaines de 
compŽtences 

diffŽrents. 

 
Les activitŽs 
portent sur 

des 
programmes ˆ 

moyens et 
long terme, 
leur impact 

peut entra”ner 
des 

consŽquences 
fortes ˆ long 

terme. 

 
Contact entre 

diffŽrents 
interlocuteurs 

avec des 
diffŽrences de 
points de vue 

sur des publics 
larges (niveaux, 
catŽgories) en 

vue d'une 
coopŽration. 

 
Les 

directives 
sont 

gŽnŽrales. 
Le titulaire 
contribue 

directement 
ˆ 

l'optimisation 
et ˆ 

l'adaptation 
des moyens. 

 
BAC + 4 
Peut •tre 

remplacŽ par 
une expŽrience 
professionnelle 
ayant permis 
d'acquŽrir un 

niveau 
Žquivalent. 

 
8 

 
Les activitŽs 
impliquent de 
choisir entre 
diffŽrentes 

solutions qui 
peuvent •tre 
originales, de 

dŽfinir 
l'ensemble des 
moyens, des 
mŽthodes, de 
l'organisation 
pour leur mise 

en oeuvre. 

 
L'impact 

important et 
durable sur 
l'ensemble 

des domaines 
relevant de 
l'emploi qui 

affecte 
l'entreprise de 
fa•on majeure.  

 
Contacts 

destinŽs ˆ 
concilier des 

points de vue qui 
peuvent •tre tr•s 

opposŽs dans 
une perspective 
d'adhŽsion ˆ des 

positions 
globales. 

 
Ë partir d'une 

politique ˆ 
l'Žlaboration 
de laquelle il 
participe, le 

titulaire 
dispose 

d'une large 
latitude de 
choix des 
prioritŽs et 
moyens ˆ 
mettre en 
oeuvre. 

 
BAC + 5 
Peut •tre 

remplacŽ par 
une expŽrience 
professionnelle 
ayant permis 
d'acquŽrir un 

niveau 
Žquivalent. 



en oeuvre. oeuvre. 

 
9 

 
Les activitŽs 
caractŽrisent 

une orientation 
sur la 

prŽparation des 
stratŽgies de 
l'entreprise et 
de prise de 

risque dans les 
choix. 

 
L'impact 

important et 
durable pour 
les domaines 
essentiels de 
l'entreprise. 
Ses projets, 
politiques 

peuvent •tre 
directement et 

pour une 
longue pŽriode 

affectŽs. 

 
Contacts 

destinŽs ˆ 
concilier des 

points de vue qui 
peuvent •tre tr•s 

opposŽs dans 
une perspective 
d'adhŽsion ˆ des 

positions 
stratŽgiques 

pour le 
fonctionnement 
de l'entreprise. 

 
Dans le 

cadre des 
politiques et 

des 
programmes 

de 
l'entreprise, 
le titulaire 
dispose 

d'une latitude 
de choix des 
prioritŽs et 
moyens ˆ 
mettre en 
oeuvre. 

 
BAC + 5 
Peut •tre 

remplacŽ par 
une expŽrience 
professionnelle 
ayant permis 
d'acquŽrir un 

niveau 
Žquivalent.  

 
 
 
 
 

Salaires  
 

Accord du 17 janvier 2001  
 

Article 1  
Entre les parties signataires de la convention collective du nŽgoce de l'ameublement, il a ŽtŽ 
convenu de fixer la grille de salaires minima mensuels, ci-jointe. 
 
Cette grille double prend en compte les durŽes lŽgales en vigueur selon la taille des entreprises 
au moment de la signature. Pour les entreprises qui auraient anticipŽ la rŽduction du temps de 
travail au moment de la signature, il convient de se rŽfŽrer ˆ la grille des Ç entreprises dŽjˆ ˆ 35 
heures È. Ainsi, pour les entreprises ayant une durŽe hebdomadaire de 35 heures la grille int•gre 
dŽjˆ le complŽment diffŽrentiel. 
 
 

 
  

 
  

 
  

 
Entreprises encore 

ˆ 39 heures  

 
Entreprises dŽjˆ ˆ 

35 heures  

 
Emplois -rep•res  

 
Groupes  

 
Niveaux  

 
Salaires minima  



 
Agent de nettoyage 

 
Groupe 

1 

 
Niveau 

1 

 
7 102 F. 

 
6 266 F. + 716 F. 

 
  

 
  

 
Niveau 

2 

 
7 112 F. 

 
6 275 F. + 717 F. 

 
  

 
  

 
Niveau 

3 

 
7 122 F. 

 
6 320 F. + 722 F. 

 
Caissier Magasinier 
Vendeur Agent 
administratif 

 
Groupe 

2 

 
Niveau 

1 

 
7 152 F. 

 
6 356 F. + 726 F. 

 
  

 
  

 
Niveau 

2 

 
7 192 F. 

 
6 365 F. + 727 F. 

 
  

 
  

 
Niveau 

3 

 
7 292 F. 

 
6 472 F. + 740 F. 

 
Agent administratif 
Technicien SAV 
Magasinier 
Caissier, Chauffeur-
Livreur 
Vendeur ƒbŽniste 

 
Groupe 

3 

 
Niveau 

1 

 
7 492 F. 

 
6 580 F. + 752 F. 

 
  

 
  

 
Niveau 

2 

 
7 602 F. 

 
6 787 F. + 775 F. 

 
  

 
  

 
Niveau 

3 

 
7 752 F. 

 
6 921 F. + 791 F. 

 
Vendeur ƒbŽniste 
Technicien SAV 

 
Groupe 

4 

 
Niveau 

1 

 
7 852 F. 

 
7 029 F + 803 F. 

 
  

 
  

 
Niveau 

2 

 
8 092 F. 

 
7 217 F. + 825 F. 



    Niveau 
2 

8 092 F. 7 217 F. + 825 F. 

 
  

 
  

 
Niveau 

3 

 
8 302 F. 

 
7 397 F. + 845 F. 

 
Chef de dŽp™t Chef de 
rayon 

 
Groupe 

5 

 
Niveau 

1 

 
8 402 F. 

 
7 478 F. + 854 F. 

 
  

 
  

 
Niveau 

2 

 
8 812 F. 

 
7 881 F. + 901 F. 

 
  

 
  

 
Niveau 

3 

 
9 222 F. 

 
8 249 F. + 943 F. 

 
Chef de dŽp™t Chef de 
rayon 
Directeur de magasin 

 
Groupe 

6 

 
Niveau 

1 

 
9 422 F. 

 
8 429 F. + 963 F. 

 
  

 
  

 
Niveau 

2 

 
9 832 F. 

 
8 779 F. + 1 003 F. 

 
  

 
  

 
Niveau 

3 

 
10 342 F. 

 
9 237 F. + 1 055 F. 

 
Directeur de magasin 

 
Groupe 

7 

 
Niveau 

1 

 
11 252 F. 

 
10 044 F. + 1 148 

F. 

 
  

 
  

 
Niveau 

2 

 
12 262 F. 

 
10 942 F. + 1 250 

F. 

 
  

 
  

 
Niveau 

3 

 
13 272 F 

 
11 848 F. + 1 354 

F. 

 
  

 
Groupe 

8 

 
Niveau 

1 

 
14 542 F. 

 
12 943 F. + 1 479 

F. 



  8 1 14 542 F. F. 

 
  

 
  

 
Niveau 

2 

 
16 322 F. 

 
14 621 F. + 1 671 

F. 

 
  

 
Groupe 

9 

 
Niveau 

1 

 
18 322 F. 

 
16 416 F + 1 876 

F. 

 
  

 
  

 
Niveau 

2 

 
20 752 F. 

 
18 579 F. + 2 123 

F. 

 
 
 
 
 

Article 2  
Les salaires minima sont appliquŽs aux emplois classŽs selon la mŽthode des crit•res classants. 
Aussi, l'expression coefficient utilisŽe dans les Ç Clauses gŽnŽrales È et Ç l'Avenant Cadres È de 
la prŽsente convention, sera dŽsormais remplacŽe par groupes et niveaux dans la grille de 
salaires minima. 
 
 

Article 3  
Les salaires minima de la grille seront applicables ˆ compter du lendemain du jour de la 
publication de l'arr•tŽ d'extension dudit accord au Journal officiel, compte tenu des dispositions 
de l'article 7 de l'avenant classification. 
 
 

Article 4  
Le prŽsent accord sera dŽposŽ en un exemplaire au secrŽtariat du greffe du Conseil de 
prud'hommes de Paris, et en cinq exemplaires aupr•s de la Direction dŽpartementale du travail, 
de l'emploi et de la formation professionnelle de Paris. 
 
L'extension du prŽsent accord sera demandŽe conformŽment aux dispositions des articles 
L. 133-1 et suivants du Code du travail. 
 
 

Accord du 23 mai 2005  
!A/&-15$(*3$*33@$>$-,.@$EFFC<$GH$">$-,.@<$*(()0+*6)&$K$+,'(/&3$15$"&3$D50))@$EFFC#$

 
Article 1er  

Entre les parties signataires de la convention collective du nŽgoce de l'ameublement, il a ŽtŽ 
convenu de fixer la grille de salaires minima mensuels, ci-dessous. 
 
Cette grille de minima mensuels correspond ˆ la durŽe lŽgale du travail actuellement en vigueur.  



 
 

 
Groupe  

 
Niveau  

 
Salaires minimas me nsuels/Base 35h par semaine  

 
1 

 
1220,00 

 
2 

 
1221,00 

 
1 

 
3 

 
1222,00 

 
1 

 
1223,00 

 
2 

 
1225,00 

 
2 

 
3 

 
1227,00 

 
1 

 
1229,00 

 
2 

 
1260,00 

 
3 

 
3 

 
1300,00 

 
1 

 
1330,00 

 
2 

 
1350,00 

 
4 

 
3 

 
1370,00 



 
1 

 
1400,00 

 
2 

 
1470,00 

 
5 

 
3 

 
1543,00 

 
1 

 
1600,00 

 
2 

 
1670,00 

 
6 

 
3 

 
1760,00 

 
1 

 
1900,00 

 
2 

 
2206,00 

 
7 

 
3 

 
2400,00 

 
  

 
1 

 
2520,00 

 
8 

 
2 

 
2760,00 

 
  

 
1 

 
3200,00 

 
9 

 
2 

 
3600,00 

 
 
 
 
 

Article 2  



Cette grille de salaires annule et remplace la grille en date du 17 janvier 2001, ˆ compter du 1er 
juillet 2005 
 
 

Article 3  
Le prŽsent accord sera dŽposŽ en 1 exemplaire au secrŽtariat du greffe du Conseil de 
prud'hommes de Paris et en 5 exemplaires aupr•s de la Direction dŽpartementale du travail, de 
l'emploi et de la formation professionnelle de Paris. 
 
L'extension du prŽsent accord sera demandŽe conformŽment aux dispositions des articles 
L. 133-1 et suivants du Code du Travail. 
 
 

Accord du 6 dŽcembre 2006  
!A/&-15$(*3$*33@$E:$'*32$EFF:<$GH$C$*.3@#$

 
Article 1er  

Entre les parties signataires de la convention collective nationale du nŽgoce de l'ameublement, il 
a ŽtŽ convenu de fixer la grille de salaires minima mensuels, ci-apr•s.  
 
Cette grille de minima mensuels correspond ˆ la durŽe lŽgale du travail actuellement en vigueur.  
 
 

 
Groupe  

 
Niveau  

 
Salair es minima mensuels/base 35 heures par semaine  

 
1 

 
1256,00 

 
2 

 
1257,00 

 
1 

 
3 

 
1258,00 

 
1 

 
1260,00 

 
2 

 
1264,00 

 
2 

 
3 

 
1269,00 

 
3 

 
1 

 
1279,00 



1 1279,00 

 
2 

 
1305,00 

3 

 
3 

 
1347,00 

 
1 

 
1378,00 

 
2 

 
1398,00 

 
4 

 
3 

 
1419,00 

 
1 

 
1452,00 

 
2 

 
1523,00 

 
5 

 
3 

 
1599,00 

 
1 

 
1650,00 

 
2 

 
1730,00 

 
6 

 
3 

 
1826,00 

 
1 

 
1960,00 

 
2 

 
2285,00 

 
7 

 
3 

 
2470,00 



 3 2470,00 

 
1 

 
2594,00 

 
8 

 
2 

 
2840,00 

 
1 

 
3315,00 

 
9 

 
2 

 
3730,00 

 
 
 
 
 

Article 2  
Cette grille de salaires annule et remplace la grille en date du 23 mai 2005, ˆ c ompter du 1er jour 
du mois de la signature du prŽsent accord, avec rŽgularisation sur le mois suivant. 
 
 

Article 3  
Les parties signataires s'engagent ˆ ouvrir les prochaines nŽgociations salariales ˆ partir du mois 
de juin 2007, en remettant une proposition. 
 
 

Article 4  
Le prŽsent accord sera dŽposŽ en 1 exemplaire au secrŽtariat du greffe du conseil de 
prud'hommes de Paris et en 5 exemplaires aupr•s de la Direction DŽpartementale du Travail, de 
l'Emploi et de la Formation Professionnelle de Paris. 
 
L'extension du prŽsent accord sera demandŽe conformŽment aux dispositions des articles 
L. 133-1 et suivants du Code du travail. 
 
 

Accord du 18 janvier 2008  
!A/&-15$(*3$*33@$E"$*,J/$EFF><$GH$E9$*,J/#$

 
Article 1er  

Entre les parties signataires de la convention collective nationale du nŽgoce de l'ameublement, il 
a ŽtŽ convenu de fixer la grille de salaires minima mensuels, ci-apr•s.  
 
Cette grille de minima mensuels correspond ˆ la durŽe lŽgale du travail actuellement en vigueur.  
 
 



 
Groupe  

 
Niveau  

 
Salaires minima men suels (base 35 heures par semaine)  

 
1 

 
1286,00 

 
2 

 
1287,00 

 
1 

 
3 

 
1288,00 

 
1 

 
1290,00 

 
2 

 
1295,00 

 
2 

 
3 

 
1302,00 

 
1 

 
1310,00 

 
2 

 
1328,00 

 
3 

 
3 

 
1370,00 

 
1 

 
1400,00 

 
2 

 
1425,00 

 
4 

 
3 

 
1445,00 

 
1 

 
1500,00 

 
5 

 
2 

 
1550,00 



2 1550,00  

 
3 

 
1630,00 

 
1 

 
1710,00 

 
2 

 
1780,00 

 
6 

 
3 

 
1855,00 

 
1 

 
2000,00 

 
2 

 
2325,00 

 
7 

 
3 

 
2510,00 

 
1 

 
2650,00 

 
8 

 
2 

 
2900,00 

 
1 

 
3400,00 

 
9 

 
2 

 
3790,00 

 
 
 
 
 

Article 2  
Cette grille de salaires annule et remplace la grille en date du 6 dŽcembre 2006. Elle s'applique ˆ 
compter du 1er janvier 2008. 
 
 

Article 3  



(Voir art. 30 de la Convention Collective) 
 
 

Article 4  
Les parties signataires s'engagent ˆ ouvrir les prochaines nŽgociations salariales ˆ partir du mois 
de juillet 2008, en remettant une proposition. 
 
 

Art icle 5  
Le prŽsent accord sera dŽposŽ en 1 exemplaire au secrŽtariat du greffe du conseil de 
prud'hommes de Paris et en 5 exemplaires aupr•s de la Direction DŽpartementale du Travail, de 
l'Emploi et de la Formation Professionnelle de Paris. 
 
L'extension du prŽsent accord sera demandŽe conformŽment aux dispositions des articles 
L. 133-1 et suivants du Code du travail. 
 
 

Accord du 1 er octobre 2008  
!A/&-15$(*3$*33@$C$I8.3@$EFF9<$GH$"?$I8.3@<$*(()0+*6)&$K$+,'(/&3$15$(3&'0&3$D,53$15$

',02$250.*-/$)*$(56)0+*/0,-$1&$2,-$*33B/8$14&L/&-20,-$*5$G,53-*)$,II0+0&)#$

PrŽambule 
Les parties au prŽsent accord de salaire entendent rappeler l'importance qu'elles attachent au 
principe d'ŽgalitŽ professionnelle entre les hommes et les femmes et plus particuli•rement, ˆ 
celui d'ŽgalitŽ des rŽmunŽrations. 
 
En consŽquence, elles souhaitent que les entreprises ˆ partir du rapport prŽvu par l'article 
L. 2323-57 du Code du travail, mettent en Ïuvre les mesures correctives nŽcessaires au besoin 
par la nŽgociation d'un plan pour l'ŽgalitŽ professionnelle dans les conditions dŽfinies par l'article 
L. 1143-1 et suivants du Code du travail. 
 
Elles rappellent Žgalement aux entreprises que les diffŽrences de rŽmunŽration, si elles existent, 
doivent dispara”tre au plus tard le 31 dŽcembre 2010, ceci conformŽment aux dispositions des 
articles L. 2242-5 et suivants du Code du travail. 
 
 

Article 1er  
Entre les parties signataires de la convention collective nationale du nŽgoce de l'ameublement, il 
a ŽtŽ convenu de fixer la grille de salaires minima mensuels, ci-apr•s.  
 
Cette grille de minima mensuels correspond ˆ la durŽe lŽgale du travail actuellement en vigueur.  
 
 

 
Groupe  

 
Niveau  

 
Salaires minima mensuels (base 35 heures par semaine)  

 
1 

 
Niveau unique 

 
1325 



 
1 

 
1330 

 
2 

 
1335 

 
2 

 
3 

 
1340 

 
1 

 
1345 

 
2 

 
1363 

 
3 

 
3 

 
1394 

 
1 

 
1433 

 
2 

 
1464 

 
4 

 
3 

 
1482 

 
1 

 
1555 

 
2 

 
1589 

 
5 

 
3 

 
1673 

 
1 

 
1783 

 
2 

 
1843 

 
6 

 
3 

 
1896 



 3 1896 

 
1 

 
2052 

 
2 

 
2377 

 
7 

 
3 

 
2562 

 
1 

 
2719 

 
8 

 
2 

 
2973 

 
1 

 
3499 

 
9 

 
2 

 
3864 

 
 
 
 
 

Article 2  
Les parties signataires dŽcident de modifier le Groupe 1 en un seul et unique niveau. 
 
La grille de classifications comprend dŽsormais 23 niveaux. En consŽquence, les salariŽs 
concernŽs sont reclassŽs dans ce niveau unique. 
 
Sont classŽs au niveau unique du groupe 1, les salariŽs exer•ant des activitŽs impliquant la 
rŽalisation de t‰ches simples et/ou rŽpŽtitives, supposant une adaptation et une mise en 
application rapide, sous contr™le direct d'un supŽrieur et selon un mode opŽratoire prŽŽtabli et 
prŽcis, comme dŽfinis ˆ l'annexe F de l'accord classification de la branche professionnelle. Le 
niveau de connaissances correspond ˆ la scolaritŽ obligatoire.  
 
 

Article 3  
Cette grille de salaires annule et remplace la grille de janvier 2008. Elle s'applique ˆ compter du 
1er jour du mois suivant la publication de l'arr•tŽ d'extension.  
 
 

Article 4  
Le prŽsent accord sera dŽposŽ au secrŽtariat du greffe du conseil de prud'hommes de Paris et 
aupr•s de la Direction des Relations du Travail conformŽment aux dispositions des articles 



D. 2231-2 et suivants du Code du Travail. 
 
L'extension du prŽsent accord sera demandŽe conformŽment aux dispositions des articles 
L. 2261-24, et L. 2261-26 du Code du travail. 
 
 

Accord du 18 fŽvrier 2010  
!A/&-15$(*3$*33@$9$*,J/$EF"F<$GH$">$*,J/#$

PrŽambule 
Les parties au prŽsent accord de salaire entendent rappeler l'importance qu'elles attachent au 
principe d'ŽgalitŽ professionnelle entre les hommes et les femmes et plus particuli•rement, ˆ 
celui d'ŽgalitŽ des rŽmunŽrations. 
 
En consŽquence, elles souhaitent que les entreprises ˆ partir du rapport prŽvu par l'article 
L. 2323-57 du Code du travail, mettent en Ïuvre les mesures correctives nŽcessaires au besoin 
par la nŽgociation d'un plan pour l'ŽgalitŽ professionnelle dans les conditions dŽfinies par l'article 
L. 1143-1 et suivants du Code du travail. 
 
Elles rappellent Žgalement aux entreprises que les diffŽrences de rŽmunŽration, si elles existent, 
doivent dispara”tre au plus tard le 31 dŽcembre 2010, ceci conformŽment aux dispositions des 
articles L. 2242-5 et suivants du Code du travail. 
 
 

Article 1er  
Entre les parties signataires de la convention collective nationale du nŽgoce de l'ameublement, il 
a ŽtŽ convenu de fixer la grille de salaires minima mensuels, ci-apr•s.  
 
Cette grille de minima mensuels correspond ˆ la d urŽe lŽgale du travail actuellement en vigueur. 
 
 

 
Groupe  

 
Niveau  

 
Salaires minima mensuels (base 35 heures par semaine)  

 
1 

 
Niveau unique 

 
1355 

 
1 

 
1364 

 
2 

 
1368 

 
2 

 
3 

 
1373 

 
3 

 
1 

 
1385 



1 1385 

 
2 

 
1405 

3 

 
3 

 
1430 

 
1 

 
1470 

 
2 

 
1495 

 
4 

 
3 

 
1515 

 
1 

 
1585 

 
2 

 
1620 

 
5 

 
3 

 
1705 

 
1 

 
1810 

 
2 

 
1870 

 
6 

 
3 

 
1930 

 
1 

 
2080 

 
2 

 
2410 

 
7 

 
3 

 
2595 



 3 2595 

 
1 

 
2750 

 
8 

 
2 

 
3005 

 
1 

 
3520 

 
9 

 
2 

 
3890 

 
 
 
 
 

Article 2  
Cette grille de salaires annule et remplace la grille signŽe le 1er octobre 2008. Elle s'applique ˆ 
compter du 1er jour du mois de la publication de l'arr•tŽ d'extension.  
 
 

Article 3  
Les parties signataires s'engagent ˆ ouvrir les prochaines nŽgociations salariales courant 
septembre 2010, en remettant une proposition, 
 
 

Article 4  
Le prŽsent accord sera dŽposŽ au secrŽtariat du greffe du conseil de prud'hommes de Paris et 
aupr•s de la Direction des Relations du Travail conformŽment aux dispositions des articles 
D. 2231-2 et suivants du Code du Travail. 
 
L'extension du prŽsent accord sera demandŽe conformŽment aux dispositions des articles 
L. 2261-24 et L. 2261-26 du Code du travail. 
 
 

Textes complŽmentaires  
 

RŽgime de prŽvoyance  
 

Accord du 29 mai 1989  
!A/&-15$(*3$*33B/8$15$E$*.30)$"99F<$GH$"E$*.30)$"99F#$

(V. Avenant no 1 du 10 juillet 1989 , et Avenant no 2 du 21 juin 2005) 

Champ d'application (d'origine) 



Le prŽsent accord et ses avenants sont applicables sur l'ensemble du territoire mŽtropolitain, y 
compris la Corse, entre les employeurs et les salariŽs des deux sexes, dans les entreprises, 
Žtablissements, magasins, entrep™ts, dŽpendances et annexes, centrales et groupements 
d'achats, qui exercent l'activitŽ principale de nŽgoce de l'ameublement et de l'Žquipement du 
foyer rŽpertoriŽ sous les numŽros ci-dessous des nomenclatures d'activitŽ et de produits (dŽcret 
no 73-1036 du 9 novembre 1973, J.O. du 17 novembre 1973) : 

5812 Commerce de gros en meubles et literie. 

5911 Commerce de mobilier de bureau. 

6005 IntermŽdiaires du commerce en meubles. 

6011 Centrales d'achats en produits non alimentaires concernant ameublement et connexes. 

6303 Grandes surfaces semi-spŽcialisŽes non alimentaires dont la spŽcialisation dŽpend 
notamment, de la fonction Žquipement et entretien du foyer et dont la surface est 
supŽrieure ˆ 400 m2.  

6414 Commerce de dŽtail des textiles pour la maison, centrŽ notamment sur tapis, moquettes. 

6421 Commerce de dŽtail de meubles y compris les dŽcorateurs. 

7307 DŽp™ts et entrep™ts d'ameublement. 

7715 Syndicats professionnels des professions entrant dans le champ d'application. 

8006 Location de meubles et si•ges.  

 
 
 

Champ d'application (nouveau) 

(mod. par ) 
RŽsultant de : Avenant no 2, 21 juin 2005, non Žtendu applicable ˆ compter du premier jour du 
trimestre civil suivant la date de publication de son extension 
 
Signataires :  
 
Organisation(s) patronale(s) : 
 
FNAEM. 
 
Syndicat(s) de salariŽs : 
 
CFDT ; 



 
CFE-CGC ; 
 
CFTC. 
 
 
 

 
ActivitŽs entrant dans le champ d'application  de la prŽsente convention  

 
Code 
NAF 

 
Commerce de dŽtail de l'ameublement 

 
52.4 H 

 
Commerce de dŽtail de luminaires 

 
52.4 J 

 
Commerce de dŽtail de tapis et moquettes 

 
52.4 U 

 
Commerce de dŽtail de meubles et si•ges en vannerie  

 
52.4 J et 
H 

 
Centrales et groupements d'achats des professions visŽes par la prŽsente 
convention 

 
51.1 U 

 
Commerce de gros en ameublement 

 
51.4 S 

 
IntermŽdiaires du commerce en meubles 

 
51.1 J 

 
Entrep™ts d'ameublement 

 
63.1 E 

 
Organisations syndicales d'employeurs des professions entrant dans le champ 
d'application de la prŽsente convention 

 
91.1 A 

 
Location de meubles et si•ges  

 
71.4 B 

 



 
 
 
 

Article I  
@3;7,#,*-.7&#77432;7&

Le personnel des entreprises dŽfinies au champ d'application ci-dessus, bŽnŽficiera 
obligatoirement d'un rŽgime de prŽvoyance assurant les prestations suivantes : 

-  versement d'un capital dŽc•s,  
-  versement d'indemnitŽs journali•res complŽtant celles de la SŽcuritŽ sociale,  
-  versement d'une rente d'invaliditŽ,  
-  versement d'une rente d'Žducation OCIRP,  
-  versement d'une rente de conjoint survivant OCIRP. 

 
 
 

Article II  
W#3#.,*;7&'2+J7&;,&*.<#)*'*,2&%;3$#.;.,;&,-,#); &
(V. Avenant no 2, 21 juin 2005 , art. 4, non Žtendu) 

En cas de dŽc•s du salariŽ, il est versŽ au bŽnŽficiaire les prestations suivantes si le salariŽ Žtait 
:  
 
CŽlibataire : 75% du traitement annuel brut. 
 
MariŽ, veuf, divorcŽ, sans personne ˆ charge : 100% du traitement annuel brut.  
 
CŽlibataire, mariŽ, veuf, divorcŽ, ayant au moins une personne ˆ charge : 125% du traitement 
annuel brut. 
 
Majoration par personne supplŽmentaire ˆ charge : 25% du traitement annuel brut.  
 
Il est prŽcisŽ que sont considŽrŽs comme Žtant ˆ la charge du salariŽ, tous les enfants visŽs ˆ 
l'article L. 566 du Code de la SŽcuritŽ sociale ainsi que les personnes, ascendants directs de 
l'assurŽ, rŽpondant aux conditions de l'article 196 du Code gŽnŽral des imp™ts. 

Garantie invaliditŽ absolue et dŽfinitive  
 
Tout salariŽ ‰gŽ de moins de 60 ans, considŽrŽ par la SŽcuritŽ sociale comme inapte ˆ toute 
activitŽ et Žtant dans l'obligation d'avoir recours ˆ l'assistance d'une tierce personne, bŽnŽficiera 
du versement d'un capital Žgal ˆ 100% du capital tel que prŽvu ci -dessus. 

Garantie double effet  
 
Lorsque, apr•s le dŽc•s du salariŽ assurŽ, le conjoint survivant dŽc•de ˆ son tour alors qu'il 
reste un ou plusieurs enfants ˆ charge, ceux -ci bŽnŽficient du versement d'un capital Žgal ˆ 
100% de celui versŽ au moment du dŽc•s du salariŽ. 

 
Article III  

W#3#.,*;7&*.+#%#+*,2&';&,3#<#*)&;,&*.<#)*'*,2&
Le rŽgime incapacitŽ de travail, en relais aux obligations de maintien de salaire, fait 
immŽdiatement suite aux garanties issues de ces obligations. En ce qui concerne le personnel ne 
bŽnŽficiant pas des garanties de maintien de salaire (anciennetŽ insuffisante), une franchise fixe 
et continue de 90 jours est appliquŽe ˆ chaque arr•t.  



 
Le montant de l'indemnitŽ complŽmentaire est fixŽ ˆ :  
 
75% du salaire brut, dŽduction faite des prestations versŽes par le rŽgime gŽnŽral de SŽcuritŽ 
sociale. 
 
Au moment du classement en 2•me  et 3•me  catŽgories d'invaliditŽ par la SŽcuritŽ sociale, une 
rente trimestrielle se substitue aux indemnitŽs journali•res antŽrieurement servies. 
 
En cas de classement en 1•re catŽgorie, la prestation complŽmentaire servie Žventuellement 
tient compte du salaire partiel d'activitŽ pour ne pas dŽpasser au total ce qui aurait ŽtŽ octroyŽ ˆ 
un invalide de 2•me catŽgorie tant par le rŽgime de SŽcuritŽ sociale que par le rŽgime 
complŽmentaire. 
 
Le taux prŽvu, au 2•me alinŽa ci -dessus, sera portŽ ˆ :  
 
90% du salaire brut sous dŽduction des prestations versŽes par le rŽgime gŽnŽral de SŽcuritŽ 
sociale au titre de la lŽgislation sur les accidents du travail ou maladies professionnelles. 
 
En toute occurrence, l'indemnitŽ prŽvue ne peut conduire l'intŽressŽ ˆ percevoir une 
rŽmunŽration supŽrieure ˆ celle qu'il aurait per•ue s'il avait poursuivi son activitŽ.  
 
Le contrat d'adhŽsion conclu en fonction du prŽsent article devra stipuler qu'en cas de rŽsiliation 
pour quelque cause que ce soit, les prestations complŽmentaires incapacitŽ de travail ou rente 
d'invaliditŽ continuent d'•tre servies ˆ leurs bŽnŽficiaires, ˆ leur niveau atteint.  
 
Le salaire de rŽfŽrence servant au calcul des indemnitŽs journali•res et rente d'invaliditŽ nŽes de 
la garantie incapacitŽ/invaliditŽ, est le salaire brut moyen des douze mois prŽcŽdant l'arr•t de 
travail. 
 
L'indemnitŽ journali•re de base dŽterminŽe au moment de l'arr•t, est revalorisŽe en fonction des 
indices dŽfinis pour l'ensemble des participants de l'AGRR-PRƒVOYANCE, qu'il s'agisse 
d'indemnitŽs journali•res ou de rentes d'invaliditŽ.  
 
 

Article IV  
=;.,;&'(2'4+#,*-. &

Une rente d'Žducation est attribuŽe d•s le dŽc•s du salariŽ, dans les conditions prŽvues par le 
r•glement de l'OCIRP, et prŽcisŽes dans une convention conclue pour son application entre 
l'OCIRP et l'AGRR-PRƒVOYANCE.  
 
Elle est versŽe sur les bases ci-dessous pour chaque enfant, dans les conditions suivantes :  
 
Au conjoint survivant non dŽchu de ses droits parentaux ; ˆ dŽfaut, au tuteur ou bien, avec 
l'accord de celui-ci, ˆ la personne ayant la  charge effective des enfants. 
 
Elle garantit une allocation dont le montant est fixŽ ˆ :  

-  3% du salaire annuel brut par enfant ˆ charge de moins de 7 ans,  
-  5% du salaire annuel brut par enfant ˆ charge de moins de 13 ans,  
-  7% du salaire annuel brut par enfant ˆ charge au -delˆ de 13 ans, jusqu'ˆ son 25•me 
anniversaire en cas de poursuite d'Žtudes. 

 
 
 

Article V  



=;.,;&';&+-.L-*.,&743<*<#., &
La rente attribuŽe au conjoint survivant d'un salariŽ dŽcŽdŽ prŽmaturŽment, est accordŽe dans 
les conditions prŽvues par le r•glement de l'OCIRP et prŽcisŽes dans une convention conclue 
pour son application entre l'OCIRP et l'AGRR-PRƒVOYANCE.  
 
Elle est calculŽe par rŽfŽrence ˆ un taux contractuel de 0,40%. 
 
Les prestations et notamment la rente sont dŽterminŽes par rŽfŽrence ˆ un taux de calcul de 4% 
pour une validation des droits jusqu'ˆ la date ˆ laquelle le salariŽ aurait atteint 65 ans.  
 
 

Article VI (d'origine)  
!-,*7#,*-. &

(V. Avenant no 2, 21 juin 2005 , art. 3, non Žtendu) 
Le taux global de la cotisation du plan de prŽvoyance incapacitŽ de travail, rente d'invaliditŽ, 
garantie dŽc•s / invaliditŽ absolue et dŽfinitive, etc. prŽvue au prŽsent accord, est rŽparti entre 
l'employeur et le salariŽ ˆ raison de 50% pour l'employeur, 50% pour le salariŽ.  
 
 

Article VI (nouv eau) 

(mod. par ) 
RŽsultant de : Avenant no 2, 21 juin 2005, non Žtendu applicable ˆ compter du premier jour du 
trimestre civil suivant la date de publication de son extension 
 
Signataires :  
 
Organisation(s) patronale(s) : 
 
FNAEM. 
 
Syndicat(s) de salariŽs : 
 
CFDT ; 
 
CFE-CGC ; 
 
CFTC. 
 
 
Le taux de cotisation global au rŽgime de prŽvoyance dŽfini dans l'accord du 29 mai 1989 est fixŽ 
ˆ 1,06 % d e la masse salariale brute totale, et par garanties : 

-  Garanties assurŽes par AG2R PrŽvoyance : 0,76 % de la masse salariale brute totale. 
-  Garanties assurŽes par l'OCIRP : 
Rente de conjoint : 0,20 % de la masse salariale brute totale, 
Rente d'Žducation : 0,10 % de la masse salariale brute totale. 

 
 
Ces taux seront temporairement et pour une pŽriode de 3 ans courant ˆ compter de la date 
d'effet du prŽsent avenant, appelŽs ˆ hauteur de 0,18 % et 0,09 %, portant le taux global de 
financement du rŽgime ˆ 1 .03 % de la masse salariale brute totale. 
 
Ë l'issue de ce dŽlai, il sera fait application des taux contractuels relatif aux garanties Rente de 
conjoint et d'Žducation fixŽs respectivement ˆ 0,20 et 0.10 % 



 
 

Article VII  
O3B#.*7$;&B;7,*-..#*3;&;,&+-$*,2&';& B;7,*-. &

(V. Avenant no 2, 21 juin 2005 , art. 5 et 6, non Žtendu) 
Les entreprises entrant dans le champ d'application de l'Accord Paritaire de PrŽvoyance citŽ ˆ 
l'article I , sont tenues d'affilier leur personnel ˆ l'AGRR -PRƒVOYANCE, institution agrŽŽe par 
l'arr•tŽ du ministre du travail en date du 18 fŽvrier 1977, sauf adhŽsion antŽrieure ˆ une autre 
institution assurant un rŽgime au moins Žquivalent, par garantie, ˆ la date de signature du 
prŽsent accord. 
 
Un comitŽ de gestion, constituŽ par les signataires du prŽsent accord, est chargŽ d'Žtudier 
l'ensemble des questions posŽes par l'application du rŽgime de prŽvoyance et de veiller ˆ son 
fonctionnement dans les meilleures conditions. 
 
Ce comitŽ se mettra en place dans les six mois qui suivront la date de signature du prŽsent 
rŽgime et se rŽunira au moins une fois par an. 
 
 

Article VIII  
:#,;&'(;11;,&'4&%327;.,&#++-3' &

Les dispositions du prŽsent accord entrent en vigueur le 1er juillet 1989. 
 
 

Article IX  
:2%T,&'4&%327;.,&#++-3'&

Le texte du prŽsent accord paritaire de prŽvoyance sera dŽposŽ ˆ la Direction dŽpartementale du 
travail et de l'emploi, ainsi qu'au secrŽtariat du greffe du conseil des prud'hommes de Paris, dans 
les conditions prŽvues ˆ l'article L.  132-10 du Code du travail. 
 
 

Article X  
>B32$;.,&'4&%327;.,&#++-3' &

Les parties signataires s'engagent, dans le cadre de l'article L. 731-9 du Code de la SŽcuritŽ 
sociale, ˆ effectuer les dŽmarches nŽcessaires pour obtenir l'agrŽment du prŽsent accord 
paritaire de prŽvoyance. 
 
 

Avenant n o 1 du 10 juillet 1989  
!A/&-15$(*3$*33@$E$*.3@$"99F<GH$"E$*.3@#$

 
Signataires :  
Organisation(s) patronale(s) : 
SYNCOMEM ; 
FNA ; 
SGAD. 
 
Syndicat(s) de salariŽ(s) : 
Syndicat(s) de salariŽs : 
CFDT ; 
CGT-FO ; 
CFTC ; 



CGC ; 
CGT. 
 
Les signataires de l'accord de prŽvoyance du 29 mai 1989, dŽcident d'instaurer le rŽgime 
transitoire suivant: 

Article I  
W#3#.,*;7&'2+J7&;,&*.<#)*'*,2&%;3$#.;.,;&,-,#); &

En cas de dŽc•s du salariŽ, il est versŽ au bŽnŽficiaire les prestations suivantes : 
.  CŽlibataire, veuf, divorcŽ, sans personne ˆ charge,  
.  MariŽ, sans personne ˆ charge,  
.  CŽlibataire, veuf, divorcŽ, mariŽ, 
ayant au moins une personne ˆ charge,  

 
 
45 % du traitement annuel brut. 
 
 

Article II  
W#3#.,*;7&*.+#%#+*,2&;,&*.<#)*'*,2&

Le rŽgime incapacitŽ de travail intervient, pour l'ensemble du personnel, apr•s une franchise fixe 
et continue de 90 jours ˆ chaque arr•t.  
 
Le montant de l'indemnitŽ complŽmentaire est fixŽ ˆ 75 % du salaire brut, dŽduction faite des 
prestations versŽes par le rŽgime gŽnŽral de SŽcuritŽ sociale. 
 
Au moment du classement en 2•me  et 3•me  catŽgories d'invaliditŽ par la SŽcuritŽ sociale, une 
rente trimestrielle se substitue aux indemnitŽs journali•res antŽrieurement servies. 
 
En cas de classement en 1•re  catŽgorie, la prestation complŽmentaire servie Žventuellement tient 
compte du salaire partiel d'activitŽ pour ne pas dŽpasser au total ce qui aurait ŽtŽ octroyŽ ˆ un 
invalide de 2•me  catŽgorie tant par le rŽgime de base que par le rŽgime complŽmentaire. 
 
En toute occurrence, l'indemnitŽ prŽvue ne peut conduire l'intŽressŽ ˆ percevoir une 
rŽmunŽration supŽrieure ˆ celle qu'il aurait per•ue s'il avait poursuivi son activitŽ.  
 
Le contrat d'adhŽsion conclu en fonction du prŽsent article devra stipuler qu'en cas de rŽsiliation 
pour quelque cause que ce soit, les prestations complŽmentaires incapacitŽ de travail ou rente 
d'invaliditŽ continuent d'•tre servies ˆ leurs bŽnŽficiaires, ˆ leur niveau atteint.  
 
Le salaire de rŽfŽrence servant au calcul des indemnitŽs journali•res et rente d'invaliditŽ nŽes de 
la garantie incapacitŽ/invaliditŽ, est le salaire brut moyen des douze mois prŽcŽdant l'arr•t de 
travail. 
 
L'indemnitŽ journali•re de base dŽterminŽe au moment de l'arr•t, est revalorisŽe en fonction des 
indices dŽfinis pour l'ensemble des participants de l'AGRR-PrŽvoyance, qu'il s'agisse 
d'indemnitŽs journali•res ou de rentes d'invaliditŽ.  
 
 

Article III  
=;.,;&'(2'4+#,*-. &

Une rente d'Žducation est attribuŽe d•s le dŽc•s du salariŽ, dans les conditions prŽvues par le 
r•glement de l'OCIRP, et prŽcisŽes dans une convention conclue pour son application entre 
l'OCIRP et l'AGRR-PrŽvoyance. 
 



Elle est versŽe sur les bases ci-dessous pour chaque enfant, dans les conditions suivantes : 
 
Au conjoint survivant, non dŽchu de ses droits parentaux ; ˆ dŽfaut, au tuteur ou bien, avec 
l'accord de celui-ci, ˆ la personne ayant la charge effective des enfants.  
 
Elle garantit une allocation dont le montant est fixŽ ˆ :  

3 % du salaire annuel brut par enfant ˆ charge de moins de 7 ans,  
5 % du salaire annuel brut par enfant ˆ charge de moins de 13 ans,  
7 % du salaire annuel brut par enfant ˆ charge au -delˆ de 13 ans, jusqu'ˆ son 25 •me  
anniversaire en cas de poursuite d'Žtudes. 

 
 
 

Article IV  
:432;&'4&32B*$;&,3#.7*,-*3; &

Le rŽgime transitoire, dŽfini aux articles I, II et III ci-dessus, est applicable du 1er juillet 1989 au 31 
dŽcembre 1990. 
 
 

Article V  
Q#4H&';&+-,*7#,*-.&';7&B#3#.,*;7&%32+2';.,;7 &

Le taux de cotisation des garanties dŽfinies aux articles I, II et III ci-dessus, est fixŽ ˆ :  
 
0,49 % de la masse salariale totale. 
 
Ce taux est rŽparti de la fa•on suivante : 

0,25 % ˆ la charge de l'employeur,  
0,24 % ˆ la charge du salariŽ.  

 
 
 

Article VI  
Q#4H&';&+-,*7#,*-.&'4&32B*$;&';&%32<-F#.+;&';&)(#++-3'&'4&5Y&$#*&8YZY&

(Voir art. 2 , avenant no 2, 21 juin 2005, Žtendu) 
 

Article VII  
:2%T,&'4&%327;.,&#<;.#., &

Le texte du prŽsent avenant sera dŽposŽ ˆ la Direction dŽpartementale du travail et de l'emploi, 
ainsi qu'au secrŽtariat du greffe du Conseil des prud'hommes de Paris, dans les conditions 
prŽvues ˆ l'article L 132 -10 du Code du travail. 
 
 

Article VIII  
>B32$;.,&'4&%327;.,&#<;.#., &

Les parties signataires s'engagent, dans le cadre de l'article L 731-9 du Code de la SŽcuritŽ 
sociale, ˆ effectuer les dŽmarches nŽcessaires pour obtenir l'agrŽment du prŽsent avenant. 
 
 

Avenant n o 2 du 21 juin 2005  
!A/&-15$(*3$*33@$=$*.3@$EFF;<$GH$"=$*.3@<$*(()0+*6)&$K$+,'(/&3$15$(3&'0&3$D,53$15$

/30'&2/3&$+0.0)$250.*-/$)*$1*/&$1&$(56)0+*/0,-$1&$2,-$&L/&-20,-#$



 
Article 1  

!"#$%7&'(#%%)*+#,*-.&
Cet avenant modifie le champ d'application de l'accord du 29 mai 1989, tel que dŽfini ˆ l'article 1 er 
du Titre 1 de la Convention Collective du NŽgoce de l'Ameublement, rendant applicable l'accord 
de prŽvoyance ainsi que ses avenants sur l'ensemble du territoire national, dont les DOM, entre 
les employeurs et les salariŽs des professions dont l'activitŽ professionnelle exclusive ou 
principale est rŽfŽrencŽe dans la nomenclature d'activitŽs instaurŽe par le dŽcret no 92-1129 du 2 
octobre 1992 sous les code NAF suivants : 
 
 

 
ActivitŽs entrant dans le champ d'application de la prŽsente convention  

 
Code 
NAF 

 
Commerce de dŽtail de l'ameublement 

 
52.4 H 

 
Commerce de dŽtail de luminaires 

 
52.4 J 

 
Commerce de dŽtail de tapis et moquettes 

 
52.4 U 

 
Commerce de dŽtail de meubles et si•ges en vannerie  

 
52.4 J et 
H 

 
Centrales et groupements d'achats des professions visŽes par la prŽsente 
convention 

 
51.1 U 

 
Commerce de gros en ameublement 

 
51.4 S 

 
IntermŽdiaires du commerce en meubles 

 
51.1 J 

 
Entrep™ts d'ameublement 

 
63.1 E 

 
Organisations syndicales d'employeurs des professions entrant dans le champ 
d'application de la prŽsente convention 

 
91.1 A 



 
Location de meubles et si•ges  

 
71.4 B 

 
 
 
 
 

Article 2  
Q#4H&';&+-,*7#,*-.&

L'article VI de l'avenant no 1 de l'accord de prŽvoyance est remplacŽ par l'article suivant : 
 
Le taux de cotisation global au rŽgime de prŽvoyance dŽfini dans l'accord du 29 mai 1989 est fixŽ 
ˆ 1,06 % de la masse salariale brute totale, et par garanties :  

-  Garanties assurŽes par AG2R PrŽvoyance : 0,76 % de la masse salariale brute totale. 
-  Garanties assurŽes par l'OCIRP : 
Rente de conjoint : 0,20 % de la masse salariale brute totale, 
Rente d'Žducation : 0,10 % de la masse salariale brute totale. 

 
 
Ces taux seront temporairement et pour une pŽriode de 3 ans courant ˆ compter de la date 
d'effet du prŽsent avenant, appelŽs ˆ hauteur de 0,18 % et 0,09  %, portant le taux global de 
financement du rŽgime ˆ 1.03 % de la masse salariale brute totale.  
 
Ë l'issue de ce dŽlai, il sera fait application des taux contractuels relatif aux garanties Rente de 
conjoint et d'Žducation fixŽs respectivement ˆ 0,20 et 0,10 % 
 
 

Article 3  
=2%#3,*,*-.&';&)#&+-,*7#,*-.&

Le taux global du rŽgime financŽ ˆ 1,03 % de la masse salariale brute totale est appelŽ selon la 
rŽpartition suivante, 
 
 

 
Garanties  

 
Part employeur  

 
Part salariŽ  

 
Total  

 
DŽc•s  

 
0,20 % 

 
0,03 % 

 
0,23 % 

 
IncapacitŽ 

 
- 

 
0,30 % 

 
0,30 % 

 
InvaliditŽ 

 
0,17 % 

 
0,06 % 

 
0,23 % 

 
Rente de conjoint OCIRP 

 
0,10 % 

 
0,08 % 

 
0,18 % 



 
Rente d'Žducation OCIRP 

 
0,065 % 

 
0,025 % 

 
0,09 % 

 
Total 

 
0,535 % 

 
0,495 % 

 
1,03 % 

 
 
 
 
Au terme de la pŽriode des 3 ans de taux de cotisation rŽduits des garanties OCIRP, la 
rŽpartition des taux de cotisations sera Žtablie comme suit : 
 
 

 
Garanties  

 
Part employeur  

 
Part salariŽ  

 
Total  

 
DŽc•s  

 
0,20 % 

 
0,03 % 

 
0,23 % 

 
IncapacitŽ 

 
- 

 
0,30 % 

 
0,30 % 

 
InvaliditŽ 

 
0,17 % 

 
0,06 % 

 
0,23 % 

 
Rente de conjoint OCIRP 

 
0,10 % 

 
0,10 % 

 
0,20% 

 
Rente d'Žducation OCIRP 

 
0,08 % 

 
0,02 % 

 
0,10 % 

 
Total 

 
0,55 % 

 
0,51 % 

 
1,06 % 

 
 
 
 
La rŽpartition des cotisations ˆ l'intŽrieur des garanties sera rŽvisable tous les 18 mois si 
nŽcessaire. 
 
 

Article 4  
0#*.,*;.&'; 7&B#3#.,*;7&:2+J7&;.&+#7&';&7-3,*;&';&)(;.,3;%3*7;&'4&+"#$%&

'(#%%)*+#,*-.&';&)(#++-3'&';&%32<-F#.+;&
En cas de changement d'activitŽ faisant sortir l'entreprise du champ d'application de l'accord de 
prŽvoyance ou en cas de cessation d'activitŽ, les personnels bŽnŽficiant d'indemnitŽs 



journali•res ou de rentes d'invaliditŽ complŽmentaires ˆ celles versŽes par la sŽcuritŽ sociale se 
verront maintenir la couverture du risque dŽc•s (capital et rentes) durant la pŽriode de versement 
de ces prestations complŽmentaires. 
 
Pour les entreprises qui Žtaient adhŽrentes aupr•s d'AG2R PrŽvoyance et de l'OCIRP au 1er 
janvier 2002 et qui comptaient ˆ cette date dans leur effectif du personnel en incapacitŽ ou 
invaliditŽ bŽnŽficiant ˆ ce titre de prestations complŽmentaires, la charge reprŽsentant le 
provisionnement de l'engagement de maintien de garantie dŽc•s au profit de ce personnel a ŽtŽ 
rŽpartie de mani•re linŽaire sur une pŽriode de 10 ans. 
 
En cas de rŽsiliation de l'adhŽsion de l'entreprise adhŽrente concernŽe durant cette pŽriode, une 
indemnitŽ de rŽsiliation devra •tre versŽe ˆ ces organismes assureurs.  
 
Cette indemnitŽ de rŽsiliation sera Žgale ˆ la diffŽrence entre le montant des provisions 
techniques ˆ constituer (valeur actuelle probable des engagements ŽvaluŽs ˆ  la date d'effet de la 
rŽsiliation) et le montant des provisions techniques effectivement constituŽes au titre des 
incapacitŽs et invaliditŽs en cours au 31 dŽcembre 2001. 
 
 

Article 5  
=;+-.'4+,*-.&';&)#&'27*B.#,*-.&'(>W5=&@32<-F#.+;&;,&';&)(O!A=@&;.&,#.,&

C4(-3B#.*7$;&#7743;43 &
Les parties au prŽsent avenant confirment la dŽsignation : 

-  en qualitŽ d'organisme assureur des garanties Rente de conjoint et d'Žducation 
prŽvues par l'accord du 29 mai 1989, l'Organisme Commun des Institutions de Rente et 
de PrŽvoyance (OCIRP) relevant de l'article L 931-2 du code de la SŽcuritŽ sociale, situŽ 
10 rue CambacŽr•s 75008 Paris,  
-  en qualitŽ d'organisme assureur des autres garanties prŽvues par l'accord du 29 mai 
1989 (DŽc•s, IncapacitŽs, InvaliditŽ), AG2R PrŽvoyance relevant de l'article L. 931-1 du 
code de la SŽcuritŽ sociale situŽe au 35/37 bld Brune 75014 Paris. 

 
 
La dŽsignation des organismes assureurs pourra •tre rŽexaminŽe pŽriodiquement par les parties. 
En tout Žtat de cause, ce rŽexamen sera effectuŽ au plus tard 5 ans apr•s la date d'effet du 
prŽsent avenant, conformŽment ˆ l'article L.  912-1 du code de la SŽcuritŽ sociale. Ë cet effet, les 
partenaires sociaux se rŽuniront au moins 6 mois avant cette ŽchŽance. 
 
 

Article 6  
:2.-.+*#,*-.&';&)#&'27*B.#,*-.&'(>W5=&@3 2<-F#.+;&;,&';&)(O!A=@&;.&,#.,&

C4(-3B#.*7$;&#7743;43&I&!"#.B;$;.,&'(-3B#.*7$;&#7743;43 &
En cas de dŽnonciation de la dŽsignation d'AG2R PrŽvoyance et de l'OCIRP, les indemnitŽs 
journali•res et les rentes invaliditŽs complŽmentaires, les rentes de conjoint et d'Žducation en 
cours de versement continueront d'•tre servies jusqu'ˆ leur terme, au niveau atteint ˆ la date 
d'effet de cette dŽnonciation. 
 
Les partenaires sociaux, en application de l'article L. 912-3 du code de la SŽcuritŽ sociale, 
organiseront la poursuite des revalorisations sur des bases ˆ dŽfinir avec le nouvel organisme 
assureur qui en prendra la charge. 
 
Le maintien des garanties en cas de dŽc•s aux bŽnŽficiaires d'indemnitŽs journali•res ou de 
rentes d'invaliditŽ complŽmentaires sera assurŽ par l'AG2R PrŽvoyance et l'OCIRP ou par le 
nouvel organisme assureur dŽsignŽ moyennant le transfert des provisions affŽrentes ˆ cet 
engagement. 



 
 

Article 7  
:#,;&'(;.,32;&;.&<*B4;43 &

Le prŽsent avenant entrera en vigueur le premier jour du trimestre civil suivant la date de 
publication de son arr•tŽ d'extension au Journal officiel.  
 
 

Article 8  
UH,;.7*-.&'4&%327;.,&#<;.#.,& I&@4E)*+*,2&

Le prŽsent avenant sera dŽposŽ au secrŽtariat greffe du conseil des prud'hommes de Paris et en 
5 exemplaires aupr•s de la Directio n dŽpartementale du travail, de l'emploi et de la formation 
professionnelle de Paris. 
 
En outre, un exemplaire sera Žtabli pour chaque partie. 
 
L'extension du prŽsent avenant sera demandŽe en application de l'article L. 133-8 du Code du 
travail. 
 
 

Article 9 
:432;& I&=2<*7*-.&I&:2.-.+*#,*-. &

Le prŽsent accord est conclu pour une durŽe indŽterminŽe. Il pourra faire l'objet d'une rŽvision ˆ 
la demande de l'une ou l'autre des parties signataires 
 
La rŽvision pourra prendre effet dans les conditions visŽes ˆ l'art icle L 132.7 du code du travail. 
 
L'accord pourra Žgalement •tre dŽnoncŽ par l'un des parties signataires moyennant le respect 
d'un prŽavis de 6 mois. 
 
Les modalitŽs de dŽnonciation sont fixŽes par l'article L 132-8 du code du travail. Toutefois les 
nouvelles nŽgociations devront •tre engagŽes dans le mois de la signification de la dŽnonciation. 
 
 

Avenant n o 4 du 25 novembre 2010  
!A/&-15$(*3$*33@$"F$*,J/$EF""<$GH$E;$*,J/<$*(()0+*6)&$K$+,'(/&3$15$"&3$D*-.@$EF""$

(,53$5-&$1538&$1&$"E$',02#$

PrŽambule 
Dans le cadre de la mise en Ïuvre du dispositif de portabilitŽ instaurŽ par l'accord national 
interprofessionnel sur la modernisation du marchŽ du travail du 11 janvier 2008 , modifiŽ par 
l'avenant no 3 du 18 mai 2009, le prŽsent avenant a pour objet de complŽter ˆ titre transitoire, les 
dispositions de l'accord du 29 mai 1989 et de son avenant no 2 relatif au rŽgime de prŽvoyance 
au sein de la Convention Collective du NŽgoce de l'ameublement, sur les r•gles de portabilitŽ.  
 
 

Article 1er  
@-3,#E*)*,2&';7&'3-*,7&';&%32<-F#.+;&+-$%)2$;.,#*3; &

Tout employeur a l'obligation de rappeler aux salariŽs au moment de la rupture du contrat de 
travail leurs droits en mati•re de portabilitŽ.  
 
Les garanties incapacitŽ, invaliditŽ et dŽc•s, ainsi que les rentes d'Žducation et de conjoint 



OCIRP, telles que dŽfinies dans l'accord du 29 mai 1989 et son avenant no 2, sont maintenues 
aux salariŽs lorsque la rupture ou la fin du contrat de travail, non consŽcutive ˆ une faute lourde, 
ouvre droit ˆ une prise en charge par le rŽgime d'assuranc e ch™mage. 
 
Le maintien de ces garanties s'effectue dans les m•mes conditions que pour les salariŽs en 
activitŽ, sauf dispositions particuli•res dŽfinies ci-apr•s et sous rŽserve que l'ancien salariŽ :  

-  n'ait pas expressŽment renoncŽ, dans les 10 jours suivant la date de cessation du 
contrat de travail, ˆ l'ensemble des garanties collectives souscrites par son employeur, 
qu'elles soient prŽvues par l'accord du 29 mai 1989 ou par les autres modalitŽs de mise 
en place des garanties prŽvoyance et frais de santŽ dŽfinies ˆ l'article L.  911-1 du code 
de la sŽcuritŽ sociale ; 
-  ait fourni ˆ l'ancien employeur ou aux organismes dŽsignŽs AG2R PrŽvoyance et 
OCIRP la justification de sa prise en charge par le rŽgime d'assurance ch™mage. 

 
 
Les droits garantis par le rŽgime de prŽvoyance au titre de l'incapacitŽ temporaire ne peuvent 
conduire l'ancien salariŽ ˆ percevoir des indemnitŽs d'un montant supŽrieur ˆ celui de l'allocation 
nette du rŽgime obligatoire d'assurance ch™mage ˆ laquelle l'ancien salariŽ ouvre droit et qu'il 
aurait per•ues au titre de la m•me pŽriode.  
 
Pour la dŽtermination du traitement de base, sont exclues les sommes liŽes ˆ la rupture ou ˆ la 
fin du contrat de travail (indemnitŽs de licenciement, indemnitŽs compensatrices de congŽs 
payŽs, primes de prŽcaritŽ et toutes autres sommes versŽes ˆ titre exceptionnel). 
 
 

Article 2  
:432;&;,&)*$*,;7&';&)#&%-3,#E*)*,2&

Le maintien des garanties prend effet d•s le lendemain de la date de fin du contrat de travail sous 
rŽserve de vŽrification de l'ŽligibilitŽ ̂  l'ouverture des droits par l'organisme assureur dŽsignŽ.  
 
Le maintien des garanties s'applique pour une durŽe maximale Žgale ˆ la durŽe du dernier 
contrat de travail du salariŽ dans l'entreprise, apprŽciŽe en mois entiers, dans la limite de 9 mois. 
 
Le bŽnŽfice du maintien de ces garanties est subordonnŽ ˆ la condition que les droits ˆ 
couverture complŽmentaire aient ŽtŽ ouverts chez le dernier employeur. 
 
En tout Žtat de cause, le maintien des garanties cesse lorsque le bŽnŽficiaire du dispositif de 
portabilitŽ reprend un autre emploi, d•s qu'il ne peut plus justifier de son statut de demandeur 
d'emploi indemnisŽ par le rŽgime obligatoire d'assurance ch™mage ou en cas de dŽc•s. 
 
La suspension des allocations du rŽgime obligatoire d'assurance ch™mage, pour cause de 
maladie ou pour tout autre motif, n'a pas d'incidence sur le calcul de la durŽe du maintien des 
garanties qui ne sera pas prolongŽe d'autant. 
 
 

Article 3  
P*.#.+;$;.,&';&)#&%-3,#E*)*,2 &

Le maintien du bŽnŽfice des garanties pour la durŽe intŽgrale de leur couverture, sans 
contreparties de cotisation, est assurŽ ˆ tous salariŽs entrŽs dans le dispositif au plus tard 
jusqu'au 31 dŽcembre 2011 et ayant quittŽ l'entreprise dans les conditions dŽfinies ˆ l'article 14 
modifiŽ de l'accord national interprofessionnel du 11 janvier 2008. 
 
Une pŽriode d'observation de 12 mois ˆ compter de la date d'effet du prŽsent avenant (1 er janvier 
2011) est prŽvue. Ë l'issue de ce dŽlai, lors de la prŽsentation annuelle des rŽsultats du rŽgime, 
un bilan d'application du dispositif de portabilitŽ sera Žtabli et il sera statuŽ sur la poursuite des 



modalitŽs de financement. 
 
Les organismes dŽsignŽs AG2R PrŽvoyance (garantie : incapacitŽ, invaliditŽ, dŽc•s) et OCIRP 
(garanties rentes Žducation et rente de conjoint) Žtablissent un suivi spŽcifique de la charge de la 
portabilitŽ. 
 
 

Article 4  
!-$$4.*+#,*-. &

La notice d'information Žtablie par les organismes dŽsignŽs et remise au salariŽ par l'employeur 
mentionnera les conditions d'application de la portabilitŽ. 
 
 

Article 5  
!"#.B;$; .,&'(-3B#.*7$;&#7743;43 &

En cas de changement d'organisme assureur, les prestations en cours sont maintenues par le 
prŽcŽdent organisme assureur. 
 
Les anciens salariŽs relevant des prŽsentes stipulations sont affiliŽs dans les m•mes conditions 
que les salariŽs en activitŽ aupr•s du nouvel organisme assureur.  
 
 

Article 6  
=2<*7*-.&'4&'*7%-7*,*1&';&%-3,#E*)*,2&

Le contenu du prŽsent avenant est susceptible d'Žvoluer en fonction des interprŽtations de 
l'article 14 de l'accord national interprofessionnel du 11 janvier 2008 par ses signataires. Ces 
modifications feront l'objet d'un avenant. 
 
 

Article 7  
:#,;&'(;11;,&;,&'432; &

Les parties signataires rappellent que l'ensemble des salariŽs de la branche doivent bŽnŽficier de 
garanties au moins Žgales ˆ celles dŽfinies au prŽsent avenant, quelque soit l'organisme 
gestionnaire. 
 
Le prŽsent avenant prend effet le 1er janvier 2011 pour une durŽe dŽterminŽe de 12 mois. 
 
 

Article 8  
:2%T,[&I&UH,;.7*-. &

Le prŽsent avenant sera dŽposŽ au secrŽtariat du greffe du conseil de prud'hommes de Paris et 
aupr•s de la Direction GŽnŽrale du Travail conformŽment aux dispositions des articles D. 2231-2 
et suivants du Code du Travail. 
 
L'extension du prŽsent avenant sera demandŽe conformŽment aux dispositions des articles 
L. 2261-16 et L. 2261-24 du Code du travail. 
 
 

Participation des SalariŽs aux Commissions 
paritaires et Commissions mixtes  

 



Accord du 5 dŽcembre 1997  
!R,-$8/&-15#$

 
Signataires :  
Organisation(s) patronale(s) : 
FNA ; 
SEM ; 
UNRST. 
 
Syndicat(s) de salariŽ(s) : 
FDS-CFDT ; 
FECTAM-CFTC ; 
FEC-CGT-FO. 
 
 

PrŽambule 
Dans le cadre des nombreuses rŽunions de nŽgociations destinŽes ˆ finaliser la convention 
collective du nŽgoce de l'ameublement ; les parties ont souhaitŽ amŽliorer le fonctionnement du 
paritarisme en formalisant par un accord sŽparŽ susceptible d'extension rapide les modalitŽs de 
participation des salariŽs des entreprises aux commissions de nŽgociations conventionnelles de 
branche. 
 
Les parties ont d•s lors convenu et arr•tŽ ce qui suit :  
 
 

Article 1  
!"#$%&'(#%%)*+#,*-. &

Le prŽsent accord r•gle sur l'ensemble du territoire national, dont les DOM, les rapports entre 
employeurs et salariŽs des professions dont l'activitŽ professionnelle exclusive ou principale est 
rŽfŽrencŽe dans la nomenclature d'activitŽs instaurŽe par le dŽcret no 92-1129 du 2 octobre 1992 
sous les codes NAF suivants : 
 
 

 
ActivitŽs entrant dans le champ d'application de la prŽsente convention  

 
Code 
NAF 

 
Commerce de dŽtail de l'ameublement 

 
524 H 

 
Commerce de dŽtail des luminaires 

 
524 J 

 
Commerce de dŽtail des rev•tements de sol et des murs intŽrieurs en tout 
matŽriaux y compris les tapis, moquettes, rideaux 

 
524 U 

 
Commerce de dŽtail des meubles et si•ges en vannerie  

 
524 J et 

H 



Commerce de dŽtail des meubles et si•ges en vannerie  524 J et 
H 

 
Centrales et groupements d'achats des professions visŽes par la prŽsente 
convention 

 
511 U 

 
Commerce de gros en ameublement 

 
514 S 
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Article 2  
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En vue de faciliter la participation des salariŽs aux commissions de nŽgociation paritaires ou 
mixtes, des autorisations d'absence leur seront accordŽes pour assister ˆ ces commi ssions 
(paritaires ou mixtes), sur simple prŽsentation de leur convocation justificative Žmanant de leur 
organisation syndicale. Les autorisations d'absence seront accordŽes au maximum ˆ un seul 
salariŽ par syndicat reprŽsentatif dans l'entreprise. 
 
Pour chaque organisation syndicale, trois salariŽs seront rŽmunŽrŽs et indemnisŽs par les 
entreprises selon les modalitŽs suivantes : 
 
- ces absences seront considŽrŽes comme temps de travail effectif et payŽes comme tel ; 
 
- les frais seront remboursŽs par les entreprises dans la limite des plafonds suivants, dŽfinis par 
rapport au Minimum Garanti (MG), et sur justificatifs ; 
 
- frais de transport sur la base du billet aller et retour, tarif SNCF 2e classe ; 
 
- repas selon une base forfaitaire Žgale ˆ 4 fois le minimum garanti ; 
 
- hŽbergement selon une base forfaitaire Žgale ˆ 15 fois le minimum garanti.  
 
Les organisations syndicales de salariŽs devront donner ˆ la dŽlŽgation patronale la liste de leurs 
participants et de l'entreprise ˆ laquelle ils appartiennen t, et chacune de ces organisations devra 



prŽciser les salariŽs bŽnŽficiant de la rŽmunŽration et de l'indemnisation prŽvue plus haut. 
 
 

Article 3  
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En application des dispositions de l'article L. 132-10 du Code du Travail, cet accord sera dŽposŽ 
par la partie la plus diligente aupr•s des services du Minist•re de l'Emploi et de la SolidaritŽ et du 
greffe du Conseil de Prud'hommes de Paris. 
 
Cet accord est applicable ˆ compter du jour qui suit son dŽp™t aupr•s des services prŽcitŽs. 
 
Les parties conviennent par ailleurs, de demander l'extension du prŽsent accord. 
 
 

Commission paritaire nationale de l'emploi et de 
la formation professionnelle (CPNEFP)  

 

Accord du 23 novembre 2005  
!R,-$8/&-15#$

 
Signataires :  
Organisation(s) patronale(s) : 
FNAEM. 
 
Syndicat(s) de salariŽ(s) : 
CFDT. 
 
 

PrŽambule 
En rŽfŽrence ˆ l'Accord National Interprofessionnel du 10 fŽvrier 1969, modifiŽ par l'avenant du 
21 novembre 1974, ˆ l'Accord National Interprofessionnel du 3 juillet 1991, modifiŽ par l'avenant 
du 5 juillet 1994 et ˆ l'Accord National Interprofessionnel du 20 septembre 2003, les partenaires 
sociaux de la branche NŽgoce de l'Ameublement et de l'Žquipement de la Maison conviennent de 
la nŽcessitŽ de doter la branche d'un organe paritaire de rŽflexion et de promotion de l'emploi et 
de la formation professionnelle. 
 
 

Article 1  
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Il est crŽŽ une commission paritaire nationale de l'emploi et de la formation professionnelle 
(CPNEFP). 
 
 

Article 2  
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La commission paritaire est composŽe de : 
-  un coll•ge salariŽ composŽ de deux membres (un titulaire et un supplŽant) pour 
chaque organisation syndicale de salariŽs reprŽsentative sur le plan national et dans la 
limite d'un seul salariŽ par entreprise et par organisation syndicale reprŽsentative. 



-  un coll•ge employeurs comprenant un nombre Žgal de reprŽsentants ˆ celui du coll•ge 
salariŽ dŽsignŽs par les organisations patronales. 

 
 
Chaque organisation syndicale dŽsigne ses reprŽsentants et peut ˆ tout moment les remplacer. 
 
Ë chaque membre titulaire correspond un membre supplŽant dŽsignŽ dans les m•mes 
conditions. 
 
Le titulaire et le supplŽant peuvent participer aux dŽbats. 
 
Seul le titulaire peut prendre part aux votes, ce n'est qu'en son absence que le supplŽant pourra 
voter ˆ sa place.  
 
Toute correspondance relative ˆ la CPNEFP est adressŽe aux membres supplŽants en m•me 
temps qu'elle est adressŽe aux membres titulaires. 
 
En cas d'impossibilitŽ simultanŽe de siŽger d'un titulaire et d'un supplŽant, le titulaire peut donner 
pouvoir ˆ un membre de la commission (CPNEFP), titulaire ou supplŽant, de son choix et de son 
coll•ge ; s'il s'agit d'un membre d'une organisation syndicale de salariŽs, celui -ci peut donner 
pouvoir ˆ un reprŽsentant de sa fŽdŽration syndicale. 
 
Le reprŽsentant de la fŽdŽration syndicale ayant ainsi re•u pouvoir pourra, sous rŽserve d'en 
informer au prŽalable les autres membres de la commission, participer ˆ la rŽunion de la 
commission pour laquelle il a re•u pouvoir.  
 
La participation du reprŽsentant de la fŽdŽration syndicale de salariŽs sera ˆ la charge de celle-
ci. 
 
 

Article 3  
P-.+,*-..;$;.,&';&)#&!@?UP@ &

La commission dŽsigne en son sein un prŽsident et un vice-prŽsident. 
 
L'un est dŽsignŽ par le coll•ge des employeurs, l'autre par le coll•ge des s alariŽs. 
 
La prŽsidence est assurŽe alternativement par chaque coll•ge tous les ans, le coll•ge qui n'a pas 
la prŽsidence assumant la vice prŽsidence. 
 
Le prŽsident convoque au moins quarante cinq jours ˆ l'avance les membres de la commission 
qui doit se rŽunir au moins quatre fois par an durant ses trois premi•res annŽes d'existence, et 
au moins trois fois au-delˆ des trois premi•res annŽes.  
 
Des rŽunions supplŽmentaires seront possibles ˆ la demande de 3/5 des membres titulaires de la 
commission. La quatri•me rŽunion pendant la quatri•me annŽe pourra •tre demandŽe par la 
moitiŽ des membres titulaires. Les rŽunions suivantes supplŽmentaires auront lieu ˆ la demande 
de 3/5 des membres titulaires. 
 
La prŽsence ou la reprŽsentation d'1/3 des membres de chaque coll•ge est requise pour la 
validitŽ des dŽlibŽrations. 
 
Les dŽcisions sont prises ˆ la majoritŽ des voix des membres prŽsents ou džment reprŽsentŽs 
par pouvoir, sous rŽserve que le quorum dŽfini ˆ l'alinŽa prŽcŽdent soit atteint. 
 
Dans l'hypoth•se o• le q uorum n'est pas atteint, une nouvelle rŽunion doit intervenir dans les 45 



jours, le dŽlai de convocation Žtant alors rŽduit ˆ 15 jours. 
 
Au cours de cette nouvelle rŽunion, seul l'ordre du jour de la rŽunion annulŽe pourra •tre traitŽ et 
les dŽlibŽrations seront valables sans condition de quorum, ˆ condition toutefois qu'il y ait au 
moins un reprŽsentant de chaque coll•ge.  
 
Les conditions de vote demeurent les m•mes que celles prŽcŽdemment indiquŽes. 
 
L'ordre du jour sera fixŽ conjointement entre le PrŽsident et le Vice-PrŽsident. 
 
En cas de dŽsaccord c'est le prŽsident qui fixe l'ordre du jour, et qui doit inscrire dans celui-ci les 
propositions du Vice-PrŽsident. 
 
Les membres de la commission pourront faire des propositions en vue de l'Žlaboration de l'ordre 
du jour de la CPNEFP. 
 
Un Proc•s Verbal sera Žtabli pour chacune des rŽunions et proposŽ ˆ l'adoption ˆ la rŽunion 
suivante. 
 
La CPNEFP peut solliciter des concours, avis et conseils extŽrieurs. Cette possibilitŽ est 
conditionnŽe par l'accord entre le PrŽsident et le Vice-PrŽsident. 
 
Si accord il y a, la proposition sera faite au conseil suivant et mise en dŽlibŽration. 
 
La CPNEFP fait conna”tre ses dŽcisions et recommandations aux instances compŽtentes. 
 
Le secrŽtariat de la commission est assurŽ par l'organisation patronale, en l'occurrence la 
FŽdŽration fran•aise du nŽgoce de l'ameublement et de l'Žquipement de la maison dont le si•ge 
est situŽ au 59 rue saint Lazare, 75009 Paris. 
 
 

Article 4  
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La CPNEFP a notamment pour missions : 
 
en mati•re d'emploi,  
 
- un r™le d'Žtude des emplois de la branche et de leur Žvolution, et en particulier : 

¥  d'analyse de la structure des emplois de la branche, 
¥  d'analyse de l'Žvolution des qualifications en fonction notamment de l'Žvolution des 
technologies, 
¥  d'analyse de l'adŽquation des formations existantes aux besoins des entreprises, 
¥  d'analyse des flux d'emplois et contribution ˆ leur rŽgulation en vue de les prŽvenir, ou 
ˆ dŽfaut de corriger les dŽsŽquilibres entre l'offre et la demande, 
¥  de contribution ˆ l'insertion professionnelle des jeunes.  

 
 
Plus gŽnŽralement, la CPNEFP assurera les missions dŽfinies par les Accords Nationaux 
Interprofessionnels. 
 
en mati•re de formation professionnelle :  

a)  formation initiale : 
-  participation ˆ  la dŽfinition des formations professionnelles ou techniques spŽcifiques ˆ 
la branche, 



-  participation ˆ la politique de la branche pour la formation des formateurs et l'accueil 
des stagiaires en entreprise, y compris la politique en mati•re de tutorat.  
b)  reconversion : 
- participation ˆ la dŽfinition des formations de reconversion souhaitŽes par la branche.  
c)  formation en alternance (apprentissage, contrats de professionnalisation, etcÉ) :  
- contribution ˆ la dŽfinition des prioritŽs de la branche dans ces domaines. 
d)  formation continue : 
- contribution ˆ l'Žtude des moyens de formation, de perfectionnement et de rŽadaptation 
professionnelle existants ou ˆ crŽer.  

 
 
 

Article 5  
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Les membres titulaires et supplŽants de la CPNEFP salariŽs des entreprises de la branche, 
devront informer leur employeur de leur dŽsignation, et le prŽvenir de chaque date de rŽunion 
d•s rŽception de la convocation Žmanant du secrŽtariat de la commission. 
 
Les absences liŽes ˆ la participation de s membres titulaires et supplŽants aux rŽunions de la 
CPNEFP sont considŽrŽes comme du temps de travail effectif pour l'ensemble des droits des 
salariŽs, notamment pour le maintien de leur rŽmunŽration. 
 
Les frais de dŽplacement des membres de la CPNEFP sont remboursŽs dans le dŽlai maximum 
de quinze jours, apr•s remise des justificatifs originaux, sur la base de l'article 11 des clauses 
gŽnŽrales de la convention collective du nŽgoce de l'ameublement. 
 
 

Article 6  
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Cet accord est conclu dans le cadre de l'article L. 132-2 du code du travail, pour une durŽe 
indŽterminŽe. 
 
Les organisations signataires de l'accord, ou ayant adhŽrŽ ˆ l'accord, peuvent demander sa 
rŽvision dans les conditions prŽvues ˆ l'article L. 132-7 du Code du travail. 
 
Cette demande doit •tre notifiŽe par lettre recommandŽe avec demande d'avis de rŽception au 
secrŽtariat de la CPNEFP et ˆ toutes les parties signataires par courrier simple, et •tre 
accompagnŽ du projet de rŽvision. 
 
La commission paritaire nationale devra dans ce cas •tre rŽunie dans le dŽlai de deux mois.  
 
L'accord peut •tre dŽnoncŽ par les organisations signataires avec un prŽavis de deux mois dans 
les conditions prŽvues par L. 132-8 du code du travail. 
 
 

Article 7  
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L'accord entrera en vigueur apr•s l'ŽchŽance du dŽlai d'opposition prŽvu par l'article L. 132-2-2 
du code du travail. 
 
 

Article 8  
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Le texte du prŽsent accord est Žtabli en suffisamment d'exemplaires pour qu'un original soit remis 
ˆ chaque organisation signataire, et que les formalitŽs de dŽp™t prŽvues ˆ l'article L. 132-10 du 
code du travail puissent •tre effectuŽes par la partie la plus diligente.  
 
Les parties non signataires recevront, d•s la signature du prŽsent accord, une copie de celui-ci. 
 
 

Formation professionnelle  
 

Accord du 20 dŽcembre 2006  
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PrŽambule 
Dans le prolongement des accords nationaux interprofessionnels relatifs ˆ l'acc•s des salariŽs ˆ 
la formation tout au long de la vie des 20 septembre 2003 et 5 dŽcembre 2003 , de leurs 
avenants et de la loi 2004-391 du 4 mai 2004, les parties signataires du prŽsent accord 
consid•rent que la rŽforme  de la formation professionnelle prŽsente l'opportunitŽ pour la branche 
du nŽgoce de l'Ameublement et de l'ƒquipement de la Maison de se professionnaliser afin de 
faire face aux dŽfis ˆ venir, et de se valoriser, afin notamment de devenir plus attractive.  
 
La formation professionnelle est une des conditions de la croissance de notre profession, ainsi 
que de la meilleure adŽquation entre les aspirations individuelles des salariŽs et les impŽratifs de 
l'entreprise. 
 
Elle est un levier dŽterminant pour permettre aux salariŽs de renforcer leurs compŽtences 
professionnelles, d'Žvoluer et de s'adapter aux Žvolutions des mŽtiers et de la profession. 
 
Les parties signataires du prŽsent accord affirment leur volontŽ de : 

-  attirer les jeunes vers la profession et les intŽgrer, notamment en leur proposant des 
parcours de formation professionnelle, 
-  amŽliorer l'insertion des salariŽs dans l'entreprise, et notamment les jeunes, leur 
qualification et leur fidŽlisation, 
-  amŽliorer l'insertion des demandeurs d'emploi 
-  dynamiser la formation par tous les dispositifs disponibles (notamment 
professionnalisation et apprentissage) ainsi que l'Žvolution professionnelle des salariŽs 
-  favoriser l'ŽgalitŽ d'Žvolution professionnelle des hommes et des femmes, notamment 
en amŽliorant l'ŽgalitŽ d'acc•s ˆ la formation,  
-  adapter et maintenir dans l'emploi tous les salariŽs et notamment les seniors, les 
handicapŽs et les salariŽs fragilisŽs par une longue absence, 
-  garantir l'acc•s ˆ la formation ˆ tous les salariŽs,  
-  reconna”tre et valider les expŽriences des salariŽs qui le souhaitent, 
-  valoriser et professionnaliser la Branche, 
-  prŽparer les salariŽs aux Žvolutions des mŽtiers, 
-  donner aux partenaires sociaux de la branche l'information leur permettant de 
communiquer aupr•s des salariŽs sur l'Žvolution prŽvisible des emplois dans la Branche 
et sur l'Žvolution des qualifications qui en rŽsulte, 
-  donner aux institutions reprŽsentatives du personnel, au personnel d'encadrement de 
l'entreprise, et aux membres dirigeants des PME et TPE, l'information pour assurer le 
dŽveloppement de la formation professionnelle notamment par l'information des salariŽs 
sur les dispositifs de formation ainsi que par leur accompagnement dans l'Žlaboration et 
dans la mise en Ïuvre de leur proj et professionnel. 



 
 
Les parties signataires souhaitent Žgalement amŽliorer les conditions permettant aux entreprises 
de la branche : 

-  de valoriser leurs mŽtiers pour attirer les compŽtences 
-  de rŽduire, par des initiatives et des mesures appropriŽes, les diffŽrences constatŽes 
d'acc•s ˆ la formation pour les salariŽs des PME et des TPE.  
-  d'•tre plus anticipatives pour assurer une meilleure gestion prŽvisionnelle des emplois 
et des ressources. 

 
 
 

Article 1  
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Le prŽsent accord ainsi que ses Žventuels futurs avenants sont applicables ˆ tous les 
employeurs et les salariŽs compris dans le champ d'application de la convention collective du 
nŽgoce de l'ameublement du 31 mai 1995 (article 1er). 
 
 

TITRE 1 
L'acc•s des salariŽs ˆ la formation 

professionnelle tout au long de la vie 
professionnelle  

 

CHAPITRE 1 
L'information et l'orientation tout au long de la vie 

professionnelle  
 

Article 2  
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L'entretien professionnel, rŽalisŽ par l'entreprise, se dŽroule tous les deux ans, ˆ l'initiative de 
l'employeur ou du salariŽ. 
 
Par exception, les salariŽs embauchŽs apr•s la date d'effet du prŽsent accord bŽnŽficieront d'un 
entretien professionnel, ˆ l'initiative de l'employeur ou du salariŽ, apr•s un an d'anciennetŽ.  
 
Les modalitŽs de rŽalisation de l'entretien sont dŽfinies par le chef d'entreprise et portŽes ˆ la 
connaissance du comitŽ d'entreprise ou, ˆ dŽfaut des dŽlŽguŽs du personnel lorsque ces 
institutions existent, prŽalablement ˆ leur mise en Ïuvre. Le CE ou ˆ dŽfaut les dŽlŽguŽs  du 
personnel peuvent Žmettre des observations sur celles-ci. 
 
L'entretien professionnel a pour objectif de permettre au salariŽ d'examiner, avec un membre de 
l'encadrement, son projet professionnel ˆ partir de l'Žvolution qu'il envisage et des perspective s 
de dŽveloppement de l'entreprise. Selon la taille de l'entreprise, l'employeur pourra rŽaliser lui-
m•me l'entretien professionnel.  
 
L'entretien professionnel est distinct dans son objet, d'un Žventuel entretien annuel d'Žvaluation 
existant dans l'entreprise. NŽanmoins, ces deux entretiens peuvent •tre organisŽs ˆ la suite l'un 
de l'autre. 



 
L'entretien professionnel se dŽroule dans un lieu adaptŽ, en dehors de toute prŽsence de tiers. 
 
Au cours de l'entretien professionnel une information est donnŽe au salariŽ sur les dispositifs de 
formation existants. 
 
La CPNEFP travaillera ˆ l'Žlaboration d'un guide de l'entretien professionnel, lequel identifiera 
notamment les points devant •tre abordŽs lors de celui -ci. 
 
Les conclusions de l'entretien professionnel, faisant l'objet d'un accord ou d'un dŽsaccord entre 
les parties, sont formalisŽes par Žcrit et signŽes par les deux parties, le salariŽ pouvant y inscrire 
les observations qu'il juge utiles. 
 
Les conclusions peuvent notamment comporter les Žventuels types de formation et dispositifs 
envisagŽs au cours de l'entretien professionnel. 
 
Un exemplaire de ce document est remis au salariŽ. 
 
Le salariŽ peut, ˆ son initiative, annexer ˆ son passeport formation (cf article 3) les Žventuelles 
actions de formation qui peuvent •tre proposŽes au cours de l'entretien professionnel.  
 
En cas de dŽsaccord sur les conclusions de l'entretien professionnel, le salariŽ dispose d'un dŽlai 
d'un mois pour solliciter son employeur afin que ce dernier mette en place un second entretien, 
qui se dŽroulera en prŽsence d'une tierce personne appartenant ˆ l'entreprise, dŽsignŽe par 
l'employeur et acceptŽe par le salariŽ. 
 
 

Article 3  
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Chaque salariŽ peut ˆ son initiative, Žtablir un passeport formation qui reste sa propriŽtŽ et dont il 
garde la responsabilitŽ exclusive d'utilisation. 
 
Le passeport formation est un document personnel contenant les dŽclarations rŽdigŽes par son 
titulaire. 
 
Il recense notamment ses dipl™mes, ses formations et ses expŽriences professionnelles. 
 
Il ne constitue en aucun cas un document exigible. 
 
La CPNEFP Žlaborera un mod•le de passeport formation, que le salariŽ pourra utiliser s'il le 
souhaite. 
 
 

Article 4  
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Le bilan de compŽtences peut •tre rŽalisŽ : 
-  ˆ l'initiative du sa lariŽ, dans le cadre du congŽ de bilan de compŽtences, 
conformŽment ˆ l'article L.  931-21 et suivant du Code du travail. 
-  ˆ l'initiative du salariŽ, en accord avec l'employeur, dans le cadre du DIF selon les 
modalitŽs dŽfinies dans l'article 7 du prŽsent accord ou celles dŽfinies par accord 
d'entreprise, et dans la limite des droits acquis. 

 
 
En outre, l'employeur peut proposer un bilan de compŽtences au salariŽ, qui a la possibilitŽ de le 
refuser. 



 
Apr•s 20 ans d'activitŽ professionnelle, et en tout Žtat  de cause, ˆ compter de son 45 •me  
anniversaire, un salariŽ qui justifie d'une anciennetŽ minimum d'un an dans l'entreprise qui 
l'emploie, bŽnŽficie ˆ son initiative d'un bilan de compŽtences dans le cadre du congŽ de bilan de 
compŽtences ou du DIF conformŽment aux dispositions qui prŽc•dent.  
 
Pour cette catŽgorie de salariŽs, le bilan de compŽtences sera en principe rŽalisŽ intŽgralement 
sur le temps de travail. NŽanmoins, par accord des parties, le bilan de compŽtences pourra 
s'effectuer en tout ou partie en dehors du temps de travail. 
 
 

Article 5  
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ConformŽment ˆ l'article L.  900-1 du Code du travail, la validation des acquis de l'expŽrience 
(VAE) permet ˆ tout salariŽ de faire valider des compŽtences acquises, en milieu  professionnel 
ou non, et d'obtenir tout ou partie d'un dipl™me, d'un titre professionnel ou d'un certificat de 
qualification professionnelle, selon les modalitŽs dŽfinies par les dispositions lŽgales et 
conventionnelles en vigueur. 
 
Chaque salariŽ peut bŽnŽficier d'une VAE, ˆ condition de justifier d'au moins 3 annŽes d'activitŽ 
en rapport avec la certification recherchŽe. 
 
La VAE peut •tre mise en place :  

-  ˆ l'initiative du salariŽ, dans le cadre du congŽ VAE, dans les conditions dŽfinies ˆ 
l'article R. 931-34 et suivants. La durŽe maximale de ce congŽ est alors de 24 heures, 
consŽcutives ou non, 
-  ˆ l'initiative du salariŽ, en accord avec l'employeur dans le cadre du DIF selon les 
modalitŽs dŽfinies dans l'article 7 du prŽsent accord ou celles dŽfinies par accord 
d'entreprise, et dans la limite des droits acquis. 

 
 
En outre, l'employeur peut proposer une VAE au salariŽ, qui a la possibilitŽ de la refuser. 
 
Les salariŽs qui suivent une VAE sont rŽmunŽrŽs conformŽment aux dispositions lŽgales en 
vigueur, compte tenu du dispositif utilisŽ. 
 
 

CHAPITRE 2 
Les actions de formation tout au long de la vie 

professionnelle  
 

Article 6  
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ConformŽment ˆ l'article L.  932-1 du Code du travail, le plan de formation regroupe l'ensemble 
des formations rŽalisŽes ˆ l'initiative de l'employeur. Les actions sont classŽes, selon leur objectif 
en trois catŽgories : 

-  Les actions d'adaptation au poste de travail : elles sont mises en Ïuvre sur le temps 
de travail et donnent lieu pendant leur rŽalisation au maintien de la rŽmunŽration par 
l'entreprise. 
-  Les actions liŽes ˆ l'Žvolution des emplois ou participant au maintien dans l'emploi : 
elles se dŽroulent sur le temps de travail et donnent lieu pendant leur rŽalisation, au 
maintien par l'entreprise de la rŽmunŽration. Toutefois, avec l'accord Žcrit du salariŽ, les 
actions de formation peuvent conduire le salariŽ ˆ dŽpasser la durŽe lŽgale ou 



conventionnelle du travail, sans que ces heures de dŽpassement ne s'imputent sur le 
contingent d'heures supplŽmentaires (ou complŽmentaires) et ne donnent lieu ˆ 
majoration de salaire ou ˆ repos compensateur dans la limite de 50 heures par an et par 
salariŽ (ou 4 % du forfait lorsque le temps de travail du salariŽ est calculŽ en forfait 
annuel en jours ou en heures). 
-  Les actions de formation ayant pour objet le dŽveloppement des compŽtences : elles 
peuvent, en application d'un accord Žcrit entre le salariŽ et l'employeur (qui peut •tre 
dŽnoncŽ dans les 8 jours de sa conclusion), se dŽrouler en dehors du temps de travail 
dans la limite de 80 heures par an et par salariŽ, (ou 5 % du forfait lorsque le temps de 
travail du salariŽ est calculŽ en forfait annuel en jours ou en heures). 

 
 
Les heures effectuŽes en dehors du temps de travail donnent lieu au versement d'une allocation 
d'un montant Žgal ˆ 50 % de la rŽmunŽration nette de rŽfŽrence, conformŽment ˆ l'article L.  932-
1 III du Code du Travail. 
 
Dans cette hypoth•se, l'employeur dŽfinit par Žcrit, avec le salariŽ, avant son dŽpart en 
formation, la nature des engagements auxquels il souscrit d•s lors que le salariŽ aura suivi avec 
assiduitŽ la formation et satisfait aux Žvaluations prŽvues. Ces engagements portent sur les 
conditions dans lesquelles le salariŽ acc•de en prioritŽ dans un dŽlai d'un an ˆ l'issue de la 
formation aux fonctions disponibles correspondant aux connaissances ainsi acquises et sur 
l'attribution de la classification correspondant ˆ l'emploi occupŽ.  
 
 

Article 7  
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a) - Principe  
 
Le droit individuel ˆ la formation est un quota d'heurs dont dispose chaque salariŽ afin de lui 
permettre de dŽvelopper ses compŽtences tout au long de sa vie professionnelle. 
 
Il est ouvert ˆ tous les salariŽs, sous condition d'anciennetŽ, qu'ils soient titulaires d'un contrat ˆ 
durŽe dŽterminŽe ou d'un contrat ˆ durŽe indŽterminŽe, ˆ l'exception des apprentis et des 
titulaires d'un contrat de professionnalisation. 
 
Les salariŽs titulaires d'un contrat ˆ durŽe dŽterminŽe bŽnŽficient du droit individuel ˆ la 
formation prorata temporis lorsqu'ils justifient de 4 mois, consŽcutifs ou non, sous contrat ˆ durŽe 
dŽterminŽe au cours des 12 derniers mois, conformŽment aux articles L. 931-20-2 et L.931-15 
du Code du travail. 

 
b) - DurŽe 
 
Sous rŽserve de justifier d'une annŽe d'anciennetŽ dans l'entreprise, les salariŽs titulaires d'un 
contrat de travail ˆ durŽe indŽterminŽe ˆ temps plein bŽnŽficient du droit individuel ˆ la formation 
ˆ hauteur de 20 heures par an.  
 
Les salariŽs ˆ temps partiel dont la durŽe contractuelle* du travail est au moins Žgale ˆ 80 %  du 
temps plein lŽgal ou conventionnel s'il est infŽrieur, et justifiant d'un an d'anciennetŽ, bŽnŽficient 
Žgalement chaque annŽe de 20 heures au titre du DIF. 
 
En revanche, les salariŽs en CDI ˆ temps partiel dont la durŽe contractuelle* du travail est 
infŽrieure ˆ 80 % du temps plein lŽgal ou conventionnel s'il est infŽrieur, et justifiant d'un an 
d'anciennetŽ dans l'entreprise, bŽnŽficient chaque annŽe d'un droit individuel ˆ la formation dont 



la durŽe est calculŽe prorata temporis compte tenu de la durŽe contractuelle* du travail. 
 
Les salariŽs sous contrat ˆ durŽe dŽterminŽe dont la durŽe contractuelle* du travail est au moins 
Žgale ˆ 80 % du temps plein lŽgal ou conventionnel s'il est infŽrieur, et qui justifient de 4 mois 
consŽcutifs ou non sous CDD au cours des 12 derniers mois, conformŽment aux articles L. 931-
20-2 , L. 931-15 du Code du travail, bŽnŽficient d'un droit au DIF calculŽ prorata temporis. 
 
Enfin, les salariŽs sous contrat ˆ durŽe dŽterminŽe dont la durŽe contractuelle* du travail est 
infŽrieure ˆ 80 % du temps plein lŽgal ou conventionnel s'il est infŽrieur, et qui justifient de 4 
mois consŽcutifs ou non sous CDD au cours des 12 derniers mois, conformŽment aux articles 
L. 931-20-2 , L. 931-15 du Code du travail, bŽnŽficient d'un droit au DIF calculŽ prorata temporis, 
non seulement en fonction de la durŽe contractuelle* du travail mais Žgalement de la durŽe du 
contrat ˆ durŽe dŽterminŽe ˆ temps partiel.  
 
* par durŽe contractuelle,  on entend la durŽe prŽvue au contrat initial, ˆ laquelle s'a joute le 
complŽment d'heures rŽsultant d'Žventuels avenants signŽs par le salariŽ au cours de l'annŽe, 
ainsi que les heures complŽmentaires qui auraient ŽtŽ rŽalisŽes au cours de cette m•me annŽe. 
 
Pour l'application des dispositions ci-dessus, ˆ compter d u 1er jour du dŽbut de l'exercice suivant 
la date d'extension du prŽsent accord, les droits acquis au titre du DIF sont de 21 heures par an. 
 
Dans tous les cas, les droits acquis au titre du DIF sont cumulables mais plafonnŽs ˆ 120 
heures. 

 
c) - Ouverture et acquisition des droits au DIF  
 
¥ dŽtermination de l'anciennetŽ  
 
L'anciennetŽ est dŽterminŽe conformŽment ˆ l'article 22 de la Convention collective du nŽgoce 
de l'Ameublement. Toutefois, s'agissant du congŽ parental, l'anciennetŽ est calculŽe 
conformŽment aux dispositions lŽgales. 
 
¥ acquisition des droits au DIF  
 
Dans le cas d'un temps partiel pour raisons thŽrapeutiques, ou d'un congŽ prŽvu lŽgalement ˆ 
temps partiel (ex. congŽ parental ˆ temps partiel, etcÉ) dont la durŽe est temporaire, les salariŽs 
continuent ˆ acquŽrir des droits au DIF, calculŽs sur la base de la durŽe du travail 
contractuellement prŽvue avant la mise en place de ce temps partiel. 
 
¥ pŽriode d'acquisition des droits au DIF  
 
Le calcul du droit au DIF est calculŽ sur la base d'une annŽe civile, ou sur la base de l'exercice 
fiscal pour les entreprises qui le souhaitent. 
 
Les droits au titre du DIF s'acqui•rent chaque annŽe civile (ou chaque annŽe fiscale) ˆ terme 
Žchu. 
 
NŽanmoins, pour les salariŽs ˆ temps plein entrant en cours d'annŽe, ils pourront, dans le cadre 
d'une gestion par annŽe civile, d•s le 1 er janvier de l'annŽe suivante utiliser leur droit ˆ DIF 
calculŽ prorata temporis en fonction de la date d'entrŽe dans l'entreprise, sans attendre la date 
anniversaire de leur entrŽe dans l'entreprise. Pour les salariŽs ˆ temps partiel, le calcul s'effectue 
en outre au prorata de la durŽe contractuelle* du travail, dans les conditions prŽvues par les 
dispositions de l'article 7b) du prŽsent accord. 
 



La m•me r•gle s'applique lorsque l'ent reprise choisit la gestion du DIF en annŽe fiscale (ne 
correspondant pas ˆ l'annŽe civile).  
 
- AnnŽe transitoire : 
 
Les salariŽs ˆ temps plein ayant un an d'anciennetŽ dans l'entreprise au 1 er janvier 2005 
bŽnŽficient au 1er janvier 2007 (pour une gestion en annŽe civile), d'un droit au DIF de 60 
heures, duquel sont dŽduites les Žventuelles heures dŽjˆ utilisŽes au titre du DIF au cours des 
annŽes 2005 et 2006. 
 
Les salariŽs ˆ temps partiel justifiant d'un an d'anciennetŽ dans l'entreprise au 1 er janvier 2005 
bŽnŽficient au 1er janvier 2007 d'un droit ˆ DIF calculŽ prorata temporis dans les conditions 
prŽvues par les dispositions de l'article 7b) du prŽsent accord, dŽduction faite des heures 
Žventuellement dŽjˆ utilisŽes au titre du DIF au cours des annŽes 2005 et 2006. 
 
Pour les entreprises qui choisissent la gestion du DIF en annŽe fiscale (ne correspondant pas ˆ 
l'annŽe civile), celles-ci adapteront la r•gle ci -dessus en fonction de la date de dŽbut de leur 
exercice fiscal. 

 
d) - Information des salariŽs  
 
L'employeur informe le salariŽ une fois par an, ˆ date fixe et par Žcrit, de l'Žtat de ses droits au 
titre du DIF ainsi que des modalitŽs de dŽp™t d'une demande de DIF (conformŽment ˆ l'article 
7e). Cette information se fait selon les modalitŽs dŽterminŽes au niveau de l'entreprise (par 
exemple dans une annexe au bulletin de paye) 
 
Au moment de l'embauche, le salariŽ en CDD sera informŽ par Žcrit des conditions d'acquisition 
des droits au DIF. 

 
e) - Mise en Ïuvre du DIF  
 
Les parties signataires rappellent que la mise en Ïuvre du DIF rel•ve de l'initiative du salariŽ en 
accord avec l'entreprise. Le choix de l'action de formation suivie dans le cadre du DIF est arr•tŽ 
apr•s accord formalisŽ entre le salariŽ et l'employeur, en tenant compte notamment du choix du 
salariŽ, des conclusions de l'entretien professionnel et des prioritŽs dŽfinies ˆ l'article 7f) du 
prŽsent accord. 
 
La demande Žcrite du salariŽ doit •tre adressŽe par courrier recommandŽe AR ou remise en 
main propre contre dŽcharge ˆ l'employeur selon l es modalitŽs dŽfinies par l'entreprise 
(notamment destinataire de la demande, processus, etcÉ).  
 
La demande doit •tre faite avant le dŽbut de l'action de formation, en tenant compte du dŽlai de 
rŽponse de l'employeur, ou au cours de pŽriodes dŽfinies par l'entreprise afin de faciliter la 
gestion du DIF. 
 
Ë compter de la date de la prŽsentation de la demande, l'employeur dispose d'un dŽlai de 30 
jours calendaires pour rŽpondre par Žcrit au salariŽ, quelque soit le dispositif mis en place dans 
l'entreprise. L'absence de rŽponse dans ce dŽlai vaut acceptation. 
 
La demande ne pourra •tre prise en compte que si elle est compl•te, c'est -ˆ -dire qu'elle contient 
les informations suivantes : 

-  intitulŽ de la formation, 
-  dates et durŽe de la formation, 



-  nom de l'organisme prestataire de la formation, 
-  cožt prŽvisionnel de la formation, 
-  lieu de la formation, 
-  programme de la formation et modalitŽs de dŽroulement 

 
 
La formation se dŽroule, en principe, en dehors du temps de travail. Dans ce cas, les heures le 
formation effectuŽes en dehors du temps de travail donnent lieu au versement par l'entreprise 
d'une allocation de formation d'un montant Žgal ˆ 50 % de la rŽmunŽration nette de rŽfŽrence, 
conformŽment ˆ l'article L.  932-1 III du Code du Travail. 
 
En outre, les heures de formation effectuŽes hors du temps de travail ne s'imputent pas sur le 
contingent d'heures supplŽmentaires du salariŽ ˆ temps plein, ou sur le quota d'heures 
complŽmentaires du salariŽ ˆ temps partiel.  
 
La formation peut Žgalement, sur proposition de l'employeur et accord du salariŽ, s'effectuer en 
tout ou partie sur le temps de travail. Dans ce cas les heures de formation donnent lieu au 
maintien de la rŽmunŽration du salariŽ par l'entreprise. 
 
En cas de refus de la m•me demande par l'emplo yeur durant 2 exercices civils consŽcutifs, 
l'OPACIF assure par prioritŽ la prise en charge financi•re de l'action dans le cadre du CIF sous 
rŽserve de ses crit•res d'agrŽment.  
 
Pour les entreprises de moins de 10 salariŽs et, afin de tenir compte des contraintes qu'elles 
rencontrent pour organiser la formation de leurs salariŽs du fait de leur taille et de leurs difficultŽs 
de remplacer leurs salariŽs pour une courte durŽe, des modalitŽs particuli•res d'articulation du 
DIF avec le plan de formation et la pŽriode de professionnalisation peuvent •tre fixŽes d'un 
commun accord entre l'employeur et le salariŽ. Pour ces entreprises, les pŽriodes de formation 
se situent en dehors des pŽriodes de fortes activitŽs ou d'absence de salariŽs. 

 
f) - Actions prioritaire s 
 
Le DIF doit pouvoir contribuer aux actions menŽes en faveur de l'Žvolution professionnelle des 
salariŽs. 
 
Aussi, les actions Žligibles en prioritŽ au titre du DIF sont les actions de formation, les actions de 
bilans de compŽtences et les actions de VAE, qui visent ˆ dŽvelopper ou complŽter les 
compŽtences professionnelles ou les qualifications du salariŽ dans le cadre des mŽtiers et des 
prioritŽs dŽfinies par la branche. 
 
Les actions de formation Žligibles en prioritŽ au DIF sont les actions de formation relevant 
notamment des domaines suivants : 

-  commerce et vente / gestion de la relation client / produits et services 
-  management 
-  marchandisage / dŽcoration d'intŽrieur / marketing 
-  service apr•s vente  
-  logistique / livraison-installation 
-  sŽcuritŽ (hors obligations lŽgales) 
-  administratif, gestion et informatique 
-  langues 
-  ŽbŽnisterie-menuiserie / vernissage 

 
 
Les prioritŽs sont actualisŽes par la CPNEFP de la branche du nŽgoce de l'ameublement. 



 
g) - DŽsaccord sur le choix de la formati on  
 
Le choix de la formation se fait par accord entre l'employeur et le salariŽ, sur la base de toutes 
les informations mentionnŽes par le salariŽ dans sa demande Žcrite conformŽment ˆ l'article 7 e) 
du prŽsent accord. 
 
Lorsque pendant deux exercices consŽcutifs, l'employeur et le salariŽ sont en dŽsaccord sur le 
choix d'une m•me formation au titre du DIF, le salariŽ bŽnŽficie d'une prise en charge prioritaire 
de cette formation par l'OPACIF dont rel•ve l'entreprise, ˆ condition que l'action corresponde aux  
prioritŽs et aux crit•res dŽfinis par l'OPACIF concernŽ. 

 
h) - Transfert du DIF  
 
Le DIF est transfŽrable dans les conditions fixŽes par l'article L. 933-6 du Code du travail. 
 
En cas de licenciement, sauf pour faute grave ou lourde, le salariŽ peut demander ˆ bŽnŽficier 
de son DIF. La demande doit intervenir avant la fin du prŽavis. Dans ce cas, le montant de 
l'allocation de formation correspondant aux heures acquises au titre du DIF et non utilisŽes, est 
calculŽ sur la base du salaire net per•u par le salariŽ avant son dŽpart de l'entreprise. Cette 
somme doit permettre de financer tout ou partie d'une action de bilan de compŽtences, de VAE 
ou de formation, lorsqu'elle a ŽtŽ demandŽe par le salariŽ avant la fin du dŽlai congŽ. Si l'action 
du bilan de compŽtences, de validation des acquis de l'expŽrience ou de formation n'a pas 
dŽbutŽ avant la fin du prŽavis, l'entreprise a la possibilitŽ d'utiliser le titre spŽcial de payement 
prŽvu ˆ l'article L.  933-4 du Code du travail pour verser au salariŽ le montant correspondant ˆ 
l'allocation formation. 
 
Le salariŽ licenciŽ pour inaptitude mŽdicale bŽnŽficie des dispositions prŽcŽdentes et peut 
prŽsenter sa demande de DIF jusqu'au terme de la pŽriode de prŽavis qu'il aurait dž effectuer s'il 
n'avait pas ŽtŽ inapte. 
 
En outre, l'employeur est tenu d'informer le salariŽ dans la lettre de licenciement (hors faute 
grave ou lourde) des droits dont il dispose au titre du DIF et notamment de la possibilitŽ qu'il a de 
demander pendant le dŽlai congŽ ˆ bŽnŽficier d'une action de bilan de compŽtences, de 
validation des acquis de l'expŽrience ou de formation. 
 
En cas de dŽmission, le salariŽ peut demander ˆ bŽnŽficier de son droit individuel ˆ la formation 
sous rŽserve que l'action de bilan de compŽtences, de VAE ou de formation soit engagŽe avant 
la fin du prŽavis. 
 
En cas de dŽpart ˆ la retraite, le droit individuel ˆ la formation n'est pas transfŽrable.  

 
Article 8  
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Le CIF a pour objet de permettre ˆ tout salariŽ dont l'anciennetŽ en qualitŽ de salariŽ est au 
moins Žgale ˆ 24 mois consŽcutif ou non dont 12 dans l'entreprise, au cours de sa vie 
professionnelle, de suivre, ˆ son initiative et ˆ titre individuel, des actions de formation, 
indŽpendamment de sa participation aux stages compris dans le plan de formation de son 
entreprise. 
 
Le CIF s'exerce selon les modalitŽs lŽgales en vigueur. 
 
 



Article 9  
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Les parties signataires rappellent leur volontŽ de favoriser l'ŽgalitŽ d'acc•s des hommes et des 
femmes ˆ la formation professionnelle continue, facteur essentiel de dŽveloppement de l'ŽgalitŽ 
professionnelle entre les hommes et les femmes. Ë ce titre, elles encouragent les entreprises ˆ 
prendre les mesures appropriŽes afin de favoriser l'acc•s Žquitable des femmes aux actions de 
formation, de bilan de compŽtences et de validation des acquis de l'expŽrience. 
 
L'observatoire prospectif des mŽtiers mentionnŽ ˆ l'article 14 est chargŽ de procŽder ˆ une 
analyse de la situation comparŽe des femmes et des hommes en mati•re d'acc•s ˆ la formation. 
Ses travaux sont prŽsentŽs ˆ la CPNEFP qui peut dŽfinir toute recommandation utile en vue 
d'amŽliorer l'ŽgalitŽ d'acc•s ˆ la formation. Les formations suivies par les femmes et les hommes 
de m•me mŽtier doivent •tre d e niveau identique. 
 
 

CHAPITRE 3 
La professionnalisation  

 
Article 10  
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a) - Objectif et Public  
 
Le contrat de professionnalisation a pour objet de favoriser l'insertion ou la rŽinsertion 
professionnelle des jeunes et des demandeurs d'emploi. 
 
Il est en effet ouvert ˆ toute personne ‰gŽe de 16 ˆ 25 ans rŽvolus qui souhaite complŽter sa 
formation initiale, ainsi qu'aux demandeurs d'emploi ‰gŽs de 26 ans et plus. 

 
b) - DurŽe du contrat de professionnalisation  
 
Le contrat de professionnalisation peut •tre ˆ durŽe dŽterminŽe ou ˆ durŽe indŽterminŽe.  
 
La durŽe du contrat de professionnalisation quand il est ˆ durŽe dŽterminŽe ; ou de l'action de 
professionnalisation se situant au dŽbut d'un contrat ˆ durŽe indŽterminŽe, est comprise entre 6 
mois et 12 mois. Elle est fixŽe en cohŽrence avec la durŽe de l'action de formation nŽcessaire ˆ 
l'acquisition de la qualification professionnelle visŽe. 
 
Toutefois, dans la branche du nŽgoce de l'ameublement et de l'Žquipement de la maison, la 
durŽe du contrat de professionnalisation peut •tre portŽe jusqu'ˆ 24 mois et notamment pour les 
personnes sorties du syst•me Žducatif sans qualification professionnelle reconnue, ainsi que 
pour permettre l'obtention d'un dipl™me de l'ƒducation Nationale ou d'un titre ˆ finalitŽ 
professionnelle, d'une qualification reconnue dans la classification de la convention collective, ou 
d'une qualification professionnelle figurant sur la liste Žtablie par la CPNEFP, dans les domaines 
suivants : 

-  commerce et vente / gestion de la relation client / produits et services 
-  management 
-  merchandising / dŽcoration d'intŽrieur/marketing 
-  service apr•s vente  
-  logistique, livraison, installation 
-  administratif, gestion et informatique 
-  ŽbŽnisterie-menuiserie / vernissage 



 
 
La CPNEFP peut proposer des modifications ˆ cette liste.  

 
c) - DurŽe des actions d'Žvaluation, d'accompagnement et d'enseignement  
 
Dans le cadre du contrat de professionnalisation, la durŽe des actions d'Žvaluations, 
d'accompagnement, ainsi que des enseignements gŽnŽraux, professionnels et technologiques 
est comprise entre 15 et 25 % de la durŽe du CDD ou de l'action de professionnalisation 
dŽbutant le CDI, sans pouvoir •tre infŽrieure ˆ 150 heures.  
 
La durŽe des actions peut •tre portŽe au-delˆ de  25 % et jusqu'ˆ 50 % de la durŽe du CDD ou 
de l'action de professionnalisation, lorsque le rŽfŽrentiel de la formation l'exige, notamment pour 
les jeunes n'ayant pas achevŽ un 2nd cycle de l'enseignement secondaire et qui ne sont pas 
titulaires d'un dipl™me de l'enseignement technologique ou professionnel ou pour les personnes 
qui visent des formations dipl™mantes. 

 
d) - RŽmunŽration  
 
ConformŽment aux dispositions de l'article L. 981-5 du Code du travail, les titulaires d'un contrat 
de professionnalisation ‰gŽs de moins de 26 ans per•oivent pendant la durŽe du contrat de 
professionnalisation une rŽmunŽration qui ne peut pas •tre infŽrieure ˆ :  

-  Pour la premi•re annŽe :  
-  salariŽs ‰gŽs de moins de 21 ans : 60 % du SMIC et 70 % du SMIC si le salariŽ est 
titulaire d'une qualification au moins Žgale ˆ celle d'un baccalaurŽat professionnel ou d'un 
titre ou dipl™me ˆ finalitŽ professionnelle de m•me niveau. 
-  salariŽs ‰gŽs de 21 ans et plus : 75 % du SMIC et 85 % du SMIC si le salariŽ est 
titulaire d'une qualification au moins Žgale ˆ celle d'un baccalaurŽat professionnel ou d'un 
titre ou dipl™me ˆ finalitŽ professionnelle de m•me niveau. 
-  salariŽs ‰gŽs de 26 ans et plus : 100 % du SMIC sans pouvoir •tre infŽrieur ˆ 90 % de 
la rŽmunŽration minimale dans le groupe et le niveau suivant les dispositions prŽvues par 
les dispositions de la convention collective. 
-  Pour la deuxi•me annŽe (ˆ compter du 13 •me  mois) :  
-  salariŽs ‰gŽs de moins de 21 ans : 65 % du SMIC et 75 % du SMIC si le salariŽ est 
titulaire d'une qualification au moins Žgale ˆ celle d'un baccalaurŽat professionnel ou d'un 
titre ou dipl™me ˆ finalitŽ professionnelle de m•me niveau. 
-  salariŽs ‰gŽs de 21 ans et plus : 80 % du SMIC et 90 % du SMIC si le salariŽ est 
titulaire d'une qualification au moins Žgale ˆ celle d'un baccalaurŽat professionnel ou d'un 
titre ou dipl™me ˆ finalitŽ professionnelle de m•me niveau. 
-  salariŽs ‰gŽs de 26 ans et plus : 100 % du SMIC sans pouvoir •tre infŽrieur ˆ 95 % de 
la rŽmunŽration minimale prŽvue par les dispositions de la convention collective. 

 

 
e) - Financement par l'OPCA  
 
Les actions d'Žvaluation, d'accompagnement et de formation sont financŽes par l'OPCA au 
minimum sur la base du forfait horaire fixŽ par l'article D. 981-5 du Code du travail. Ce forfait 
peut • tre rŽvisŽ sur proposition de la CPNEFP et devra •tre validŽ par la branche au regard des 
bilans fournis. 

 
f) - Renouvellement du contrat de professionnalisation  



 
Le contrat de professionnalisation ˆ durŽe dŽterminŽe peut •tre renouvelŽ une fois si le 
bŽnŽficiaire n'a pu obtenir la qualification envisagŽe pour cause d'Žchec aux Žpreuves 
d'Žvaluation de la formation suivie, de maternitŽ, de maladie, d'accident du travail ou de 
dŽfaillance de l'organisme de formation, conformŽment ˆ l'article L.  981-7 , alinŽa 5. 

 
Article 11  
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La pŽriode de professionnalisation permet ˆ certaines catŽgories de salariŽs titulaires d'un CDI 
d'acquŽrir une qualification prŽvue ˆ l'article L.  900-3 ou de participer ˆ une action de formation.  
 
La pŽriode de professionnalisation a pour objet de favoriser le maintien dans l'emploi des salariŽs 
concernŽs. 
 
La Branche encourage les employeurs ˆ accepter dans le cadre des seuils dŽfinis lŽgalement, 
les demandes formulŽes par les salariŽs Žligibles ˆ ce dispositif. 

 
a) - Public  
 
Ce dispositif est ouvert aux publics suivants : 

-  salariŽs dont la qualification est insuffisante au regard de l'Žvolution des technologies, 
de l'organisation du travail et des mŽtiers, et notamment aux salariŽs rattachŽs aux 
fili• res commerciales, logistiques et services dans la branche du nŽgoce de 
l'ameublement. 
-  salariŽs dont la qualification professionnelle actuelle nŽcessite un renforcement de 
compŽtences au regard du poste occupŽ ou visŽ. 
-  salariŽs qui, apr•s 20 ans d'act ivitŽ professionnelle et, en tout Žtat de cause, ˆ compter 
de leur 45•me  anniversaire, sous rŽserve qu'ils justifient au minimum d'un an d'anciennetŽ 
dans l'entreprise, souhaitent par cette pŽriode de professionnalisation consolider la 
seconde partie de leur carri•re professionnelle.  
-  salariŽs qui souhaitent reprendre ou crŽer une entreprise. 
-  salariŽes qui reprennent leur activitŽ apr•s un congŽ maternitŽ. 
-  salariŽs qui reprennent leur activitŽ professionnelle apr•s une suspension continue de 
leur contrat de travail pour raisons mŽdicales, d'une durŽe supŽrieure ˆ 3 mois, et 
n'ayant pas bŽnŽficiŽ d'une action de formation dans les 12 mois qui prŽc•de le dŽbut de 
l'arr•t de travail.  
-  salariŽs qui reprennent leur activitŽ ˆ l'issue d'un congŽ parental d'Žducation ou 
d'adoption 
-  travailleurs handicapŽs bŽnŽficiaires de l'obligation d'emploi tels que dŽfinis ˆ l'article 
L. 323-3 du Code du travail. 
-  salariŽs dŽclarŽs inaptes par le mŽdecin du travail ˆ leur poste de travail, suite ˆ un 
accident du travail ou ˆ une maladie professionnelle, et ayant acceptŽ un reclassement ˆ 
un autre poste disponible, proposŽ par l'entreprise. 

 

 
b) - Les objectifs de la pŽriode de professionnalisation  
 
Les signataires conviennent que la pŽriode de professionnalisation a pour objectif de permettre 
aux salariŽs concernŽs soit de : 

-  Adapter leurs compŽtences, par l'acquisition d'une qualification spŽcifique au regard de 
l'Žvolution des mŽtiers et de la profession. 



-  Accompagner leur parcours professionnel, pour leur permettre notamment de 
dŽvelopper leurs responsabilitŽs, de prŽparer la reprise d'une entreprise ou de faciliter la 
reprise de leur activitŽ professionnelle. 
-  DŽvelopper leurs compŽtences lorsque leur emploi est menacŽ ou lorsqu'un 
changement de poste ou de mŽtier est envisagŽ. 
-  Permettre ˆ son bŽnŽficiaire d'acquŽrir un dipl™me, un titre ˆ finalitŽ professionnelle, un 
certificat de qualification professionnelle Žtabli par la CPNEFP et tout titre, enregistrŽs 
dans le rŽpertoire national des certifications professionnelles et figurant dans la 
classification. 

 

 
c) - Mise en Ïuvre de la pŽriode de professionnalisation  
 
Les actions de la pŽriode de professionnalisation peuvent se dŽrouler en dehors du temps de 
travail ou sur le temps de travail, soit ˆ l'initiat ive de l'employeur dans le cadre du plan de 
formation, soit ˆ l'initiative du salariŽ dans le cadre du DIF et selon les modalitŽs dŽfinies dans 
l'article 7 du prŽsent accord ou celles dŽfinies par accord d'entreprise. 
 
Toutefois, les actions de pŽriode de professionnalisation se dŽrouleront pendant le temps de 
travail pour les publics suivants : 

-  travailleurs handicapŽs bŽnŽficiaires de l'obligation d'emploi tels que dŽfinis ˆ l'article 
L. 323-3 du Code du travail. 
-  salariŽs dŽclarŽs inaptes par le mŽdecin du travail ˆ leur poste de travail, suite ˆ un 
accident du travail ou ˆ une maladie professionnelle, et ayant acceptŽ un reclassement ˆ 
un autre poste disponible, proposŽ par l'entreprise. 
-  salariŽs qui, apr•s 20 ans d'activitŽ professionnelle et, en tout Žtat de cause, ˆ compter 
de leur 45•me  anniversaire, sous rŽserve qu'ils justifient au minimum d'un an d'anciennetŽ 
dans l'entreprise, souhaitent par cette pŽriode de professionnalisation consolider la 
seconde partie de leur carri•re professionnelle.  

 

 
d) - Financement par l'OPCA  
 
Les pŽriodes de professionnalisation sont financŽes par l'OPCA dŽsignŽ par la branche sur la 
base d'un forfait horaire fixŽ ˆ 18 euros, rŽvisable sur proposition de la CPNEFP au regard du 
bilan fourni par l'OPCA. 

 
Article 12  
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a) - Objectif et mission du tuteur  
 
Les parties signataires consid•rent que le dŽveloppement du tutorat est de nature ˆ accro”tre la 
qualitŽ et l'efficacitŽ des actions de professionnalisation. 
 
Ainsi, pour accompagner le salariŽ en contrat de professionnalisation, en pŽriode de 
professionnalisation, ou en apprentissage, l'employeur peut dŽsigner un tuteur appartenant au 
personnel de l'entreprise. L'employeur lui-m•me peut exercer cette mission, ˆ condition de 
remplir les conditions requises (cf article 12 b ) 
 
Le tuteur a les missions suivantes : 



-  accueillir, aider, informer et guider le bŽnŽficiaire du contrat ou de la pŽriode de 
professionnalisation, notamment pour faciliter son insertion professionnelle dans 
l'entreprise 
-  assurer la liaison avec l'organisme de formation et participer ˆ l'Žvaluation et au suivi 
de la formation 
-  contribuer au dŽveloppement des compŽtences professionnelles du salariŽ dont il a la 
responsabilitŽ en tant que tuteur. 

 

 
b) - Conditions liŽes au tuteur  
 
Le tuteur est dŽsignŽ par l'employeur parmi les salariŽs qualifiŽs de l'entreprise et sur la base du 
volontariat. Le salariŽ ne peut •tre dŽsignŽ comme tuteur que s'il justifie d'une expŽrience d'au 
moins deux ans dans une qualification en rapport avec l'objectif de professionnalisation visŽ et 
s'il est classŽ dans un niveau supŽrieur ˆ celui du salariŽ en professionnalisation. 
 
Le tuteur ne peut exercer simultanŽment ses fonctions ˆ l'Žgard de plus de 2 salariŽs 
bŽnŽficiaires de contrat de professionnalisation, de pŽriode de professionnalisation. 
 
En outre, les parties signataires conviennent que l'entreprise peut, ˆ son initiative faire suivre une 
formation spŽcifique au tuteur, afin de lui permettre de remplir sa mission efficacement. Cette 
formation se dŽroule sur le temps de travail du salariŽ, sauf accord contraire des parties. La 
CPNEFP Žtudiera la mise en place d'un module de formation-tuteur. 
 
L'exercice de la mission du tuteur ainsi que le suivi d'une formation spŽcifique ne doit pas 
pŽnaliser le tuteur dans sa rŽmunŽration. Son salaire est maintenu en tenant compte de tous les 
ŽlŽments habituels de sa rŽmunŽration. 
 
Les cožts liŽs ˆ l'exercice de la fonction tutorale sont pris en charge par l'OPCA dans la limite du 
plafond fixŽ par l'article D. 981-10 du Code du travail, par mois et par bŽnŽficiaire du contrat ou 
d'une pŽriode de professionnalisation, et pour une durŽe maximale fixŽe par l'article D. 981-10 
du Code du travail ou par l'OPCA. 
 
Les cožts liŽs ˆ la formation suivie par le tuteur sont pris en charg e par l'OPCA dans la limite du 
plafond et de la durŽe fixŽs par l'article D. 981-9 du Code du travail. 

 

TITRE 2 
Les partenaires de la formation professionnelle  

 
Article 13  
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Les membres de l'encadrement ont un r™le moteur ˆ jouer dans la dŽtection des besoins de 
formation individuelle et/ou collective, ainsi que dans l'information sur les dispositifs de formation 
et dans l'accompagnement ˆ l'Žlaboration des projets professionnels.  
 
Les entreprises de la branche doivent prendre en compte la nŽcessitŽ de permettre aux membres 
de l'encadrement d'assurer leur r™le notamment en : 

-  les informant sur les dispositifs de formation et de validation des acquis de 
l'expŽrience, 
-  leur apportant l'accompagnement nŽcessaire pour la conduite des entretiens 
professionnels. 



 
 
 

Article 14  
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Dans les entreprises o• il existe des institutions reprŽsentatives du personnel, le comitŽ 
d'entreprise ou ˆ dŽfaut les dŽlŽguŽs du personnel sont obligatoirement consultŽs chaque annŽe 
: 

-  sur les orientations de la formation professionnelle dans l'entreprise en fonction des 
perspectives Žconomiques et de l'Žvolution de l'emploi, des investissements et des 
technologies dans l'entreprise, 
-  sur le plan de formation, au cours de 2 rŽunions spŽcifiques, 
La premi•re de ces rŽunions porte sur le bilan des actions rŽalisŽes au cours de l'annŽe 
antŽrieure et sur l'annŽe en cours. 
La seconde rŽunion permet au comitŽ d'entreprise ou aux dŽlŽguŽs du personnel de 
donner leur avis sur le projet de plan de formation pour l'annŽe ˆ venir.  
Les documents visŽs ˆ l'article D.  932-1 du Code du travail sont remis aux membres du 
ComitŽ d'Entreprise, ou ˆ dŽfaut aux dŽlŽguŽs du personnel, trois semaines au moins 
avant la rŽunion o• ils seront ŽtudiŽs.  
S'il existe une commission formation, celle-ci re•oit les m•mes documents dans les 
m•mes dŽlais, c'est -ˆ -dire 3 semaines avant la rŽunion qui aura pour objet l'Žtude de ces 
documents. 
-  sur les conditions d'accueil, d'insertion et de formation des jeunes en stage. 
-  sur la mise en Ïuvre des contrats et des pŽriodes de professionnalisation, du droit 
individuel ˆ la formation et des contrats d'apprentissage.  

 
 
En outre, un bilan quantitatif relatif aux entretiens professionnels sera fourni chaque annŽe au CE 
ou ˆ dŽfaut aux dŽlŽguŽs du personnel si ces institutions existent, selon le calendrier dŽfini par 
l'entreprise. 
 
De m•me, une information sera faite au CE ou ˆ dŽfaut aux dŽlŽguŽs du personnel si ces 
institutions existent sur le nombre de bilan de compŽtences (dont l'employeur a connaissance) 
rŽalisŽs dans l'annŽe, en distinguant ceux qui ont ŽtŽ rŽalisŽs par les salariŽs ayant plus de 20 
ans d'activitŽ professionnelle et ‰gŽs de plus de 45 ans. 
 
Enfin, une information leur sera Žgalement faite sur le nombre de VAE, dont l'employeur a 
connaissance, qui ont ŽtŽ effectuŽes au cours de l'annŽe. 
 
 

Article 15  
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a) - Objectif  
 
Les organisations signataires, conscientes de la nŽcessitŽ pour la branche de se doter d'un outil 
permettant, par des travaux d'analyses et d'Žtudes, d'identifier des changements qui affectent ou 
sont susceptibles d'affecter, de mani•re quantitative ou qualitative, les emplois, notamment en 
terme de contenu et d'exigence de compŽtences, dŽcident de crŽer un observatoire prospectif 
des mŽtiers de la branche du nŽgoce de l'ameublement et de l'Žquipement de la maison. 

 
b) - Missions  
 
L'observatoire prospectif des mŽtiers a notamment pour mission : 



-  de rassembler les donnŽes et informations relatives aux emplois et aux qualifications et 
de mettre les informations ainsi recueillies ˆ la disposition des partenaires sociaux de la 
branche. 
-  d'Žtablir un tableau de bord contenant les caractŽristiques socioprofessionnelles, 
Žconomiques et technologiques de la profession 

 
 
Ce travail d'analyse dŽbouche sur l'Žtablissement d'un diagnostic susceptible de faire Žvoluer 
l'emploi et la formation quant ˆ l'Žvolution quantitative et qualitative des indicateurs analysŽs et 
sur la construction de scŽnarii prospectifs. 
 
Ë ce titre, l'observatoire prospectif des mŽtiers peut •tre consultŽ ˆ la demande de la commission 
paritaire de nŽgociation de la branche ou par la CPNEFP, instances de la Branche qui peuvent 
ainsi bŽnŽficier de l'ensemble des donnŽes et Žtudes Žmanant de l'observatoire. 

 
b) - ComitŽ de pilotage  
 
La CPNEFP assure le r™le de comitŽ de pilotage de l'observatoire. Elle a notamment pour 
mission d'Žlaborer la liste des travaux demandŽs ˆ l'observatoire des mŽtiers, d'examiner les 
rŽsultats de ces travaux et de dŽterminer les mesures ˆ prendre.  

 
c) - Financement  
 
Les travaux de l'observatoire sont financŽs par une quote part de la contribution relative ˆ la 
professionnalisation, fixŽe ˆ 2 % du montant de cette collecte. Ce taux pourra •tre r ŽvisŽ sur 
proposition de la CPNEFP si cela est nŽcessaire. 

 
Article 16  
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La CPNEFP de la branche du nŽgoce de l'ameublement et de l'Žquipement de la maison est un 
organe paritaire de rŽflexion et de promotion de l'emploi et de la formation professionnelle. En 
mati•re de formation professionnelle, elle a notamment pour mission de participer ˆ la politique 
de branche, en tenant compte des rŽsultats de ses travaux en mati•re d'Žtudes sur l'emploi de la 
branche et de ceux de l'observatoire prospectif des mŽtiers. 
 
Elle contribue Žgalement ˆ la dŽfinition des prioritŽs de branche en mati•re de 
professionnalisation et de DIF et participe ˆ la dŽfinition des formations professionnelles ou 
techniques spŽcifiques ˆ la branche.  
 
 

TITRE 3 
Financement de la form ation professionnelle  

 
Article 17  
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Les entreprises entrant dans le champ d'application de la convention collective du nŽgoce de 
l'ameublement sont tenues de verser leur contribution selon les modalitŽs dŽfinies ˆ l'artic le 18, ˆ 
l'Agefos PME, organisme paritaire collecteur agrŽe. 
 
Toutefois, les entreprises de plus de 250 salariŽs qui ne cotisent pas ˆ l'Agefos PME ˆ la date de 



signature du prŽsent accord bŽnŽficient d'un dŽlai supplŽmentaire pour y adhŽrer. Elles devront 
verser leur contribution selon les modalitŽs dŽfinies ˆ l'article 18 , ˆ l'Agefos PME, au plus tard 
pour la collecte effectuŽe au titre du troisi•me exercice plein, suivant la date d'extension du 
prŽsent accord. 
 
 

Article 18  
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- Participation des entreprises de moins de 10 salariŽs  
 
Les entreprises de moins de 10 salariŽs sont tenues de verser la totalitŽ de leur contribution, soit 
0,55 % de la masse salariale brute annuelle, ˆ l'OPCA dŽsignŽ par la branche. La partic ipation 
est rŽpartie comme suit : 

-  0,15 % au titre de la professionnalisation et du DIF 
-  0,40 % au titre du plan de formation 

 
 
Ë ces contributions s'ajoute le versement au FONGECIF de la contribution de 1 % due au titre de 
certains CDD conformŽment ˆ l'article L. 931-20 du Code du travail. 
 
- Participation des entreprises ayant plus de 10 salariŽs et moins de 20 salariŽs  
 
Ces entreprises sont tenues de verser ˆ l'OPCA dŽsignŽ par la branche leur contribution au titre 
de la professionnalisation qui s'Žl•ve ˆ 0,15 % de la masse salariale brute annuelle.  
 
En outre, elles sont tenues d'affecter au titre du financement du plan de formation 0,9 % de la 
masse salariale brute annuelle. Le 0,9 % de la masse salariale brute affectŽ au plan de formation 
peut •tre gŽrŽ par l'entreprise ou versŽ ˆ un OPCA. 
 
Ë ces contributions s'ajoute le versement au FONGECIF de la contribution de 1 % due au titre de 
certains CDD conformŽment ˆ l'article L.  931-20 du Code du travail. 
 
- Participation des entreprises de 20 salariŽs e t plus  
 
Les entreprises de 20 salariŽs et plus sont tenues de verser ˆ l'OPCA dŽsignŽ par la branche 
leur contribution au titre de la professionnalisation, soit 0,5 % de la masse salariale brute 
annuelle. 
 
En outre, elles sont tenues d'affecter au titre du financement du plan de formation 0,9 % de la 
masse salariale brute annuelle. Ces sommes peuvent •tre gŽrŽes par l'entreprise.  
 
Enfin, elles versent au FONGECIF 0,2 % de la masse salariale brute annuelle au titre du CIF 
ainsi que, le cas ŽchŽant, la contribution de 1 % due au titre de certains CDD conformŽment ˆ 
l'article L. 931-20 du Code du travail. 
 
Pour les entreprises dont l'effectif atteint ou dŽpasse les seuils de 10 ou 20 salariŽs, des mesures 
de lissage sont mises en place selon les modalitŽs dŽfinies ˆ l'article L.  951-1 III du Code du 
travail. 
 
 

TITRE 4 
Dispositions finales  

 
Article 19  
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Tout accord de groupe, d'entreprise ou d'Žtablissement conclu en mati•re de formation 
professionnelle, ne peut dŽroger au prŽsent accord que dans un sens plus favorable en tout ou 
partie au salariŽ. 
 
 

Article 20  
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Le prŽsent accord est conclu pour une durŽe indŽterminŽe. Sous rŽserve du droit d'opposition 
prŽvu par l'article L. 132-2-2 du Code du travail, il prendra effet ˆ  compter du premier jour du 
mois suivant son dŽp™t. Pour les entreprises non adhŽrentes aux syndicats patronaux 
signataires, il prendra effet ˆ compter du premier jour du mois suivant la publication de son arr•tŽ 
d'extension au journal officiel. 
 
 

Article 21 
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Le texte du prŽsent accord a ŽtŽ notifiŽ ˆ l'ensemble des organisations syndicales 
reprŽsentatives dans le champ d'application. Il est Žtabli en suffisamment d'exemplaires pour 
qu'un original soit remis ˆ chaque organisa tion signataire, et que les formalitŽs de dŽp™t prŽvues 
ˆ l'article L.  132-10 du code du travail puissent •tre effectuŽes par la partie la plus diligente.  
 
 

Article 22  
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Les organisations signataires de l'accord, ou ayant adhŽrŽ ˆ l'accord, peuvent demander ˆ tout 
moment sa rŽvision dans les conditions prŽvues ˆ l'article L.  132-7 du Code du travail. 
 
L'accord peut •tre dŽnoncŽ ˆ tout moment par les organisations signataires avec un prŽavis de 
deux mois dans les conditions prŽvues par L. 132-8 du code du travail. 
 
 

Dispositions dŽpartementales  
Basse -Normandie  

Fermeture dominicale  
 

Accord du 8 dŽcembre 2008  
!R,-$8/&-15#$

 
Signataires :  
Organisation(s) patronale(s) : 
CRAEM. 
 
Syndicat(s) de salariŽ(s) : 
CGT ; 
CFDT ; 
CGT-FO ; 
CFTC ; 
CFE-CGC. 



(mod. par ) 
Accord 5 fŽvr. 2009, non Žtendu  
 
Signataires :  
 
Organisation(s) patronale(s) : 
 
CRAEM. 
 
Syndicat(s) de salariŽs : 
 
CGT ; 
 
CFDT ; 
 
CGT-FO ; 
 
CFTC ; 
 
CFE-CGC. 
 
 

PrŽambule 
ConsidŽrant la disposition de la loi 2008.3 du 3 janvier 2008 permettant aux ƒtablissements de 
Commerce de DŽtail d'Ameublement d'ouvrir 52 dimanches par an, les parties signataires, sous 
l'Žgide de la C.G.P.M.E. de Basse-Normandie, conscientes des nombreux enjeux qui s'attachent 
au respect du repos dominical et du repos hebdomadaire. 
 
- ConsidŽrant que le respect de la r•gle du repos dominical permet de sauvegarder de nombreux 
Žquilibres de la sociŽtŽ fran•aise liŽs ˆ :  

-  les conditions de travail des salariŽs de l'ameublement, 
-  un hŽritage culturel et historique, 
-  le nŽcessaire maintien de la cohŽsion sociale, 
-  des motifs religieux, 
-  la sauvegarde de la cellule familiale, 
-  la promotion de la vie associative et sportiveÉ  

 
 
- ConsidŽrant que le respect du principe du repos dominical constitue ˆ la fois une r•gle 
protectrice des salariŽs et une condition du maintien d'une concurrence loyale, 
 
- ConsidŽrant d'autre part, la nŽcessitŽ de satisfaire les besoins essentiels de la population le 
dimanche et de maintenir une certaine vie sociale et Žconomique, nŽcessitŽ consacrŽe par les 
dŽrogations de droit des articles L. 3132-12 et R. 3132-5 du code du travail qui peuvent induire et 
lŽgitimer des traitements diffŽrents selon les professions, ont estimŽ nŽcessaire de conclure le 
prŽsent accord dans le cadre des dispositions de l'article L. 3132-29 du code du travail qui 
autorise la possibilitŽ de dŽcision de fermeture. 
 
 

Article 1  
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(mod. par ) 



Accord 5 fŽvr. 2009, non Žtendu 
 
Signataires :  
 
Organisation(s) patronale(s) : 
 
CRAEM. 
 
Syndicat(s) de salariŽs : 
 
CGT ; 
 
CFDT ; 
 
CGT-FO ; 
 
CFTC ; 
 
CFE-CGC. 
 
 
Le prŽsent accord concerne les entreprises, Žtablissements, magasins et plus globalement toutes 
surfaces de vente ayant pour activitŽ : 
 
(Accord 5 fŽvr. 2009, non Žtendu) le commerce de dŽtail d'articles neufs dans l'ameublement, 
dans l'Žquipement de la maison et dans la dŽcoration relevant exclusivement de la convention 
collective de l'ameublement. 
 
Il s'applique sur l'ensemble des 3 dŽpartements de la Manche, de l'Orne et du Calvados. 
 
 

Article 2  
P;3$;, 43;7&'-$*.*+#);7 &

Apr•s avoir constatŽ que l'article L. 3132-12 du code du travail tel que complŽtŽ par l'article 
R. 3132-5 du code du travail permet aux Žtablissements de commerce de dŽtail de 
l'ameublement de pouvoir de plein droit dŽroger ˆ la r•gle du r epos dominical, les parties au 
prŽsent accord souhaitent que le repos dominical soit respectŽ 47 dimanches par an ; 
 
La partie la plus diligente saisira l'autoritŽ PrŽfectorale ˆ l'effet de consacrer les dispositions ci -
dessus par un arr•tŽ de fermeture pr is sur le fondement de l'article L. 3132-29 du code du travail. 
 
 

Article 3  
:#,;7&'(-4<;3,43; &

Les dimanches travaillŽs seront dŽterminŽs par la Chambre RŽgionale de l'Ameublement et de 
l'Equipement de la Maison de Basse-Normandie, apr•s consultations des p rofessionnels, des 
chambres de commerce et d'industrie de la rŽgion et des organisations syndicales signataires. 
 
La liste sera Žtablie, chaque annŽe, dans le courant du dernier trimestre. 
 
Au cas o• une date ne pourrait •tre connue prŽcisŽment au cours du  dernier trimestre de l'annŽe 
(ex.: soldes exceptionnels ou foires), le dŽlai de prŽvenance serait de 30 jours minimum, avant la 
date de la manifestation. 
 
Elles seront ensuite communiquŽes aux Directions DŽpartementales du Travail, de l'Emploi et de 



la Formation Professionnelle ainsi qu'aux Chambres de Commerce et d'Industrie de la rŽgion et 
aux organisations syndicales de salariŽs. 
 
 

Article 4  
!-.,3;%#3,*;7&#4&,3#<#*)&'4&'*$#.+"; &

Les contreparties au travail du dimanche sont dŽfinies par un accord collectif de travail conclu sur 
le fondement des articles L. 2221-1 et suivants du code du travail (convention collective, 
rŽmunŽration et jour de reposÉ).  
 
 

Article 5  
!-.'*,*-.7&'(#%%)*+#,*-. &

Chacune des organisations signataires, convaincue de l'importance des enjeux de conditions de 
travail et de concurrence loyale entre entreprises, s'engage ˆ soutenir par les moyens les plus 
appropriŽs les actions visant les entreprises ne respectant pas leur obligation de fermeture. 
 
 

Article 6  
!-$$*77*-.&';&74*<* &

Une fois l'an, au cours du quatri•me trimestre, en fin d'annŽe, une commission de suivi paritaire 
aura lieu. Elle est composŽe de deux membres par organisations signataires. La prŽsidence est 
assurŽe par le PrŽsident de la Chambre RŽgionale de l'Ameublement. La direction rŽgionale du 
Travail, de l'Emploi et de la Formation Professionnelle (ou son reprŽsentant) est invitŽe ˆ 
participer ˆ ces rŽunions.  
 
Elle examine les conditions dans lesquelles les entreprises d'une part, ont respectŽ leurs 
obligations de fermeture dominicale, d'autre part, ont appliquŽ les clauses de l'accord aux 
salariŽs concernŽs. 
 
Ë cette occasion, la Chambre RŽgionale de l'Ameublement et de l'Equipement avec le concours 
des Directions DŽpartementales du Travail, de l'Emploi et de la Formation Professionnelle de la 
Manche, de l'Orne et du Calvados, prŽsente aux organisations syndicales signataires un bilan 
d'application du prŽsent accord. 
 
 

Article 7  
:432; I=2<*7*-. &

Le prŽsent accord est conclu pour une durŽe indŽterminŽe. Il pourra •tre rŽvisŽ ˆ tout moment ˆ 
la demande de l'une des parties signataires. 
 
Il pourra •tre dŽnoncŽ ˆ tout moment par l'une ou l'autre des parties signataires. La dŽnonciation 
sera effectuŽe par lettre recommandŽe avec accusŽ rŽception et dŽposŽe ˆ la Direction 
DŽpartemental du Travail, de l'Emploi et de la Formation Professionnelle de chaque dŽpartement 
et pour information aux prŽfets. 
 
Dans le cas d'une dŽnonciation majoritaire de l'une des parties, cette dŽnonciation fera courir un 
dŽlai de survie de l'accord de 12 mois pendant lequel l'accord restera en vigueur. Pendant ce 
dŽlai, une nŽgociation devra s'engager ˆ l'initiation de la partie la plus diligente.  
 
 

Corr•ze  
Fermeture dominicale des magasins de meubles  



 

Accord du 24 avril 2008  
!A/&-15$(*3$*33@$9$,+/@$EFF><$GH$":$,+/@#$

PrŽambule 
Les parties signataires, conscientes des nombreux enjeux qui s'attachent au respect du repos 
dominical et du repos hebdomadaire ; 
 
Vu les dispositions de l'article L. 221-9 , alinŽa 15, du code du travail permettant aux magasins 
d'ameublement de donner ˆ leurs salariŽs un repos hebdomadaire par roulement ;  
 
Et considŽrant que le respect de la r•gle du repos dominical permet de sauvegarder de 
nombreux Žquilibres liŽs ˆ :  

-  un hŽritage culturel, religieux et historique ; 
-  le nŽcessaire maintien de la cohŽsion sociale ; 
-  la sauvegarde de la cellule familiale ; 
-  la promotion de la vie associative et sportive ; 

 
 
ConsidŽrant que le respect du repos dominical constitue ˆ la fois une r•gle protectrice des 
salariŽs et une condition du maintien d'une concurrence loyale, 
 
ont convenu ce qui suit : 
 
 

Article 1er  
/>3,*+);&.-.&2,;.'4&;.&,#.,&C4(*)&%-3,;&743&);&32B*$;&'(-4<;3,43;&#4&%4E)*+&';7&
2,#E)*77;$;.,79  
Il est retenu, sur l'ensemble du dŽpartement de la Corr•ze, que les Žtablissements, magasins de 
toute nature dans lesquels s'effectue la vente d'articles d'ameublement (meubles neufs, literie, 
objets meublants complŽmentaires [tapis, tableauxÉ]) seront totalement fermŽs au public le 
dimanche toute la journŽe de 0 heure ˆ 24 heures pour donner le r epos hebdomadaire ˆ leurs 
salariŽs le dimanche. 
 
 

Article 2  
/>3,*+);&.-.&2,;.'4&;.&,#.,&C4(*)&%-3,;&743&);&32B*$;&'(-4<;3,43;&#4&%4E)*+&';7&
2,#E)*77;$;.,79  
Ces commerces pourront uniquement •tre ouverts 4 dimanches chaque annŽe.  
 
Les dates d'ouverture des magasins seront dŽterminŽes par la chambre rŽgionale de 
l'ameublement et de l'Žquipement de la maison du Limousin, apr•s consultation des 
professionnels, et des chambres de commerce et d'industrie de la Corr•ze.  
 
Cette liste sera Žtablie, chaque annŽe, dans le courant du premier trimestre. 
 
Au cas o• une date ne pourrait •tre connue prŽcisŽment au cours du premier trimestre de l'annŽe 
(ex. : soldes exceptionnels ou foires), le dŽlai de prŽvenance serait de 30 jours minimum avant la 
date de la manifestation. 
 
Elles seront ensuite communiquŽes ˆ la direction dŽpartementale du travail, de l'emploi et de la 
formation professionnelle, ainsi qu'aux chambres de commerce et d'industrie de la Corr•ze, et 
aux organisations syndicales de salariŽs. 
 



Il est indiquŽ que les dates retenues permettront l'ouverture des magasins de l'ensemble des 
professionnels de l'ameublement, et qu'il n'est pas prŽvu de demandes de dŽrogations 
individualisŽes. 
 
 

Article 3  
/>3,*+);&.-.&2,;.'4&;.&,#.,&C4(*)&%-3,;&743&);&32B*$;&'(-4<;3,43;&#4&%4E)*+&';7&
2,#E)*77;$;.,79  
Ces dispositions s'appliquent Žgalement aux commer•ants forains et ambulants.  
 
Elles ne sont pas imposŽes aux antiquaires et brocanteurs dont la profession consiste ˆ acheter, 
ˆ revendre ou ˆ Žchanger toutes sortes de marchandise s d'occasion ˆ l'exclusion de tout mobilier 
neuf. 
 
 

Article 4  
Les salariŽs amenŽs ˆ travailler le dimanche bŽnŽficieront : 

-  d'une majoration de salaire de 100 % pour les heures effectuŽes le dimanche. 
Pour les salariŽs rŽmunŽrŽs ˆ la commission ou au rendement, ils devront •tre assurŽs 
de recevoir, ce jour-lˆ, un salaire au moins Žgal au double de la rŽmunŽration ramenŽe 
sur une base horaire moyenne des 12 derniers mois de travail, hors travaux 
exceptionnels ; 
-  d'un repos compensateur d'une durŽe Žgale au repos supprimŽ, en plus de leur repos 
obligatoire, un autre jour de la semaine. La durŽe totale du repos hebdomadaire reste 
fixŽe, en tout Žtat de cause, ˆ 48 heures par semaine, et aucune pŽriode de travail d'un 
salariŽ ne peut excŽder 5 jours consŽcutifs ; 
-  ces salariŽs seront prŽvenus au moins 1 mois ˆ l'avance ;  
-  ces salariŽs travailleront sur la base du volontariat uniquement. 

 
 
 

Article 5  
Le prŽsent accord annule et remplace celui du 10 dŽcembre 2001. 
 
(AlinŽa non Žtendu en tant qu'il porte sur le rŽgime d'ouverture au public des Žtablissements) Les 
parties signataires s'engagent ˆ demander ˆ l'autoritŽ prŽfectorale de consacrer les dispositions 
de ce nouvel accord par un arr•tŽ de fermeture des Žtablissements, pris en application de l'article 
L. 221-17, du code du travail. 
 
 

Article 6  
Toute infraction au prŽsent accord sera poursuivie, conformŽment aux lois et r•glements en 
vigueur, et notamment l'article R. 262-1 du code du travail. 
 
Chacune des organisations signataires, convaincue de l'importance des enjeux de conditions de 
travail et de concurrence loyale entre entreprises, s'engage ˆ soutenir par les moyens les plus 
appropriŽs (constitution de partie civile, dŽmarche conjointe aupr•s des parquetsÉ) les actions 
judiciaires visant les entreprises ne respectant pas leur obligation de fermeture. 
 
 

Article 7  
Une commission de suivi paritaire du prŽsent accord est crŽŽe. 
 
Elle est composŽe des reprŽsentants des organisations signataires et prŽsidŽe par le directeur 
dŽpartemental du travail, de l'emploi et de la formation professionnelle de la Corr•ze (ou son 



reprŽsentant). 
 
Elle se rŽunit au moins une fois l'an et examine les conditions dans lesquelles les entreprises, 
d'une part, ont respectŽ leurs obligations de fermeture dominicale, d'autre part, ont appliquŽ les 
clauses de l'accord aux salariŽs concernŽs. 
 
Ë cette occasion, la DDTEFP, avec le concours de la chambre rŽgionale de l'ameublement et de 
l'Žquipement de la maison du Limousin, prŽsente aux organisations syndicales signataires un 
bilan du recours aux salariŽs employŽs ˆ temps partiel.  
 
 

Article 8  
:432; &

Le prŽsent accord est conclu pour une durŽe indŽterminŽe. Il pourra •tre dŽnoncŽ ˆ tout moment 
dans les conditions de l'article L. 132-8 du code du travail. De m•me il pourra •tre rŽvisŽ ˆ t out 
moment dans les conditions de l'article L. 132-7 du code du travail. 
 
 

Gironde  
Travail dominical  

 

Accord du 28 septembre 2009  
!R,-$8/&-15#$

 
Signataires :  
Organisation(s) patronale(s) : 
Chambre dŽpartementale d'ameublement. 
 
Syndicat(s) de salariŽ(s) : 
CGT ; 
CFDT ; 
CGT-FO ; 
CFE-CGC ; 
UNSA. 
 
 

PrŽambule 
Les parties signataires, conscientes des nombreux enjeux qui s'attachent au respect du repos 
dominical et du repos hebdomadaire, 
 
ConsidŽrant que le respect de la r•gle du repos dominical permet de sauvegar der de nombreux 
Žquilibres de la sociŽtŽ fran•aise liŽs ˆ :  

-  des motifs religieux, 
-  un hŽritage culturel et historique, 
-  le nŽcessaire maintien de la cohŽsion sociale, 
-  la sauvegarde de la cellule familiale, 
-  la promotion de la vie associative et sportive. 

 
 
ConsidŽrant que le respect du principe du repos dominical constitue ˆ la fois une r•gle protectrice 
des salariŽs et une condition du maintien d'une concurrence loyale, 
 



ConsidŽrant, d'autre part, la nŽcessitŽ de satisfaire les besoins essentiels de la population le 
dimanche et de maintenir une certaine vie sociale et Žconomique, nŽcessitŽ consacrŽe par les 
dŽrogations de droit des articles L. 3132-12 et R. 3132-5 du Code du travail qui peuvent induire 
et lŽgitimer des traitements diffŽrents selon les professions, 
 
Ont estimŽ nŽcessaire de conclure le prŽsent accord dans le cadre des dispositions de l'article 
L. 3132-29 du Code du travail. 
 
 

Article I  
!"#$%&'(#%%)*+#,*-.&,;33*,-3*#)&;,&%3-1;77*-..;)&

Le prŽsent accord concerne les entreprises, Žtablissements, magasins et plus globalement toutes 
surfaces de vente dŽpendant du Titre Ier, article 1er de la convention collective nationale du 
nŽgoce de l'ameublement du 31 mai 1995. 
 
Il s'applique sur l'ensemble du dŽpartement de la Gironde. 
 
 

Article II  
P;3$;,43;7&'-$*.*+#);7 &

Apr•s avoir constatŽ que l'article L. 3132-12 du Code du travail tel que complŽtŽ par l'article 
R. 3132-5 du Code du travail permet aux Žtablissements de commerce de dŽtail de 
l'ameublement de pouvoir de plein droit dŽroger ˆ la r•g le du repos dominical, les parties au 
prŽsent accord dŽcident, conformŽment aux dispositions de l'article L. 3132-29 du code du 
travail, que dans ces Žtablissements il ne sera dŽrogŽ au repos dominical que 5 (cinq) dimanches 
par an. 
 
 

Article III  
:#,;7&'(- 4<;3,43; &

Les dimanches travaillŽs seront dŽterminŽs par la Chambre DŽpartementale de l'Ameublement et 
de l'ƒquipement de la Maison de la Gironde, apr•s consultation des professionnels, des 
Chambres de Commerce et d'Industrie de Gironde et des syndicats de salariŽs signataires. 
 
La liste sera Žtablie, chaque annŽe, avant la fin du 3e trimestre. 
 
Au cas o• une date ne pourrait •tre connue prŽcisŽment au cours du premier trimestre de l'annŽe 
(exemple : soldes exceptionnelles ou foires), le dŽlai de prŽvenance serait de 30 jours minimum, 
avant la date de la manifestation. 
 
Elles seront ensuite communiquŽes ˆ la Direction DŽpartementale du Travail, de l'Emploi et de la 
Formation Professionnelle de la Gironde, ainsi qu'aux Chambres de Commerce et d'Industrie de 
Gironde, et aux organisations syndicales de salariŽs. 
 
 

Article IV  
!-.,3;%#3,*;7&#4&,3#<#*)&'4&'*$#.+"; &

Les contreparties seront celles dŽfinies par l'article 33-B de la convention collective nationale du 
nŽgoce de l'ameublement dans ses dispositions en vigueur au jour du prŽsent accord. 
 
Pour tout travail exceptionnel du dimanche, les heures effectuŽes sont rŽmunŽrŽes sur la base 
des heures normales majorŽes de 100 %, ainsi qu'un repos Žquivalent aux heures travaillŽes le 
dimanche. 
 



Pour les salariŽs rŽmunŽrŽs ˆ la commission ou au rendement, ils devront •tre assurŽs de 
recevoir, ce jour lˆ, un salaire au moins Žgal au double de la rŽmunŽration ramenŽe sur une base 
horaire moyenne des 12 (douze) derniers mois de travail hors travaux exceptionnels. 
 
Ces salariŽs travailleront sur la base du volontariat et seront prŽvenus au moins 1 (un) mois ˆ 
l'avance. 
 
 

Article V  
!-.'*,*-.7&'(#%%)*+#,*-. &

Chacune des organisations signataires, convaincue de l'importance des enjeux de conditions de 
travail et de concurrence loyale entre entreprises, s'engage ˆ soutenir par les moyens les plus 
appropriŽs les actions visant les entreprises ne respectant pas leur obligation de fermeture. 
 
 

Article VI  
!-$$*77*-.&';&74*<* &

Une commission de suivi paritaire est constituŽe. 
 
Elle est composŽe des reprŽsentants des organisations signataires. 
 
La PrŽsidence est assurŽe par le PrŽsident de la Chambre DŽpartementale de l'Ameublement. 
 
La Direction DŽpartementale du Travail, de l'Emploi et de la Formation Professionnelle (ou son 
reprŽsentant) est invitŽe ˆ participer ˆ ces rŽunions.  
 
La commission se rŽunit au moins une fois l'an et examine les conditions dans lesquelles les 
entreprises d'une part, ont respectŽ leurs obligations de fermeture dominicale, d'autre part, ont 
appliquŽ les clauses de l'accord aux salariŽs concernŽs. 
 
Ë cette occasion, la Chambre DŽpartementale de l'Ameublement et de l'ƒquipement avec le 
concours de la Direction DŽpartementale du Travail, de l'Emploi et de la Formation 
Professionnelle de Gironde, prŽsente aux organisations syndicales signataires un bilan 
d'application du prŽsent accord. 
 
 

Article VII  
:432;& I&=2<*7*-.&

Le prŽsent accord est conclu pour une durŽe indŽterminŽe. Il pourra •tre rŽvisŽ ˆ tout moment ˆ 
la demande de l'une ou l'autre des parties signataires dans les conditions prŽvues par l'article 
L. 2222-5 du code du travail. 
 
Il pourra •tre dŽnoncŽ ˆ tout moment par l'une ou l'autre des parties signataires dans les 
conditions prŽvues par l'article L. 2222-6 du code du travail. La dŽnonciation sera effectuŽe par 
lettre recommandŽe avec accusŽ de rŽception adressŽe ˆ l'ensemble des signataires et dŽposŽe 
ˆ la Direction DŽpartementale du Travail, de l'Emploi et de la Formation Professionnelle de 
Gironde et pour information au PrŽfet. 
 
La lettre de dŽnonciation fera courir un dŽlai de survie de l'accord de 6 mois pendant lequel 
l'accord restera en vigueur. Pendant ce dŽlai, une nŽgociation devra s'engager ˆ l'initiative de la 
partie la plus diligente. 
 
 

Article VIII  



:2%T,&I&UH,;.7*-. &
Le texte de la prŽsente convention sera dŽposŽ aupr•s des services du ministre chargŽ du 
travail, conformŽment ˆ l'article L. 2231-6 du code du travail. 
 
La partie la plus diligente saisira l'autoritŽ PrŽfectorale ˆ l'effet de consacrer les dispositions ci -
dessus par un arr•tŽ de fermet ure pris sur le fondement de l'article L. 3132-29 du Code du 
travail. 
 
Les parties signataires prendront toute initiative pour que le prŽsent accord puisse faire l'objet de 
la procŽdure d'extension prŽvue par les articles L. 2261-15 et suivants du code du travail. 
 
 

Haute Sa™ne 
Travail dominical  

 

Accord du 15 dŽcembre 2009  
!A/&-15$(*3$*33@$"?$D50-$EF""<$GH$EE$D50-<$*(()0+*6)&$1]2$)*$(56)0+*/0,-$1&$2,-$*33@$

14&L/&-20,-$*5$GH$&/$1]2$2*$20O-*/53&$(,53$)&2$*1^83&-/2<$(,53$5-&$1538&$
0-18/&3'0-8&#$

PrŽambule 
Le prŽsent accord est destinŽ ˆ complŽter l'accord dŽpartemental de fermeture des magasins 
d'ameublement le dimanche dans le DŽpartement de la Haute-Sa™ne conclu le 15 dŽcembre 
2009. 
 
Il a pour finalitŽ de dŽfinir les contreparties accordŽes aux salariŽs devant travailler les 
dimanches dans les conditions dŽfinies ˆ l'accord prŽcitŽ. 
 
 

Article I  
OEL;,&

Le prŽsent accord est conclu sur le fondement de l'article L. 2221-1 du Code du travail. 
 
Les dispositions qu'il comporte s'appliquent, sauf dispositions de m•me n ature et plus favorables 
conclues, dans le cadre de la convention collective nationale du nŽgoce de l'ameublement ou 
dans le cadre d'accord de groupe, d'entreprise ou d'Žtablissement. 
 
 

Article II  
?#,43;&';7&+-.,3;%#3,*;7 &

Les contreparties seront celles dŽfinies par l'article 33-B de la convention collective nationale 
dans ses dispositions en vigueur au jour du prŽsent accord. 
 
Ainsi tous les salariŽs concernŽs auront droit ˆ une majoration de salaire :  

-  Pour le personnel payŽ au fixe, cette journŽe du dimanche sera rŽmunŽrŽe avec une 
majoration de 100 %. 
-  Pour les salariŽs rŽmunŽrŽs ˆ la commission, ils devront •tre assurŽs de recevoir, ce 
jour lˆ, un salaire au moins Žgal au double de la rŽmunŽration ramenŽe sur une base 
horaire moyenne des douze derniers mois de travail hors travaux exceptionnels. 

 
 
En tout Žtat de cause, la majoration de rŽmunŽration per•ue par un salariŽ au titre du travail du 



dimanche ne pourra •tre infŽrieure au 1/30 •me  de la rŽmunŽration du mois en cours. 
 
En outre, un repos compensateur d'une durŽe Žquivalente aux heures travaillŽes sera accordŽ 
dans un dŽlai d'une semaine et ˆ dŽfaut dans la quinzaine qui prŽc•de ou qui suit le dimanche 
travaillŽ. 
 
Seuls les salariŽs volontaires peuvent travailler le dimanche. Le refus d'exercer son activitŽ le 
dimanche ne pourra •tre ˆ l'origine d'une sanction disciplinaire ou d'un licenciement.  
 
 

Article III  
:*7%-7*,*-.7&%#3,*+4)*J3;7&

Un calendrier annuel des ouvertures dominicales (dans le respect de l'arr•tŽ prŽfectoral) sera mis 
ˆ disposition  des salariŽs pouvant •tre amenŽs ˆ travailler le dimanche (affichage circulaire, note 
de service, etcÉ). Si pour une raison exceptionnelle, il devait y avoir une modification du 
calendrier d'ouvertures, l'enseigne devra respecter un dŽlai de prŽvenance aupr•s de ses 
salariŽs de 45 jours avant la dite date d'ouverture. 
 
 

Article IV  
:432;& I&:#,;&'(;11;,&I&UH,;.7*-. &

Le prŽsent accord est conclu pour une durŽe indŽterminŽe. Il pourra •tre dŽnoncŽ ou rŽvisŽ 
conformŽment aux dispositions lŽgales. Il deviendra caduc si l'accord de fermeture dominical 
dont il constitue une condition essentielle cesse de s'appliquer. 
 
Son extension sera demandŽe par l'une des parties signataires. Il entrera en vigueur d•s la 
publication au Journal Officiel de l'arr•tŽ d'extension et  pour les adhŽrents de la Chambre 
RŽgionale d•s sa date de signature.  
 
 

Article V  
@4E)*+*,2&I&'2%T,&

Le prŽsent accord sera notifiŽ par la Chambre RŽgionale de l'Ameublement ˆ l'ensemble des 
organisations syndicales reprŽsentatives. 
 
Il sera dŽposŽ par la Chambre RŽgionale en deux exemplaires, un sur support papier et un sur 
support Žlectronique ˆ la DDTEFP de Haute Sa™ne (prochainement DIRECCTE Franche ComtŽ 
unitŽ territoriale de la Haute Sa™ne), aux conseils de prud'hommes et pour information au PrŽfet 
de Haute-Sa™ne. 
 
 

Fermeture dominicale  
 

Accord du 15 dŽcembre 2009  
!R,-$8/&-15<$*(()0+*6)&$(,53$5-&$1538&$0-18/&3'0-8&#$

 
Signataires :  
Organisation(s) patronale(s) : 
CRAEM 70. 
 
Syndicat(s) de salariŽ(s) : 
CGT ; 



CFDT ; 
CGT-FO ; 
CFTC ; 
CFE-CGC. 
 
 

PrŽambule 
Les parties signataires, conscientes des nombreux enjeux qui s'attachent au respect du repos 
dominical et du repos hebdomadaire. 
 
ConsidŽrant que le respect de la r•gle du repos dominical permet de sauvegarder de nombreux 
Žquilibres de la sociŽtŽ fran•aise liŽs ˆ :  

-  des motifs religieux, 
-  un hŽritage culturel et historique, 
-  le nŽcessaire maintien de la cohŽsion sociale, 
-  la sauvegarde de la cellule familiale et de l'environnement, 
-  la promotion de la vie associative et sportive. 

 
 
ConsidŽrant que le respect du principe du repos dominical constitue ˆ la fois une r•gle protectrice 
des salariŽs et une condition du maintien d'une concurrence loyale, 
 
ConsidŽrant, d'autre part, la nŽcessitŽ de satisfaire les besoins essentiels de la population le 
dimanche et de maintenir une certaine vie sociale et Žconomique, nŽcessitŽ consacrŽe par les 
dŽrogations de droit des articles L. 3132-12 et R. 3132-5 du Code du travail qui peuvent induire 
et lŽgitimer des traitements diffŽrents selon les professions. 
 
Ont estimŽ nŽcessaire de conclure le prŽsent accord dans le cadre des dispositions de l'article 
L. 3132-29 du Code du travail. 
 
 

Article I  
!"#$%&'(#%%)*+#,*-.&,;33*,-3*#)&;,&%3-1;77*-..;)&

Le prŽsent accord concerne les entreprises, magasins et toutes les surfaces de vente ayant pour 
activitŽ le commerce de dŽtail d'articles neufs de l'ameublement, de l'Žquipement de la maison et 
de la dŽcoration relevant exclusivement de la convention collective de l'ameublement. Les 
dispositions s'appliquent Žgalement aux commer•ants forains et ambulants distribuant des 
produits du nŽgoce de l'ameublement (vente au dŽballage, baux prŽcaires, etcÉ).  
 
Il s'applique sur l'ensemble du dŽpartement de la Haute-Sa™ne. 
 
 

Article II  
P;3$;,43;7&'-$*.*+#);7 &

Apr•s avoir constatŽ que l'article L. 3132-12 du Code du travail tel que complŽtŽ par l'article 
R. 3132-5 du Code du travail permet aux Žtablissements de commerce de dŽtail de 
l'ameublement de pouvoir de plein droit dŽroger ˆ la r•gle du repos dominical, les parties au 
prŽsent accord souhaitent que le repos dominical soit respectŽ 45 dimanches par an. 
 
La partie la plus diligente saisira Monsieur Le PrŽfet de la Haute-Sa™ne, ˆ l'effet de consacrer les 
dispositions ci-dessus par un arr•tŽ de fermeture pris sur le fondement de l'article L. 3132-29 du 
Code du travail, arr•tŽ prŽfectoral abrogeant celui du 25 aožt 1993 qui rŽglementait les 
ouvertures des magasins de meubles le dimanche dans la Haute-Sa™ne. 



 
 

Article III  
:#,;7&'(-4<;3,43; &

Les organisations signataires, reprŽsentant l'ensemble de la profession du meuble, comme 
indiquŽ ˆ l'article 1 (champ d'application) s'engagent ˆ faire respecter le calendrier d'ouverture 
suivant : 

-  les deux dimanches de dŽcembre prŽcŽdant No‘l,  
-  le 1er dimanche pendant la pŽriode des soldes d'hiver (selon la pŽriode des soldes 
officielles), 
-  quatre dimanches laissŽs ˆ disposition et tenant compte des spŽcificitŽs commerciales 
de chaque enseigne. 

 
 
 

Article IV  
!-.,3;%#3,*;7&#4&,3#<#*)&'4&'*$#.+"; &

Les contreparties au travail du dimanche sont dŽfinies par un accord collectif de travail conclu sur 
le fondement des articles L. 2221-1 et suivants du Code du travail. 
 
 

Article V  
!-.'*,*-.7&'(#%%)*+#,*-. &

Chacune des organisations signataires, convaincue de l'importance des enjeux de conditions de 
travail et de concurrence loyale entre entreprises, s'engage ˆ soutenir par les moyens les plus 
appropriŽs les actions visant les entreprises ne respectant pas leur obligation de fermeture. 
 
 

Article VI  
!-$$*77*-.&';&74*<* &

Une commission de suivi paritaire est constituŽe. 
 
Elle est composŽe des reprŽsentants des organisations signataires. 
 
La PrŽsidence est assurŽe par le PrŽsident de la Chambre RŽgionale de l'Ameublement ou son 
Vice-prŽsident dŽpartemental. 
 
La DDTEFP de Haute Sa™ne (prochainement DIRECCTE Franche ComtŽ unitŽ territoriale de la 
Haute Sa™ne) ou son reprŽsentant est invitŽe ˆ participer ˆ ces rŽunions. 
 
Cette derni•re sera rŽceptionnaire des calendriers annuels d'ouverture. Ces calendriers devront 
•tre dŽposŽs au plus tard le 15 novembre de l'annŽe prŽcŽdente par les entreprises souhaitant 
ouvrir le dimanche dans le respect de l'arr•tŽ prŽfectoral.  
 
La commission se rŽunit au moins une fois l'an entre le 16 novembre (date limite de dŽp™t des 
calendriers) et le 20 dŽcembre de la m•me annŽe. 
 
Cette commission examine les conditions dans lesquelles les entreprises d'une part, ont respectŽ 
leurs obligations de fermeture dominicale, d'autre part, ont appliquŽ les clauses de l'accord aux 
salariŽs concernŽs. Cette commission pourra Žmettre un avis sur les calendriers dŽposŽs. 
 
Ë cette occasion, la Chambre RŽgionale de l'Ameublement et de l'Equipement de la Maison avec 
le concours de la DDTEFP de Haute Sa™ne (prochainement DIRECCTE Franche ComtŽ unitŽ 
territoriale de la Haute Sa™ne), prŽsente aux organisations syndicales signataires un bilan 



d'application du prŽsent accord. 
 
 

Article VII  
:432;& I&=2<*7*-.&

Le prŽsent accord est conclu pour une durŽe indŽterminŽe. Il pourra •tre rŽvisŽ ˆ tout moment ˆ 
la demande de l'une des parties syndicales. 
 
Il pourra •tre dŽnoncŽ ˆ tout mom ent par l'une ou l'autre des parties signataires. La dŽnonciation 
sera effectuŽe par lettre recommandŽe avec accusŽ de rŽception et dŽposŽ ˆ la DDTEFP de 
Haute Sa™ne (prochainement DIRECCTE Franche ComtŽ unitŽ territoriale de la Haute Sa™ne), 
aux conseils de prud'hommes et pour information au PrŽfet de Haute-Sa™ne. 
 
La lettre de dŽnonciation fera courir un dŽlai de survie de l'accord de 6 mois pendant lequel 
l'accord restera en vigueur. Pendant ce dŽlai, une nŽgociation devra s'engager ˆ l'initiative de la 
partie la plus diligente. 
 
 

HŽrault  
Fermeture dominicale  

 

Accord du 5 mai 2009  
!R,-$8/&-15#$

 
Signataires :  
Organisation(s) patronale(s) : 
Chambre rŽgionale du nŽgoce de l'ameublement et de l'Žquipement de la maison du Languedoc. 
 
Syndicat(s) de salariŽ(s) : 
CGT ; 
CFDT ; 
CGT-FO ; 
CFTC ; 
CFE-CGC. 
 
 

PrŽambule 
Les parties signataires conscientes des nombreux enjeux qui dŽcoulent du respect du repos 
dominical et du repos hebdomadaire, se dŽclarent tr•s attachŽes au respect de ces deux r•gles.  
 
ConsidŽrant que le respect de la r•gle du repos dominical constitue ˆ la fois une r•gle protectrice 
des salariŽs et une condition du maintien d'une concurrence loyale 
 
ConsidŽrant que le respect de cette r•gle permet de sauvegarder un certain nombre d'Žquilibre 
au sein de notre sociŽtŽ : vie familiale, cohŽsion sociale, vie associative et sportive par exemple, 
 
Ont estimŽ nŽcessaire de conclure le prŽsent accord dans le cadre des dispositions de l'article 
L. 3132-20 du Code du travail. 
 
 

Article I  



!"#$%&'(#%%)*+#,*-.&,;33*,-3*#)&;,&%3-1;77*-..;)&
Le prŽsent accord concerne les entreprises, Žtablissements, magasins et plus globalement toutes 
les surfaces de vente ayant pour activitŽ le commerce de dŽtail de l'ameublement, de 
l'Žquipement de la maison et d'articles de dŽcoration. 
 
D'une mani•re gŽnŽrale, il concerne tous les commerces de dŽtail compris dans le champ 
d'application de la convention collective nationale du nŽgoce de l'ameublement du 31 mai 1995 
(ID CC 1880). 
 
Il s'applique sur l'ensemble du dŽpartement de l'HŽrault. 
 
 

Article II  
P;3$;,43;7&'-$*.*+#);7 &

Apr•s avoir constatŽ que les dispositions combinŽes des articles L. 3132-12 et R. 3132-5 du 
Code du travail permettent aux Žtablissements de commerce de dŽtail de pouvoir de plein droit 
dŽroger ˆ la r•gle du repos domin ical, les parties au prŽsent accord souhaitent que ce repos 
dominical soit respectŽ au moins 45 dimanches par an et qu'en consŽquence, les Žtablissements 
visŽs ˆ l'article I soient fermŽs au public ces 45 dimanches.  
 
La partie la plus diligente saisira Monsieur le PrŽfet de la rŽgion Languedoc-Roussillon, PrŽfet de 
l'HŽrault ˆ l'effet de consacrer les dispositions du prŽsent accord par un arr•tŽ prŽfectoral de 
fermeture pris sur le fondement de l'article L. 3121-29 du Code du travail, arr•tŽ prŽfectoral 
abrogeant celui du 29 avril 1975 qui rŽglementait les ouvertures dominicales des commerces 
d'ameublement du dŽpartement. 
 
 

Article III  
:#,;7&'(-4<;3,43;7 &

De fait, les dispositions du prŽsent accord ne s'appliquent pas sur les pŽriodes suivantes : 
-  Les 2 premiers dimanches des soldes d'hivers, 
-  Le premier dimanche des soldes d'ŽtŽ, 
-  Le premier dimanche de septembre, 
-  Les 3 dimanches de dŽcembre prŽcŽdant No‘l  

 
 
(soit 7 dimanches au total). 
 
 

Article IV  
!-.,3;%#3,*;7&#4&,3#<#*)&'4&'*$#.+"; &

Les contreparties seront celles dŽfinies par l'article 33-B de la Convention Collective nationale 
dans ses dispositions en vigueur au jour du prŽsent accord. 
 
Ainsi tous les salariŽs concernŽs auront droit ˆ une majoration de salaire :  

-  Pour le personnel payŽ au fixe, cette journŽe du dimanche sera rŽmunŽrŽe avec une 
majoration de 100 %. 
-  Pour les salariŽs rŽmunŽrŽs ˆ la commission, ils devront •tre assurŽs de recevoir, ce 
jour lˆ, un salaire au moins Žgal au double de la rŽmunŽration ramenŽe sur une base 
horaire moyenne des douze derniers mois de travail hors travaux exceptionnels. 

 
 
En tout Žtat de cause, la majoration de rŽmunŽration per•ue par un salariŽ au titre du travail du 
dimanche ne pourra •tre infŽrieure au 1/30 •me  de la rŽmunŽration du mois en cours. 



 
En outre, un repos compensateur d'une durŽe Žquivalente aux heures travaillŽes sera accordŽ 
dans un dŽlai d'une semaine. 
 
Seuls les salariŽs volontaires peuvent travailler le dimanche. Le refus d'exercer son activitŽ le 
dimanche ne pourra •tre ˆ l'origine d'un e sanction disciplinaire ou d'un licenciement. 
 
 

Article V  
!-.'*,*-.7&'(#%%)*+#,*-. &

Chacune des organisations signataires, convaincue de l'importance des enjeux de conditions de 
travail et de concurrence loyale entre entreprises, s'engage ˆ soutenir par le s moyens les plus 
appropriŽs les actions visant les entreprises ne respectant pas leur obligation de fermeture. 
 
 

Article VI  
!-$$*77*-.&';&74*<* &

Une commission de suivi paritaire est constituŽe. 
 
Elle est composŽe des reprŽsentants des organisations signataires. 
 
La Direction DŽpartementale du Travail, de l'Emploi et de la Formation Professionnelle est invitŽe 
ˆ participer ˆ ces rŽunions.  
 
La commission se rŽunit au moins une fois l'an et examine les conditions dans lesquelles les 
entreprises d'une part, ont respectŽ leurs obligations de fermeture dominicale, d'autre part, ont 
appliquŽ les clauses de l'accord aux salariŽs concernŽs. 
 
Elle peut Žgalement •tre amenŽe ˆ discuter des pŽriodes d'ouverture afin de choisir de nouvelles 
dates dans le cadre du nombre fixe des 7 dimanches annuels. 
 
Toute modifications donnera lieu ˆ un avenant au prŽsent accord.  
 
Ë cette occasion, la Chambre RŽgionale de l'Ameublement et de l'ƒquipement de la Maison avec 
le concours de la Direction DŽpartementale du Travail, de l'Emploi et de la Formation 
Professionnelle de l'HŽrault prŽsente aux organisations syndicales signataires un bilan 
d'application du prŽsent accord. 
 
 

Article VII  
:432;& I&=2<*7*-.&

Le prŽsent accord est conclu pour une durŽe indŽterminŽe, il sera dŽposŽ ˆ la DDTEFP de 
l'HŽrault. Il pourra •tre rŽvisŽ ˆ tout moment ˆ la demande de l'une des parties signataires.  
 
Il pourra •tre dŽnoncŽ ˆ tout moment par l'un ou l'autre des parties signataires. La dŽnonciation 
sera effectuŽe par lettre recommandŽe avec accusŽ de rŽception et dŽposŽe ˆ la Direction 
DŽpartementale du Travail, de l'Emploi et de la Formation Professionnelle et pour information au 
PrŽfet. 
 
 

Indre -et-Loire  
Travail dominical  

 



Accord du 29 dŽcembre 2010  
!R,-$8/&-15#$

 
Signataires :  
Organisation(s) patronale(s) : 
Chambre dŽpartementale du nŽgoce de l'ameublement et de l'Žquipement de la maison. 
 
Syndicat(s) de salariŽ(s) : 
CFTC. 
 
 

PrŽambule 
Les parties signataires conscientes des nombreux enjeux qui dŽcoulent du respect du repos 
dominical et du repos hebdomadaire, se dŽclarent tr•s attachŽs au respect de ces deux r•gles.  
 
ConsidŽrant que le respect de la r•gle du repos dominical constitue ˆ la fois une r•gle protectrice 
des salariŽs et une condition du maintien d'une concurrence loyale 
 
ConsidŽrant que le respect de cette r•gle permet de sauvegarder un certain nombre d'Žquilibres 
au sein de notre sociŽtŽ : vie familiale, cohŽsion sociale, vie associative et sportive, motifs 
religieux, hŽritage culturel et historique 
 
Ont estimŽ nŽcessaire de conclure le prŽsent accord dans le cadre des dispositions de l'article 
L. 3132-29 du Code du Travail. 
 
 

Article I  
!"#$%&'(#%%)*+#,*-.&,;33*,-3*#)&;,&%3-1;77*-..;)&

Le prŽsent accord concerne les entreprises, Žtablissements, magasins et plus globalement toutes 
les surfaces de vente ayant pour activitŽ le commerce de dŽtail de l'ameublement, de 
l'Žquipement de la maison et d'articles de dŽcoration. 
 
D'une mani•re gŽnŽrale, il concerne tous les commerces de dŽtail compris dans le champ 
d'application de la convention collective nationale du nŽgoce de l'ameublement du 31 mai 1995 
(ID CC 1880). 
 
Il s'applique sur l'ensemble du dŽpartement de l'Indre et Loire. 
 
 

Article II  
P;3$;,43;7&'-$*.*+#);7 &

Apr•s avoir constatŽ que les dispositions combinŽes des articles L. 3132-12 et R. 3132-5 du 
Code du Travail permettent aux Žtablissements de commerce de dŽtail de l'ameublement, de 
l'Žquipement de la maison et d'articles de dŽcoration de pouvoir de plein droit dŽroger ˆ la r•gle 
du repos dominical, les parties au prŽsent accord souhaitent que ce repos dominical soit respectŽ 
au moins 48 dimanches par an et qu'en consŽquence, les Žtablissements visŽs ˆ l'article I soient 
fermŽs au public ces 48 dimanches. 
 
La partie la plus diligente saisira Monsieur le PrŽfet du dŽpartement d'Indre et Loire ˆ l'effe t de 
consacrer les dispositions du prŽsent accord par un arr•tŽ prŽfectoral de fermeture pris sur le 
fondement de l'article L. 3132-29 du Code du Travail, arr•tŽ prŽfectoral abrogeant celui de 1992 
qui rŽglementait les ouvertures dominicales des commerces du dŽpartement. 



 
 

Article III  
:#,;7&'(-4<;3,43;7 &

De fait, les dispositions du prŽsent accord ne s'appliquent pas quatre (4) dimanches au choix des 
entreprises sur les pŽriodes suivantes : 

-  Le premier dimanche des soldes d'hiver 
-  Les deux dimanches positionnŽs lors de la Foire de Mai 
-  Le premier dimanche des soldes d'ŽtŽ 
-  Les trois premiers dimanches de dŽcembre prŽcŽdent No‘l  
-  Un dimanche utilisŽ librement (soldes flottants par exempleÉ)  

 
 
Aucune dŽrogation particuli•re ne pourra •tre sollicitŽe s ur la base d'un autre article du code du 
travail. 
 
Les entreprises dŽsirant utiliser la dŽrogation informeront l'U.T, par Žcrit, prŽalablement 

-  de la date d'ouverture 
-  du nombre de salariŽ(s) concernŽ(s) 
-  de l'application des contreparties 

 
 
et en adresseront copie ˆ la CDAEM 37  
 
 

Article IV  
!-.,3;%#3,*;7&#4&,3#<#*)&'4&'*$#.+"; &

Les contreparties seront celles dŽfinies par l'article 33-B de la Convention Collective Nationale du 
NŽgoce et de l'Ameublement dans ses dispositions en vigueur au jour du prŽsent accord. 
 
Ainsi, 

1)  tous les salariŽs concernŽs auront droit ˆ une majoration de salaire :  
-  Pour les personnels payŽs au fixe, cette journŽe du dimanche sera rŽmunŽrŽe avec 
une majoration de 100 % 
-  Pour les salariŽs rŽmunŽrŽs ˆ la commission, ils devront •tre assurŽs de recevoir, ce 
jour lˆ, un salaire au moins Žgal au double de la rŽmunŽration ramenŽe sur une base 
horaire moyenne des douze derniers mois de travail hors travaux exceptionnels. 
 
En tout Žtat de cause, la rŽmunŽration sera au moins Žgale au double de la rŽmunŽration 
normalement due pour une durŽe Žquivalente. 
L'existence de cette majoration ne fait pas obstacle au payement des heures 
supplŽmentaires s'il y a lieu. 
2)  En outre, un repos compensateur d'une durŽe Žquivalente aux heures travaillŽes sera 
accordŽ dans un dŽlai d'une semaine. 
3)  Le nombre de dimanches travaillŽs par salariŽ et par an ne pourra •tre supŽrieur ˆ 
trois. 
4)  La durŽe de la journŽe de travail le dimanche est limitŽe ˆ 8 heures de travail effectif. 
5)  Le travail d'un jour fŽriŽ est interdit dans la semaine prŽcŽdent ou suivant le dimanche 
travaillŽ par le salariŽ. 
6)  Seuls les salariŽs volontaires peuvent travailler le dimanche. Le refus d'exercer son 
activitŽ le dimanche ne pourra •tre ˆ l'origine d'une sanction disciplinaire ou d'un 
licenciement. 

 
 
 



Article V  
!-$$*77*-.&';&G4*<* &

Une commission de suivi paritaire est constituŽe. 
 
Elle est composŽe des reprŽsentants des organisations signataires. 
 
L'U.T de la Direccte est invitŽe ˆ participer ˆ ces rŽunions.  
 
La commission se rŽunit au moins une fois l'an et examine les conditions dans lesquelles les 
entreprises d'une part, ont respectŽ leurs obligations de fermeture dominicale, d'autre part, ont 
appliquŽ les clauses de l'accord aux salariŽs concernŽs. 
 
Ë cette occasion, la Chambre DŽpartementale de l'Ameublement et de l'ƒquipement de la 
Maison, avec le concours de l'U.T de la Dirrecte, prŽsente aux organisations syndicales 
signataires un bilan d'application du prŽsent accord. 
 
Les conclusions de la commission de suivi sont communiquŽes ˆ l'ensemble des organisations 
syndicales. 
 
 

Article VI  
:432;& I&=2<*7*-.&

Le prŽsent accord est conclu pour une durŽe indŽterminŽe, il sera dŽposŽ ˆ l'UT 37 de la 
Direccte. Il pourra •tre rŽvisŽ ˆ tout moment ˆ la demande de l'une des p arties signataires. 
Toutes les organisations syndicales seront invitŽes ˆ la rŽvision.  
 
Il pourra •tre dŽnoncŽ ˆ tout moment par l'une ou l'autre des parties signataires. La dŽnonciation 
sera effectuŽe par lettre recommandŽe avec accusŽ de rŽception et dŽposŽe ˆ l'UT37 de la 
Direccte et pour information au PrŽfet. La nouvelle nŽgociation s'ouvrira dans les 3 mois. 
 
 

Article VII  
Le prŽsent accord sera applicable d•s l'entrŽe en vigueur de l'arr•tŽ prŽfectoral qu'il est demandŽ 
ˆ Monsieur le PrŽfet de prendre  en application de l'article 2. 
 
 

Is•re  
Fermeture dominicale  

 

Accord du 11 juillet 2011  
!R,-$8/&-15#$

 
Signataires :  
Organisation(s) patronale(s) : 
CSA Is•re.  
 
Syndicat(s) de salariŽ(s) : 
CFE CGC ; 
CGT FO ; 
CFTC. 
 
 



PrŽambule 
Les parties signataires, conscientes des nombreux enjeux qui s'attachent au respect du repos 
dominical et du repos hebdomadaire, 
 
ConsidŽrant que le respect de la r•gle du repos dominical permet de sauvegarder de nombreux 
Žquilibres de la sociŽtŽ fran•aise liŽs ˆ :  

-  des motifs religieux, 
-  un hŽritage culturel et historique, 
-  le nŽcessaire maintien de la cohŽsion sociale, 
-  la sauvegarde de la cellule familiale, 
-  la promotion de la vie associative et sportive. 

 
 
ConsidŽrant que le respect du principe du repos dominical constitue ˆ  la fois une r•gle protectrice 
des salariŽs et une condition du maintien d'une concurrence loyale, 
 
ConsidŽrant, d'autre part, la nŽcessitŽ de satisfaire les besoins essentiels de la population le 
dimanche et de maintenir une certaine vie sociale et Žconomique, nŽcessitŽ consacrŽe par les 
dŽrogations de droit des articles L. 3132-12 et R. 3132-5 du Code du travail qui peuvent induire 
et lŽgitimer des traitements diffŽrents selon les professions, 
 
Ont estimŽ nŽcessaire de conclure le prŽsent accord dans le cadre des dispositions de l'article 
L. 3132-29 du Code du travail. 
 
 

Article I  
!"#$%&'(#%%)*+#,*-.&,;33*,-3*#)&;,&%3-1;77*-..;)&

Le prŽsent accord concerne les entreprises, Žtablissements, magasins et plus globalement toutes 
les surfaces de vente ayant pour activitŽ le commerce de dŽtail d'articles neufs de 
l'ameublement, de l'Žquipement de la maison et de dŽcoration relevant de la convention 
collective du nŽgoce de l'ameublement. 
 
Il s'applique sur l'ensemble du dŽpartement de l'Is•re.  
 
 

Article II  
P;3$;,43; 7&'-$*.*+#);7 &

Apr•s avoir constatŽ que l'article L. 3132-12 du Code du travail tel que complŽtŽ par l'article 
R. 3132-5 du Code du travail permet aux Žtablissements de commerce de dŽtail de 
l'ameublement de pouvoir de plein droit dŽroger ˆ la r•gle du repo s dominical, les parties au 
prŽsent accord souhaitent que le repos dominical ne puisse •tre supprimŽ que 6 dimanches 
maximum par an. 
 
La partie la plus diligente saisira l'autoritŽ PrŽfectorale ˆ l'effet de consacrer les dispositions ci -
dessus par un arr•t Ž de fermeture pris sur le fondement de l'article L. 3132-29 du Code du 
travail, arr•tŽ prŽfectoral abrogeant celui du 12 dŽcembre 1995 qui rŽglementait les ouvertures 
des magasins de meubles le dimanche en Is•re.  
 
 

Article III  
:#,;7&'(-4<;3,43; &

Dans le cadre du quota prŽvu ˆ l'article prŽcŽdent, les pŽriodes pendant lesquelles le repos 
dominical pourra •tre suspendu sont les suivantes :  

-  pŽriode du dernier dimanche de septembre au premier dimanche d'octobre, 



-  pŽriode du 5 dŽcembre au 24 dŽcembre, 
-  pŽriode des trois premiers dimanches de janvier, 
-  pŽriode du 25 juin au 8 juillet. 

 
 
Les signataires renoncent ˆ l'utilisation des dŽrogations qui peuvent •tre accordŽes par les 
Maires, sur les bases de l'article L. 3132-26 du code du travail. 
 
La Chambre Syndicale de l'Ameublement de l'Is•re dŽfinira avant le 15 dŽcembre de chaque 
annŽe le calendrier prŽcis applicable pour les 6 dimanches de suspension de l'annŽe civile 
suivante. Elle le fera parvenir ˆ la PrŽfecture et ˆ la DIRECCTE ˆ la m•me date, et le portera ˆ la 
connaissance des professionnels. 
 
 

Article IV  
!-.,3;%#3,*;7&#4&,3#<#*)&'4&'*$#.+"; &

Les heures de travail effectuŽes exceptionnellement le dimanche donnent lieu ˆ une majoration 
de salaire de 100 % sauf dispositions plus favorables prŽvues par accord d'entreprise. Les 
salariŽs rŽmunŽrŽs ˆ la commission devront •tre assurŽs de recevoir, pour ce jour de travail, un 
salaire au moins Žgal au double de la rŽmunŽration ramenŽe sur une base horaire moyenne des 
12 derniers mois de travail hors travaux exceptionnels. 
 
Ces contreparties salariales suivront l'Žvolution des garanties prŽvues par la convention 
collective du nŽgoce de l'ameublement. 
 
Chaque salariŽ privŽ de repos dominical devra bŽnŽficier d'un repos compensateur d'une journŽe 
dans la quinzaine qui suit ou qui prŽc•de le dimanche travaillŽ.  
 
 

Article V  
!-$$*77*-.&';&74*<* &

Une commission de suivi paritaire est constituŽe. 
 
Elle est composŽe des reprŽsentants des organisations signataires. 
 
La PrŽsidence est assurŽe par le PrŽsident de la Chambre Syndicale de l'Ameublement de 
l'Is•re.  
 
La DIRECCTE (ou son reprŽsentant) est invitŽe ˆ participer ˆ ces rŽunions.  
 
La commission se rŽunit au moins une fois l'an, au dŽbut du 4e trimestre de l'annŽe civile, pour 
valider le calendrier des ouvertures que lui proposera la Chambre Syndicale de l'Is•re ; elle 
examine Žgalement les conditions dans lesquelles les entreprises d'une part ont respectŽ leurs 
obligations de fermeture dominicale, d'autre part ont appliquŽ les clauses de l'accord aux salariŽs 
concernŽs. 
 
 

Article VI  
:432;& I&=2<*7*-.&

Le prŽsent accord est conclu pour une durŽe indŽterminŽe. Il pourra •tre rŽvisŽ ˆ tout moment ˆ 
la demande de l'une des parties syndicales. 
 
Il pourra •tre dŽnoncŽ ˆ tout moment par l'une ou l'autre des parties signataires. La dŽnonciation 
sera effectuŽe par lettre recommandŽe avec accusŽ de rŽception et dŽposŽe ˆ la DIRECCTE et 
pour information au PrŽfet. 



 
La lettre de dŽnonciation fera courir un dŽlai de survie de l'accord de 6 mois pendant lequel 
l'accord restera en vigueur. Pendant ce dŽlai, une nŽgociation devra s'engager ˆ l'initiative de la 
partie la plus diligente. 
 
 

Meurthe et Moselle  
Repos dominical  

 

Accord du 3 dŽcembre 2010  
!R,-$8/&-15#$

 
Signataires :  
Organisation(s) patronale(s) : 
CRAEM EST. 
 
Syndicat(s) de salariŽ(s) : 
FS CFDT ; 
CGT FO. 
 
 

PrŽambule 
Les parties signataires, conscientes des nombreux enjeux qui s'attachent au respect du repos 
dominical et du repos hebdomadaire, 
 
ConsidŽrant que le respect de la r•gle du repos dominical permet de sauvegarder de nombre ux 
Žquilibres de la sociŽtŽ fran•aise liŽs ˆ :  

-  des motifs religieux, 
-  un hŽritage culturel et historique 
-  le nŽcessaire maintien de la cohŽsion sociale, 
-  la sauvegarde de la cellule familiale, 
-  la promotion de la vie associative et sportive. 

 
 
ConsidŽrant que le respect du principe du repos dominical constitue ˆ la fois une r•gle protectrice 
des salariŽs et une condition du maintien d'une concurrence loyale, 
 
ConsidŽrant, d'autre part, la nŽcessitŽ de satisfaire les besoins essentiels de la population le 
dimanche et de maintenir une certaine vie sociale et Žconomique, nŽcessitŽ consacrŽe par les 
dŽrogations de droit des articles L. 3132-12 et R. 3132-5 du Code du travail qui peuvent induire 
et lŽgitimer des traitements diffŽrents selon les professions, 
 
Ont estimŽ nŽcessaire de conclure le prŽsent accord dans le cadre des dispositions de l'article 
L. 3132-29 du Code du travail. 
 
 

Article I  
!"#$%&'(#%%)*+#,*-.&,;33*,-3*#)&;,&%3-1;77*-..;)&

Le prŽsent accord concerne les entreprises, Žtablissements, magasins et plus globalement toutes 
surfaces de vente ayant pour activitŽ : 
 
- Le commerce de dŽtail de l'ameublement, de l'Žquipement de la maison et d'articles de 



dŽcoration (voir champ d'application en annexe). 
 
Il s'applique sur l'ensemble du dŽpartement de Meurthe et Moselle. 
 
Les dispositions qu'il comporte s'appliquent, sous rŽserve de leur conformitŽ aux dispositions 
conventionnelles conclues au niveau rŽgional ou national. 
 
 

Article II  
P;3$;,43;7&'-$*.*+#);7 &

Apr•s avoir constatŽ que l'article L. 3132-12 du Code du travail tel que complŽtŽ par l'article 
R. 3132-5 du Code du Travail permet aux Žtablissements de commerce de dŽtail de 
l'ameublement de pouvoir de plein droit dŽroger ˆ la r•gle du repos dominical, les parties au 
prŽsent accord souhaitent que le repos dominical soit respectŽ 45 dimanches par an. 
 
La partie la plus diligente saisira Monsieur le PrŽfet de Meurthe et Moselle, ˆ l'effet de consacrer 
les dispositions ci-dessus par un arr•tŽ de fermeture pris sur le fondement de l'article L. 3132-29 
du Code du Travail. 
 
 

Article III  
:#,;7&'(-4<;3,43; &

Les organisations signataires, reprŽsentant l'ensemble de la profession du meuble, s'engagent ˆ 
faire respecter le calendrier d'ouverture suivant : 

-  Les deux dimanches de dŽcembre prŽcŽdant No‘l,  
-  Cinq dimanches laissŽs ˆ disposition et tenant compte des spŽcificitŽs commerciales 
de chaque enseigne, pour lesquels les employeurs s'engagent ˆ obtenir l'autorisation 
municipale requise, 8 jours au moins avant le dimanche au titre duquel l'autorisation est 
sollicitŽe. 

 
 
Les entreprises informeront de leur choix et de la dŽcision de l'autoritŽ municipale, l'organisation 
professionnelle dont ils dŽpendent et communiqueront ˆ l'inspecteur du travail territorialement 
compŽtent, la modification d'horaire qui en rŽsulte conformŽment au droit en vigueur. Aucune 
dŽrogation particuli•re ne pourra •tre sollicitŽe sur la base d'un autre article du code du travail.  
 
 

Article IV  
!-.,3;%#3,*;7&;,&#4,3;7&B#3#.,*;7&#4&,3#<#*)&'4&'*$#.+";&

Les contreparties au travail du dimanche des salariŽs sont ainsi dŽfinies : 
 
Sous rŽserve des dispositions plus favorables prŽvues par accord de branche, accord 
d'entreprise ou d'Žtablissement ou par voie d'entente directe entre employeur(s) et salariŽ(s). 

1o  La durŽe de la journŽe de travail le dimanche est limitŽe ˆ huit heures, pauses 
contractuelles ou conventionnelles comprises 
2o  Aucun salariŽ ne pourra •tre occupŽ plus de deux dimanches consŽcutifs, et, sauf 
volontariat, le nombre de dimanches travaillŽs par salariŽ et par an ne sera pas supŽrieur 
ˆ trois.  
3o  Le travail d'un jour fŽriŽ est interdit dans la semaine prŽcŽdant ou suivant le dimanche 
travaillŽ par le salariŽ 
4o  Chaque salariŽ privŽ du repos du dimanche doit bŽnŽficier d'une majoration de salaire 
pour ce jour de travail exceptionnel, Žgale ˆ la valeur d'un trenti•me de son traitement 
mensuel ou ˆ la valeur d'une journŽe de travail si l'intŽressŽ est payŽ ˆ la journŽe  
5o  Il est interdit d'occuper plus de 6 jours par semaine un m•me salariŽ  



6o  Le repos hebdomadaire a une durŽe minimale de vingt-quatre heures consŽcutives 
auxquelles s'ajoutent les onze heures consŽcutives de repos quotidien. 

 
 
 

Article V  
!-.'*,*-.7&'(#%%)*+#,*-. &

Chacune des organisations signataires, convaincue de l'importance des enjeux de conditions de 
travail et de concurrence loyale entre entreprises, s'engage ˆ soutenir par les moyens les plus 
appropriŽs les actions visant les entreprises ne respectant pas leur obligation de fermeture. 
 
 

Article VI  
!-$$*77*-.&';&74*<* &

Une commission de suivi paritaire est constituŽe. 
 
Elle est composŽe des reprŽsentants des organisations signataires. 
 
La PrŽsidence est assurŽe par le PrŽsident de la Chambre RŽgionale de l'Ameublement. 
 
La Direction RŽgionale des Entreprises, de la Concurrence, de la Consommation, du Travail et 
de l'Emploi de Lorraine (ou son reprŽsentant) est invitŽe ˆ participer ˆ ces rŽunions.  
 
La commission se rŽunit au moins une fois l'an ˆ la demande de l'une des parties signataires et 
examine les conditions dans lesquelles les entreprises, d'une part, ont respectŽ leurs obligations 
de fermeture dominicale, d'autre part, ont appliquŽ les clauses de l'accord aux salariŽs 
concernŽs. 
 
 

Article VII  
:432;& I&=2<*7*-.&I&UH,;.7*-. &

Le prŽsent accord est conclu pour une durŽe dŽterminŽe de cinq ans, du 1er janvier 2011 au 31 
dŽcembre 2015. Il pourra •tre rŽvisŽ ˆ tout moment ˆ la demande de l'une des parties 
syndicales. 
 
Six mois avant le terme du prŽsent accord, l'ensemble des organisations professionnelles et 
syndicales reprŽsentatives sera invitŽ ˆ une nŽgociation en vue de la conclusion d'un nouvel 
accord. 
 
 

Article VIII  
@4E)*+*,2&I&:2%T,&

Le texte du prŽsent accord de branche sera dŽposŽ aupr•s de la Direction GŽnŽrale du Travail, 
service dŽp™t- 39/43 quai AndrŽ Citro‘n - 75015 Paris et au greffe du Conseil de Prud'hommes de 
Nancy par les soins de la partie la plus diligente. 
 
 

Champ conventionnel 
Le prŽsent accord r•gle sur l'ensemble du territoire national, dont les D.O.M. et les collectivitŽs 
d'Outre Mer de Saint-BarthŽlemy, Saint-Martin et de Saint-Pierre-et-Miquelon, les rapports entre 
les salariŽs et les employeurs dont l'activitŽ professionnelle exclusive ou principale est rŽfŽrencŽe 
sous les codes NAF suivants : 



 
 

 
ActivitŽs entrant dans le champ d'applicati on de la prŽsente 

convention  

 
Code 
NAF 

 
Code NAF  
RŽvision 2  

 
Commerce de dŽtail de l'ameublement 

 
52.4 H 

 
47.59 A 

 
Commerce de dŽtail des luminaires 

 
52.4 J 

 
47.59 B 

 
Commerce de dŽtail de tapis et moquettes 

 
52.4 U 

 
47.53 Z 

 
Commerce de dŽtail des meubles et si•ges en vannerie  

 
52.4 J et 

H 

 
47.59 A et 

47.59 B 

 
Centrales et groupements d'achats des professions visŽes par la 
prŽsente convention 

 
51.1 U 

 
46.19 A 

 
Commerce de gros en ameublement 

 
51.4 S 

 
46.47 Z 

 
IntermŽdiaires du commerce en meubles 

 
51.1 J 

 
46.15 Z 

 
Entrep™ts d'ameublement 

 
63.1 E 

 
52.10 B 

 
Syndicats professionnels des professions entrant dans le champ 
d'application de la convention 

 
91.1 A 

 
94.11 Z 

 
Location de meubles et si•ges  

 
71.4 B 

 
77.29 Z 

 
 
 
 
 

PyrŽnŽes-Orientales  
Travail dominical  



 

Accord du 15 janvier 2010  
!R,-$8/&-15#$

 
Signataires :  
Organisation(s) patronale(s) : 
CDAEM PyrŽnŽes Orientales. 
 
Syndicat(s) de salariŽ(s) : 
CGT ; 
CFDT ; 
CGT-FO ; 
CFTC ; 
CFE-CGC. 
 
 

PrŽambule 
Les parties signataires, conscientes des nombreux enjeux qui s'attachent au respect du repos 
dominical et du repos hebdomadaire, 
 
ConsidŽrant que le respect de la r•gle du repos dominical permet de sauvegarder de  nombreux 
Žquilibres de la sociŽtŽ fran•aise liŽs ˆ :  

-  La sauvegarde de la cellule familiale, 
-  Un hŽritage culturel et historique, 
-  Des motifs religieux, 
-  La promotion de la vie associative et sportive, 
-  Le nŽcessaire maintien de la cohŽsion sociale. 

 
 
ConsidŽrant que le respect du principe du repos dominical constitue ˆ la fois une r•gle protective 
des salariŽs et une condition du maintien d'une concurrence loyale, 
 
ConsidŽrant, d'autre part, la nŽcessitŽ de satisfaire les besoins essentiels de la population le 
dimanche et de maintenir une certaine vie sociale et Žconomique, nŽcessitŽ consacrŽe par les 
dŽrogations de droit des articles L. 3132-12 et R. 3132-5 du Code du Travail qui peuvent induire 
et lŽgitimer des traitements diffŽrents selon les professions, 
 
Ont estimŽ nŽcessaire de conclure le prŽsent accord dans le cadre des dispositions de l'article 
L. 3132-29 du Code du Travail. 
 
 

Article I  
!"#$%&'(#%%)*+#,*-.&,;33*,-3*#)&;,&%3-1;77*-..;)&

Le prŽsent accord concerne les entreprises, Žtablissements, magasins et plus globalement toutes 
surfaces de vente dŽpendant du Titre Ier, article 1er de la Convention Collective Nationale du 
NŽgoce de l'Ameublement du 31 mai 1995. 
 
Il s'applique sur l'ensemble du dŽpartement des PyrŽnŽes-Orientales. 
 
 

Article II  
P;3$;,43;7&'-$*.*+#);7 &



Apr•s avoir constatŽ que l'article L. 3132-12 du Code du Travail tel que complŽtŽ par l'article 
R. 3132-5 du Code du Travail permet aux Žtablissements de commerce de dŽtail de 
l'ameublement de pouvoir de plein droit dŽroger ˆ la r•gle du repos dominical, les parties au 
prŽsent accord dŽcident, conformŽment aux dispositions de l'article L. 3132-29 du Code du 
Travail, que dans ces Žtablissements il ne sera dŽrogŽ au repos dominical que 5 (cinq) 
dimanches par an. 
 
 

Article III  
:#,;7&'(-4<;3,43; &

ConformŽment aux coutumes pratiquŽes dans le dŽpartement des PyrŽnŽes-Orientales, il sera 
dŽrogŽ au repos dominical de 5 dimanches par an sur la pŽriode suivante : 
 
les 3 dimanches prŽcŽdent No‘l, le premier dimanche du dŽbut  de la pŽriode lŽgale des soldes 
d'hiver et le premier dimanche du dŽbut de la pŽriode lŽgale des soldes d'ŽtŽ. 
 
La liste sera Žtablie, chaque annŽe, avant la fin du 3e trimestre par la Chambre DŽpartementale 
de l'Ameublement et de l'Equipement de la Maison des PyrŽnŽes-Orientales, et ce apr•s 
consultation des professionnels, des Chambres de Commerce et d'Industrie des PyrŽnŽes-
Orientales et des syndicats de salariŽs signataires. 
 
Au cas o• une date ne pourrait •tre connue prŽcisŽment au cours du premier tr imestre de l'annŽe 
(exemple : soldes exceptionnelles ou foires), le dŽlai de prŽvenance serait de 30 jours minimum, 
avant la date de la manifestation. 
 
Elles seront ensuite, communiquŽes ˆ la Direction RŽgionale ChargŽe des Entreprises, de la 
Concurrence, de la Consommation, du Travail et de l'Emploi Languedoc-Roussillon-UnitŽ 
Territoriale des PyrŽnŽes-Orientales, ainsi qu'aux Chambres de Commerce et d'Industrie des 
PyrŽnŽes-Orientales, et aux organisations syndicales de salariŽs. 
 
 

Article IV  
!-.,3;%#3,*; 7&#4&,3#<#*)&'4&'*$#.+";&

Les contreparties seront celles dŽfinies par l'article 33-B de la Convention Collective Nationale du 
NŽgoce de l'Ameublement dans ses dispositions en vigueur au jour du prŽsent accord. 
 
Pour tout travail exceptionnel du dimanche, les heures effectuŽes sont rŽmunŽrŽes sur la base 
des heures normales de 100 %, ainsi qu'un repos Žquivalent aux heures travaillŽes le dimanche. 
 
Pour les salariŽs rŽmunŽrŽs ˆ la commission ou au rendement, ils devront •tre assurŽs de 
recevoir, ce jour lˆ, un salaire au moins Žgal au double de la rŽmunŽration ramenŽe sur une base 
horaire moyenne des 12 (douze) derniers mois de travail hors travaux exceptionnels. 
 
Ces salariŽs travailleront sur la base du volontariat et seront prŽvenus au moins 1 (un) mois ˆ 
l'avance. 
 
 

Article V  
!-.'*,*-.7&'(#%%)*+#,*-. &

Chacune des organisations signataires, convaincue de l'importance des enjeux de conditions de 
travail et de concurrence loyale entre entreprises, s'engage ˆ souten ir par les moyens les plus 
appropriŽs les actions visant les entreprises ne respectant pas leur obligation de fermeture. 
 
 



Article VI  
!-$$*77*-.&';&74*<* &

Une commission de suivi paritaire est constituŽe. 
 
Elle est composŽe des reprŽsentants des organisations signataires. 
 
La PrŽsidence est assurŽe par le PrŽsident de la Chambre DŽpartementale de l'Ameublement. 
 
La Direction RŽgionale ChargŽe des Entreprises, de la Concurrence, de la Consommation, du 
Travail et de l'Emploi Languedoc-Roussillon-UnitŽ Territoriale des PyrŽnŽes-Orientales (ou son 
reprŽsentant) est invitŽe ˆ participer ˆ ces rŽunions.  
 
La commission se rŽunit au moins une fois l'an et examine les conditions dans lesquelles les 
entreprises d'une part, ont respectŽ leurs obligations de fermeture dominicale, d'autre part, ont 
appliquŽ les clauses de l'accord aux salariŽs concernŽs. 
 
Ë cette occasion, la Chambre DŽpartementale de l'Ameublement et de l'Equipement avec le 
concours de la Direction RŽgionale ChargŽe des Entreprises, de la Concurrence, de la 
Consommation, du Travail et de l'Emploi Languedoc-Roussillon-UnitŽ Territoriale des PyrŽnŽes-
Orientales, prŽsente aux organisations syndicales signataires un bilan d'application du prŽsent 
accord. 
 
 

Article VII  
:432;& I&=2<*7*-.&

Le prŽsent accord est conclu pour une durŽe indŽterminŽe. Il pourra •tre rŽvisŽ ˆ tout moment ˆ 
la demande de l'une ou l'autre des parties signataires dans les conditions prŽvues par l'article 
L. 2222-5 du Code du Travail. 
 
Il pourra •tre dŽnoncŽ ˆ tout moment p ar l'une ou l'autre des parties signataires dans les 
conditions prŽvues par l'article L. 2222-6 du Code du Travail. La dŽnonciation sera effectuŽe par 
lettre recommandŽe avec accusŽ de rŽception adressŽe ˆ l'ensemble des signataires et dŽposŽe 
ˆ la Directi on RŽgionale ChargŽe des Entreprises, de la Concurrence, de la Consommation, du 
Travail et de l'Emploi Languedoc-Roussillon-UnitŽ Territoriale des PyrŽnŽes-Orientales et pour 
information au PrŽfet. 
 
La lettre de dŽnonciation fera courir un dŽlai de survie de l'accord de 6 mois pendant lequel 
l'accord restera en vigueur. Pendant ce dŽlai, une nŽgociation devra s'engager ˆ l'initiative de la 
partie la plus diligente. 
 
 

Article VIII  
:2%T,&I&UH,;.7*-. &

Le texte de la prŽsente convention sera dŽposŽ aupr•s des services du Ministre chargŽ du 
travail, conformŽment ˆ l'article L. 2231-6 du Code du Travail. 
 
La partie la plus diligente saisira l'AutoritŽ PrŽfectorale ˆ l'effet de consacrer les dispositions ci -
dessus par un arr•tŽ de fermeture pris sur le fondement de  l'article L. 3132-29 du Code du 
Travail. 
 
Les parties signataires prendront toute initiative pour que le prŽsent accord puisse faire l'objet de 
procŽdure d'extension prŽvue par les articles L. 2261-15 et suivants du Code du Travail. 
 
 



ƒgalitŽ professionn elle entre les femmes et les 
hommes  

 

Accord du 9 avril 2010  
!A/&-15$(*3$*33@$EF$18+@$EF"F<$GH$E?$18+@#$

PrŽambule 
Dans le prolongement de la loi du 9 mai 2001 relative ˆ l'ŽgalitŽ professionnelle entre les 
Hommes et les Femmes et de l'accord National interprofessionnel du 1er mars 2004 relatif ˆ la 
mixitŽ et ˆ l'ŽgalitŽ professionnelle entre les Hommes et les Femmes et de la loi du 23 mars 2006 
relative ˆ l'ŽgalitŽ salariale entre les femmes et les hommes, les partenaires sociaux de la 
branche affirment que la mixitŽ dans les emplois des diffŽrents mŽtiers et catŽgories 
professionnelles est un facteur d'enrichissement collectif, de cohŽsion sociale et d'efficacitŽ 
Žconomique. 
 
Les partenaires sociaux conviennent par le prŽsent accord, conclu dans le cadre de l'article 
L. 2241-3 du Code du travail, de dŽfinir les principes et de mettre en Ïuvre les dispositions 
visant ˆ amŽliorer l'ŽgalitŽ des chances et de traitement tout au long de la vie professionnelle 
ainsi que d'inciter les entreprises, notamment par les financements mutualisŽs de la formation 
professionnelle continue, ˆ engager vraiment des politiques actives en ce domaine.  
 
Ils consid•rent qu'il est de leur responsabilitŽ de veiller ˆ la garantie de la mixitŽ et l'ŽgalitŽ 
professionnelle et au dŽveloppement d'une rŽelle ŽgalitŽ des chances, des droits et de traitement 
entre les femmes et les hommes en mati•re de recrutement, de formation, de conditions de 
travail, d'Žvolution professionnelle, de promotion et de rŽmunŽration. 
 
Les partenaires sociaux se fixent comme objectif, apr•s en avoir effectuŽ l'analyse, de supprimer 
les Žcarts de rŽmunŽration entre les Femmes et les Hommes d'ici le 31 dŽcembre 2010. 
 
 

CHAPITRE 1 
Dispositions gŽnŽrales de l'accord  

 
Article 1  

!"#$%&'(#%%)*+#,*-. &
Le prŽsent accord r•gle sur l'ensemble du territoire national, dont les D.O.M. et les collectivitŽs 
d'Outre Mer de Saint-BarthŽlemy, Saint-Martin et de Saint-Pierre-et-Miquelon, les rapports entre 
les salariŽs et les employeurs dont l'activitŽ professionnelle exclusive ou principale est rŽfŽrencŽe 
pour les codes NAF suivants : 
 
 

 
ActivitŽs entrant dans le champ d'application de la prŽsente 

convention  

 
Code NAF  



 
Commerce de dŽtail de l'ameublement 

 
47.59 A 

 
Commerce de dŽtail des luminaires 

 
47.59 B 

 
Commerce de dŽtail de tapis et moquettes 

 
47.53 Z 

 
Commerce de dŽtail des meubles et si•ges en vannerie  

 
47.59 A et 
47.59 B 

 
Centrales et groupements d'achats des professions visŽes par la prŽsente 
convention 

 
46.19 A 

 
Commerce de gros en ameublement 

 
46.47 Z 

 
IntermŽdiaires du commerce en meubles 

 
46.15 Z 

 
Entrep™ts d'ameublement 

 
52.10 B 

 
Syndicats professionnels des professions entrant dans le champ 
d'application de la convention 

 
94.11 Z 

 
Location de meubles et si•ges  

 
77.29 Z 

 
 
 
 
 

CHAPITRE 2 
Orientation professionnelle et communication de 

la branche sur la mixitŽ et l'ŽgalitŽ 
professionnelle  

 
Article 2.1  
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RŽpartition gŽnŽrale  
 
Au 31 dŽcembre 2008, l'ensemble des salariŽs se rŽpartit Žquitablement entre hommes et 
femmes (H : 50 % soit 45.800 salariŽs / F : 50 % soit 46.450 salariŽes) 
 
Le taux de fŽminisation se rŽv•le plus important au sein des commerces de luminaires et tapis-
moquettes (H : 39 % - F : 61 %) qu'au sein des commerces de meubles (H : 55 % - F : 45 %). 

RŽpartition selon les catŽgories professionnelles  
 
La grande majoritŽ des salariŽs de la profession occupe un poste d'employŽ en fin d'annŽe 2008 
(87 % employŽs : 80.250 salariŽs / 3 % agents de ma”trise : 2.800 salariŽs / et 10 % cadres : 
9.200 salariŽs) 
 
Parmi les hommes, 84 % sont employŽs, 3 % agents de ma”trise et 13 % cadres. 
 
Parmi les femmes, 89 % sont employŽes, 4 % agents de ma”trise et 7 % cadres. 

RŽpartition selon le type de contrats  
 
Plus de neuf salariŽs prŽsents au 31 dŽcembre 2008 sur dix dŽtiennent un CDI. 
 
Parmi les hommes, 93 % sont en CDI, et 7 % en CDD 
 
Parmi les femmes, 92 % sont en CDI, et 8 % en CDD 

RŽpartition des types de contrat selo n le sexe et selon chaque catŽgorie 
professionnelle  
 
 

 
  

 
CDI 

 
CDD 

 
Ensemble  

 
Hommes 

 
92 % 

 
8 % 

 
100 % 

 
Femmes 

 
90 % 

 
10 % 

 
100 % 

 
EmployŽs 

 
Ensemble 

 
91 % 

 
9 % 

 
100 % 

 
Hommes 

 
99 % 

 
1 % 

 
100 % 

 
Agents de ma”trise 

 
Femmes 

 
98 % 

 
2 % 

 
100 % 



  
Ensemble 

 
99 % 

 
1 % 

 
100 % 

 
Hommes 

 
100 % 

 
NS 

 
100 % 

 
Femmes 

 
99 % 

 
1 % 

 
100 % 

 
Cadres 

 
Ensemble 

 
100 % 

 
NS 

 
100 % 

 
 
 

RŽpartition selon la durŽ e du travail  
 
En fin d'annŽe 2008, 83 % des salariŽs travaillent ˆ temps plein, soit 76.550 personnes et 17 % ˆ 
temps partiel, soit 15.700 personnes. 
 
Parmi les hommes, 93 % sont ˆ temps complet, et 7 % ˆ temps partiel  
 
Parmi les femmes, 73 % sont ˆ temps complet, et 27 % ˆ temps partiel  

RŽpartition de la durŽe du travail selon le sexe et selon chaque catŽgorie 
professionnelle  
 
 

 
  

 
Temps complet  

 
Temps partiel  

 
Ensemble  

 
Hommes 

 
89 % 

 
11 % 

 
100 % 

 
Femmes 

 
72 % 

 
28 % 

 
100 % 

 
EmployŽs 

 
Ensemble 

 
81 % 

 
19 % 

 
100 % 

 
Agents de ma”trise 

 
Hommes 

 
97 % 

 
3 % 

 
100 % 



 
Femmes 

 
91 % 

 
9 % 

 
100 % 

 

 
Ensemble 

 
94 % 

 
6 % 

 
100 % 

 
Hommes 

 
99 % 

 
1 % 

 
100 % 

 
Femmes 

 
95 % 

 
5 % 

 
100 % 

 
Cadres 

 
Ensemble 

 
97 % 

 
3 % 

 
100 % 

 
 
 
 
Parmi les hommes ˆ temps partiel, 48 % travaillent moins de 20 h/sem., 39 % entre 20 et 30 
h/sem. et 13 % ˆ plus de 30 h/sem.  
 
Parmi les femmes ˆ temps partiel, 33 % travaillent moins de 20 h/sem., 51 % entre 20 et 30 
h/sem. et 16 % ˆ plus de 30 h/sem.  

RŽpartition selon la classification  
 
 

 
Groupe  

 
Hommes  

 
Femmes  

 
1 

 
6,5 % 

 
10,5 % 

 
2 

 
24,5 % 

 
31 % 

 
3 

 
24 % 

 
23 % 

 
4  

 
13 % 

 
10,5 % 

 
5 

 
10 % 

 
9,5 % 



 
6 

 
10 % 

 
7 % 

 
7 

 
6,5 % 

 
4 % 

 
8 

 
3 % 

 
2,5 % 

 
9 

 
2,5 % 

 
2 % 

 
 
 

RŽpartition selon l'‰ge  
 
L'‰ge moyen des hommes s'Žtablit ˆ 37,5 ans et celui des femmes ˆ 39 ans. 58 % des hommes 
et 51 % des femmes ont entre 25 et 44 ans. 

RŽpartition selon l'anciennetŽ  
 
L'anciennetŽ moyenne des hommes, comme des femmes s'Žtablit ˆ 9 ans.  

Formation professionnelle  
 
Plan de formation moins de 10 : Les stagiaires sont plut™t des hommes, employŽs, de moins de 
45 ans. 
 
Contrat de professionnalisation : Les stagiaires sont plut™t des femmes, employŽes, de moins de 
26 ans. 
 
PŽriode de professionnalisation : Les stagiaires sont plut™t des hommes, employŽs, entre 26 et 
34 ans. 
 
Tutorat : Les tuteurs sont plut™t des hommes, employŽs 
 
DIF : Les stagiaires sont plut™t des hommes, employŽs, entre 26 et 34 ans, qui suivent la 
formation pendant le temps de travail. 

 
Article 2.2  
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Les impŽratifs relatifs ˆ l'ŽgalitŽ professionnelle seront pris en compte dans l'ensemble des 
nŽgociations de branche et en particulier concernant les salaires, l'emploi et la formation 
professionnelle. 
 
Ë ce titre et dans le cadre de la rŽalisation du rapport dŽfini ˆ l'article L.  2241-2 du code du 
travail, les donnŽes seront complŽtŽes par des indicateurs chiffrŽs relatifs aux conditions d'acc•s 
ˆ l'emploi, ˆ la formation et ˆ la promotion professionnelle et aux conditions de travail et d'emploi, 
permettant aux partenaires sociaux de la branche de se rŽunir tous les trois ans pour nŽgocier 



sur les mesures tendant ˆ assurer l'ŽgalitŽ professionnelle entre les femmes et les hommes et 
sur les mesures de rattrapage tendant ˆ remŽdier aux inŽgalitŽs constatŽes. 
 
Le rapport contient une liste non exhaustive d'indicateurs dont les rubriques figurent en annexe et 
susceptible d'Žvoluer par des recommandations ou propositions de la CPNEFP, validŽes par 
avenant. 
 
Ces recommandations auront aussi pour objectif de supprimer les Žcarts de rŽmunŽration. 
 
 

Article 2.3  
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L'Observatoire prospectif des mŽtiers et des qualifications, dans le cadre dŽfini par la CPNEFP, a 
pour mission d'examiner prioritairement les fili•res et mŽtiers qui comportent un dŽsŽquilibre 
important entre les sexes. 
 
ConformŽment aux articles 9 et 15 de l'accord du 20 dŽcembre 2006 relatif ˆ la formation 
professionnelle, l'Observatoire prospectif des mŽtiers et des qualifications apporte des 
indicateurs chiffrŽs, notamment par l'analyse de la situation comparŽe des femmes et des 
hommes en mati•re d'acc•s ˆ la formation.  
 
Aussi, les entreprises diffusent l'adresse du site Internet de l'Observatoire au comitŽ d'entreprise 
ou ˆ dŽfaut aux dŽlŽguŽs du personnel afin que ces reprŽsentants du personnel puissent 
accŽder ˆ ces donnŽes.  
 
 

CHAPITRE 3 
Recrutement  

Les partenaires sociaux de la branche affirment que les crit•res retenus pour le recrutement 
doivent •tre strictement fondŽs sur les compŽtences, y compris l'expŽrience professionnelle et 
les qualifications des candidats. 
 
La profession s'engage ˆ ce qu'aucune mention prŽcisant un crit•re de sexe ou de situation 
familiale n'apparaisse lors de la diffusion d'offres d'emploi en interne ou en externe (quels que 
soient la nature du contrat de travail et le type d'emploi proposŽ). 
 
C'est pourquoi, lors du recrutement la part respective des femmes et des hommes parmi les 
candidats retenus doit tendre, ˆ compŽtences, expŽriences et profils Žquivalents, ˆ correspondre 
ˆ la reprŽsentation des femmes et des hommes parmi l'ensemble des candidats.  
 
Dans le cas o• le recrutement s'effectue par un jury, les entreprises veillent ˆ la mixitŽ de ses 
membres. 
 
Les objectifs de mixitŽ professionnelle dans le domaine du recrutement feront l'objet d'une 
Žvaluation par les partenaires sociaux sur la base des indicateurs prŽvus dans le rapport sur la 
situation comparŽe des femmes et des hommes. 
 
Afin de permettre, lors des prochaines nŽgociations triennales, aux partenaires sociaux de 
prŽconiser, le cas ŽchŽant, des correctifs qui pourront •tre mis en place dans le cadre de la 
nŽgociation de branche, l'Observatoire prospectif des mŽtiers, des qualifications examinera, 
particuli•rement dans les petites entreprises, la s ituation des femmes et des hommes en regard 
du recrutement. 
 
Dans les entreprises qui ne sont pas soumises ˆ l'obligation de prŽsenter un rapport annuel sur 



la situation comparŽe des femmes et des hommes, l'employeur fournit tous les trois ans aux 
dŽlŽguŽs du personnel le nombre de recrutements effectuŽs par sexe et par type de contrat. En 
cas de dŽsŽquilibre constatŽ dans les recrutements, les dŽlŽguŽs du personnel de l'entreprise 
Žtudieront les raisons de ce dŽsŽquilibre et pourront faire des propositions d'actions visant ˆ 
rŽduire celui-ci. 
 
 

CHAPITRE 4 
Formation professionnelle continue  

 
Article 4.1  
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Les partenaires sociaux s'engagent ˆ promouvoir l'ŽgalitŽ d'acc•s des femmes et des hommes ˆ 
la formation professionnelle. Cet objectif fera l'objet d'un suivi paritaire triennal sur la base des 
donnŽes du rapport dŽfini au chapitre 2 . 
 
Afin de prŽparer la prochaine nŽgociation triennale de branche, ces Informations seront 
transmises ˆ la CPNEFP pour lui perm ettre, si nŽcessaire, d'Žlaborer des recommandations et 
des orientations sur l'ŽgalitŽ professionnelle des femmes et des hommes dans l'acc•s ˆ la 
formation professionnelle, y compris aux contrats ou pŽriodes de professionnalisation, et ˆ 
l'apprentissage mais aussi pour favoriser l'acc•s ˆ des formations contribuant ˆ dŽvelopper des 
compŽtences. 
 
En outre, la branche professionnelle veille particuli•rement ˆ l'ŽgalitŽ d'acc•s aux formations 
professionnelles en suivant la proportion de femmes et d'hommes accŽdant aux pŽriodes de 
professionnalisation prises en charge par l'OPCA tel que dŽsignŽ par l'article 17 de l'accord de 
branche sur la formation professionnelle du 20 dŽcembre 2006. 
 
Les entreprises s'assureront que les formations en dehors du temps de travail qui nŽcessitent un 
Žloignement prolongŽ du foyer familial et notamment avec absence la nuit, ne pŽnalisent pas 
financi•rement les salariŽs qui seraient contraints (impossibilitŽ de garde par un membre de la 
famille) d'engager des frais de garde pour leurs enfants ou personne ˆ charge.  
 
Pour l'organisation des stages de formation, les entreprises prennent en compte les contraintes 
liŽes ˆ la vie familiale, notamment les dŽplacements gŽographiques. 
 
Conscientes de l'importance du r™le du manager et/ou du tuteur qui ont pour mission d'organiser, 
de coordonner le travail de son (ses) collaborateur(s), ainsi que d'animer et former son Žquipe, 
les entreprises veillent ˆ intŽgrer dans les formations managŽriales et/ou tutorales, la question de 
l'ŽgalitŽ professionnelle. 
 
 

Article 4.2  
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Le congŽ de maternitŽ ou d'adoption, comme le congŽ parental d'Žducation ne doit pas conduire 
ˆ un gel des droits ˆ formation pour le salariŽ.  
 
La pŽriode d'absence du salariŽ pour un congŽ de maternitŽ, d'adoption, de prŽsence parentale 
est intŽgralement prise en compte pour le calcul du droit individuel ˆ la formation (DIF).  
 
Les femmes qui reprennent leur activitŽ apr•s un congŽ de maternitŽ ou les hommes et les 
femmes apr•s un congŽ parental font partie des publics prioritaires en ce qui concerne l'acc•s 



aux pŽriodes de professionnalisation. 
 
D'autre part, les salariŽs qui reprennent le travail ˆ l'issue d'un congŽ parental d'Žducation 
(complet ou ˆ temps partiel) bŽnŽficient de plein droit d'un bilan de compŽtences, sous rŽserve 
des conditions d'anciennetŽ prŽvues par l'article L. 1225-47 du Code du travail. 
 
Il est demandŽ aux entreprises, si un besoin est identifiŽ par l'une ou l'autre des parties, de 
proposer aux salariŽs de retour de congŽ de maternitŽ, d'adoption, de congŽ parental 
d'Žducation, des actions de formation ou de remise ˆ niveau adaptŽes afin de faciliter la reprise 
d'activitŽ professionnelle, pendant le temps de travail. 
 
 

CHAPITRE 5 
Promotion et mobilitŽ professionnelle  

Comme en mati•re de recrutement, les crit•res utilisŽs dans les dŽfinitions de postes ouverts ˆ la 
mobilitŽ interne ne doivent pas •tre de nature ˆ entra”ner une discrimination fondŽe sur le sexe. Ë 
ce titre, la branche veille ˆ ce que les intitulŽs des mŽtiers rep•res comme des emplois types ne 
conduisent pas ˆ une discrimination sexuŽe.  
 
Les femmes et les hommes doivent pouvoir bŽnŽficier d'une affectation sans discrimination. Pour 
cela, la dŽfinition du contenu des t‰ches attribuŽes et de l'organisation du travail ne doit pas 
conduire ˆ une discrimination de fait. En outre, des dispositifs spŽcifiques (formation, 
accompagnement personnalisŽÉ) doivent •tre mis en Ïuvre afin de favoriser la mixitŽ 
professionnelle dans l'ensemble des emplois. 
 
Les femmes et les hommes doivent avoir acc•s ˆ tous les emplois quel qu'en soit le niveau de 
responsabilitŽ, y compris les plus hautes. Ë cet effet, les dispositifs de gestion de carri•re seront 
amŽnagŽs, notamment en ce qui concerne les pŽriodes de rendez-vous de carri•re s'ils existent, 
de fa•on ˆ ne pas pŽnaliser les salariŽs qui ont des pŽriodes d'absences liŽes ˆ la maternitŽ ou ˆ 
l'exercice de la parentalitŽ. 
 
Les entreprises veillent ˆ ce que la proportion respective des femmes et des hommes ayant fait 
l'objet d'une promotion refl•te la m•me proportion de femmes et d'hommes parmi les salariŽs 
remplissant les conditions pour bŽnŽficier de ladite promotion ˆ compŽtences, expŽriences, 
profils et performances Žquivalents. 
 
Les parties signataires s'accordent ˆ fixer au niveau de la branche, un objectif d'emploi minimum 
de 10 % de femmes cadres de l'effectif fŽminin ˆ l'issue des trois premi•res annŽes d'application 
du prŽsent accord. Cet objectif peut •tre atteint par recrutement ou promotion interne. En outre, 
les parties signataires demandent donc ˆ la CPNEFP de prioriser des actions qualifiantes 
destinŽes aux femmes. 
 
La prŽsentation en commission paritaire de l'indicateur spŽcifique du rapport de branche annuel 
permettra de mesurer l'atteinte de l'objectif. 
 
 

CHAPITRE 6 
MaternitŽ, parentalitŽ et paternitŽ  

L'employeur ne doit pas prendre en considŽration l'Žtat de grossesse d'une femme pour refuser 
de l'embaucher ou de renouveler son contrat de travail ou mettre fin ˆ la pŽriode d'essai. Il lui est 
interdit en consŽquence de rechercher ou de faire rechercher toutes informations concernant 
l'Žtat de grossesse de l'intŽressŽe. 
 



Les absences liŽes au congŽ de maternitŽ, d'adoption ou de paternitŽ ne doivent pas avoir 
d'incidence sur les Žvolutions professionnelle et salariale. 
 
Afin de faciliter le retour ˆ l'emploi, des salariŽs absents pour exercer leur parentalitŽ, maternitŽ 
et paternitŽ, l'entreprise recherche les modalitŽs pratiques susceptibles de permettre le maintien 
du lien professionnel du salariŽ avec l'entreprise durant son congŽ, tel que l'envoi des 
informations gŽnŽrales adressŽes ˆ l'ensemble des salariŽs. 
 
Dans la limite de trois ans au cours de la carri•re professi onnelle du salariŽ chez le m•me 
employeur, l'absence au titre du congŽ parental d'Žducation sera pris en compte en totalitŽ pour 
le dŽcompte de l'anciennetŽ. Au-delˆ, il sera fait application des dispositions lŽgales.  
 
Les salariŽs qui reprennent le travail ˆ l'issue d'un congŽ de maternitŽ ou d'adoption, d'un congŽ 
supplŽmentaire ou d'un congŽ parental d'Žducation ˆ temps complet ont droit ˆ un entretien avec 
un reprŽsentant de l'entreprise pour faire le point sur leur situation professionnelle ou leur 
Žventuelle orientation professionnelle ˆ leur demande.  
 
Afin de s'assurer de la bonne rŽintŽgration des salariŽs, cet entretien est organisŽ le plus 
rapidement possible apr•s la reprise effective d'activitŽ et au plus tard dans les trois mois suivant 
cette reprise. Cet entretien pourra •tre menŽ conjointement avec les entretiens professionnels 
organisŽs dans l'entreprise. 
 
Outre les dispositions lŽgales concernant le congŽ de maternitŽ, les pŽriodes d'absence pour 
congŽ de maternitŽ supplŽmentaire sont assimilŽes ˆ du temps de travail effectif pour la 
dŽtermination des droits liŽs ˆ l'anciennetŽ. 
 
La pŽriode d'absence au titre du congŽ de paternitŽ est prise en compte pour le calcul des droits 
liŽs ˆ l'anciennetŽ.  
 
Lorsque des mutations gŽographiques liŽes ˆ l'Žvolution et/ou ˆ une promotion professionnelle 
sont envisagŽes, il est tenu compte des contraintes liŽes ˆ l'exercice de la parentalitŽ. 
 
 

CHAPITRE 7 
ƒgalitŽ salariale  

 
Article 7.1  
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Les partenaires sociaux de la branche rappellent leur attachement au principe d'ŽgalitŽ de 
rŽmunŽration entre les femmes et les hommes tel que dŽfini aux articles L. 3221-1 et suivants du 
Code du travail. 
 
Ils rappellent que la dŽfinition des diffŽrents niveaux de classification de la convention collective, 
est conforme ˆ ce principe et qu'elle ne peut en aucun cas induire des discriminations entre les 
femmes et les hommes. 
 
Les parties signataires rappellent le principe selon lequel tout employeur est tenu d'assurer 
l'ŽgalitŽ de rŽmunŽration entre tous les salariŽs de l'un ou l'autre sexe d'une m•me entreprise, 
pour autant que les salariŽs en cause soient placŽs dans une situation identique et qu'ils 
effectuent un m•me travail ou un travail de valeur Žgale,  avec une attention toute particuli•re lors 
du recrutement. 
 
La rŽmunŽration, conformŽment aux dispositions de l'article L. 3221-3 du code du travail, 
s'entend comme le salaire ou traitement ordinaire de base ou minimum et tous les autres 



avantages et accessoires payŽs, directement ou indirectement, en esp•ces ou en nature, par 
l'employeur au salariŽ en raison de l'emploi de ce dernier. 
 
Les signataires constatent que la dŽfinition des diffŽrents niveaux de classification telle qu'elle 
figure dans l'accord classification de la convention collective respecte le principe d'ŽgalitŽ 
salariale dans la mesure o• elle ne contient pas de crit•res susceptibles d'induire une diffŽrence 
de rŽmunŽration entre les hommes et les femmes mais repose sur des crit•res liŽs, d'une part, 
aux connaissances professionnelles consacrŽes par un titre, un dipl™me ou une pratique 
professionnelle et, d'autre part, aux capacitŽs professionnelles dŽcoulant de l'expŽrience acquise 
et des responsabilitŽs exercŽes. 
 
Une diffŽrence de rŽmunŽration entre les salariŽs occupant un emploi similaire doit •tre justifiŽe 
par des raisons objectives et matŽriellement vŽrifiables. 
 
Les objectifs fixŽs aux salariŽs ainsi que les montants des ŽlŽments variables en dŽcoulant 
seront calculŽs prorata temporis de fa•on ˆ ce que les absences liŽes au congŽ de maternitŽ ou 
d'adoption ou ˆ la parentalitŽ ne crŽent pas une discrimination ˆ l'encontre des salariŽs 
concernŽs. 
 
 

Article 7.2  
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Les entreprises de la branche accordent une attention particuli•re ˆ la nŽgociation sur les 
objectifs d'ŽgalitŽ salariale entre les femmes et les hommes dans l'entreprise, ainsi que sur les 
mesures permettant de les atteindre. Cette nŽgociation se dŽroule sur la base du rapport prŽvu 
selon le cas par l'article L. 2323-47 ou L. 2323-57 du Code du travail. Cette nŽgociation se 
dŽroulera selon les modalitŽs dŽfinies par les articles L. 2245-5 et suivants du Code du travail. 
 
Ë l'issue des congŽs maternitŽ ou d'adoption, les salariŽs retrouvent leur prŽcŽdent emploi ou un 
emploi similaire assorti d'une rŽmunŽration au moins Žquivalente. 
 
ConformŽment aux dispositions des articles L. 1225-26 et L. 1225-44 du code du travail, les 
salariŽs de retour de congŽ maternitŽ ou d'adoption doivent bŽnŽficier des augmentations 
gŽnŽrales de rŽmunŽration ainsi que de la moyenne des augmentations individuelles per•ues 
pendant la durŽe de ce congŽ par les salariŽs relevant de la m•me catŽgorie professionnelle ou ˆ 
dŽfaut de la moyenne des augmentations individuelles dans l'entreprise. 
 
Le rattrapage salarial est dž ˆ compter du retour du salariŽ dans l'entreprise apr•s son congŽ de 
maternitŽ ou d'adoption et doit •tre appliquŽ ˆ la suite de ce congŽ. Lorsque la salariŽe 
concernŽe encha”ne un congŽ de maternitŽ puis un congŽ parental d'Žducation (avec suspension 
totale de l'activitŽ), ce n'est qu'ˆ son retour dans l'entreprise que le rattrapage salarial pourra •tre 
appliquŽ. Seules les augmentations intervenues dans l'entreprise pendant le congŽ de maternitŽ 
ou d'adoption sont prises en compte, et non celles intervenues pendant le congŽ parental (avec 
suspension totale de l'activitŽ). 
 
Les mesures de rattrapage concernent aussi bien le montant global de la rŽmunŽration que 
l'ensemble des ŽlŽments structurants de la rŽmunŽration. Sont exclus de ces mesures des 
ŽlŽments de rŽmunŽrations dont le salariŽ concernŽ n'aurait pas en tout Žtat de cause pu 
bŽnŽficier s'il Žtait restŽ ˆ son poste de travail pendant la durŽe du congŽ maternitŽ ou 
d'adoption. 
 
Enfin les parties souhaitent rappeler que les absences au titre du congŽ maternitŽ ou d'adoption 
doivent •tre considŽrŽes comme temps de prŽsence dans la rŽpartition de l'intŽressement ou de 
la participation conformŽment aux dispositions des articles L. 3314-5 et L. 3324-6 du code du 



travail. 
 
 

Article 7.3  
=2'4+,*-.&';7&2+#3,7&';&32$4.23#,*-. &

De mani•re plus gŽnŽrale, l'accord national interprofessionnel du 1er mars 2004 relatif ˆ la mixitŽ 
et ˆ l'ŽgalitŽ professionnelle en tre les hommes et les femmes prŽvoit que les branches 
professionnelles et les entreprises doivent, lorsqu'un Žcart moyen de rŽmunŽration entre les 
femmes et les hommes est objectivement constatŽ, faire de la suppression de cet Žcart une 
prioritŽ. 
 
La loi du 23 mars 2006 relative ˆ l'ŽgalitŽ salariale entre les femmes et les hommes a pour 
objectif de supprimer les Žcarts salariaux entre les femmes et les hommes avant le 31 dŽcembre 
2010. 
 
Lors de la nŽgociation annuelle sur les salaires prŽvue ˆ l'article L.  2241-1 du Code du travail et 
sur la base du rapport dŽfini au chapitre 2 et de ses annexes, la branche Žtablit un diagnostic sur 
la situation comparŽe des femmes et des hommes en mati•re de rŽmunŽration, Ïuvre pour le 
rŽtablissement de cette ŽgalitŽ et identifie les axes de progr•s en mati•re d'ŽgalitŽ de 
rŽmunŽration. 
 
Le cas ŽchŽant, les entreprises qui auraient constatŽ des disparitŽs sont invitŽes ˆ conclure un 
plan pour l'ŽgalitŽ professionnelle conformŽment aux dispositions de l'article L. 1143-1 du Code 
du travail. 
 
Pour cela, un plan d'actions correctrices et l'ŽchŽancier correspondant seront dŽfinis, si 
nŽcessaire. 
 
Les entreprises, dans le respect des compŽtences de leurs instances sociales (ComitŽ Central 
d'Entreprise, ou ComitŽ central d'Žtablissement ou ComitŽ d'EntrepriseÉ) examineront ˆ leur 
niveau l'opportunitŽ d'appuis techniques complŽmentaires, d'actions ciblŽes et d'inscription 
budgŽtaire spŽcifique. 

.  actions de communication en interne et en externe, par diffŽrents vecteurs (note, 
intranetÉ)  
.  suivi de la politique mise en Ïuvre en l'inscrivant dans la durŽe.  

 
 
 

CHAPITRE 8 
Organisation et amŽnagement du travail  

Les partenaires sociaux rappellent le principe d'ŽgalitŽ de traitement entre les salariŽs travaillant 
ˆ temps plein et ceux t ravaillant ˆ temps partiel en termes de carri•re, de salaire et de 
rŽmunŽration. 
 
Les entreprises pr•tent attention ˆ ce que les modalitŽs d'organisation de travail du salariŽ, 
notamment l'amŽnagement des horaires ou les pratiques de management, ne constituent pas un 
facteur direct ou indirect de discrimination dans son Žvolution de carri•re.  
 
Ë ce titre, l'entretien tel que prŽvu par l'accord de branche sur la formation professionnelle du 20 
dŽcembre 2006, peut •tre Žgalement l'occasion d'Žvoquer les questions liŽes ˆ la conciliation 
entre la vie familiale et la vie professionnelle, notamment en recherchant des solutions adaptŽes 
telles que des amŽnagements du temps de travail. Dans ce cadre, une attention particuli•re est 
apportŽe aux familles monoparentales. 
 



Ë ce titre, les signataires encouragent les employeurs ˆ prendre en compte les obligations des 
salariŽs liŽes ˆ leur vie familiale dans l'organisation du temps de travail.  
 
Ë titre exceptionnel, si des modifications d'horaires s'imposent, ces derni•res doivent rŽpondre ˆ 
des raisons liŽes ˆ la bonne marche de l'entreprise.  
 
Les employeurs s'efforceront de privilŽgier une rŽpartition des horaires des salariŽs qui entra”ne 
le moins de pertes de temps. Dans le cas des salariŽs ˆ temps part iel, les signataires incitent les 
entreprises ˆ regrouper les heures de travail journali•res sur une m•me demi -journŽe. 
 
Par ailleurs ils rappellent que la durŽe journali•re de travail d'un salariŽ ˆ temps partiel ne peut 
comporter plus d'une interruption supŽrieure ˆ 2 heures.  
 
(Voir Dispositions gŽnŽrales, article 27 : MaternitŽ et adoption) 
 
ConformŽment aux dispositions de l'article L. 3123-8 du code du travail, les salariŽs ˆ temps 
partiel qui souhaitent occuper ou reprendre un emploi ˆ temps complet d ans le m•me 
Žtablissement, ou ˆ dŽfaut, dans la m•me entreprise ont prioritŽ pour l'attribution d'un emploi 
ressortissant ˆ leur catŽgorie professionnelle ou d'un emploi Žquivalent. L'employeur porte ˆ la 
connaissance de ces salariŽs la liste des emplois disponibles correspondants. 
 
 

CHAPITRE 9 
R™le et moyens des IRP 

 
Article 9.1  

A.1-3$#,*-.&'#.7&)(;.,3;%3*7; &
Les entreprises sont tenues de prŽsenter au comitŽ central d'entreprise, au comitŽ d'entreprise 
ou, ˆ dŽfaut aux dŽlŽguŽs du personnel, un rapport annuel sur la situation comparŽe des 
conditions gŽnŽrales d'emploi et de formation des femmes et des hommes dans l'entreprise. 
 
Ce document doit •tre soumis ˆ l'avis motivŽ du comitŽ d'entreprise.  
 
Les signataires du prŽsent accord rappellent l'existence des moyens crŽŽs par le Minist•re (site : 
http://www.travail-solidarite.gouv.fr/espaces/femmes-egalite/) pour aider les entreprises de 300 
salariŽs et plus et celles de moins de 300 salariŽs, dans l'Žlaboration du rapport de situation 
comparŽe, support indispensable ˆ la nŽgociation.  
 
Le CHSCT, lorsqu'il existe, peut conduire des Žtudes en vue d'analyser les situations 
professionnelles au regard de l'environnement du poste de travail, de l'organisation du travail, 
puis au vu des rŽsultats s'appuyant sur le rapport de situation comparŽe, proposer des solutions 
et des axes d'amŽlioration. 
 
 

Article 9.2  
!-$$*77*-.&';&)(2B#)*,2&%3-1;77*-..;)); &

En application de l'article L. 2325-34 dernier alinŽa du Code du travail, les entreprises employant 
au moins 200 salariŽs constituent une commission de l'ŽgalitŽ professionnelle. 
 
Cette commission se rŽunit au moins une fois par an. Le temps passŽ ˆ cette rŽunion est 
assimilŽ ˆ du temps de travail effectif. Cette commission est chargŽe de prŽparer les 
dŽlibŽrations du ComitŽ d'Entreprise sur le rapport prŽvu par l'article L. 2323-47 ou selon la taille 
de l'entreprise, celui prŽvu par l'article L. 2223-57 du Code du travail. 



 
Les partenaires sociaux rappellent l'importance des indications contenues dans le bilan social, 
lorsque celui-ci doit •tre Žtabli, ainsi que le rapport sur l'ŽgalitŽ professionnelle entre les hommes 
et les femmes qui doit •tre prŽsentŽ chaque annŽe au ComitŽ d'Entreprise conformŽment ˆ 
l'article L. 2323-47 ou L. 2323-57 du Code du travail. 
 
 

Article 9.3  
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Dans les entreprises o• sont constituŽes une ou plusieurs sections syndicales d'organisations 
reprŽsentatives, les entreprises doivent engager une nŽgociation sur les objectifs d'ŽgalitŽ 
professionnelle entre les femmes et les hommes, ainsi que les mesures permettant de les 
atteindre. Cette nŽgociation porte notamment sur les conditions d'acc•s ˆ l'emploi, ˆ la formation 
professionnelle et ˆ la promotion professionnelle, les conditions de travail et d'emploi et en 
particulier celles des salariŽs ˆ temps partiel et l'articulation entre la vie professionnelle et les 
responsabilitŽs familiales. Cette nŽgociation s'appuie sur les ŽlŽments dŽfinis ˆ l'article L. 2323-
57 du code du travail. 
 
 

Article 9.4  
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En outre, la diffusion aupr•s des reprŽsentants des salariŽs, tous les 3 ans, des donnŽes de la 
branche professionnelle sur l'ŽgalitŽ des femmes et des hommes au sein des entreprises, est un 
engagement sans Žquivoque sur la volontŽ de la profession. 
 
La communication sur l'ŽgalitŽ professionnelle est aussi l'occasion de favoriser l'Žquilibre de la 
structure des effectifs : 

1.  par une diffusion plus large de la description des mŽtiers les plus qualifiŽs concernŽs 
ainsi que des qualifications requises pour les exercer afin de favoriser la mixitŽ 
professionnelle ; 
2.  par une information large aupr•s des salariŽs du rŽsultat des Žtudes de l'Observatoire 
prospectif des mŽtiers et des qualifications pratiquŽes dans la branche afin de favoriser 
la mobilitŽ professionnelle ˆ l'intŽrieur des mŽtiers conventionnels. 

 
 
 

CHAPITRE 10 
Attribution de la CPNEFP, de la sŽcurisation de 

l'accord et de la durŽe de l'accord  
 

Article 10.1  
P-.+,*-..;$;.,&';&)#&!@?UP@ &

La CPNEFP, telle que dŽfinie par accord du 23 novembre 2005, respectant la mixitŽ 
professionnelle, s'assurera en lien avec l'Observatoire, du suivi des mesures de rattrapage 
tendant ˆ remŽdier aux inŽgalitŽs constatŽes et aura Žgalement pour mission de rŽpertorier les 
bonnes pratiques dans les entreprises de la profession. 
 
 

Article 10.2  
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Tout accord de groupe, d'entreprise, d'Žtablissement, ne peut •tre moins favorable que le prŽsent 
accord. 



 
 

Article 10.3  
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Le prŽsent accord est conclu pour une durŽe indŽterminŽe. Il pourra •tre dŽnoncŽ ˆ tout moment 
conformŽment aux dispositions lŽgales. Les partenaires sociaux conviennent de porter cet accord 
ˆ la connaissance de la commission paritaire nat ionale de l'emploi et de la formation 
professionnelle de la branche qui a notamment pour mission d'en suivre la bonne application. 

Le suivi de l'accord  
 
Les partenaires sociaux conviennent de se rŽunir au plus tard ˆ l'expiration d'un dŽlai de 3 ans, ˆ 
compter de l'entrŽe en vigueur de l'accord, pour rŽexaminer celui-ci. Un bilan d'application du 
prŽsent accord sera effectuŽ ˆ l'issue de cette pŽriode. 

La rŽvision de l'accord  
 
Le prŽsent accord peut •tre rŽvisŽ par avenant conclu par les partenaires sociaux ou une partie 
d'entre eux conformŽment aux dispositions lŽgales. Une demande de rŽvision peut •tre effectuŽe 
ˆ tout moment par l'une quelconque des parties contractantes ou y ayant adhŽrŽ.  
 
La demande de rŽvision devra •tre portŽe ˆ la connaissance de s parties contractantes, par lettre 
recommandŽe avec avis de rŽception. 
 
La demande de rŽvision de l'accord devra •tre accompagnŽe d'une lettre de notification d'un 
nouveau projet d'accord sur les points sujets ˆ rŽvision. Les discussions devront commencer  
dans un dŽlai de 3 mois suivant la lettre de notification. L'accord restera en vigueur jusqu'ˆ 
l'application du nouvel accord signŽ ˆ la suite d'une demande de rŽvision. Aucune demande de 
rŽvision ne pourra •tre introduite dans les 12 mois suivant l'entrŽe en vigueur de la derni•re 
rŽvision, sauf en cas de modification lŽgislative ou rŽglementaire. 

 
Article 10.4  
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Les parties signataires demanderont l'extension du prŽsent accord conformŽment aux 
dispositions de l'article L. 2261-24 du Code du travail. Il prendra effet ˆ compter du premier jour 
du mois suivant la publication au Journal Officiel de l'arr•tŽ d'extension.  
 
 

Annexe 1 : Rubriques des indicateurs 
Conditions gŽnŽrales d'emploi  

- RŽpartition de l'effectif global par sexe 
 
- RŽpartition de l'effectif CDI/CDD par catŽgorie professionnelle et par sexe 
 
- Moyenne des ‰ge et anciennetŽ par catŽgorie professionnelle et par sexe 
 
- RŽpartition des hommes et des femmes par fili•re (vente com merciale, technique, logistique et 
administration/gestion informatique) et par catŽgorie professionnelle 
 
- RŽpartition par catŽgorie professionnelle et par sexe selon la durŽe du travail 
 
- RŽpartition des hommes et des femmes selon l'organisation du travail (travail de jour/travail de 



nuit) 
 
- RŽpartition des effectifs hommes/femmes selon la grille de classification 
 
- RŽpartition des embauches par catŽgorie professionnelle, type de contrats et par sexe 
 
- RŽpartition des causes de sorties par catŽgorie professionnelle et par sexe 
 
- RŽpartition des promotions par catŽgorie professionnelle et par sexe 
 
 

RŽmunŽrations  
- RŽmunŽrations moyennes mensuelles par catŽgorie professionnelle et par sexe 
 
- RŽmunŽrations moyennes mensuelles par fili•res et par sexe 
 
 

Formation professionnelle  
- Participation ˆ la formation continue selon la catŽgorie professionnelle et le sexe + donnŽes de 
l'OPCA de branche 
 
 

Conditions de travail  
- RŽpartition de l'absentŽisme par cause et par sexe 
 
 

Annexe 2 : DŽclaration de la FNAEM 
Dans le cadre de l'accord de branche relatif ˆ l'ŽgalitŽ professionnelle entre les Femmes et les 
Hommes dans le nŽgoce de l'ameublement, la FŽdŽration s'engage ˆ intŽgrer dans le rapport de 
branche 2010, un indicateur permettant de mesurer dans la population cadre des entreprises de 
la branche, le rapport entre les Femmes et les Hommes de cette catŽgorie. 
 
Ë partir de cette information, si nŽcessaire, le texte du chapitre 5 de l'accord prŽcitŽ sera rŽvisŽ 
pour l'adapter ˆ l'objectif d'ŽgalitŽ fixŽ par le lŽgislateur. 
 
La prŽsente dŽclaration sera annexŽe ˆ l'accord de branche relatif ˆ l'ŽgalitŽ professionnelle 
entre les Femmes et les Hommes. 
 
Fait ˆ Paris, le 26 mars 2010  
 
Le PrŽsident, 
 
 

Dialogue social  
 

Accord du 21 septembre 2010  
!R,-$8/&-15<$*(()0+*6)&$K$+,'(/&3$15$(3&'0&3$D,53$15$',02$250.*-/$2,-$&L/&-20,-#$

 
Signataires :  
Organisation(s) patronale(s) : 
FNAEM. 



 
Syndicat(s) de salariŽ(s) : 
FNECS CFE-CGC ; 
CFTC CSFV ; 
FS CFDT ; 
CGT COMM ; 
FEC FO. 
 
 

PrŽambule 
Par le prŽsent accord, les signataires ont entendu s'assigner plusieurs objectifs. 
 
En premier lieu, ils ont considŽrŽ qu'un dialogue social de qualitŽ ne peut se concevoir qu'avec la 
mise en place de moyens nŽcessaires au fonctionnement normal des diffŽrentes instances de 
dialogue et de nŽgociation utiles dans la branche. Ce fonctionnement peut nŽcessiter notamment 
le recours ˆ des experts, la rŽalisation d'Žtudes permettant d'assurer pleinement l'information 
indispensable ˆ une prise de dŽcision en toute connaissance de cause. C'est l'objet du cha pitre I 
du prŽsent accord relatif au financement du paritarisme. 
 
Ensuite, les signataires ont souhaitŽ dŽfinir les modalitŽs de fonctionnement d'instances 
paritaires de branche tout en rappelant le r™le de celles dŽjˆ existantes. C'est l'objet du chapitre II 
du prŽsent accord. 
 
 

CHAPITRE I 
Champ d'application  

 
Article 1  

!"#$%&'(#%%)*+#,*-. &
Le prŽsent accord r•gle sur l'ensemble du territoire national, dont les D.O.M. et les collectivitŽs 
d'Outre Mer de Saint-BarthŽlŽmy, Saint-Martin et de Saint-Pierre-et-Miquelon, les rapports entre 
les salariŽs et les employeurs dont l'activitŽ professionnelle exclusive ou principale est rŽfŽrencŽe 
sous les codes NAF suivants : 
 
 

 
ActivitŽs entrant dans le champ d'application de la prŽsente 

convention  

 
Code NAF  

 
Commerce de dŽtail de l'ameublement 

 
47.59 A 

 
Commerce de dŽtail des luminaires 

 
47.59 B 

 
Commerce de dŽtail de tapis et moquettes 

 
47.53 Z 



 
Commerce de dŽtail des meubles et si•ges en vannerie  

 
47.59 A et 

47.59 B 

 
Centrales et groupements d'achats des professions visŽes par la prŽsente 
convention 

 
46.19 A 

 
Commerce de gros en ameublement 

 
46.47 Z 

 
IntermŽdiaires du commerce en meubles 

 
46.15 Z 

 
Entrep™ts d'ameublement 

 
52.10 B 

 
Syndicats professionnels des professions entrant dans le champ 
d'application de la convention 

 
94.11 Z 

 
Location de meubles et si•ges  

 
77.29 Z 

 
 
 
 
 

CHAPITRE II 
Le paritarisme dans la branche du nŽgoce de 

l'ameublement  
 

Article 1  
D;&1*.#.+;$;.,&'4&%#3*,#3*7$; &

Le financement du paritarisme dans la branche du nŽgoce de l'ameublement est assurŽ par une 
contribution annuelle conventionnelle et obligatoire, ˆ la charge des entreprises entrant dans le 
champ d'application de la convention collective du nŽgoce de l'ameublement, assise sur la masse 
salariale brute de l'effectif salariŽ telle qu'elle est dŽfinie pour la contribution ˆ la formation 
professionnelle continue. 

 
1-1 - Montant de la contribution  
 
Le taux de la contribution est fixŽ ˆ 0,02 % de la masse salariale brute annuelle (hors charges 
sociales) sans que son montant ne puisse •tre infŽrieur ˆ 50 #.  
 



Ce taux est dŽterminŽ par les parties signataires. Il pourra •tre rŽvisŽ par la Commission Mixte 
Paritaire en fonction du bilan de l'utilisation des fonds et des perspectives. 

 
1-2 - Collecte de la cotisation  
 
La collecte est recouvrŽe par AGEFOS-PME. Les modalitŽs de recouvrement sont dŽterminŽes 
par une convention Žtablie entre AGEFOS-PME et l'Association paritaire de gestion. Elle sera 
appelŽe sur la base de la masse salariale de l'annŽe N$1 pour l'annŽe N. 
 
Cette cotisation est appelŽe pour la premi•re fois pour l'annŽe 2011 sur la base de la masse 
salariale annuelle de 2010. 

 
1-3 - RŽpartiti on des cotisations  
 
Le montant total des cotisations recueillies par l'Association de gestion du paritarisme sera 
rŽparti selon les modalitŽs suivantes : 

-  15 % affectŽs au fonctionnement de l'Association et des diffŽrentes commissions dŽjˆ 
existantes ou dŽcidŽes paritairement ; 
-  40 % rŽpartis de mani•re Žgalitaire entre les organisations syndicales de salariŽs 
reprŽsentatives au plan national et signataires ou ayant adhŽrŽ au prŽsent accord; 
-  45 % pour l'organisation patronale signataire du prŽsent accord. 

 

 
1-4 - Affectation de la contribution  
 
Le montant global de la contribution recueillie est destinŽ ˆ financer notamment :  
 
* Frais de fonctionnement  
 
Sous rŽserve d'une dŽcision favorable du Conseil d'administration du fonds de gestion du 
paritarisme, la contribution est destinŽe sur le pourcentage dŽfini par l'article 1.3 ci-avant au 
financement : 

-  du fonctionnement des diffŽrentes commissions prŽvues conventionnellement, sauf 
celles dŽjˆ financŽes par d'autres sources (frais de secrŽtariat, frais de fonctionnement, 
frais d'Žtudes, documents de travail, rapportsÉ) ;  
-  des frais de formation des membres des diffŽrentes commissions d•s lors que ces 
formations sont en rapport avec les travaux des commissions ; 
-  des frais de structure du fonds de gestion du paritarisme ; 
-  des frais de gestion et de collecte ; 
-  de tout ce qui pourrait •tre utile ˆ la promotion de la branche, aux diffŽrents mŽtiers de 
la branche et ˆ la communication aupr•s des entreprises et des salariŽs de la branche.  

 
 
* Moyen s attribuŽs aux organisations syndicales  
 
La contribution est Žgalement destinŽe selon la rŽpartition dŽfinie ˆ l'alinŽa 1.3 aux organisations 
syndicales ˆ permettre :  
 
Sur la partie rŽservŽe ˆ l'organisation patronale :  

-  les remboursements aux entreprises des frais selon les bar•mes conventionnels (frais 
de dŽplacement, de repas et d'hŽbergement exposŽs par les reprŽsentants de la 
dŽlŽgation patronale et des dŽlŽgations salariales ˆ l'occasion de la participation aux 



rŽunions des diffŽrentes commissions crŽŽes au niveau de la branche au plan national 
ou local). L'employeur fait l'avance de ces frais et est ensuite remboursŽ par le fonds de 
gestion sur justificatifs. 
-  le remboursement aux entreprises de la rŽmunŽration et des charges sociales y 
affŽrentes correspondant au temps passŽ par les salariŽs de ces entreprises et les 
reprŽsentants de la dŽlŽgation patronale aux diffŽrentes commissions crŽŽes au niveau 
de la branche au plan national ou local, ce temps Žtant considŽrŽ comme temps de 
travail effectif. 

 
 
Sur la partie rŽservŽe ˆ l'organisation patronale et aux organisations syndicales de salariŽs : 
 
- la participation aux frais de structure des organisations syndicales reprŽsentatives au niveau 
national, tant salariales que patronales, et l'attribution des moyens ˆ ces organisations 
contribuant au dŽveloppement de l'exercice du syndicalisme et ˆ la promotion des actions au 
service des entreprises et des salariŽs de la branche. 

 
Article 2  

D;&P-.'7&';&B;7,*-.&'4&%#3*,#3*7$; &
 
2-1 - CrŽation d'une association de gestion du paritarisme  
 
Le Fonds de gestion du paritarisme du nŽgoce de l'ameublement prend la forme d'une 
association de gestion permettant notamment : 

-  le recours ˆ des experts, spŽcialistes sur diverses questions intŽressant  les travaux 
des diffŽrentes commissions crŽŽes dans la branche ; 
-  la rŽalisation d'Žtudes de Branche ou tout autre rapport intŽressant la Branche ; 
-  la mise en place des actions d'information au sein de la Branche, sur la nŽgociation 
collective et sur les accords applicables ; 
-  la participation des reprŽsentants aux diffŽrentes commissions de la Branche au plan 
national ou local ; 
-  la prŽparation des documents de travail ; 
-  la promotion des mŽtiers de la Branche. 

 

 
2-2 - Fonctionnement de l'Association de gestion du Paritarisme  

 
2-2-1 - DŽnomination  
 
L'Association a pour dŽnomination : Association de gestion du paritarisme dans le nŽgoce de 
l'ameublement (AGPNA). 
 
Son si•ge social est fixŽ et modifiŽ conformŽment aux dispositions de ses statuts. 

 
2-2-2 - Conseil d'Administration  
 
L'Association est gŽrŽe par un Conseil d'Administration paritaire composŽ d'un reprŽsentant par 
organisation syndicale de salariŽs reprŽsentative signataire du prŽsent accord et d'autant de 
reprŽsentants appartenant ˆ l'organisation syndicale patronale signataire.  



 
2-2-3 - PrŽsidence  
 
La prŽsidence de l'Association est assurŽe alternativement par chacun des deux coll•ges 
employeurs et salariŽs. Le PrŽsident est dŽsignŽ par les membres du coll•ge auquel il 
appartient. Le vice-PrŽsident est dŽsignŽ parmi les membres du coll•ge auquel n'appartient pas 
le PrŽsident. La premi•re prŽsidence sera tirŽe au sort entre les deux coll•ges.  
 
La durŽe du mandat est dŽfinie par les statuts de l'Association. 

 
2-2-4 - TrŽsorerie  
 
Le TrŽsorier est dŽsignŽ par les membres du coll•ge auquel n'appartient pas le PrŽsident. Le 
TrŽsorier adjoint est dŽsignŽ par les membres du coll•ge auquel appartient le PrŽsident. 

 
2-2-5 - RŽunions  
 
Les membres du Conseil d'Administration se rŽunissent au moins deux fois par an sur 
convocation de la PrŽsidence. 
 
Des rŽunions extraordinaires pourront Žgalement se tenir ˆ la demande de l'un ou l'autre des 
deux coll•ges.  
 
L'ordre du jour de chaque rŽunion est arr•tŽ conjointement par le PrŽsident et le Vice-PrŽsident. 
 
Le temps passŽ par les participants aux rŽunions de l'Association est considŽrŽ comme temps 
de travail et rŽmunŽrŽ comme tel. 
 
Pour les salariŽs rŽmunŽrŽs en tout ou en partie de variables, il sera tenu compte du salarie brut 
des douze derniers mois. 

 

CHAPITRE III 
Les instances du dialogue social  

 
Article 3  
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Existent au sein de la Branche : 

-  la commission mixte paritaire (CMP) chargŽe de nŽgocier les accords collectifs de 
branche (article 11 CCN) ; 
-  la commission nationale d'interprŽtation (CNI) chargŽe d'interprŽter les demandes 
ponctuelles relatives aux clauses de la Convention Collective, de ses accords et 
avenants (article 6 CCN) ; 
-  la commission paritaire nationale de l'emploi et de la formation professionnelle 
(CPNEFP) en charge de toutes dŽcisions sur la formation professionnelle dans la 
branche (accord du 23 novembre 2005) ; 
-  la Section Professionnelle Paritaire au sein de l'AGEFOS-PME pour la gestion des 
fonds collectŽs pour la formation professionnelle (protocole du 28 novembre 2007) ; 
-  l'Observatoire prospectif des mŽtiers et des qualifications pour rassembler les donnŽes 
et informations relatives aux emplois et aux qualifications et de mettre les informations 
ainsi recueillies ˆ la disposition des partenaires sociaux et Žtablir un tableau de bord 



contenant les caractŽristiques socioprofessionnelles, Žconomiques et technologiques de 
la profession (protocole du 28 novembre 2007). 

 
 
 

Article 4  
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Le ComitŽ de gestion de la prŽvoyance issu de l'article 7 de l'accord du 29 mai 1989 relatif au 
rŽgime de prŽvoyance se rŽunira une fois par an ˆ l'initiative de la FNAEM. 
 
Afin d'Žviter d'accro”tre le nombre de rŽunions, les parties au prŽsent accord consid•rent que la 
prŽsentation des rŽsultats du rŽgime de prŽvoyance pourra se faire lors d'une date de rŽunion de 
la Commission Paritaire qui devrait se tenir dans le deuxi•me trimestre de chaque annŽe, ma is 
dans le cadre strict du comitŽ de gestion paritaire. 
 
Ë l'occasion de cette rŽunion, l'organisme gestionnaire du rŽgime de prŽvoyance sera invitŽ ˆ 
prŽsenter les rŽsultats annuels du rŽgime. 
 
L'organisme gestionnaire adressera, ˆ la fin de chaque exerci ce, et dans un dŽlai maximum de 8 
mois apr•s la cl™ture de l'exercice considŽrŽ, au ComitŽ paritaire de gestion, un rapport 
technique et financier s'appuyant sur une analyse compl•te permettant de suivre les rŽsultats de 
chaque garantie ainsi que des informations dŽtaillŽes relatives aux bŽnŽficiaires de prestations. 
 
Le ComitŽ de gestion paritaire pourra suggŽrer toutes les Žvolutions estimŽes souhaitables du 
rŽgime de prŽvoyance. 
 
 

Article 5  
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Un bilan d'application de l'accord sera rŽalisŽ au plus tard dans le dernier trimestre 2012. 
 
Ce bilan sera l'occasion, ˆ partir des observations relatives ˆ la masse salariale plus prŽcisŽment 
dŽfinie, du taux de collecte, de proposer les ajustements nŽcessaires, aussi bien concernant le 
montant de la collecte, que de la rŽpartition telle que dŽfinie ˆ l'article 1 -3 du prŽsent accord. 
 
 

Article 6  
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Le prŽsent accord est conclu pour une durŽe indŽterminŽe. Il prendra effet le premier jour du 
mois suivant son extension. 
 
Le prŽsent accord sera dŽposŽ au secrŽtariat du greffe du Conseil de prud'hommes de Paris et 
aupr•s de la Direction GŽnŽrale du Travail conformŽment aux dispositions des articles D. 2231-2 
et suivants du Code du travail. 
 
L'extension du prŽsent accord sera demandŽe conformŽment aux dispositions des articles 
L. 2261-16 et L. 2261-24 du Code du travail. 
 
Le prŽsent accord devra •tre rŽvisŽ ou dŽnoncŽ conformŽment aux articles 3 et 4 de ladite 
convention collective du nŽgoce de l'ameublement. 
 
 



NŽgociation dans les entreprises dŽpourvues de 
dŽlŽguŽs syndicaux  

 

Accord du 25 novembre 2010  
!R,-$8/&-15#$

 
Signataires :  
Organisation(s) patronale(s) : 
FNAEM. 
 
Syndicat(s) de salariŽ(s) : 
FS CFDT. 
 
 

PrŽambule 
Le prŽsent accord a pour objet, conformŽment aux dispositions de l'article L. 2232-21 du Code du 
travail, dans les entreprises de moins de 200 salariŽs, dŽpourvues de dŽlŽguŽs syndicaux, d'une 
part de dŽfinir les conditions selon lesquelles les membres Žlus du comitŽ d'entreprise, de la 
dŽlŽgation unique du personnel, ou ˆ dŽfaut, les dŽlŽguŽs du personnel, peuvent nŽgocier et 
conclure des accords d'entreprise, et d'autre part de dŽfinir les modalitŽs de validation desdits 
accords par la Commission crŽŽe ˆ cet effet.  
 
Il rappelle Žgalement les r• gles de nŽgociation avec un ou plusieurs salariŽs mandatŽs par les 
organisations syndicales reprŽsentatives au niveau de la Branche. 
 
Les parties signataires souhaitent toutefois rappeler que l'interlocuteur privilŽgiŽ dans la 
nŽgociation d'entreprise reste le dŽlŽguŽ syndical de l'organisation syndicale reprŽsentative. Ce 
n'est donc qu'ˆ titre exceptionnel et dans les conditions dŽfinies lŽgalement que la nŽgociation 
avec les reprŽsentants Žlus du personnel, ou un salariŽ mandatŽ par une organisation syndicale 
reprŽsentative peut avoir lieu. 
 
 

CHAPITRE Preliminaire  
Champ d'application  

 
Article 1  
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Le prŽsent accord r•gle sur l'ensemble du territoire national, dont les D.O.M. et les collectivitŽs 
d'Outre Mer de Saint-BarthŽlŽmy, Saint-Martin et de Saint-Pierre-et-Miquelon, les rapports entre 
les salariŽs et les employeurs dont l'activitŽ professionnelle exclusive ou principale est rŽfŽrencŽe 
sous les codes NAF suivants : 
 
 

 
ActivitŽs entrant dans le champ d'application de la prŽ sente 

convention  

 
Code NAF  



 
Commerce de dŽtail de l'ameublement 

 
47.59 A 

 
Commerce de dŽtail des luminaires 

 
47.59 B 

 
Commerce de dŽtail de tapis et moquettes 

 
47.53 Z 

 
Commerce de dŽtail des meubles et si•ges en vannerie  

 
47.59 A et 

47.59 B 

 
Centrales et groupements d'achats des professions visŽes par la prŽsente 
convention 

 
46.19 A 

 
Commerce de gros en ameublement 

 
46.47 Z 

 
IntermŽdiaires du commerce en meubles 

 
46.15 Z 

 
Entrep™ts d'ameublement 

 
52.10 B 

 
Syndicats professionnels des professions entrant dans le champ 
d'application de la convention 

 
94.11 Z 

 
Location de meubles et si•ges  

 
77.29 Z 

 
 
 
 
 

CHAPITRE I 
NŽgociation avec les reprŽsentants Žlus du 

personnel  
 

Article 2  
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Les th•mes ouverts ˆ ce type de nŽgociation sont les mesures dont la mise en Ïuvre est 
subordonnŽe par la loi ˆ un accord collectif, ˆ l'exception de ceux mentionnŽs ˆ l'article L. 1233-



21 du Code du travail, soit les accords Çde mŽthodeÈ relatifs ˆ la procŽdure de licenciement. 
 
 

Article 3  
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La nŽgociation avec les reprŽsentants Žlus du personnel devra se dŽrouler conformŽment aux 
dispositions de l'article L. 2232-27-1 du Code du travail dans le respect des r•gles suivantes :  

1o  IndŽpendance des nŽgociateurs vis-ˆ -vis de l'employeur; 
2o  Elaboration conjointe du projet d'accord par les nŽgociateurs ; 
3o  Concertation avec les salariŽs ; 
4o  FacultŽ de prendre l'attache des organisations syndicales reprŽsentatives de la 
branche. 

 
 
Les informations ˆ remettre aux Žlus titulaires prŽalablement ˆ la nŽgociation sont dŽterminŽes 
par accord entre ceux-ci et l'employeur. Cet accord dŽfinira Žgalement le calendrier des 
nŽgociations. 
 
Le temps passŽ aux rŽunions de nŽgociation auxquelles seront conviŽs les titulaires et 
supplŽants de ces instances, ne s'imputera pas sur le crŽdit d'heures dont bŽnŽficient les 
reprŽsentants du personnel dans l'exercice de leur mandat. En outre, chaque Žlu titulaire appelŽ 
ˆ participer ˆ une nŽgociation bŽnŽficiera du crŽdit d'heures tel que dŽfini par l'article L. 2232-23 
du Code du travail. 
 
L'employeur informe les organisations syndicales reprŽsentatives dans la branche de sa dŽcision 
d'engager des nŽgociations. 
 
 

Article 4  
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La validitŽ des accords est subordonnŽe ˆ leur conclusion par l'instance concernŽe 
conformŽment aux dispositions de l'article L. 2232-22 du Code du travail. 
 
L'accord ainsi conclu ne pourra acquŽrir la qualitŽ d'accord d'entreprise qu'apr•s validation par la 
commission paritaire nationale de validation, dans les conditions dŽfinies ˆ l'article 9 ci-apr•s.  
 
 

Article 5  
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5-1 - R™le 
 
La Commission Paritaire Nationale de Validation (CPNV) a pour objet de se prononcer sur la 
validitŽ des accords conclus entre l'employeur, ou son reprŽsentant, et les reprŽsentants Žlus au 
comitŽ d'entreprise, ou les membres de la dŽlŽgation unique du personnel ou les dŽlŽguŽs du 
personnel. 
 
La validation opŽrŽe par la CPNV porte exclusivement sur la conformitŽ de l'accord d'entreprise 
aux dispositions lŽgales, rŽglementaires et conventionnelles applicables. 

 
5-2 - Composition  
 
La CPNV est constituŽe des organisations syndicales de salariŽs reprŽsentatives dans la 



branche ainsi que des reprŽsentants de la FŽdŽration patronale. 
 
La CPNV est composŽe de : 

-  Pour le coll•ge salariŽ : un si•ge de titulaire et un si•ge de supplŽant par organisation 
syndicale reprŽsentative au niveau de la branche ; 
-  Pour le coll•ge patronal : autant de si•ges que ceux attribuŽs aux organisations 
syndicales de salariŽs. 

 
 
La CPNV se rŽunit valablement d•s lors que la majoritŽ des reprŽsentants de chaque coll•ge est 
prŽsente. 

 
5-3 - Financement  
 
Le financement du fonctionnement de la CPNV est assurŽ sur les fonds de l'Association de 
gestion du paritarisme. 

 
5-4 - RŽunion  
 
Chaque rŽunion de la CPNV pourra •tre prŽcŽdŽe d'une rŽunion prŽparatoire par coll•ge d'une 
demi-journŽe. La participation des membres de la CPNV ˆ cette rŽunion sera indemnisŽe dans 
les m•mes conditions que la participation aux rŽunions de la commission mixte paritaire et 
donnera lieu ˆ une autorisation d'absence.  

 
Article 6  
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La saisine de la commission nationale paritaire de validation s'effectue aupr•s de la fŽdŽration 
patronale de l'entreprise concernŽe. 
 
La saisine s'effectue dans les conditions suivantes : envoi par lettre recommandŽe avec accusŽ 
de rŽception au secrŽtariat de la commission d'une demande de validation avec l'accord 
d'entreprise signŽ par l'employeur les reprŽsentants Žlus du personnel, accompagnŽe des 
documents suivants : 

-  Une fiche signalŽtique džment complŽtŽe et signŽe par l'employeur et les 
reprŽsentants Žlus du personnel signataires de l'accord, comportant les informations 
suivantes : identification de l'entreprise, effectif de l'entreprise sur les 12 mois prŽcŽdant 
la mise en place de l'accord (cf. annexe), 
-  Une copie du proc•s -verbal des derni•res Žlections professionnelles,  
-  Une copie du compte-rendu d'approbation de l'accord par les Žlus, 
-  Une copie des accords d'entreprises citŽs dans l'accord soumis ˆ la validation.  

 
 
Chaque saisine de la CPNV donnera lieu ˆ la crŽ ation d'un dossier comportant les pi•ces du 
demandeur. Ce dossier est numŽrotŽ et inscrit par ordre chronologique sur un registre. Ce 
dossier, d•s qu'il sera complet, sera transmis sans dŽlai par voie Žlectronique aux membres de la 
CPNV. Cette saisine fait courir le point de dŽpart du dŽlai de quatre mois tel que prŽvu par 
l'article L. 2232-21 du Code du travail. 
 
 

Article 7  
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Le secrŽtariat sera assurŽ par la fŽdŽration patronale qui sera chargŽe de l'organisation 
logistique de la commission. 
 
 

Article 8  
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La commission se rŽunit par convocation adressŽe par le secrŽtariat au plus tard 15 jours avant 
la rŽunion et dans les deux mois apr•s la saisine par l'entreprise.  
 
Ces dŽlais commencent ˆ courir d•s rŽ ception du dossier complet. 
 
Si le secrŽtariat de la CPNV constate que le dossier est incomplet, il demande par lettre 
recommandŽe avec accusŽ de rŽception aux signataires de l'accord de complŽter le dossier. 
 
Les partenaires sociaux s'engagent ˆ respecter  la confidentialitŽ des dossiers prŽalablement 
communiquŽs. 
 
Chaque sŽance de la commission est prŽsidŽe alternativement par un membre d'une 
organisation syndicale de salariŽs et par un reprŽsentant de l'organisation patronale. 
 
En cas d'absence, un membre de la commission pourra donner pouvoir ˆ un autre membre, ce 
pouvoir devant •tre prŽsentŽ aux membres prŽsents avant le vote sur la validation de l'accord. 
 
 

Article 9  
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Les membres de la commission de validation examinent si les mesures suivantes sont remplies : 
-  Les mesures concernŽes ne peuvent •tre mises en Ïuvre que par accord collectif en 
application des dispositions lŽgales, 
-  Elles sont conformes aux dispositions lŽgales, 
-  Elles sont conformes aux dispositions rŽglementaires, 
-  Elles n'enfreignent pas les dispositions de la convention collective. 

 
 
La commission examine si les conditions ainsi rappelŽes sont respectŽes. 
 
L'accord est validŽ s'il a obtenu au sein du coll•ge reprŽsentant les employeurs et au sein du 
coll• ge reprŽsentant les salariŽs, la majoritŽ des voix des membres prŽsents ou reprŽsentŽs. 
 
En consŽquence, la commission Žtablira : 

-  Soit, un proc•s -verbal de validation, 
-  Soit, un proc•s -verbal de non validation. 

 
 
L'entreprise est informŽe de la dŽcision de la CPNV dans les 15 jours. 
 
 

Fiche d'envoi d'un dossier ˆ soumettre ˆ la CPNV  
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Nom de l'ŽtablissementÉ  
 
Adresse 
 



É  
 
Nom de la personne ˆ contacter É  
 
TŽlŽphone :É Fax :É  
 
 

 
Effectif ETP (1)  

 
Convention collective appliquŽe :  

 
  

 
  

 
  

 
(1) ƒquivalent temps plein  

 
 
 
 
Demande ˆ la commission paritaire nationale de validation de se prononcer sur l'accord afin de 
vŽrifier qu'il n'est pas contraire aux dispositions lŽgales, rŽglementaires et conventionnelles. 
 
Cochez le signataire de l'accord : 

-  Le(s) membre(s) du comitŽ d'entreprise 
-  De la dŽlŽgation unique du personnel 
-  Ou des dŽlŽguŽs du personnel 

 
 
Liste des documents ˆ transmettre ˆ la CPNV  

-  La prŽsente fiche džment complŽtŽe, 
-  Copie des PV des derni•res Žlections professionnelles,  
-  Copie du compte rendu de l'approbation de l'accord par les Žlus, 
-  Copie des accords d'entreprises citŽs dans l'accord soumis ˆ la validation,  
-  Copie de l'information faite par l'employeur aux organisations syndicales 
reprŽsentatives de la branche. 

 
 
 

CHAPITRE II 
NŽgociation avec les salariŽs mandatŽs  

 
Article 10  
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La nŽgociation avec un ou plusieurs salariŽs mandatŽs par une ou plusieurs organisations 
syndicales reprŽsentatives dans la branche se dŽroule conformŽment aux dispositions des 
articles L. 2232-24 et suivants du Code du travail. 
 
Elle ne peut donc avoir lieu que pour autant qu'il s'agisse d'une entreprise dŽpourvue de 
dŽlŽguŽs syndicaux et lorsqu'un proc•s-verbal de carence atteste de l'absence de reprŽsentants 
Žlus du personnel pour les entreprises qui devraient en •tre dotŽes compte tenu de leur effectif. 



 
 

Article 11  
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Les th•mes ouverts ˆ ce type de nŽgociation sont ceux dŽfinis par l'article 2 du prŽsent accord. 
L'accord signŽ par un salariŽ mandatŽ doit avoir ŽtŽ approuvŽ par les salariŽs ˆ la majoritŽ des 
suffrages exprimŽs dans les conditions dŽfinies par l'article D. 2232-8 et 9 du Code du travail. 
 
 

Article 12  
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Chaque salariŽ mandatŽ dispose du temps nŽcessaire ˆ l'exercice de ses fonctions dans la limite 
d'une durŽe qui, sauf circonstances exceptionnelles, ne peut excŽder 10 heures par mois. Ces 
heures sont considŽrŽes comme temps de travail et payŽes ˆ l'ŽchŽance normale. 
 
 

CHAPITRE III 
Dispositions finales  

 
Article 13  
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Un bilan d'application du prŽsent accord sera Žtabli au plus tard dans les 3 ans qui suivent sa 
date d'effet. Ce bilan permettra de suggŽrer les modifications Žventuelles ˆ y apporter.  
 
 

Article 14  
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Le prŽsent accord est conclu pour une durŽe indŽterminŽe. Il prendra effet d•s sa signature.  
 
Le prŽsent accord sera dŽposŽ au secrŽtariat du greffe du Conseil de prud'hommes de Paris et 
aupr•s de la Direction GŽnŽrale du Travail conformŽment aux dispositions des articles D. 2231-2, 
et suivants du Code du travail. 
 
L'extension du prŽsent accord sera demandŽe conformŽment aux dispositions des articles 
L. 2261-16 et L. 2261-4 du Code du travail. 
 
Le prŽsent accord devra •tre rŽvisŽ ou dŽnoncŽ conformŽment aux articles 3 et 4 de ladite 
convention collective du nŽgoce de l'ameublement. 
 
 
 

 


